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	Quel rôle jouèrent les Flamands dans la naissance de la « nation France » ? Que savait de Bouvines, Courtrai, Cassel ou Roosebeke, marqueurs mémoriels de cinq siècles d’histoire entre le comté de Flandre et le royaume de France, le clerc breton ou le noble provençal ? Que disait-on en Normandie ou en Auvergne, de la Flandre, des Flamands, de leur identité mais aussi de leur appartenance au royaume ? Les Français – ou tout au moins leurs élites – partageaient-ils avec le roi et avec ceux qui gravitaient à l’ombre de son pouvoir une perception commune de cette « question flamande » qui, des Carolingiens aux Valois, fut récurrente et souvent brûlante ?

	Le récit que l’on poursuit ici est moins celui des événements tels qu’ils se sont déroulés, que celui de la construction « imaginée » du passé qu’offrent les chroniques médiévales et, à leur suite à partir du xvie siècle, une grande variété de textes dont l’ambition fut de raconter à un public appelé peu à peu à former une nation une « histoire de France par la mémoire ».

      

    

  

      Sommaire

      
        	
          
            Dédicace
          

        

        	
          
            Introduction
          

        

        	
          
            Chapitre 1. Variations sur un mariage et deux meurtres (IXe-XIe siècle)
          

          
            	
              Les deux premiers Baudouin et l’affaire de Saint-Vaast
            

            	
              Arnoul de Flandre et le meurtre de Guillaume Longue Épée 
            

            	
              Les Flamands et leurs comtes dans la construction identitaire normande
            

          

        

        	
          
            Chapitre 2. Des comtes puissants au prisme d’une histoire instrumentalisée par les princes
          

          
            	
              L’hommage indispensable et marchandé d’un vassal puissant
            

            	
              La protohistoire flamande : des grandes nécropoles à la première instrumentalisation par les comtes
            

            	
              L’historiographie flamande : circulation et relais
            

            	
              En Champagne et en Bourgogne, au détour des chroniques universelles
            

            	
              Suger, Louis VI et la vengeance du meurtre de Charles le Bon
            

            	
              Dans l’empire Plantagenêt, au service d’un même prince, lectures angevines et normandes
            

          

        

        	
          
            Chapitre 3. La Flandre vaincue dans l’historiographie triomphante du XIIIe siècle
          

          
            	
              Bouvines, prémices et lendemains
            

            	
              Premiers échos et ébauche d’un récit officiel
            

            	
              Moines, chanoines, frères : incubation et mise en réseau du discours historique
            

            	
              De la domination subie à la rupture du serment vassalique (1244-1297/1300)
            

            	
              Les progrès d’une histoire commune
            

          

        

        	
          
            Chapitre 4. De Courtrai à Roosebeke
          

          
            	
              De Courtrai au début du conflit franco-anglais : l’omniprésence de la question flamande
            

            	
              Progrès de l’histoire du royaume, perception « en creux » de la question flamande
            

            	
              Dans la partie septentrionale du royaume, deux générations sous le choc de Courtrai (1302-~1340)
            

            	
              Au-delà de la production parisienne et dionysienne
            

            	
              Le conflit franco-anglais : un nouveau contexte
            

          

        

        	
          
            Chapitre 5. Sur les chantiers de la rénovation de l'histoire
          

          
            	
              Histoires « développées », entre histoire universelle, histoire du royaume et histoire du pays natal
            

            	
              Les abrégés et la littérature historico-polémique
            

            	
              L’histoire promue par les cours princières : les exemples bretons et fuxéens
            

            	
              Les rénovateurs de l’histoire de France
            

          

        

        	
          
            Chapitre 6. Construction et déconstruction d’une histoire canonique de la France (XVIe-début du XXIe siècle)
          

          
            	
              De l'histoire parfaite à la veille de la Révolution
            

          

        

        	
          
            Conclusion générale
          

        

        	
          
            Abréviations
          

        

        	
          
            Corpus des sources médiévales (Xe-XVe siècle)
          

        

        	
          
            Bibliographie
          

        

      

    

  

      
        
          Dédicace

        

      

      
        
           Pour Philippe

        

      

    

  

      
        
          Introduction

        

      

      
        
           Bruxelles, le 11 juillet 2007. En cette fin d’après-midi, une ambiance festive anime le centre-ville. Sur la Grand-Place, des ouvriers achèvent le montage d’une scène de spectacle tandis que des techniciens font des essais de son et de lumières. Les enfants ravis se voient offrir des ballons et les touristes acceptent bien volontiers le petit fanion jaune orné du lion rampant noir qui leur est remis aux carrefours. Que fête-t-on ? Un organisateur, après avoir poliment décliné l’invitation à répondre en français, déclare en anglais qu’il s’agit de célébrer « une vieille bataille et la victoire remportée par les Flamands il y a bien longtemps sur le roi de France ». Nous y voilà : Courtrai, 11 juillet 1302, « jours saint Benoît », l’ost royal, au sein duquel figurent les plus grands noms du royaume et à leur tête Robert d’Artois, le propre cousin du roi, s’effondre dans les marais et les fossés sous les coups des milices urbaines et des paysans qu’il était venu châtier. « Évènement insensé » (R. van Caenegem), la Bataille des Éperons d’or devint à partir de la fin du XVIIIe siècle un « lieu » de la mémoire collective des Flamands et au-delà de la tout jeune patrie belge. En 2002, le 700e anniversaire de la bataille fut dignement célébré1.

           Pour le royaume aussi, Courtrai fut un « événement insensé » et les pages qui suivent diront le retentissement qu’il eut chez les contemporains de Philippe le Bel. Mais qu’en reste-t-il aujourd’hui ? Peu de choses et quelques erreurs2. Faut-il s’en offusquer ? Après tout, on ne célèbre pas les défaites. Mais qui sut en France que l’on fêtait en 2004 le 700e anniversaire de la revanche de Philippe le Bel à Mons-en-Pévèle ? Les commémorations ne dépassèrent pas le cadre communal ou régional. En 2014, dans l’ombre de la célébration des débuts de la Grande Guerre, le 800e anniversaire de Bouvines fut bien inscrit dans le Recueil des commémorations nationales entre la mort de Charlemagne (814) et la naissance de Saint Louis (1214) d’une part, la mort de Philippe le Bel (1314) d’autre part. Si l’initiative fut pleinement relayée par les institutions scientifiques de la Région Nord-Pas-de Calais, la République ne fut représentée à Bouvines le 27 juillet 2014 que par le seul secrétaire général adjoint de la Préfecture du Nord3. Bouvines avait pourtant trouvé en Georges Duby un conteur magnifique4. Comment expliquer ce relatif désintérêt ?

           Entre la Flandre et le royaume de France, les liens se sont noués très tôt et ne se défirent pas avant la fin du XVe siècle. Dès la seconde moitié du IVe siècle, l’arrivée des Francs Saliens au sud d’une ligne allant de Nieuport à Gand, bientôt suivis par les Francs Rhénans qui s’implantèrent à l’ouest du Pas-de-Calais sur des sites romains abandonnés, inscrivit la destinée de l’espace flamand dans le cadre du regnum Francorum5.

           Les rois mérovingiens et carolingiens visitèrent peu les confins septentrionaux de leur royaume6. Le pouvoir local y était délégué au comte qui, à la tête du territoire que constituait la civitas – ou de sa subdivision le pagus – exerçait en leur nom les fonctions militaires, judiciaires, administratives et fiscales. Le pagus Flandrensis autour de Bruges est mentionné pour la première fois dans un document de 831. En 843, au terme des accords du traité de Verdun qui partagea l’Empire entre les fils de Louis le Pieux, l’espace flamand fut rattaché à la Francia occidentalis, royaume sur lequel régnait désormais Charles le Chauve.

           C’est dans ce contexte que Baudouin Bras-de-Fer, premier comte de Flandre, apparaît dans la documentation historique. Ce personnage, dont la famille vient de la région du Rhin moyen et de l’Alsace, s’est installé en Flandre et y a reçu des charges comtales7. En 862, il enlève Judith la fille de Charles le Chauve8. Réconcilié avec ce dernier par l’entremise du pape Nicolas Ier, il reçoit toute une série de comtés, dont le pagus Flandrensis, avec en sus l’abbaye de Saint-Bertin.

           Dès lors et pour deux siècles au moins, les comtes flamands sont des protagonistes actifs de la lutte entre Carolingiens et Robertiens, mais aussi de l’affirmation des principes face au pouvoir royal. Leurs ambitions territoriales se déploient tous azimuts et, à la fin du Xe siècle, l’espace soumis à leur domination représente trois ou quatre fois la taille du pagus Flandrensis originel9. À l’intérieur de la principauté, la fortune comtale est assise sur les revenus des grandes abbayes (Saint-Bertin, Saint-Amand, Saint-Vaast). À l’extérieur, les comtes ont conforté leur puissance, en nouant très tôt des alliances dans le monde anglo-saxon.

           Après le règne brillant d’Arnoul Ier le Grand (918-965), la principauté flamande fut soumise comme d’autres à l’ébranlement des pouvoirs régaliens10. Mais la crise fut ici plus courte qu’ailleurs.Baudouin IV amorça une reprise en main, menée à terme par son fils Baudouin V (1035-1067). Encourageant la réforme monastique et s’appuyant sur le mouvement de la Paix de Dieu, initié et diffusé depuis la fin du siècle précédent dans le Midi par les moines de Cluny, celui-ci restaura l’autorité princière. La fondation de Lille en 1065 inaugura la mise en place d’une administration comtale11. Baudouin V consolida la présence flamande vers l’est, depuis la Hollande jusqu’au sud du Hainaut, et poursuivit la politique d’échanges et d’alliances avec l’Angleterre, en donnant sa fille Mathilde en mariage au duc Guillaume de Normandie. Sa puissance était à ce point incontournable que le roi Henri Ier (1031-1060), dont il avait épousé la sœur, lui avait confié à sa mort la garde de Philippe Ier, l’héritier du trône, encore enfant. Le rapport de force avec le Capétien tourna bientôt à l’avantage du comte. En février 1071, à l’issue de la bataille du Mont-Cassel, où il était venu porter secours à Arnoul et à sa mère Richilde contre l’usurpation de son oncle Robert le Frison, le roi Philippe Ier fut contraint de reconnaître ce dernier comme comte de Flandre.

           Le 2 mars 1127, alors qu’il priait dans la cathédrale Saint-Donatien de Bruges, Charles, fils de Cnut de Danemark, choisi comme héritier du comté en 1119 par Baudouin VII, lui-même petit-fils de ce Robert le Frison, fut assassiné12. Le scandale de cet assassinat et la crise de succession qui s’ouvrait en l’absence d’héritier offrirent de nouveau au roi les conditions d’une intervention en tant que suzerain. Louis VI tenta d’imposer aux barons flamands l’élection de Guillaume Cliton, petit-fils de la reine Mathilde, princesse flamande. Mais les villes et une partie de la noblesse lui opposèrent un autre prétendant en la personne de Thierry d’Alsace, petit-fils par sa mère de Robert le Frison. La mort de Guillaume Cliton quelques semaines plus tard mit un terme à la crise : Thierry devint le nouveau comte de Flandre et le roi n’eut pas d’autre choix que de l’investir du comté13.

           Thierry se conduisit pourtant en vassal fidèle, fréquentant avec assiduité les assemblées royales et prenant part à la croisade de 1147-114914. En 1134, il avait épousé Sybille, la fille de Foulques V d’Anjou. Cette alliance le mit au cœur du conflit qui opposait Étienne de Blois et Geoffroi d’Anjou pour la domination de la Normandie puis de celui qui les opposa pour celle de l’Angleterre. Le 19 décembre 1154, Thierry était de ceux qui assistaient au couronnement d’Henri II Plantagenêt à Westminster. Allié irremplaçable pour le Plantagenêt comme pour le Capétien, le comte de Flandre s’installa dès lors dans l’ambiguïté d’une double alliance. Si d’une main, il servait dignement son suzerain, le roi de France, il ne dédaignait pas recevoir de l’autre les gages de la générosité du roi d’Angleterre. Les relations pécuniaires importaient désormais au moins autant que le lien personnel de la fidélité vassalique. Cette nouvelle règle du jeu n’empêcha nullement son successeur, Philippe d’Alsace, de dominer de sa présence les derniers mois du règne de Louis VII15. Il pouvait être considéré comme l’appui le plus sûr du jeune roi Philippe et son triomphe fut consacré le 28 avril 1180 par le mariage de sa nièce, Isabelle de Hainaut, avec celui-ci. Mais deux ans plus tard, l’affaire du Vermandois plaçait le comte de Flandre en conflit ouvert avec son suzerain. Au terme de la crise, le bilan territorial s’établit en faveur du jeune roi. La mort sans enfant de Philippe d’Alsace à Acre le 1er juin 1191 allait conforter pour longtemps cet avantage.

           Le comté de Flandre revint alors à Baudouin V de Hainaut (Baudouin VIII de Flandre), beau-frère du comte défunt qui le transmit à son fils, Baudouin IX. Élevé dans le monde germanique, ce comte était sans doute moins attaché que ces prédécesseurs à l’espace politique et culturel du royaume et devait tout au long de son règne marquer son indépendance vis-à-vis du roi de France. Ainsi soutint-il ouvertement le parti pro-anglais qui s’était constitué dans la noblesse flamande. Mais, parti à la croisade en 1202 et couronné empereur de Constantinople en 1204, Baudouin IX fut tué par les Bulgares l’année suivante.

           Le contexte délicat de cette nouvelle succession flamande offrait à Philippe Auguste l’occasion rêvée de mettre la dernière main à l’entreprise d’inféodation des grandes principautés, qui avait connu un tournant décisif avec la conquête de la Normandie en 120416. Le roi s’assura d’abord de la garde des deux jeunes héritières de Baudouin qui ne pourraient être mariées sans son consentement. À Jeanne, il fit épouser Ferrand du Portugal qui, étranger à la Flandre et sans fortune personnelle, paraissait inoffensif. Dans le même temps, il appâtait les nobles flamands par la distribution de fiefs de bourse, espérant ainsi les détacher du roi d’Angleterre. Mais ce bel échafaudage politique s’effondra en quelques années : la prise d’Aire et de Saint-Omer, l’allégeance des villes – dont toute l’économie dépendait de la laine anglaise – à Jean sans Terre, poussèrent le nouveau comte à la rupture. Le bellum inévitable, presque attendu, comme devant dire le jugement de Dieu, se joua lors de la journée de Bouvines. Le traité de Paris mais surtout celui de Melun en 1226 sanctionnèrent la victoire royale. Jeanne demeura comtesse de Flandre mais dans une étroite sujétion au roi.

           En 1244, sa sœur Marguerite lui succéda. Sa situation matrimoniale n’était pas sans affaiblir son autorité17. Elle offrit en tout cas au roi de France en 1256 une nouvelle occasion d’intervention et même d’arbitrage (Dit de Péronne). La Flandre, désormais dans l’orbite de l’autorité capétienne, n’en poursuivait pas moins sa trajectoire économique. Jusque dans les années 1270, le comté demeura la plus prospère des principautés d’Europe du Nord-Ouest.

           Lorsque Philippe le Bel devint roi à l’automne 1285, le vieux comte et le jeune roi paraissaient disposés l’un et l’autre à respecter les droits et les devoirs qui, selon le droit féodal, organisaient leurs relations. Mais frustré de ses prérogatives de justice par les procédures d’appel au parlement royal, déstabilisé par la politique fiscale française, soumis à la pression économique d’un roi anglais qui voulait à tout prix obtenir son alliance pour ses affaires de Gascogne, Gui de Dampierre ne vit finalement d’autre issue en 1297 que le reniement de son hommage18.

           Dès lors, les « guerres de Flandre » s’installèrent dans le paysage politique du royaume jusqu’à la fin du règne de Philippe le Bel et au-delà. La paix longuement négociée et laborieusement obtenue par Philippe V en 1320 fut fragile et ne dura guère : en 1328, Philippe de Valois marchait sur Cassel et vainquait les Flamands rebelles à leur comte. Car celui-ci devait désormais compter avec les villes, que l’intérêt économique poussait inexorablement vers l’Angleterre. Dans le contexte du conflit franco-anglais qui se mit en place à la fin des années 1330, leur soutien à la cause anglaise allait peser de tout son poids dans les relations du comté avec le royaume. Pour le roi Valois, la question primordiale fut de conserver à tout prix la Flandre dans l’orbite de son autorité. À deux reprises, les rois de France, Jean le Bon en 1357 puis Charles V en 1369, décidèrent de marier l’héritier du duché de Bourgogne – Philippe de Rouvres († 1361), puis Philippe le Hardi – à l’héritière du comte. La victoire de Roosebeke, le 27 novembre 1382, fut comme le chant du cygne de la présence royale en Flandre. Courtrai fit les frais de la mémoire des soldats de Charles VI qui brûlèrent la ville après avoir détaché dans l’église Notre-Dame les fameux éperons d’or de leurs ancêtres. Deux ans plus tard, la mort de Louis de Male (30 janvier 1384) ouvrait pour la Flandre une autre page de son histoire qui, sans sortir tout à fait de l’orbite du royaume, s’écrirait désormais d’abord dans le cadre de l’État bourguignon, avant de se poursuivre par le mariage de Marie de Bourgogne, fille du Téméraire, avec Maximilien, dans celui de l’empire des Habsbourg19.

           Le comté et le royaume avaient donc eu pendant plus de cinq siècles une longue histoire commune. Certes, au sein du royaume, l’importance territoriale du comté et la puissance de son prince avaient fluctué. De Baudouin Bras de Fer à Baudouin V, les acquisitions avaient été impressionnantes : le Ternois, le Boulonnais, l’Artois, la Flandre impériale (les Quatre-Métiers et les cinq îles zélandaises). Une forme d’apogée avait été atteinte par Philippe d’Alsace, devenu par son mariage maître d’un ensemble de terres (Vermandois, Valois, Amiénois, Montdidier) au voisinage direct avec le domaine royal. À sa mort en 1191, l’union envisagée avec le Hainaut était réalisée. Pourtant, la succession difficile de Philippe d’Alsace ouvrit une période de régression territoriale durable : par le traité de Péronne (1200), le roi s’assurait de la succession d’une partie du Vermandois et de l’Artois (sauf Aire et Saint-Omer). Un peu plus tôt (1188), par l’octroi d’une charte de commune aux Tournaisiens, il avait soustrait leur cité à l’autorité du comte et créé une enclave capétienne. Une décennie après la victoire de Bouvines, le traité de Melun sanctionnait pour le comté de Flandre l’abandon total de l’Artois dont Louis IX fit en 1237 un apanage au profit de son frère Robert. En 1280, l’union entre la Flandre et le comté de Hainaut se dénouait. En 1312, les châtellenies de Lille, de Douai et d’Orchies, soit la partie de langue romane du comté, furent « transportées » au domaine royal, « transport » ratifié par le traité de paix de 1320. En 1323, l’arbitrage de Charles le Bel émancipa la Zélande de la suzeraineté flamande. À cette date, le comté avait perdu une très large part de l’ensemble patiemment constitué par les premiers comtes. Le mariage de 1369 allait cependant mettre un terme à ce mouvement de démembrement. D’une part le second mariage de Marguerite de Male amena la rétrocession des châtellenies de Lille, de Douai et d’Orchies ; d’autre part en 1382, à la mort de sa mère Marguerite de France, Louis de Male hérita de l’Artois et de la seigneurie de Béthune. Ce fut donc un comté de Flandre engagé dans une importante reconstitution territoriale qui entra dans la principauté bourguignonne.

           Parallèlement, très tôt, le comté de Flandre s’était doté d’institutions et d’une administration, avait bâti sa prospérité économique. Il avait aussi affirmé une fière conscience de soi, relayée dans une riche tradition historiographique initiée dans les grandes nécropoles comtales, avant d’être reprise par la dynastie comtale elle-même et d’être prolongée par les villes. Quelle connaissance et quelle conscience avait-on dans le royaume de la puissance de la principauté flamande, de l’affirmation de son identité ?

           L’histoire commune avait été tout au long de son déroulement tissée d’alliances entre les comtes et les rois, entre les comtes et les autres princes du royaume. Elle avait aussi été tissée des multiples conflits dans lesquels les uns et les autres s’étaient affrontés. Dans quelle mesure ce dossier brûlant de la politique royale entre 1214 et 1384 fut-il connu, partagé sinon par les habitants du royaume du moins par les élites ? La question flamande agita-t-elle les seuls milieux parisiens, en raison de leur proximité avec le pouvoir, ou eut-elle des échos en Champagne, en Auvergne, dans le pays de Foix ? Que savaient de la Flandre, des Flamands, de leur place dans le royaume et dans l’histoire de celui-ci, le clerc breton ou le noble provençal ?

           

           Ces questions renvoient finalement à la problématique plus large de l’existence du sentiment national ou régional dans l’Europe médiévale. Il y a déjà longtemps qu’elle se pose aux historiens. Pour la France, Bernard Guenée y a apporté dès 1967 des éléments de réflexion, mettant en lumière comment, dans le royaume, l’État avait précédé la nation et comment il avait contribué à l’émergence de l’idée que les habitants pouvaient se faire qu’ils composaient une communauté naturelle et historique20. Il soulignait le poids des circonstances, en particulier liées à la guerre, mais aussi le rôle joué par les historiens dans cette construction imaginaire à partir de la seconde moitié du XIIIe siècle. Ces premières intuitions ont été retravaillées et confirmées par Colette Beaune, qui a montré dans Naissance de la nation France, comment par la constitution d’un ensemble de légendes, de mythes historiques, de cérémonies et de symboles, la monarchie française avait finalement incarné le pays, comment la France s’était peu à peu identifiée à ses rois21. En 1997, un colloque organisé par Jean-Marie Moeglin et Rainer Babel était l’occasion de réfléchir sur Identité régionale et conscience nationale en France et en Allemagne du Moyen Âge à l’époque moderne22. Cette problématique fit enfin l’objet d’une importante contribution théorique de Jean-Marie Moeglin dans la Revue historique en 199923. L’auteur s’efforçait à partir de l’exemple bavarois de définir un paradigme opérant pour l’Europe de la fin du Moyen Âge. On peut le résumer ainsi : si le Moyen Âge et l’époque moderne n’ont pas connu de véritables guerres nationales, c’est-à-dire provoquées par l’exacerbation d’un sentiment proprement « nationaliste », on peut relever de nombreux exemples qui prouvent l’existence çà et là d’un sentiment d’appartenance, de cohésion « nationale » ou « régionale », sorte de solidarité qui vient se surimposer aux solidarités « naturelles » de la parenté ou de l’amitié et qui est activée face à une menace venue de l’extérieur. Ce sentiment est essentiellement une construction mentale, celui d’une « imagined community » (Benedict Anderson). Les facteurs politiques et étatiques ont joué un rôle prioritaire dans son émergence et la référence à la dynastie fut comme le point nodal dans l’articulation de ce sentiment, en ce qu’elle engloba les traditions dynastiques et nationales qui pouvaient préexister de manière indépendante.

           L’enquête menée depuis par Jean-Marie Moeglin sur l’historiographie flamande a conforté ce paradigme. Elle pose, pour notre sujet, la question centrale de la rencontre ou de la confrontation entre la construction identitaire d’une principauté et celle, parallèle, du royaume. Comment l’idée d’unité, de communauté « nationale » a-t-elle pu se frayer un chemin dans la « mosaïque d’identités particulières », sous laquelle se présente encore largement ce royaume de France, dans lequel les relations politiques se déclinent jusqu’à la fin du Moyen Âge en termes de foi et d’hommage, de ressort et de souveraineté24 ? En quels termes se joue la confrontation entre les progrès de l’idée de nation et les sentiments « régionaux », qui subsistent incontestablement, voire se renforcent justement en Flandre, mais aussi en Bretagne, et à un moindre degré en Bourgogne et en Normandie25 ? Quel rôle les Flamands jouèrent-ils dans la naissance de la nation France ?

           L’examen de l’historiographie flamande a également confirmé la pertinence d’une observation attentive de l’écriture de l’histoire pour atteindre les ressorts de la construction identitaire. Histoires et chroniques constituent un terrain d’observation non exclusif mais privilégié. L’image qu’elles livrent est incontestablement une image « intellectualisée » qui ne correspond que partiellement à la réalité de celle que pouvaient avoir des Flamands les Français dans leurs échanges commerciaux ou autres contacts directs. Mais l’histoire que l’on poursuit ici est moins celle des événements tels qu’ils se sont déroulés que celle des perceptions du passé, de sa reconstruction a posteriori26. La question n’est pas tant celle de la place de la Flandre et des Flamands dans l’histoire de France que celle de leur place dans une « histoire de France par la mémoire »27. Cette histoire se compose d’« épisodes » ou de « lieux », geste d’un comte, succession comtale, faits situés en Flandre ou ayant eu des Flamands comme protagonistes, batailles, fondation de ville, déplacements du roi en Flandre, tout élément narratif dont la mention ou l’omission, mais aussi la modification par rapport au récit-source, révèle la lecture qu’en fait tel auteur, tel milieu, telle génération.

           Pour saisir les Flamands dans les reflets du miroir des historiens du royaume, quels textes retenir ? Les plus évidents relèvent de ce que l’on pourrait appeler l’historiographie royale (dionysienne ou parisienne). Généralement édités, ils sont les plus faciles d’accès, les mieux connus aussi, car sur eux se sont concentrées la plupart des études des quatre dernières décennies, celles qui ont porté l’essentiel du renouveau des connaissances sur l’historiographie médiévale. Sur la question flamande, ces textes sont bien informés mais la perception qu’ils en livrent ne dépasse pas les cercles du pouvoir et le cadre du vieux domaine capétien. On ne saurait tirer à partir de leur seule lecture des conclusions valables pour l’ensemble du royaume. Pour être légitime, le corpus des sources devait donc s’étendre à l’espace total du royaume, dans ses frontières médiévales. L’enquête nécessitait un inventaire, le plus exhaustif possible, de la production historiographique, mais aussi la prise en compte des conditions de la construction et de l’écriture de l’histoire : milieu social ou institutionnel qui porte le projet (monastère, ordre mendiant, église cathédrale, cour princière...) et impose ses perspectives par le choix d’un genre littéraire précis. Car la place accordée au traitement de l’objet « flamand » et l’angle sous lequel on l’envisageait peuvent varier selon qu’il s’agit d’une histoire universelle, d’un abrégé ou d’une histoire de France écrite règne après règne. Gardons-nous cependant d’établir des cloisons trop étanches entre ces genres et ces milieux d’écriture : le souci du royaume et la conscience de son histoire dépassent largement le clivage clercs/laïcs et nous verrons, par exemple, des frères mendiants œuvrant de toutes leurs forces pour légitimer par la relecture du passé les droits du roi sur la Flandre.

           La compréhension de la dimension intellectuelle du projet historiographique ne saurait faire abstraction des conditions matérielles de sa réalisation. On le sait : la compilation de textes antérieurs ou contemporains est la matrice de l’écriture médiévale de l’histoire et de la réflexion sur le passé. Mais a-t-on pris l’exacte mesure de cette contrainte ? Disposer ou non d’une source importante relevait à la fois de contingences : un voyage qui offrait l’occasion de visiter une bibliothèque, la venue d’un clerc qui avait un manuscrit dans ses bagages, un don..., mais aussi des efforts de diffusion déployés par tel ordre, tel pouvoir royal ou princier pour faire connaître une œuvre. Au bout du compte, historiens et chroniqueurs étaient loin d’être égaux devant les sources. Parler ou ne pas parler des Flamands et la manière même d’en parler dépendaient grandement du fait d’avoir ou de ne pas avoir des sources qui elles-mêmes en parlaient.

           Le plan du livre qui suit devait tenir compte de trois périodisations différentes : celle d’une histoire propre à la Flandre, depuis sa naissance jusqu’au milieu du XVe siècle ; mais cette première histoire s’inscrivait dans l’histoire plus large du royaume de France allant de la fin des Carolingiens jusqu’au règne de Louis XII ; l’écriture de l’histoire enfin avait son propre mouvement qui, sans être étranger à l’histoire politique, ne la suit pas systématiquement. Les quatre premiers chapitres scandent les principaux temps de l’histoire des relations entre la Flandre et le royaume, telle qu’elle est racontée par les historiens : la naissance du comté dans un royaume où l’autorité royale disputée laisse place aux pouvoirs des principes ; le temps de la croissance et de l’apogée du comté de Flandre face à un roi capétien qui n’a pas encore déployé son pouvoir à l’échelle d’un royaume ; le temps de la domination du comté par le roi qui s’ouvre avec la victoire de Bouvines et se clôt dans le désastre de Courtrai ; un dernier volet enfin, développé en deux temps (ch. 4 et 5), où les dimensions féodales de l’histoire commune deviennent plus complexes et plus dramatiques parce que partie prenante de la guerre de Cent Ans, tandis que le goût et l’usage de l’histoire se développent comme jamais auparavant dans la société française.

           Le chapitre 6 prolonge l’enquête jusqu’à notre époque. Il pourrait à coup sûr constituer à lui seul une autre étude qui examinerait avec soin et de manière exhaustive la transmission des textes médiévaux et leur réception par les historiens depuis le XVIe siècle. L’étude de la construction intellectuelle du Moyen Âge moderne reste en partie à faire28. Envisagé ici plutôt sous la forme d’un post-scriptum, ce dernier chapitre n’a pas d’autre ambition que de dresser un bilan rapide, à travers l’examen de quelques textes représentatifs de chacun des courants historiographiques qui ont marqué la période courant du XVIe siècle à aujourd’hui, de ce qui reste des « lieux » flamands repérés pour la période médiévale : dans quelle mesure ceux-ci ont-il contribué à l’élaboration progressive d’une histoire canonique, nationale, de la France, à sa transmission et à sa remise en cause ? Mais en arrière-plan de cette première interrogation, une seconde se profile : car après la mort de Louis de Male, si les destinées de la Flandre se sont jouées dans un autre espace politique que celui du royaume, l’histoire a offert maintes occasions de rapprochements ou de confrontations avec la France. Ainsi, tout au long du XVIIe siècle, la Guerre de Trente Ans (1619-1648) puis la guerre franco-espagnole jusqu’à la victoire de Denain mirent l’espace flamand au cœur des préoccupations et des activités diplomatiques et militaires du royaume de Louis XIV. Plus tard, la France révolutionnaire prétendit porter le combat de la Liberté jusqu’au Rhin et, entre 1794 et 1815, occupa les provinces des Pays-Bas méridionaux, suscitant les espoirs des uns, le rejet des autres. À partir de 1830, la naissance et la survie de la Belgique ouvrit une nouvelle page que les historiens français du XIXe siècle, souvent engagés dans la vie et le débat politiques, ne pouvaient ignorer. Enfin, comme en témoigne l’anecdote qui ouvre cette introduction, la question linguistique et les revendications flamandes passent incontestablement aujourd’hui encore par la question du rejet ou de l’assimilation de la culture française. Les uns et les autres reviennent inlassablement au récit du passé pour le revisiter et le faire leur. La construction de la mémoire identitaire est un chantier de la longue durée.
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          Chapitre 1. Variations sur un mariage et deux meurtres (IXe-XIe siècle)

        

      

      
        
           Les œuvres rassemblées pour cette première étape du parcours sont peu nombreuses et composées dans quelques lieux où la tradition d’écriture de l’histoire est déjà bien établie. Au premier rang figure Reims, capitale d’une grande province ecclésiastique, aux frontières de l’Empire. Au Xe siècle, son rôle politique est considérable. Les auteurs rémois, Hincmar, Flodoard, Richer, assurent la transition avec l’historiographie carolingienne et au-delà avec l’héritage culturel carolingien. Viennent ensuite les monastères neustriens (Saint-Bertin, Saint-Vaast, Saint-Riquier), auxquels s’ajoutent au tournant du XIe siècle quelques centres nouveaux, Fleury-sur-Loire, Angers, Sens, Cluny et Dijon en Bourgogne, ou bien encore en Normandie, Jumièges et Rouen. Au sud, en dehors de Saint-Martial de Limoges, la production est ponctuelle, dispersée et présente un intérêt très local.

           Pour traiter du passé, entre les résumés de l’histoire du monde sous forme de tableaux chronologiques et l’historia héritée de l’Antiquité qui privilégiait un récit quelques fois précédé d’un prologue et ayant pour ambition de livrer la cause des événements, se développèrent des genres historiographiques nouveaux1 : les annales, les gesta episcoporum ou abbatum, liés à l’épanouissement de la culture monastique, les généalogies enfin, qui se donnaient pour but de faire connaître la filiation d’une famille ou d’un individu2.

           Dans le royaume des Francs, c’est en Flandre que pour la première fois, cette pratique de consigner par écrit la suite de ses ancêtres – jusqu’alors une exclusivité des souverains – fut reprise par le comte. La Sancta prosapia domini Arnulfi comitis gloriosissimi, que le prêtre Witger composa à Compiègne en 959, se présente d’abord comme un éloge d’Arnoul Ier, assorti de prières funéraires. Pour montrer que les mérites naturels de son héros s’accordaient à la noblesse de ses origines, l’auteur adjoignit à cet éloge une généalogie en ligne patrilinéaire qu’il faisait remonter jusqu’au grand-père d’Arnoul, le comte Baudouin Ier ; puis, il y greffa, par le biais de l’épouse de Baudouin, Judith, fille de Charles le Chauve, une genealogia nobilissimum Francorum imperatorum et regum3. L’ensemble mettait en valeur l’ascendance du comte Arnoul, personnage central de la matière flamande des Xe-XIe siècles, telle que la livre essentiellement les sources composées d’une part dans la province ecclésiastique de Reims, d’autre part à l’intérieur du duché de Normandie. Elle s’organise autour de deux conflits majeurs dont les comtes de Flandre furent les protagonistes : l’affaire de l’abbaye de Saint-Vaast à l’extrême fin du IXe qui s’acheva avec l’assassinat de l’archevêque Foulques de Reims ; puis celle de Montreuil-sur-Mer qui déboucha sur l’assassinat du duc de Normandie Guillaume Longue Épée en 942 à l’instigation d’Arnoul Ier.

          Les deux premiers Baudouin et l’affaire de Saint-Vaast

          Les Annales de Saint-Vaast et de Saint-Bertin : une information directe et circonstanciée

           Majeures pour cette période, les Annales de Saint-Vaast (873-899) et les Annales de Saint-Bertin, dont la troisième partie (861-882) est l’œuvre d’Hincmar de Reims, offrent une information précieuse sur les premiers temps du comté de Flandre, par le biais de quelques occasions touchant en général de près l’établissement religieux au sein duquel elles furent composées4.

           Dans la troisième partie des Annales de Saint-Bertin, Hincmar aborde ainsi aux années 862, 863, 864, l’affaire de l’union du premier comte, Baudouin Bras-de-Fer, avec Judith, fille de Charles le Chauve5. Veuve du roi Aethelbald, celle-ci revenait se placer sous l’autorité paternelle, lorsqu’elle fut séduite par Baudouin, qu’elle suivit avec la complicité de son frère Louis. Le roi, ayant appris cette affaire et après avoir consulté les évêques et les grands du royaume, fit condamner les deux amants par la loi civile et par un jugement canonique « selon les décrets du bienheureux Grégoire », selon lequel « celui qui enlève une veuve ou consent à son enlèvement, doit être anathème »6. Hincmar ajoutait que Baudouin avait ensuite obtenu, moyennant des cadeaux, l’indulgence apostolique. Finalement, le roi, à la demande du pape et sur le conseil de ses fidèles, consentait l’année suivante (864) à une union légale. C’est exclusivement en tant que métropolitain, à qui aurait dû revenir le jugement canonique de cette affaire, qu’Hincmar s’exprimait sur ce sujet. Son récit s’achève sans autre mention du comte ou de son successeur7.

           Les Annales de Saint-Vaast, compilées à partir de 891 par un moine anonyme de l’abbaye et ouvrant leur récit en 873, se contentent de signaler la mort et la sépulture de Baudouin Bras-de-Fer8. Les mentions de son successeur sont plus nombreuses, une demi-douzaine au total, montrant le comte au cœur des relations difficiles entre les rois et les grands de Francie occidentale, avec en arrière-plan, comme un fil directeur du récit, la lutte incessante pour la domination de l’abbaye de Saint-Vaast et de son castrum, que Baudouin II avait obtenue en 892 aux dépens de l’archevêque de Reims, Foulques9. La crise atteignit son paroxysme à l’été 900, lorsque le comte tenta de se faire restituer le castrum par Charles, Foulques et Herbert de Vermandois s’y opposant. Le refus du roi poussa Baudouin à tendre une embuscade mortelle à l’archevêque alors que celui-ci se rendait à la cour du roi accompagné d’une modeste escorte. C’est sur cet ultime épisode que s’achevaient les Annales de Saint-Vaast. 

          Flodoard de Reims et les trois premiers comtes de Flandre

           À Reims, le chanoine Flodoard vécut de 919 à sa mort en 966 dans l’entourage immédiat des archevêques de Reims. Au service des archives de l’église cathédrale, il était aussi au cœur du réseau d’informations qui parvenait depuis tous les points de la province ecclésiastique10. Il disposait de ce fait d’une situation privilégiée pour savoir ce qui se passait en Flandre, dont la plus grande partie du territoire relevait du siège métropolitain rémois.

           Le premier comte de Flandre, Baudouin Ier, apparaît dans le livre III de l’Histoire de l’Église de Reims, livre tout entier consacré par Flodoard à l’épiscopat d’Hincmar11. Ce livre est divisé en trente chapitres. Les dix premiers sont consacrés aux gesta du prélat : son élévation, son rôle dans la défense du temporel et des privilèges de son église, son action de bâtisseur, et les miracles provoqués par les translations de reliques qu’il opère. Les chapitres suivants s’organisent sous la forme de dossiers successifs qui s’enchaînent logiquement les uns aux autres. Ces dossiers, dont la matière est très largement puisée dans l’abondante correspondance d’Hincmar, ont pour objet de montrer l’archevêque au travail.

           C’est dans un premier sous-ensemble consacré aux questions disciplinaires et qui a pour but de manifester l’autorité du métropolitain face aux autres évêques mais aussi face au pape, que Flodoard revient sur l’affaire du mariage de Baudouin Ier avec Judith. S’appuyant sur les Annales de Saint-Bertin et y ajoutant quelques détails de son cru, Flodoard explique d’abord en quelques mots à son lecteur les faits qui avaient conduit à la condamnation de Baudouin et de Judith. Puis il cite textuellement la partie d’une lettre d’Hincmar (que l’on peut dater du début de 86412), dans laquelle le prélat rémois défendait à la fois sa lecture de la loi ecclésiastique et affirmait son droit et son autorité de pasteur, tout en déclarant finalement qu’il se soumettait à l’autorité du pape. Sur un ton plus retenu que dans ses notices des Annales de Saint-Bertin, où il n’hésitait pas à évoquer une indulgence obtenue à force de cadeaux, Hincmar concluait sa lettre en déplorant l’issue bâclée de cette affaire et la responsabilité du pape dans ce jugement hâtif qui lui semblait contraire à la dignité du mariage13. Dans ce premier passage de l’HER où il apparaît, Baudouin Ier n’est donc pas à proprement parler un « acteur » de l’histoire mais un cas d’école au travers duquel Flodoard, historien d’Hincmar, montre le prélat dans ses fonctions de théologien et de pasteur. À ses yeux, l’affaire relève essentiellement de la discipline ecclésiastique et des rapports d’autorité entre le pape et l’archevêque de Reims.

           Il n’en va déjà plus tout à fait de même avec le second comte de Flandre, Baudouin II (879-918) qui apparaît en deux endroits du livre IV. Les dix premiers chapitres de ce livre sont consacrés à l’épiscopat de Foulques, qui succéda en 882 à Hincmar et présida aux destinées du siège de Reims jusqu’à sa mort en 90014.

           Dans les chapitres 6 et 7 figurent trois des lettres de Foulques se rapportant au conflit entre Baudouin II et lui à propos de Saint-Vaast, épisode qui, comme le souligne Michel Sot, est « sans doute pour Flodoard exemplaire des relations entre une église et un puissant laïc qui ne respecte ni les personnes ni les biens d’Église »15.

           Puisant dans cette correspondance et élaborant un récit, plus développé que celui des Annales de Saint-Vaast, Flodoard présente Baudouin II comme un envahisseur d’églises, un contempteur des clercs et des évêques, un traître qui arme la main de l’assassin de Foulques (IV, 10). Il insiste sur la volonté de vengeance qui anime le comte après que le roi Charles eut repris l’abbaye de Saint-Vaast pour la donner au prélat16. Tout en feignant de se réconcilier avec celui-ci, Baudouin prépare avec ses hommes son forfait en observant les habitudes de son adversaire. Ses complices surprennent Foulques alors qu’il chemine faiblement escorté, l’abordent sous le prétexte de négocier une réconciliation, puis le frappent à mort. Plus loin, sans nommer la main qui a armé le meurtrier, Flodoard décrit avec soin et sans aucune compassion comment celui-ci fut puni par Dieu lui-même17. Baudouin II était-il déjà un si grand personnage qu’il ne pût être directement mis en cause ? Le silence de Flodoard est à replacer dans le contexte de la rédaction de l’HER. Ce texte, dédié à Robert, archevêque de Trêves (931-956) a été rédigé après 948-952, voire à une date un peu plus tardive encore18. Non seulement un demi-siècle s’est écoulé depuis l’assassinat de 900, l’estompant des mémoires, mais Arnoul, le fils de Baudouin II, est alors à l’apogée de son règne. Il paraît avoir assuré l’avenir d’une dynastie comtale dont il semble peut-être délicat à Flodoard de ternir l’image en rappelant trop vivement le crime du père.

           Cet Arnoul le Grand (918-965) doit être à peu près le contemporain de Flodoard. Il apparaît en tout cas dans la suite du livre IV de l’HER, dans les chapitres que Flodoard consacre successivement à Séulf (922-925), puis à Hugues et Artaud, les deux archevêques rivaux (925-946), s’appuyant désormais essentiellement sur les Annales dont il a entrepris la rédaction en 92019. Il a alors renoncé à l’exploitation des archives pour écrire en témoin des événements.

           Ces Annales constituent une source de première importance pour la connaissance du règne de Louis IV d’Outremer. Flodoard y mentionne au moins vingt-cinq fois Arnoul, témoignant que celui-ci en est un acteur important. Dès 925, le fils de Baudouin II est présenté comme un allié d’Herbert de Vermandois, dont il a épousé la fille, Adèle. La même année, il attaque les Normands à Eu. Personnage puissant, il s’entremet entre Louis IV et Hugues le Grand20. C’est un partisan qu’il faut avoir pour soi et qui sait parfaitement jouer alternativement des deux adversaires pour mener à bien ses propres ambitions, dont celle de tenir la place forte de Montreuil-sur-Mer21. Ses victoires militaires, l’appui décisif qu’il apporte grâce à ses milites en telle ou telle occasion sont toujours soigneusement notés. Pourtant, jusqu’à l’année 959 qui voit la visite d’Arnoul à Reims, Flodoard le désigne simplement comme un comes, alors même que Guillaume Longue Épée est systématiquement appelé princeps. Le ton adopté par l’historien rémois à l’égard d’Arnoul est sobre et relativement neutre, comme cela est particulièrement perceptible dans le bref compte rendu qu’il dresse du meurtre de Guillaume par Arnoul22. Ce comte de Flandre, comme les autres vassaux du roi qui apparaissent dans les Annales de Flodoard n’est ni plus ni moins qu’un protagoniste – d’importance incontestable certes – de la faide chevaleresque qui anime et équilibre la société post-carolingienne23.

           En 959 donc, Arnoul Ier, de retour de Cologne où il avait accompagné Lothaire, vint à Reims. Sans doute Flodoard fut-il un témoin direct de cette visite et de la générosité dont le comte fit preuve à l’égard de l’église-mère et de l’abbatiale Saint-Rémi. Gardien des reliques, il eut à cœur de rapporter les embellissements que l’on put entreprendre grâce aux magnificences comtales24. Il voit désormais en Arnoul un princeps. Le terme convenait bien mieux à ce qu’était devenu le comte de Flandre alors au faîte de sa puissance : en Normandie, le pouvoir de Richard, fils du duc Guillaume demeurait fragile, les fils d’Herbert de Vermandois avaient échoué à constituer au sud des domaines flamands une principauté rivale, le roi Louis IV était mort en 954 et Hugues le Grand l’avait suivi dans la tombe deux ans plus tard, laissant un héritier, le futur Hugues Capet, encore très jeune25. Quelques années plus tard, au moment de la mort d’Arnoul en 965, les lignes de force auront encore bougé et ne seront plus aussi favorables à la principauté flamande. Le pouvoir de Lothaire, héritier de Louis IV désormais plus assuré permettra au roi de mener une politique habile pour neutraliser les princes. Flodoard, encore une fois, l’a bien saisi. À l’année 962, il rapporte comment Arnoul dut remettre sa terre entre les mains de Lothaire. Et, à l’année 965, il lie très étroitement l’annonce du décès d’Arnoul et les conséquences politiques immédiates qui en découlèrent pour la Flandre : la soumission des vassaux du comte au roi Lothaire26.

           Si les Annales apportent leur matière à la partie contemporaine de l’Histoire de l’Église de Reims, il y a bien une différence de perspective entre les deux œuvres, parfaitement perceptible dans traitement du personnage d’Arnoul. Dans la seconde des deux oeuvres, dont l’objet est l’histoire de la succession sur le siège épiscopal de Reims, Arnoul redevient un personnage secondaire qui fait de brèves apparitions, sans grande signification politique, dans des notices clairement structurées autour du personnage principal, l’archevêque de Reims27. La matière reprise des Annales a été drastiquement apurée pour s’adapter à la perspective des gesta episcoporum. 

           Il n’en reste pas moins que Flodoard est le premier des historiens rencontrés à donner dans son œuvre une certaine épaisseur aux comtes de Flandre. Par sa position priviligiée à Reims, il a pu suivre avec une certaine régularité les faits du comte contemporain, Arnoul Ier. Les Annales de Flodoard allaient connaître un succès notable. Elles circulèrent très rapidement et dans un espace élargi grâce aux déplacements de Guillaume de Volpiano. Celui-ci, venu à Dijon vers 990 pour y réformer l’abbaye Saint-Bénigne, en avait en effet reçu un exemplaire des mains d’un chanoine de Reims, Brunon de Roucy. Devenu abbé de Fécamp en 1001, Guillaume emporta cet exemplaire qui fut à l’origine de plusieurs copies normandes28. Adémar de Chabannes l’avait à sa disposition dans les années 1020 et, dans la mesure où cet auteur est fortement tributaire du corpus fleurisien, on a lieu de penser qu’il y avait aussi un exemplaire des Annales à Fleury, peut-être rapporté par Aimoin de son séjour à Reims. Un autre exemplaire du texte de Flodoard dut encore parvenir en Anjou puisque le chanoine de Saint-Maurice dit expressément l’avoir utilisé29. Enfin, comme nous le verrons, des traces peuvent en être repérées dans les Historiae de Raoul Glaber30. Les Annales de Flodoard, bien documentées pour les années 920-966, furent un vecteur important de l’information des historiens et des chroniqueurs dans le royaume. Cela se vérifie tout particulièrement à propos d’un événement qui eut un retentissement tout particulier dans la seconde moitié du Xe siècle : l’assassinat le 17 décembre 942 de Guillaume duc de Normandie, commandité par le comte de Flandre, Arnoul.

          Arnoul de Flandre et le meurtre de Guillaume Longue Épée 

           Le 17 décembre 942, à Picquigny, sur la Somme, le duc normand Guillaume Longue Épée succombait sous les coups des sbires du comte de Flandre Arnoul Ier. La nouvelle de ce meurtre se diffusa très vite et bien au-delà des frontières du duché. Il semble qu’une Vita Guillelmi en prose, aujourd’hui perdue, ait été d’abord composée au monastère Saint-Mesmin de Micy (Loiret) entre 950 et 963 par Annon, abbé de Jumièges et de Micy31. Elle fut ensuite relayée par une complainte en vers ou Planctus, composée tout de suite après le drame, sous le patronage de Gerloc, sœur de Guillaume, comtesse de Poitiers, ou du moins dans le milieu monastique normanno-poitevin32. Reims, qui était au centre d’un réseau de communication à l’échelle européenne, dut avoir une copie de la Vita perdue. Richer en tout cas s’en servit33. Et les Annales de Flodoard relayèrent l’épisode avec sobriété en ouverture de la notice consacrée à l’année 943 : « l’an 943, le comte Arnoul, ayant attiré à une entrevue Guillaume, duc de Normandie, le fit tuer traîtreusement »34.

          Richer de Reims, une relecture épique de l’œuvre de Flodoard

           Entre 991 et 998, Richer composa à Reims une histoire des rois de Francie occidentale, associée à une histoire des archevêques de Reims, qui commençait avec le règne d’Eudes en 88835. De ce point de départ et jusqu’au chapitre XXI du livre III, ses sources principales étaient les deux textes de Flodoard, l’Histoire de l’Église de Reims, mais surtout les Annales. Utilisant la matière rassemblée par le chanoine de Reims, Richer ne pouvait manquer de rencontrer les nombreux passages où celui-ci évoquait les comtes Baudouin II et Arnoul Ier.

           De l’HER, Richer ne retint que le chapitre 10 du livre IV où Flodoard relatait l’assassinat de l’archevêque Foulques et il le restitua assez fidèlement, non sans accentuer le caractère dramatique de l’épisode (I, 17), partageant avec sa source une même indignation face à l’atteinte odieuse portée à la personne et à la dignité d’un prélat36. En revanche, curieusement, Richer n’a pas suivi la chronologie de Flodoard et a situé l’assassinat de Foulques en 920, alors qu’il avait eu lieu, nous l’avons vu, vingt ans auparavant. Ce faisant, Richer commettait une double erreur puisqu’à cette date de 920 le comte de Flandre n’était plus Baudouin II, mort en 918, mais Arnoul, de même que l’archevêque de Reims qui, en 920, soutenait le roi Charles dans son conflit contre Robert de Neustrie, n’était plus Foulques mais Hervé. Pour tenter d’expliquer cette erreur grossière, Robert Latouche a suggéré que Richer avait lu quelques lignes plus haut que Charles pour punir l’infidélité du comte Baudouin lui avait pris l’abbaye de Saint-Vaast. Il a cru de ce fait que la trahison du comte se plaçait en 920, au moment de la révolte des grands et il a rattaché aux événements de cette année-là l’assassinat de Foulques37. De Flodoard à Richer, l’accent de l’épisode se trouve donc déplacé : alors que Flodoard faisait du meurtre de Foulques une conséquence du conflit entre l’archevêque et Baudouin au sujet de Saint-Vaast, Richer y voit avant tout un palier décisif dans la tension montant entre Robert et Charles38. De ce premier exemple, nous pouvons tirer un témoignage supplémentaire de ce que Richer n’est pas toujours un historien fiable mais aussi de sa relative méconnaissance de l’histoire des comtes de Flandre et de leur implication dans les affaires de la Francie occidentale. Par ailleurs, comme l’ont depuis longtemps remarqué les éditeurs des Historiae, Richer ne s’est pas contenté de recopier le texte de Flodoard mais l’a très souvent amplifié en vue de produire une œuvre rhétorique digne des historiens de l’Antiquité, en particulier de Salluste dont il est un fervent admirateur39. Il semble qu’il ait aussi puisé aux traditions légendaires qui seront plus tard reprises dans la littérature épique.

           Richer consacre à la lutte pour Montreuil-sur-Mer quatre longs chapitres (II, 11-15), alors que Flodoard résumait cette affaire en quelques lignes40. Il enrichit la trame fournie par sa source de nombreux détails topographiques, gestuels, tous destinés par le pittoresque à peindre pour son lecteur un tableau le plus réel et le plus vivant possible. Certains dénotent sa bonne connaissance de la situation économique de Montreuil : « Arnoul », dit-il « enviait les bénéfices importants que procuraient à Montreuil les importations maritimes »41. Mais l’essentiel de l’amplification se manifeste dans le récit rocambolesque et largement imaginé de la ruse déployée par Arnoul pour s’emparer de la place : Les hommes du comte, déguisés, abordent le gardien de Montreuil, un certain Robert, dont « on ne doutait pas qu’il fût prêt à trahir »42. Après avoir hésité, Robert s’engage en effet en faveur des assaillants. Arnoul et ses hommes se présentent alors au pied de la ville au coucher du soleil, tandis que Robert, debout sur un mur, une torche à la main, leur indique l’accès de la ville. Une fois entré, le comte s’empare de la femme d’Hélouin, de ses enfants et de ses trésors. Hélouin, grâce à un déguisement, parvient à s’enfuir.

           Chez Flodoard, l’affaire de la prise de Montreuil s’arrêtait là, le chanoine de Reims ajoutant seulement quelques lignes plus loin, toujours dans sa notice de 939 : « Des hommes d’Arnoul qui pillaient les terres d’Hélouin furent massacrés par celui-ci »43. Richer, lui, introduit au chapitre 13 un personnage dont Flodoard ne disait rien, Guillaume Longue Épée, duc de Normandie, auprès duquel Hélouin va se plaindre et demander du secours. Composant une historia, dont le propos est d’expliquer les événements, Richer met ainsi en ordre la matière annalistique offerte par Flodoard et donne une cohérence à ce conflit dont les éléments étaient dispersés au gré des notices. Il s’agit pour lui de nouer ici les premiers fils d’un autre épisode de la lutte entre les grands de Francie occidentale, à ses yeux bien plus dramatique, le meurtre de Guillaume Longue Épée en 942, dont il a relevé la mention à l’année 943 des Annales de Flodoard.

           Au chapitre 30, Richer met en scène une assemblée des grands convoquée par le roi44. Là sont présents Hugues le Grand, Arnoul et Guillaume (Arnulfo Morinorum, Wilelmo piratarum ducibus), Herbert (ac Heriberto tiranno) et le roi de Saxe Othon. Richer introduit alors un incident dont, dit-il, on ne sait s’il fut fortuit ou prémédité : le duc Guillaume s’étant vu refuser l’accès à la salle, força brutalement la porte sous le coup de la colère et porta son regard sur les participants assis sur une litière, Othon en haut du côté de la tête, Louis en bas à l’autre extrémité, Hugues et Arnoul placés sur des chaises en face d’eux. Outré par cette disposition qui mettait le roi en position inférieure, Guillaume fait lever Louis, s’assoit à sa place et intime à Othon de céder la sienne au roi, de sorte que celui-ci ait la préséance qui lui était due. Othon, pris de honte (pudore affectus), obtempèra. Cette anecdote, dont on aura noté les aspects d’une scène vivante où les enjeux de pouvoir apparaissent fortement, est-elle le fruit pur de l’imagination de Richer ? Pas totalement sans doute, puisque Dudon de Saint-Quentin relate une scène assez similaire sans que l’on puisse envisager qu’il l’ait empruntée à Richer45. Peut-être ont-ils l’un et l’autre utilisé, comme le suggère Philippe Lauer, un de ces récits épiques, ou une tradition orale, que l’on retrouvera bien plus tard à l’origine de la première branche de la chanson de geste composée au XIIe siècle et intitulée le Couronnement de Louis46. Ce récit sert en tout cas le propos de Richer sous deux angles. Le premier en montrant le pouvoir légitimant des grands à l’égard de l’autorité royale (Guillaume se présente comme le défenseur du roi) ; le second en lui permettant de mettre en place le complot qui va conduire à l’assassinat du duc de Normandie47.

           En effet, au chapitre suivant (31), la conférence se sépare, Louis et Guillaume repartent de compagnie, tandis qu’Othon se retrouve avec Hugues et Arnoul, auxquels il se plaint de l’offense subie, leur enjoignant d’avoir à considérer que l’injure qui lui a été faite les concerne tout autant. « Ces paroles » affirme Richer « provoquèrent une grande animosité et excitèrent contre Guillaume les amis d’Othon, d’autant plus qu’ils le haïssaient déjà secrètement »48. Othon retourna ensuite à ses affaires, laissant Hugues et Arnoul face à leurs responsabilités (ch. 32)49. Une fois prise la décision de l’homicide, il ne restait plus qu’à envisager les détails de l’opération, ce que Richer relate assez longuement, laissant libre cours à son imagination et montrant les deux instigateurs mettant en place des plans assez peu réalistes. Mais il insiste en conclusion sur le but recherché : « Il semblera ainsi que le crime, accompli en l’absence d’Arnoul aura été commis à son insu »50.

           Les préparatifs minutieusement décrits, Richer en vient dans son chapitre 33 au récit du drame lui-même : les députés d’Arnoul envoyés auprès du duc, obtiennent qu’une entrevue se tienne sur la Somme, dans une île appelée Picquigny ; le jour dit, Arnoul se rend au rendez-vous et a avec Guillaume une longue conversation. Puis, faisant semblant de repartir, il se retire quelque peu, tandis que Guillaume, venu par voie d’eau, regagne son embarcation. Celui-ci navigue déjà lorsque, conformément au plan arrêté, les conjurés le rappellent à grands cris, prétendant devoir l’instruire d’une affaire très urgente. Guillaume revient et, aussitôt la barque parvenue près du rivage, les conjurés tirant leurs épées l’assassinent, avant de s’enfuir rejoindre leur seigneur complice (conscium dominum)51.

           Si Richer a apporté un tel développement aux informations très résumées de la notice de Flodoard concernant l’assassinat de Guillaume Longue Épée, c’est sans doute que cet événement lui offrait l’occasion de bâtir autour du personnage de Guillaume un de ces « parcours idéaux et tragiques, où il entre de la démesure et qui se terminent dans la mort », un de ces récits épiques qui fait rêver et agir ces vassaux « moyens » dont était son propre père et dont lui-même se sent si proche52. Dans la suite de l’œuvre, la présence d’Arnoul, et plus généralement de la matière flamande, est moins dense et beaucoup plus irrégulière53.

          Raoul Glaber ou le détournement du récit de Flodoard

           Pour écrire le chapitre IX du livre III des Historiae, dans lequel il relate le meurtre de 942, le moine clunisien Raoul Glaber († 1047) disposait peut-être du Planctus mais plus vraisemblablement des Annales de Flodoard54. La version qu’il donne de l’événement est pourtant loin d’être conforme au récit du chanoine rémois et s’éloigne même du canevas général de l’épisode. En effet, si Arnoul est bien mentionné dans le cours du récit, il n’est ici qu’un complice du vrai coupable, Thibaud le Tricheur55.

           Ce Thibaud, absent de tous les autres récits du meurtre de 942 et que seul Raoul Glaber met en scène, est un grand personnage. Thibaud Ier (942-978), comte de Tours, de Blois, de Châteaudun et de Chartres (vers 960) a mis la main sur le nord du Berry et a fait nommer son frère archevêque de Bourges56. Son mariage avec Liégarde, fille d’Herbert de Vermandois et veuve de Guillaume Longue Épée, a encore renforcé son influence. Il est aussi l’un des principaux fidèles d’Hugues le Grand dans la lutte menée par celui-ci contre le roi Louis IV. Pourquoi Raoul Glaber accuse-t-il ainsi Thibaud ? Car Raoul n’a pas confondu les personnages. Dans son édition récente des Historiae de Raoul Glaber, Mathieu Arnoux défend la thèse selon laquelle Raoul donnerait sur cet épisode des informations ignorées des autres sources, en particulier Dudon et Richer. Il convient en effet d’accorder un certain crédit au motif attribué par Raoul à Thibaud : Liégarde, la veuve de Guillaume – et qui plus est la fille d’un Herbert de Vermandois moribond – était effectivement une proie intéressante. Elle apportait à son second mari certains des biens du duc assassiné. L’hostilité dont Thibaud fit preuve par la suite envers le jeune Richard Ier pourrait bien confirmer cette accusation de Raoul à son égard57. Mais cette lecture renvoie aussi à une autre clef de l’œuvre : le conflit opposant la maison de Blois (dont Thibaud est le chef) et celle d’Anjou. Or, Raoul est constamment favorable aux Angevins et très hostile à la maison de Blois. Dans cette perspective, il se plaît à faire endosser à Thibaud l’habit du coupable à la place d’Arnoul et à invoquer la juste vengeance de Dieu sur la maison de Blois58. Le personnage d’Arnoul est secondaire et l’épisode de 942 n’est finalement rien d’autre qu’un lieu offert à Raoul pour accabler Thibaud, en opérant sur lui un transfert de réprobation et en lui appliquant l’idée clunisienne, fortement enracinée dans la lecture du Pentateuque, du péché et de sa punition59.

           Aux auteurs qui viennent d’être évoqués on pourrait encore ajouter Adémar de Chabannes qui, composant un paragraphe sur les débuts du duché de Normandie, fait allusion au meurtre de Guillaume (III, 27)60 ; ou le chanoine de Saint-Maurice d’Angers qui note lui aussi l’événement, toujours d’après les Annales de Flodoard61. Parce que cet épisode de 942 a marqué d’une certaine manière les mémoires, le personnage d’Arnoul a laissé une trace dans l’historiographie du XIe siècle. N’y voyons pas pour autant la marque d’un intérêt porté au comte de Flandre ou à sa dynastie. La mention d’Arnoul dans ces circonstances constitue souvent un apax dans le récit, justifié par le caractère scandaleux de l’épisode. Le meurtre de Piquigny offrit à Richer l’occasion de déployer les artifices de la rhétorique dans un beau récit digne des auteurs antiques et permit à Raoul Glaber de détourner l’épisode et de le réinterpréter dans un contexte politique partisan. L’événement en lui-même est d’un poids très relatif dans les mémoires. Certes, des traces vont en subsister au siècle suivant mais dès les années 1050-1060, le moine de l’Évière d’Angers, qui se sert de la chronique de Saint-Maurice, omet tout bonnement d’en copier la mention62.

          Les Flamands et leurs comtes dans la construction identitaire normande

           Au tournant du Xe siècle émerge une première génération d’historiens normands dont les œuvres vont contribuer à la construction identitaire de la principauté, autour de quatre composantes : religieuse, ethnique, territoriale et politique63. Une certaine similitude de destin64 et la proximité géographique65 concourraient à ce que la Flandre, les Flamands et leurs comtes apparaissent très vite dans cette première historiographie normande. Cela n’a pas manqué.

          Dudon de Saint-Quentin, à l’origine d’un récit fondateur

           Dans le De moribus et actis primorum Normanniae ducum que Dudon de Saint-Quentin compose à la demande du vieux Richard Ier dès la fin des années 990, la Flandre est liée aux premiers épisodes de l’installation des Normands en Francie occidentale : leur attaque des côtes flamandes ; la première tentative du roi carolingien pour fixer les envahisseurs et le refus par Rollon d’une Flandrensem terram, trop marécageuse66. Chez Dudon – et c’est nouveau – la Flandre correspond donc à un territoire67. Le premier également, il fait place dans son récit à une communauté d’habitants, les Flandrenses, terme que l’on relève à plusieurs reprises sous sa plume. Au travers de l’examen des différentes occurrences, il apparaît que ces Flandrenses constituent un peuple groupé derrière son chef, une force militaire et politique avec laquelle le roi des Francs doit compter. Dans le De moribus, les Flandrenses sont aussi mentionnés aux côtés d’autres peuples de la Francie occidentale ou plus largement de la Gallia, que ce soit les Normands, les Bretons, les Lotharingiens, les Bourguignons...68 Ils ont donc bien aux yeux de l’auteur une dimension ethnique et constituent une pièce importante de la mosaïque des peuples qui compose alors le regnum Francorum. 

           Ces peuples ne sont cependant pas tous sur le même pied et les historiens normands insistent sur le caractère spécifique des Normands, « peuple élu », et cherchent à exalter la puissance incomparable du duc, auxquels tous les peuples obéissent en raison de son autorité et de sa capacité à faire régner entre eux la paix. Chez Dudon, Les Normands en tant que peuple, et le duc à leur tête, sont les seuls vrais héros de l’histoire. Les autres princes et même le roi ne sont que des personnages secondaires, des sortes de fantômes dont les ombres hantent la scène du De moribus69. Dans cette perspective, le comte de Flandre apparaît toujours comme un faire-valoir de la personne et de l’autorité du duc normand ou comme un contre-exemple des vertus de celui-ci. Cela est particulièrement évident dans la confrontation qui oppose Arnoul et Guillaume Longue Épée au livre III (essentiellement dans l’épisode de 942), puis le jeune Richard à ce même Arnoul et à son successeur Baudouin IV (livre IV).

           La confrontation avec Arnoul en 942 est un moment-clé du récit de Dudon et l’assassinat du duc est l’un des très rares épisodes à être daté avec précision, selon l’année de l’Incarnation70. Comme Richer, Dudon présente ce meurtre comme la suite de l’affaire de Montreuil, faisant progressivement monter la tension entre le chapitre où il relate la prise de cette place et celui où il présente, immédiatement avant le meurtre, l’entretien décisif entre Guillaume et Arnoul. Dudon, qui pratique depuis longtemps les historiens de l’Antiquité, recourt alors à un des procédés propres de l’historia, le style direct. Il contribue à fixer fortement le caractère des personnages qui prennent ainsi vie sous les yeux du lecteur. La traîtrise d’Arnoul n’est plus seulement dénoncée, elle transpire à chacune de ses paroles de réconciliation feinte71.

           Comme dans le Planctus, qu’il avait sous les yeux et qui, dans une tonalité fortement hagiographique, présentait Guillaume comme le modèle du prince pacifique – et le meurtrier comme un contre-modèle72 – Dudon souligne la perfidie d’Arnoul mais aussi la bonté du duc. Mais à la différence de l’auteur du Planctus, à ses yeux, la bonté de Guillaume confine à une trop grande naïveté. Elle le conduit à négocier au-delà du raisonnable avec Arnoul et, finalement, à rendre plus aisée la tâche de son meurtrier. Elle est aussi cause des malheurs que connaît la principauté normande, déstabilisée par cette succession imprévue. Dudon consacre la première partie du livre suivant (livre IV) à dresser le bilan des conséquences de cette attitude désastreuse de Guillaume, avant de montrer comment Richard corrigea les erreurs de son père73. Car Dudon envisage sa série des quatre biographies ducales non seulement selon un schéma linéaire destiné à marquer la progression et la sanctification du pouvoir ducal mais aussi en usant de l’une à l’autre d’un subtil jeu de miroir, la première biographie préfigurant la seconde qui, elle, récapitule et achève la première. Les livres III et IV forment une paire et des parallèles sont établis entre Guillaume et Richard Ier qui, à la différence d’Hasting et Rollon, dont les biographies (livre I et II) mettaient en scène la « conversion » du peuple normand, sont deux princes chrétiens. Tous deux honorent Dieu, veillent à l’éradication du paganisme et à l’affirmation de l’autonomie normande. Pourtant, dans cette entreprise, la réussite du fils est incontestablement plus éclatante que celle du père. La raison de cet inégal succès est à chercher dans la conception du gouvernement qu’incarne chacun des deux ducs. Dudon voit en Guillaume, martyr vénéré en Normandie dès les lendemains de son assassinat, la figure du saint homme selon le cœur des moines74. Cette conception idéalisée du pouvoir, à laquelle lui, le chanoine, n’adhère pas, conduit finalement à une impasse, la mort brutale du duc, regrettable parce qu’elle ouvre une succession fragile.

           Après avoir fait tuer le père, Arnoul craint la vengeance du fils et Dudon le montre « désirant de toutes ses forces réduire à néant et perdre Richard, le jeune duc dans la fleur de l’âge »75. Dans le récit qu’il livre de la période difficile de la minorité de Richard, Arnoul de Flandre demeure un protagoniste de premier ordre. Toute l’histoire normande étant la conséquence du meurtre de 942, la culpabilité d’Arnoul, sa perfidia, est sans cesse rapportée et rappelée, au travers des menaces qui pèsent sur Richard. Plus encore, dans l’histoire fortement providentialiste que compose Dudon, Arnoul comme tous les ennemis de la Normandie, s’oppose au plan de Dieu et adopte un comportement diabolique que Dudon illustre dans des apostrophes versifiés dont il entrecoupe son texte76. On y repère un vocabulaire et des expressions sans aucune équivoque : Arnoul est « infesté du venin d’une ruse empoisonnée et agité par la funeste ardeur d’une perfidie diabolique »77 ; il est « plein de haine tel une carcasse putride, fléau détesté et détestable, funeste et nuisible, perfide [...] »78. Ces apostrophes mettent en place une dualité fondamentale, une lutte acharnée entre le Bien et le Mal, au cœur de laquelle se joue l’histoire de la Normandie. Le duc y incarne le Bien, Arnoul est l’instigateur de tout mal (incentor totius mali)79.

           Mais, Dudon, clerc aux connaissances théologiques assurées, sait que le démon est subtil. Aussi, puisant dans la richesse sémantique du latin classique, il peint en Arnoul l’intelligence du crime80. Telle une araignée ingénieuse, le comte de Flandre tire toutes les ficelles des événements qui suivent la mort de Guillaume en manipulant les différents acteurs. Ainsi est-ce lui qui incite le roi Louis à s’emparer de la Normandie en profitant des troubles de la minorité de Richard81 ; c’est lui encore qui suggère au roi de donner une terre à Hugues le Grand pour le désolidariser des Normands82; c’est lui enfin qui convainc Louis IV de demander le secours d’Othon contre Hugues le Grand83. Dans ce dernier passage, Dudon prête à Arnoul un long discours destiné à persuader le roi de donner définitivement à Othon le royaume lotharingien en échange de son soutien, comme cela aurait été promis à son père par Charles, le père de Louis, en raison de l’aide apporté lors du combat de Soissons en 923. Qualifié de « tout à fait fantaisiste » par Philippe Lauer, ce discours fictif donne cependant au personnage d’Arnoul une réelle épaisseur politique, où se déploie la capacité d’analyse, le sens de la stratégie et même parfois une mémoire diplomatique84.

          Guillaume de Jumièges, une lecture plus monastique

           Pour raconter à son tour le règne des quatre premiers ducs, Guillaume de Jumièges suit de très près le fil conducteur du récit de Dudon et en reprend bien souvent la matière. Néanmoins, Guillaume n’a ni la culture latine de Dudon ni la volonté d’offrir à ses lecteurs un texte imité des historiens de l’Antiquité. Il en prévient d’ailleurs honnêtement son premier lecteur, le roi Guillaume, dans l’Epistola qui précède l’ouvrage85.

           Si l’on relit les épisodes du règne de Louis IV qui mettaient en scène le comte Arnoul de Flandre et les ducs de Normandie, Guillaume Longue Épée et Richard, on constate à la fois le respect de l’ordre narratif donné par Dudon et une tendance assez nette à en résumer la matière. Ainsi, si Guillaume de Jumièges relate bien la prise de Montreuil par Arnoul et la plainte portée par Hélouin auprès du duc de Normandie, on ne retrouve pas dans les GND, cette succession d’épisodes qui faisait monter la tension pour aboutir au meurtre du duc. En revanche, guidé par une lecture littérale et politique de l’histoire, Guillaume est plus attentif que Dudon à l’arrière-plan historique des épisodes relatés86. C’est pourquoi, il insiste dès ce premier chapitre où il est question d’Arnoul sur l’ambition territoriale qui anime le comte flamand87.

           L’épisode du meurtre de 942 (III, 11-12) est conforme au récit de Dudon avec lequel Guillaume partage une réprobation totale pour le geste d’Arnoul. Homme habile (homo versutus) mais animé d’un esprit fourbe (fraudulento animo), Arnoul, nouveau Judas, tissant sa toile depuis longtemps, embrasse son ennemi avant de le livrer aux meurtriers88. Guillaume, ignorant la littérature classique, puise ses modèles moraux dans ce qui fait l’essentiel de sa culture, la Bible. Quelques pages plus loin, dans le même registre, il dénonce le roi Louis IV qui, « imitant l’exemple de Pilate remettant sa peine au meurtrier et condamnant le Christ au supplice de la croix », pardonne son geste à Arnoul89.

           Dans le livre IV où sont relatés les événements du début du règne de Richard, Guillaume conserve la trame du De moribus mais en simplifie le contenu, supprimant parfois les discours ou plus souvent les abrégeant. Le texte gagne sans doute en lisibilité mais le personnage d’Arnoul perd de son envergure politique et ne joue plus ce rôle quasi-sotériologique que lui avait confié Dudon.

           Parvenu au récit des règnes de Richard II (996-1026), de Richard III (1026-1027) et de Robert (1027-1035), Guillaume n’a plus à sa disposition le texte de Dudon. Né sans doute lui-même sous le premier de ces trois ducs, il entre désormais dans l’histoire contemporaine. On ne sait pas exactement quelles sont les sources écrites qu’il a sollicitées, s’il a recueilli des sources orales et inclus dans son récit un témoignage personnel90. Toujours est-il que son information est en général fiable et complète.

           Dans les livres V-VII des GND, qui relatent donc l’histoire des ducs normands au long du premier tiers du XIe siècle, les comtes de Flandre n’apparaissent qu’en trois endroits : au chapitre 13 du livre V, Guillaume établissant la descendance de Richard II, cite parmi les enfants nés du mariage avec Judith, soeur de Geoffroy comte des Bretons, une fille dont il dit qu’elle fut mariée à Baudouin de Flandre91 ; le chapitre 6 du livre VI raconte la révolte du futur Baudouin V contre son père Baudouin IV92. Dans ce chapitre, Guillaume rapporte d’abord en ouverture comment Baudouin, voulant unir sa dynastie au sang royal, avait demandé pour son fils la main d’Adèle, fille du roi Robert et, comment, l’ayant obtenue, il avait fait élever la fillette à sa cour jusqu’à ce qu’elle soit en âge de se marier. Puis, il dit comment le jeune Baudouin, « énivré par les embrassements de la jeune fille » et assuré du soutien royal, avait chassé son père du comté et arraché les Flamands à la fidélité qui lui était due (patrem a proprio solo pepulit, Flandrensibus ab eius fidelitate avulsis). Le comte déchu s’était alors réfugié auprès du duc normand. Compatissant (Cuius calamitatem dux miseratus), le duc avait rassemblé une armée, quitté son pays et lancé une expédition en Flandre. Terrifiés, les nobles flamands avaient alors abandonné le fils et fait retour à la fidélité au père. Le duc de Normandie, homme d’une très grande bienveillance (vir summe benivolentie), achevait son œuvre en réconciliant le père et le fils avant de rentrer dans son duché. Enfin, le chapitre 9 du livre VII était entièrement consacré au mariage de Guillaume avec Mathilde, fille de Baudouin V, dont l’ascendance royale devait conforter la puissance de la dynastie normande93.

           Ces trois passages, par leur tonalité, diffèrent totalement des récits plus ou moins fictifs de Dudon de Saint-Quentin. Ils sont le fruit d’une vision plus réaliste de l’histoire des ducs, où la dynastie, les alliances diplomatiques mais aussi les rapports de force entre les deux principautés ont toute leur place. Ils servent néanmoins, même si cela se fait sur un mode plus nuancé, à exalter la personne et l’autorité du duc normand, à montrer la puissance qu’il est capable de déployer. Ils confirment aussi les liens étroits entretenus entre la Normandie et la Flandre au XIe siècle, la paix qui s’établit entre les deux principautés et qui se prolongera non sans heurts par-delà de la conquête de 1066.

          Guillaume de Poitiers, biographe de Guillaume le Conquérant

           Troisième historien appartenant à cette première génération normande, Guillaume de Poitiers, développe un projet historiographique sensiblement différent de celui de ses prédécesseurs. Renonçant à dérouler une fois de plus l’histoire des Normands règne après règne, il compose une biographie du duc Guillaume qui vise à justifier sa conquête de l’Angleterre. Son histoire est donc fortement centrée sur ce héros et laisse peu de place aux événements et aux personnages qui lui sont extérieurs. Mais, il profite du passage incontournable qu’il doit consacrer au mariage de Guillaume avec Mathilde pour dresser un portrait de Baudouin V94.

           Grand lecteur des historiens classiques, Guillaume, pour composer ce portrait, pouvait s’inspirer de la lecture de Suétone95. Mais ces lignes ne sont pas sans évoquer le portrait d’un autre Guillaume, Guillaume V le Grand, duc d’Aquitaine, dressé autrefois par Adémar de Chabannes96. Comme dans le récit que Guillaume de Jumièges consacrait au mariage de Guillaume avec Mathilde mais dans une version amplifée et affinée, le portrait du comte de Flandre que trace Guillaume de Poitiers est avant tout destiné à dire dans quelle alliance prestigieuse le jeune duc de Normandie entre par son mariage et toute la noblesse de l’épouse de qui naîtront ses héritiers. Guillaume met au service de la démonstration une excellente maîtrise des généalogies : Baudouin a du sang carolingien, de ce sang dont s’enorgueillissent les rois de Francie et de Germanie. Cette origine prestigieuse a encore été renforcée par son mariage avec Adèle, la fille de Robert le Pieux. Sa fille Mathilde est le fruit exemplaire de cette union. Le lien généalogique allégué avec la noblesse de Constantinople, aussi fausse fût-elle, met fictivement Baudouin sur un pied d’égalité avec ceux à qui leur rang permettait de prétendre à des alliances dans le monde byzantin, que l’on songe à l’empereur Othon II qui avait épousé Théophano ou, plus proche, au roi des Francs Henri Ier qui était allé chercher à Kiev une princesse macédonienne. Si l’ascendance prédispose aux grands destins, elle n’est pas tout. Baudouin apparaît aussi sous la plume de Guillaume de Poitiers comme un princeps que sa stature et ses actes placent naturellement au-dessus des autres principes. Ces derniers ne peuvent que rechercher son alliance. Mais il y a plus. Si le soutien apporté à l’Église est moins développé que dans le portrait de Guillaume le Grand d’Adémar de Chabannes, il n’en est pas absent : les prélats de haut rang sont frappés d’admiration. Enfin, Baudouin, maître de la guerre, l’est aussi de la paix. Ces qualités l’élèvent au rang des rois et même de l’empereur dont il est pourtant le vassal. À la différence d’Adémar de Chabannes face à Guillaume le Grand, Guillaume de Poitiers n’a aucun lien direct ou indirect avec le comte de Flandre. Quel est alors le sens d’un tel portrait dans ses Gesta de Guillaume le Conquérant ? On peut suggérer que Guillaume de Poitiers tend à son héros, à travers le portrait de Baudouin, une sorte de miroir de ce que doit être le prince chrétien idéal, un modèle vers lequel doit tendre le duc, ou plutôt auquel le duc répondra de façon exemplaire par toute sa vie97.

          *** 

           De la seconde moitié du IXe siècle au dernier quart du XIe siècle, la production historiographique est peu abondante, tout au plus une vingtaine d’œuvres en comptant les plus modestes. Elles sont composées autour de quelques pôles appartenant tous à l’espace constitué par les grandes principautés septentrionales du regnum Francorum.

           À l’intérieur de cet espace géographique, mettons à part les monastères flamands, où le comte de Flandre, doit souvent à sa fonction d’abbé laïc, une place pour ainsi dire naturelle dans les annales et les gesta qui y sont composés.

           Le statut et le prestige de la métropole rémoise expliquent en grande partie l’information exceptionnelle donnée par Flodoard et Richer sur la Flandre. Les conflits de pouvoir entre le comte et les évêques ou les ambitions dont les monastères sont facilement les enjeux remontent jusqu’à l’archevêque de Reims ou demandent son arbitrage. L’attention portée par le chanoine de Reims au début de l’histoire comtale au travers des aspects canoniques du mariage de Baudouin et de Judith, puis au règne de Baudouin en raison du conflit autour de Saint-Vaast et du meurtre de Foulques, est à replacer dans ce contexte spécifique d’écriture.

           En dehors donc de ces deux pôles privilégiés, que sait-on de la Flandre et de ses premiers comtes ? On garde la mémoire des invasions normandes sur ce territoire désigné comme « marche » ou plus souvent comme « comté », plus rarement par le terme de Flandria. À l’intérieur de ce territoire, dont on sait qu’il est bordé par la mer, peu de repères géographiques, en dehors d’Arras (monastère Saint-Vaast), un peu plus tard de Montreuil qui constitue une frontière avec la Normandie. Les Flamands (Flandrenses) ne sont guère mieux connus, sauf chez les historiens normands qui voient en eux une communauté, semblable à la leur, c’est-à-dire occupant un territoire, agissant collectivement sous l’impulsion d’un chef à l’autorité reconnue. Ce chef des Flamands est finalement l’élément le plus fréquemment perçu de l’identité flamande par l’ensemble des auteurs de cette première période. Qu’ils le désignent comme « comes », « princeps », « marchio » ou encore « satrapa », tous voient en lui un personnage puissant et un acteur de la vie politique du royaume. Les comtes flamands ne sont pas tous nommés mais certains se sont déjà forgés dans l’histoire une forte réputation en raison de leur action particulière ou de leur grand pouvoir de nuisance. C’est assurément le cas de Baudouin II, d’Arnoul Ier. En revanche, Baudouin V, qui fut incontestablement un grand comte, n’est pas mentionné sauf par les Normands pour avoir, en donnant sa fille à leur duc, contribué à l’affirmation de la puissance de la dynastie normande. L’envergure politique reconnue aux comtes de Flandre les intègre-t-elle pour autant à une histoire du royaume ? Il est vrai que l’Historia Francorum est alors un genre peu pratiqué mais il semble que ceux qui s’y sont essayés, Adon de Vienne, Aimoin de Fleury, l’auteur de l’Historia Francorum Senonensis, ou encore Adémar de Chabannes, n’ont pas jugé nécessaire d’y mentionner les comtes de Flandre. C’est que chez la plupart des auteurs, à l’exception encore une fois de Flodoard dans ses Annales, les gesta du comte se concentrent en un très petit nombre d’épisodes marquants. Il y a d’abord l’assassinat de Foulques, l’archevêque de Reims, par Baudouin II. Longuement rapporté par Flodoard, l’épisode est repris par Richer mais son écho ne dépasse pas les frontières de la province ecclésiastique de Reims. Il y a ensuite l’affaire de Montreuil qui opposa durablement le comte de Flandre à son voisin le duc de Normandie. Richer et les historiens normands s’en emparent. Il y a surtout le meurtre de Guillaume Longue Épée par Arnoul en décembre 942. Sans doute l’événement eut-il un grand retentissement en raison du prestige de la victime comme de celui du meurtrier98. Mais le caractère tragique du fait, la stature des protagonistes constituaient aussi une occasion rêvée pour certains auteurs, formés dans les écoles carolingiennes, d’imiter les historiens de l’Antiquité classique et de faire jouer dans un récit le plus complet possible tous les ressorts de la rhétorique. Tel fut le parti adopté par Richer mais plus encore par Dudon de Saint-Quentin et ses successeurs normands qui firent du comte Arnoul et des comtes flamands qui vinrent après lui de vrais personnages de la « comédie normande » (Leah Shopkow) qu’ils composaient à la gloire du duc et de la communauté à la destinée de laquelle il présidait.
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          Chapitre 2. Des comtes puissants au prisme d’une histoire instrumentalisée par les princes

        

      

      
        
           En trente ans de gouvernement, Baudouin V avait mis fin avec succès au repli de l’autorité princière en Flandre et son œuvre ne fut pas remise en cause par la crise de succession que sa mort ouvrit en 10671. Dès l’avènement de Robert le Frison, s’ouvrit pour les comtes de Flandre un siècle de prospérité qui allait leur permettre d’affirmer leurs prérogatives princières. Avec un bon demi-siècle d’avance sur les autres principautés, le comte Philippe d’Alsace disposait à la fin du XIIe siècle d’une chancellerie active, d’une administration financière chargée de collecter et de gérer les revenus domaniaux, d’institutions centralisées au service desquelles vaquait un personnel de plus en plus étoffé et compétent2.

           La croissance du pouvoir politique s’adossa à la croissance économique du comté, à laquelle le comte participait. L’érection de digues, les travaux de drainages, les défrichements furent autant d’entreprises qui permirent un gain substantiel de terres3. L’initiative comtale dota aussi la côte flamande de ports en eaux profondes reliés aux villes de l’intérieur grâce à l’aménagement du réseau fluvial. Ces infrastructures et le dynamisme de l’industrie textile favorisèrent le développement urbain et la prospérité d’un patriciat puissant.

           Après 1072, Robert le Frison assura la légitimité de son pouvoir par une série d’alliances matrimoniales et en associant son fils Robert au gouvernement4. Il prêta aussi hommage à Philippe Ier, ce que ni Baudouin V, ni Baudouin VI n’avaient fait. Le court règne de Baudouin VII (1111-1119) fut marqué par la rébellion des barons du Sud de la principauté, soulevé par sa mère, Clémence de Bourgogne. Mortellement blessé lors d’une expédition en Normandie et n’ayant pas d’héritier, Baudouin VII avait désigné comme successeur son cousin Charles, qu’il avait accueilli et formé à sa cour, et qui était devenu l’un de ses plus proches conseillers. Malgré l’opposition de ces seigneurs que Baudouin s’était efforcé de mettre au pas, Charles poursuivit la reprise en main de la noblesse et renforça l’administration fiscale du comté. Mais il fut assassiné le 2 mars 1127 dans la collégiale Saint-Donatien de Bruges5. L’absence d’héritier posait un grave problème. Les conspirateurs offrirent le comté à Guillaume d’Ypres qui refusa. Le roi de France Louis VI, exerçant son droit de suzeraineté, imposa alors l’élection de Guillaume Cliton, petit-fils de la reine Mathilde, mais surtout neveu et rival malheureux d’Henri Ier en Normandie. Le roi anglais suscita contre ce Guillaume le mécontentement des villes et bientôt Gand, Lille, Saint-Omer se rebellèrent contre lui. Ces villes furent rejointes par une partie de la noblesse qui proposait de soutenir la candidature de Thierry d’Alsace, petit-fils par sa mère de Robert le Frison. La mort au combat de Guillaume mit un terme à la crise : Thierry devint le nouveau comte de Flandre. Manquant de moyens pour imposer directement son autorité en Flandre, Louis VI l’investit du comté6.

          L’hommage indispensable et marchandé d’un vassal puissant

           Si cette crise de 1127-1128 eut un retentissement exceptionnel dans les chroniques du XIIe siècle, c’est qu’elle n’était pas seulement une affaire interne au comté mais qu’elle mettait en jeu les relations que la Flandre entretenait d’une part avec le royaume anglo-normand, d’autre part avec son suzerain, le roi de France. L’importation des laines anglaises avait rapproché l’Angleterre des côtes flamandes. Les échanges étaient intenses et il n’avait pas fallu plus de deux jours pour que l’assassinat de Charles le Bon fût connu à Londres7. Dans la seconde moitié du XIe siècle, les relations diplomatiques avaient dû intégrer la nouvelle donne de la conquête de 1066. La Flandre avait servi de refuge pour les opposants au Conquérant. Le conflit avait atteint un point critique en 1085 quand Robert le Frison et son gendre, Cnut de Danemark, avaient envisagé une attaque de l’Angleterre, projet finalement interrompu par la mort de Cnut en 1086. Le traité de Douvres passé en 1103 et renouvelé en 1110 aménagea les relations : Robert II recevait d’Henri Ier un fief-rente d’un montant annuel de 500 livres sterling et s’engageait à soutenir le roi d’Angleterre dans toutes ses luttes, sa fidélité à Philippe Ier étant sauve. Dans les années qui suivirent, Robert II aida effectivement Henri Ier à conquérir la Normandie sur son frère aîné Robert Courteheuse. Cependant, l’intérêt de la Flandre sur le long terme était de séparer l’Angleterre de la Normandie, car elles constituaient à elles deux un ensemble bien menaçant. C’est pourquoi, les successeurs de Robert revinrent à l’alliance avec le roi de France. Baudouin VII était aux côtés du roi Louis VI quand celui-ci vint soutenir Guillaume Cliton dans sa tentative pour faire reconnaître ses droits sur la Normandie. En 1124, Charles s’était porté avec le roi au-devant de l’empereur qui menaçait le royaume. Mais le choix successoral adopté au terme de la crise de 1127-1128 était assurément plus favorable au roi d’Angleterre qu’au roi de France qui avait vu son candidat contesté et avait dû finalement reconnaître le comte désigné par les villes et la noblesse flamande.

           En 1134, Thierry d’Alsace épousait Sybille, fille du comte Foulques V d’Anjou. Cette alliance lui donnait un poids supplémentaire face à ses deux principaux seigneurs. Dans la lutte pour le pouvoir anglo-normand qui s’ouvrit après la mort d’Henri Ier, son jeu n’était pas aisé : L’importance des relations commerciales lui interdisait de s’aliéner totalement Étienne de Blois par un soutien trop appuyé au parti angevin. La croisade à laquelle appela Bernard de Clairvaux, à l’œuvre duquel Thierry contribua en fondant l’abbaye cistercienne de Clairmarais, fut une excellente échappatoire. Elle lui permit d’asseoir sa réputation de prince chrétien et conforta sa position auprès du roi Louis VII qu’il accompagna en Orient8. Les relations avec le souverain furent renforcées par cette expédition commune et la correspondance de l’abbé Suger témoigne de l’influence que le comte de Flandre eut sur le roi dans les années qui suivirent9. Dans le même temps, la situation anglo-normande s’était dénouée après qu’Étienne de Blois eut reconnu Henri Plantagenêt pour son héritier. Le 19 décembre 1154, Thierry assistait au couronnement d’Henri II à Westminster. À cette occasion, le roi anglais lui concéda un fief. Cette pratique n’était pas nouvelle, mais elle prenait tout son sens à l’heure de la reprise du conflit avec le roi capétien.

           Après la parenthèse de la croisade, Louis VII avait en effet réactivé le conflit avec le Plantagenêt et cherchait à resserrer ses alliances avec la haute aristocratie. À l’assemblée de Soissons en 1155, Thierry d’Alsace fut de ceux qui reconnurent au roi une responsabilité éminente dans le domaine de la paix10. Mais lorsqu’en 1157, il décida de partir pour Jérusalem, c’est à Henri II, son parent angevin, qu’il confia son fils et son comté, infligeant ainsi un véritable camouflet au Capétien. En 1163, au moment de se retirer définitivement du pouvoir au profit de son fils Philippe, il assurait son neveu anglais de la neutralité flamande en cas de conflit armé avec le roi de France. Ceci n’empêcha pas Philippe de participer activement au gouvernement royal durant toute la décennie qui suivit. La mort de Thomas Becket en 1171 ouvrit le dernier épisode de l’affrontement entre Louis VII, Henri II et les trois fils de celui-ci soutenus par le Capétien. En 1173, l’ost flamand, commandé par Philippe d’Alsace, son frère Mathieu de Boulogne et le jeune roi Henri, franchit la frontière normande et attaqua les forteresses d’Aumale et de Neufmarché, tandis que Louis VII mettait le siège devant Verneuil. La riposte rapide d’Henri II mais surtout la mort de Mathieu de Boulogne devant le château de Driencourt mirent fin à l’expédition. Au printemps 1174, les coalisés lancèrent une nouvelle offensive, mais Henri II les prit de vitesse et entra dans Rouen le 11 août 1174. Fin septembre, par la paix de Montlouis, le roi et le comte de Flandre s’engageaient à rendre les places qu’ils avaient prises en Normandie.

           La fin du règne de Louis VII vit finalement se renforcer la position ambiguë du comte de Flandre. Dès 1176 en effet, Henri II entreprit de neutraliser Philippe d’Alsace en lui concédant un fief de bourse de 1000 livres sterling par an. Le roi de France riposta et projeta de faire épouser à son fils la nièce de Philippe, la fille aînée de Mathieu de Boulogne. Philippe ne repoussa pas la proposition mais pour ne pas s’aliéner les bonnes grâces de son autre seigneur, il dépêcha auprès d’Henri II des ambassadeurs chargés de l’informer du projet et de lui demander son avis. Le comte de Flandre était désormais clairement installé entre deux fidélités, tout aussi puissante l’une que l’autre, mais qu’il pouvait marchander au gré de ses intérêts. Cette nouvelle règle du jeu lui permit de dominer les derniers mois du règne de Louis VII : en 1179, il accompagna le roi et son fils en pèlerinage sur le tombeau de Thomas Becket11 ; et le 1er novembre de la même année, à l’occasion du sacre de Philippe, il revendiquait de porter l’épée devant le roi et de le servir à table12. Il pouvait être considéré comme son appui principal et son triomphe fut consacré le 28 avril 1180 par le mariage de sa nièce, Isabelle de Hainaut, avec le roi.

          La protohistoire flamande : des grandes nécropoles à la première instrumentalisation par les comtes

           La production historiographique atteint une petite quarantaine de textes pour les années 1070-1190. Son volume a doublé par rapport à la période précédente. Au sein de ce corpus dominent largement les chroniques, genre historiographique qui s’affirme et rencontre un succès qui ne se démentira plus13. Des modèles circulent, certains s’imposent, tel celui élaboré par Sigebert de Gembloux au tout début du XIIe siècle14.

           Le centre du royaume ignore presque totalement la pratique de l’histoire. Quelques tentatives sont perceptibles dans la partie méridionale, à Toulouse, Nîmes et Maguelonne mais leur horizon demeure strictement local. Plus encore qu’aux siècles précédents, le cadre de la production est donc lié à celui des principautés de la partie septentrionale du royaume. Dans cet espace, Les grands vassaux, une fois la crise châtelaine surmontée, ont affermi leur pouvoir. Très vite, les plus puissants d’entre eux ont compris le profit qu’ils pouvaient tirer du travail de l’historien, qu’il fut moine ou clerc curial, lorsqu’il s’attachait à retracer l’histoire de la dynastie et à mettre en valeur les ancêtres du prince. En Flandre, en raison d’une forte et ancienne implantation monastique, le mouvement s’amorça de bonne heure et la construction d’un discours sur un passé propre fut précoce.

           Dès la période carolingienne, annales et gesta avaient fleuri dans les grandes abbayes. Le rôle privilégié que le comte de Flandre exerçait à l’égard de ces établissements dont il était l’abbé laïc, dont il entendait contrôler le temporel ou dans lesquels il promouvait la réforme monastique, fut enregistré dans ces textes historiographiques à la perspective largement domestique. Puis, l’élection de Saint-Pierre de Gand et de Saint-Bertin de Saint-Omer comme nécropoles dynastiques suscita dans ces deux monastères une conscience mémorielle qui s’exprima entre la fin du XIe siècle et le milieu du XIIe siècle par la rédaction de trois textes à caractère historico-généalogique qui formèrent bientôt une sorte de « protohistoire flamande »15 : il y eut d’abord la genealogia comitum Flandriae ou Bertiniana, composée à Saint-Pierre de Gand vers 1070-71, dans le contexte de la grave crise ouverte par la succession de Baudouin VI16 ; un second texte peut être repéré dans l’encyclopédie intitulée Liber Floridus, que l’on doit à Lambert, chanoine de Saint-Omer, vers 112017. Dans cette œuvre, où l’histoire biblique et profane occupe environ un quart de la matière, l’auteur a en effet inséré plusieurs pièces historiographiques qui ont pour intérêt commun l’histoire du comté, celle des comtes et celle de la ville de Saint-Omer. La plus intéressante de ces pièces est une genealogia comitum Flandriae qui s’appuie sur la Bertiniana tout en étoffant le schéma ; enfin, entre 1134/36 et 1164, toujours à Saint-Omer mais cette fois à Saint-Bertin, un troisième auteur retravailla le texte de Lambert et livra une œuvre que son premier éditeur, Georges Galopin, baptisa en 1643 Flandria generosa18. Ces trois textes mettaient en place les premiers éléments d’une histoire commune : une succession comtale canonique depuis un énigmatique Lidéric d’Harelbeke, auquel avaient succédé son fils Audacer, puis son petit-fils Baudouin Bras-de-Fer, premier comte historiquement attesté (Bertiniana) ; dans le Liber Floridus et, à sa suite dans la Flandria generosa, ce Lidéric était présenté comme le véritable fondateur de la Flandre en 792, prenant posssession d’une terre de friches, couverte de marais et de forêts, et la mettant en valeur19. Ces trois textes affirmaient finalement une identité flamande incarnée dans un regnum ou une terra, manifestée dans une longue histoire dont le fil conducteur était la continuité successorale des comtes que ces moines-historiens faisaient remonter jusqu’au règne de Charlemagne20. Pour autant, ces textes avaient été conçus dans les scriptoria de Saint-Pierre de Gand ou de Saint-Bertin indépendamment d’une commande et d’un contrôle du comte.

           La crise successorale de 1127-1128 a suscité d’autres œuvres, composées à l’intérieur ou hors du milieu monastique mais témoins elles aussi de la conscience croissante d’une identité flamande et, du moins pour certaines d’entre elles, de l’enjeu que cette identité pouvait constituer entre les différents pouvoirs, comtal, monastique et urbain. La plus emblématique de ces œuvres est sans doute le De multro dont Galbert de Bruges rédigea le premier jet dans les semaines qui suivirent l’événement mais qu’il révisa par la suite à plusieurs reprises, au fur et à mesure qu’il mûrissait le sens du drame dont il avait été témoin21 : lié par sa naissance et par sa fonction à la ville de Bruges, Galbert se faisait le porte-parole des habitants des villes de Flandre qui, face au pouvoir comtal, affirmaient leur volonté « d’ancrer l’identité flamande dans la référence à un droit coutumier des habitants garantissant leurs libertés, droit que tout nouveau comte devait reconnaître pour être lui-même considéré comme comte de Flandre légitime »22. Pour ne pas avoir respecté ce droit coutumier, Guillaume Cliton avait échoué. En s’engageant à le respecter, Thierry d’Alsace l’avait finalement emporté.

           En même temps que Galbert, Gautier, archidiacre de Thérouanne, composait une vita Karoli que lui avait commandée Jean de Warneton, évêque de Thérouanne23. Il n’est pas impossible que ce prélat ait voulu par cette commande prendre ses distances vis-à-vis des assassins et de leurs complices, en particulier de Guillaume d’Ypres dont les bases du pouvoir se trouvaient justement dans le diocèse de Thérouanne24. Ce texte fut achevé avant le voyage de Gautier pour Rome, qui le tint absent de Flandre entre septembre 1127 et la fin de l’année 1128. Davantage centré sur les vertus spirituelles du martyr que sur l’identité flamande, il n’appartient pas tout à fait à la protohistoire flamande, mais trouvera sa place par la suite dans l’Ancienne chronique de Flandre.

           On pourrait encore verser au dossier les quelques poèmes et épitaphes dont la rédaction fut suscitée par l’assassinat de 112725. Œuvres de circonstances, répondant au genre littéraire de la déploration, sans relever à proprement parler de la protohistoire flamande, elles expriment cependant une certaine identité qui se traduit tout particulièrement par la personnification de la Flandria26.

           Jusqu’au milieu du XIIe siècle, l’historiographie flamande s’illustre donc par une production importante, marquée par une maturité précoce de la construction identitaire. Elle ne doit à peu près rien à l’initiative comtale, absente ou presque de la promotion de l’écriture de l’histoire27.

           Avec l’Ancienne chronique de Flandre, les conditions et les perspectives de l’écriture de l’histoire se modifient substantiellement et l’on assiste à la première étape de l’instrumentalisation de l’histoire au service des comtes de Flandre28. Jean-Marie Moeglin s’est efforcé de reconstituer la genèse de ce texte, vraisemblablement rédigé dans sa première version entre 1164 et la mort de Philippe d’Alsace en 119129. La Flandria generosa a servi de source de base mais sa structure narrative a été remaniée pour parvenir à une plus grande cohérence, les chapitres ont été dotés de titres et le compilateur a interpolé des passages extraits d’autres textes datant tous de la première moitié du XIIe siècle30. Le but de cette entreprise a été de « construire une première histoire de la Flandre inscrite dans l’histoire glorieuse et édifiante des comtes de Flandre »31. Dans cette Ancienne chronique de Flandre, la perspective n’est plus mémorielle et s’émancipe des intérêts qui présidaient aux œuvres composées dans les deux grandes nécropoles dynastiques. Il s’agit désormais de raconter l’histoire des comtes de Flandre en remontant le plus loin possible, c’est-à-dire jusqu’au personnage de Lidéric, numéroté ici comme premier comte.

          L’historiographie flamande : circulation et relais

           Dans un environnement intellectuel où la source livresque est première, la connaissance de la Flandre que pouvaient avoir les historiens du royaume était essentiellement tributaire de la diffusion et de la circulation de la matière flamande, qu’elle fut produite par l’historiographie propre au comté ou véhiculée par des œuvres composées en dehors du royaume mais circulant à l’intérieur de celui-ci. Or, il est possible d’évaluer la diffusion de l’historiographie flamande en partant des manuscrits médiévaux conservés et des éléments à disposition sur la réception des œuvres.

           Premier des textes de la protohistoire flamande, la Bertiniana est connue aujourd’hui par cinq manuscrits, tous copiés entre la fin du XIIe siècle et le XIIIe siècle32. Trois d’entre eux ont appartenu à de grandes abbayes flamandes (Saint-Vaast, Saint-Bertin) ou hennuyères (Marchiennes). Mais une copie est attestée en Normandie, au Bec, avant 115433. On sait par ailleurs que le moine qui, dans le monastère cistercien d’Ourscamp, donne entre 1150 et 1200 une nouvelle version et une continuation de la chronique de Sigebert de Gembloux devait l’avoir sous la main puisqu’il en tire la mention concernant Lidéric, détail absent du manuscrit de Sigebert qu’il avait sous les yeux34. Le manuscrit Dijon 561, qui contient à la fois la continuation de Sigebert de Gembloux composée à Ourscamp et, au fol. 161, une genealogia comitum Flandriae menée jusqu’à l’avènement de Gui de Dampierre, pourrait être le témoin d’une diffusion de la Bertiniana par le biais des monastères cisterciens. Cette diffusion est demeurée cependant limitée.

           Le Liber Floridus, second texte relevant de la protohistoire flamande, a connu une diffusion moins restreinte et surtout plus durable avec une dizaine de copies s’échelonnant entre le XIIe siècle et la seconde moitié du XVe siècle, auxquelles on peut ajouter trois manuscrits transmettant uniquement des extraits de l’œuvre de Lambert de Saint-Omer35. Autant que l’on puisse en juger par les manuscrits dont la provenance est connue, la diffusion n’a guère dépassé les limites de la Flandre et du Hainaut.

           Quant à la Flandria generosa, son éditeur Ludwig Bethmann en avait repéré neuf manuscrits médiévaux, produits entre le XIIe et le XVe siècle et appartenant à un espace strictement flamand. Néanmoins, dans la mesure où l’Anonyme de Laon utilisa ce texte dans les premières années du XIIIe siècle, on peut supposer qu’il y en avait un exemplaire supplémentaire à Saint-Martin de Laon36.

           Il est malaisé de parler des destinées du De multro de Galbert de Bruges puisque ce texte ne nous est parvenu que par trois manuscrits tardifs (fin XVIe siècle-XVIIe siècle) et par un résumé de l’histoire établi à partir d’une traduction française. Ces témoins peuvent difficilement être tenus pour représentatifs de la diffusion médiévale. On sait que l’église Saint-Donatien de Bruges en posséda plusieurs copies qui disparurent sans doute lors du sac de 157837. La Vita Karoli de Gautier de Thérouanne connut un succès plus affirmé et surtout plus facile à évaluer grâce aux seize manuscrits conservés, provenant respectivement de Saint-Bavon de Gand, de Saint-Bertin de Saint-Omer, de Cambron, de Clairmarais, de Saint-Donatien, de Gembloux, d’Igny, de Tournai, d’Ourscamp, de Signy, de Ter Doest et de Vauclair près de Laon38. À l’exception de quatre manuscrits datés des XIVe-XVe siècles, tous ces exemplaires ont été copiés dans les premières années du XIIIe siècle. Ce texte circule dans trois versions dont une dite « cistercienne ». Elle compte à elle seule cinq manuscrits que l’on trouve dans les abbayes flamandes et plus largement septentrionales, filles de Clairvaux. Les cinq manuscrits de cette version cistercienne peuvent être datés des environs de 120039.

           Quant aux poemata de morte Karoli, leur diffusion fut extrêmement faible (de un à trois manuscrits) et circonscrite un espace septentrional dont la limite sud serait le monastère de Beaupré dans l’Oise, à la frontière avec le domaine royal. Le Karole, tu mea cura manes est connu par deux manuscrits des années 1200 ayant appartenu aux abbayes cisterciennes d’Ourscamp et de Vauclair.

           Enfin, l’Ancienne chronique de Flandre est conservée dans quatre manuscrits, dont le plus ancien, contenant la première rédaction latine (Munich clm 23583) ne remonte pas plus haut que le troisième quart du XIIIe siècle. Une version française, connue par deux manuscrits, pourrait avoir été commandée par Gui de Dampierre, qui aurait voulu rendre ce texte accessible aux élites laïques. Si l’influence de cette œuvre sur la production historiographique flamande ultérieure est incontestable, rien ne permet de dire qu’elle ait été connue au-delà des limites du comté40.

           Au total, ces œuvres historiographiques composées en Flandre au XIIe siècle, qui offraient une vision sans discontinuité de l’histoire flamande organisée autour de la dynastie comtale et constituaient le socle d’une identité propre, n’ont pas eu de rayonnement significatif au-delà des zones limitrophes du comté de Flandre (Ardennes, Champagne, Aisne). Dans ces régions toutefois, on note le rôle de relais joué vers 1200 par les cisterciens, ordre monastique auquel la dynastie alsacienne était très attachée41.

           C’est justement dans un de ces diocèses limitrophes de la Flandre, celui de Liège, que Sigebert de Gembloux composa à la charnière des XIe-XIIe siècles une chronique qui allait connaître un succès important dans la partie septentrionale du royaume de France42. En prenant comme point de départ l’année 381, date à laquelle s’était arrêté le travail de saint Jérôme, il avait tissé les fils de l’histoire de l’Empire, ceux de l’histoire des regna et ceux de l’histoire de l’Église. S’il n’avait pas intégré la Flandre à son tableau des regna, ni suivi régulièrement la succession des comtes de Flandre, la proximité géographique, la vassalité du comte flamand à l’égard de l’empereur et les conflits qui découlèrent de ce lien féodal n’avaient pu qu’attirer son attention sur l’histoire flamande.

           Sigebert ignore tout d’une protohistoire flamande encore balbutiante au moment où il compose sa chronique, mais certaines de ses sources, tels les Gesta des évêques de Cambrai ou les Annales Vedastini, pouvaient lui fournir une matière sur le sujet43. Il en retient exclusivement tout ce qui touche aux relations féodo-vassaliques entre l’empereur et le comte, tel le conflit entre Baudouin IV et Henri V44. Les occurrences concernant les comtes de Flandre dans la Chronica demeurent cependant assez rares jusqu’au récit de la crise de succession qui suit la mort de Baudouin VI et voit la prise du pouvoir par Robert le Frison. Nous sommes alors dans la période contemporaine de l’auteur et c’est sans l’aide d’aucune source répertoriée que Sigebert évoque cet épisode, le premier de quatre, tous situés entre 1072 et 110845. Au total sur l’ensemble de la Chronica, on compte moins de dix notices portant mention du comte de Flandre ou de la Flandre. Sigebert de Gembloux est avant tout un défenseur des droits et de la suprématie de l’empereur, et c’est à ce seul titre que le comte de Flandre trouve une place dans sa chronique. De ce fait, celle-ci ne constituait pour ses lecteurs du royaume qu’un piètre relais de l’histoire de la Flandre.

           En revanche, certaines continuations de la chronique, composées dans différents monastères, bénédictins, cisterciens ou prémontrés, parfois à l’intérieur même du comté de Flandre, entrées en tout cas en contact avec l’historiographie flamande, l’interpolant, voire relayant l’identité dont elle était porteuse, offrirent à cette historiographie un second relais à l’intérieur du royaume de France46.

           La première de ces continuations est due à Anselme, devenu abbé de Gembloux en 1113, qui poursuivit le récit de Sigebert en en conservant la structure annalistique jusqu’à l’année 1135. Traitant avant tout des événements concernant Liège, la Lotharingie et ses marges, de l’Allemagne, des empereurs et de leurs relations avec les papes, de la Terre Sainte aussi, sa matière flamande était très restreinte. Il donna cependant un récit assez complet de la crise ouverte par le meurtre de Charles le Bon47. Après la mort d’Anselme, son travail fut continué à Gembloux par plusieurs auteurs dont l’un mena le texte jusqu’à l’année 1148, sans jamais revenir toutefois sur la Flandre48. Les traces de cette continuation dans le royaume sont assez rares49.

           Au monastère Saint-Sauveur d’Anchin, appartenant au diocèse d’Arras, situé en Ostrevent, sur la rive droite de la Scarpe, entre Hainaut et Artois, on avait à une date précoce associé pour la première fois la chronique de Sigebert de Gembloux à la chronique d’Eusèbe-Jérôme et au Chronicon imperiale, attribuée à Prosper. Cette « série », qui permettait de couvrir l’histoire de l’humanité sans discontinuité, rencontra un vif et large succès50. Ainsi constitué, le manuscrit d’Anchin, copié et brièvement continué jusqu’à l’année 1127 dans le diocèse d’Arras (Continuatio Atrebatensis), passa ensuite d’abord à Saint-Martin de Tournai, puis en 1136 dans l’abbaye bénédictine de Saint-Vincent de Laon où elle reçut une continuation allant jusqu’en 1137 (Continuatio Laudunensis)51 ; dans ce nouvel état, elle arriva à Saint-Pierre de Corbie. Parallèlement, vers 1150, cette même série d’Anchin fut copiée à Beauvais et continuée (Continuatio Belvacensis)52 ; enfin, à peu près au même moment, elle fut dotée par un moine prémontré, appartenant sans doute au monastère de Saint-Martin de Laon, d’une nouvelle continuation allant de 1113 à 1155 (Continuatio Praemonstratensis)53.

           La continuation de Beauvais n’avait apparemment eu aucun contact avec l’historiographie flamande. Celle élaborée à Laon avait en revanche emprunté à la Continuatio Atrebatensis pour le récit allant jusqu’en 1127 (assassinat de Charles le Bon), mais on doit sans doute au souvenir personnel de l’auteur la mention à l’année 1135 des inondations en Flandre54. Quant à la Continuatio Praemonstratensis, elle peut donner quelques éléments ayant trait au comté, dont certains semblent venir des annales de Saint-Pierre de Gand et de la Vita Norberti55. La notice consacrée dans cette continuation à la crise de 1127-1128 permet de suggérer que les prémontrés de Laon étaient sinon en contact avec des sources flamandes, du moins bien informés par voie orale de ce qui se passait en Flandre56.

           Le manuscrit de Beauvais est à l’origine de trois autres manuscrits, l’un légué par Henri de France à l’abbaye de Saint-Victor, un autre qui fut copié par Robert de Torigni et qui essaima par son intermédiaire en Normandie, et un troisième copié et interpolé vers 1155 dans l’abbaye cistercienne de Mortemer, située à une cinquantaine de kilomètres au sud-ouest de Beauvais. Si ce dernier manuscrit n’offre en propre que très peu d’information sur les comtes de Flandre, à l’exception de la mention de la participation de Philippe d’Alsace au siège de Rouen en 117457, il est à l’origine d’une nouvelle version composée à Ourscamp, abbaye-mère de Mortemer, entre 1150 et 1200. Cette nouvelle version est le résultat d’un amalgame entre le contenu du manuscrit de Mortemer et celui d’un autre manuscrit contenant la Continuatio Praemonstratensis, dont on sait qu’elle portait quelques éléments de la matière flamande. En outre, le moine d’Ourscamp a complété son texte avec des ajouts venant d’autres sources, parmi lesquelles figure assurément la Genealogia comitum Flandriae dite Bertiniana, d’où il tire à l’année 792 la notice sur la descendance de Lidéric d’Harelbeke58.

           Revenons de nouveau à Anchin. Vers 1113, les moines de ce lieu voulurent fixer pour la postérité les débuts du monastère qui remontaient déjà à plus de trente ans et consigner le témoignage des derniers survivants59. De cette volonté naquit le texte dénommé Auctarium Aquicinense, dont la première phase de rédaction fut achevée vers 1135. L’auteur de cette première rédaction avait eu largement recours aux annales d’Anchin qui, en raison des liens entretenus entre le monastère Saint-Sauveur et les comtes de Flandre, gardaient le souvenir de nombreux épisodes où ces derniers apparaissaient60. Ces épisodes furent interpolés avec la chronique de Sigebert61. Une seconde phase de rédaction, qui couvrit les années 1149 à 1168, fut caractérisée par des notices annuelles plus ou moins développées, faisant place cette fois à des événements extérieurs à l’abbaye. La matière de ces notices fut souvent empruntée aux annales de Saint-Pierre de Gand, ce qui explique là encore l’abondance et la qualité de l’information sur la Flandre62. Cet Auctarium Aquicinense passa ensuite à l’abbaye cistercienne de Vaucelles, dans le Vermandois, et à l’abbaye bénédictine d’Hasnon en Ostrevent63.

           À Anchin encore, une nouvelle continuation fut confiée par l’abbé Simon (1174-1201) à un moine de grand talent qui s’était déjà illustré comme historien de l’abbaye voisine de Marchiennes, restaurée et réformée en 1127. D’André de Marchiennes né vers 1120, on ne sait pas grand-chose. La lecture de son œuvre témoigne qu’il était sans doute originaire de la Flandre d’expression française et que son environnement familier fut celui du diocèse d’Arras. Entre Anchin et Marchiennes, André réalisa une œuvre importante, dont trois éléments intéressent notre enquête. Entre 1181 et 1184, il rassembla un important recueil de catalogues de souverains et de généalogies, connu sous le titre de Genealogiae Aquicinctinae. Les comtes de Flandre y ont leur propre généalogie qu’André a établie d’après la Genealogia comitum Flandriae Bertiniana dont il avait un manuscrit à disposition à Marchiennes64 ; en 1192/93, il commença à donner à la chronique de Sigebert de Gembloux une continuation d’une toute autre ampleur que celles qui avaient été rédigées à Anchin auparavant65. Certes, jusqu’à l’année 1168 du récit, sa matière flamande ne va pas au-delà de ce qu’il peut lire dans l’Auctarium Aquicinense. Mais ensuite et jusqu’en 1201, puisant dans les archives diplomatiques de Marchiennes, il peut insérer de nombreux documents, dont des lettres de croisades lui permettant de suivre entre autres les pas des croisés flamands66. Grâce à ces sources diplomatiques et mais aussi orales, son traitement du dernier tiers du XIIe siècle est d’une grande richesse et son information sur le comté de Flandre abondante et régulière. Il n’est quasiment pas de notices annuelles où l’auteur ne fasse mention des faits des comtes Philippe d’Alsace, Baudouin VIII et Baudouin IX. Rien là de bien extraordinaire : le monastère de Marchiennes, auquel appartient André et où il compose sa continuation, demeure flamand. Enfin, pour répondre à la commande de l’évêque Pierre d’Arras, André compose l’Historia succincta de gestis et successione regum Francorum, sorte de résumé de l’histoire de France mené jusqu’en 1196, destiné à éclairer le haut clergé du diocèse à l’heure où l’Artois venait de passer dans la mouvance française.

           Dans l’Historia succincta, André reprit pour les comtes de Flandre l’ébauche amorcée dans les Genealogiae Aquicinctinae, tout en interpolant à son texte primitif des éléments venus de la Flandria generosa67. Or, dans sa présentation de la fondation du comté, ce texte composé à Saint-Bertin se démarquait de la tradition inaugurée à Saint-Pierre de Gand et confirmée dans le Liber Floridus de Lambert de Saint-Omer, qui avait « inventé » un premier maître de la Flandre à travers le personnage de Lidéric comte d’Harelbeke fondant le pays de Flandre quasiment ex nihilo en 792. Afin de rappeler aux comtes de la dynastie d’Alsace la fonction de nécropole dynastique de leur monastère, les moines de Saint-Bertin avaient choisi de délaisser la figure de Lidéric et d’exalter celle de Baudouin Bras-de-Fer dont ils possédaient la sépulture. C’est donc cette version qu’adopta André de Marchiennes puisqu’il plaça la fondation du comté à l’époque de Charles le Chauve et qu’il fit de Baudouin Bras-de-Fer, réconcilié avec le roi carolingien après le rapt de Judith, le premier comte de Flandre. Mais, dans la notice élaborée par André, avant ce premier comte, la Flandre avait été gouvernée par des « forestiers des rois des Francs ». Cet élément, absent de la Flandria generosa, pourrait avoir été tiré d’une élaboration légendaire autour de ce personnage de Lidéric, extérieure à la culture savante. Sa reprise par André de Marchiennes en est peut-être la première trace écrite68. Toujours est-il qu’en rapprochant dans son texte des pièces venues de la tradition historiographique et de la tradition orale légendaire, l’Historia succincta de gestis et successione regum Francorum offrait une version originale de la naissance du comté. Sa fondation par le roi carolingien y était affirmée et l’histoire antérieure de la Flandre, sous-entendu depuis ses origines, était finalement elle aussi redevable aux rois des Francs par l’entremise de leurs « forestiers ».

           Dans l’une et l’autre de ces deux œuvres, André de Marchiennes développe un même attachement aux comtes de Flandre et de Hainaut, dont il rappelle la prestigieuse ascendance. Si pour lui, Français et Flamands appartiennent au même groupe des Franci, il partage l’inimitié flamande à l’égard des Français et réprouve fortement la politique flamande de Philippe Auguste69. En revanche, la claire conscience qu’était la sienne d’écrire pour deux publics bien distincts est vraisemblablement à l’origine des destinées inégales de l’Historia succincta et de la continuatio. Cette dernière fut cantonnée à une diffusion strictement locale et confidentielle et n’eut plus aucun avenir possible après 1214, lorsque le monastère de Marchiennes reconnut expressément la victoire du roi de France70. L’Historia succincta ne fut guère mieux reçue à l’intérieur du royaume mais, porteuse d’une histoire des rois de France, elle attira davantage l’attention et fut sans doute recopiée non intégralement mais partiellement dans des florilèges. Nous verrons au chapitre suivant comment, grâce à l’historiographie dominicaine, la version qu’elle donnait de la naissance du comté allait rencontrer un écho certain dans le royaume.

           Si l’historiographie flamande eut peu de rayonnement dans le royaume de France, elle trouva dès le XIIe par l’intermédiaire des continuations de la chronique de Sigebert de Gembloux un relais qui lui permit de pénétrer plus avant à l’intérieur du royaume. L’espace touché resta cependant limité à la partie septentrionale et ne correspondit qu’à quelques lieux dispersés : Laon, quelques abbayes cisterciennes, la Normandie, grâce à la copie que Robert de Torigni fit du manuscrit de Beauvais, Auxerre où le prémontré Robert compila la version d’Ourscamp vers 1190. Par le biais de ces textes, une matière flamande plus importante était à disposition des historiens, mais fortement intégrée à une chronique universelle, il n’est pas sûr qu’elle se dégageait en tant que telle aux yeux des lecteurs.

          En Champagne et en Bourgogne, au détour des chroniques universelles

           En 1019, la réunion des deux comtés de Troyes et de Blois avait abouti à la création de la principauté de Blois-Champagne, immense agglomérat de comtés, d’églises et de domaines sans autre lien que la personne de leur détenteur, mais prenant en tenailles la principauté capétien71. Dans la première moitié du XIIe siècle, Thibaud II faisait de la Champagne un des fiefs les plus puissants du royaume. Partie prenante de toutes les coalitions qui se formèrent contre Louis VI, il finit par prêter hommage à Louis VII en 1138. En 1144, un compromis renforça encore le rapprochement entre la Champagne et le pouvoir capétien. C’est sous ce même Thibaud II que les foires de Champagne commencèrent à s’organiser faisant du comté, et plus particulièrement de Troyes, un lieu de passage obligé pour des marchands venus de tout l’Occident et un centre d’échanges culturels entre le Nord de l’Europe (Flandre, Angleterre…) et les pays méditerranéens. Ceci fut particulièrement manifeste sous le long règne d’Henri le Libéral (1152-1197) qui avait épousé en 1164 Marie, fille d’Aliénor d’Aquitaine et de Louis VII. La nouvelle comtesse contribua à faire de la cour de Champagne un haut lieu d’épanouissement de la Renaissance du XIIe siècle72. Pourtant, il ne paraît pas que la Champagne ait été au XIIe siècle un foyer d’historiographie, à deux exceptions notables : Geoffroi de Villehardouin à qui l’on doit l’une des plus anciennes chroniques écrites en français, la Conquête de Constantinople composée après la IVe croisade, et Gui de Bazoches.

           Ce chanoine de Châlons, né en 1146 d’une famille de haut lignage soissonnais, accompagna le comte de Champagne à la troisième croisade73. Sans doute est-ce à son retour qu’il composa une Chronographia en onze livres, dont les sept derniers constituent une chronique universelle allant de la Création du monde jusqu’à la mort de Richard Cœur de Lion en 119974. L’oeuvre livre une demi-douzaine d’épisodes flamands, tirés pour certains des Gesta regum Anglorum de Guillaume de Malmesbury, dont nous parlerons un peu plus loin75. Gui maîtrise très convenablement la généalogie des premiers comtes et fait l’éloge de Baudouin V. Plus tard, la familiarité qu’il entretint avec le comte de Champagne lui permit sans doute de suivre directement les événements du début du règne de Philippe Auguste et peut-être de bénéficier des sources capétiennes.

           La proximité géographique entre les deux principautés et les échanges constants suscités par les foires de Champagne, l’affrontement incessant des maisons de Champagne et de Flandre durant la première décennie du règne de Philippe Auguste ont pu favoriser une connaissance minimale de l’histoire flamande dans le haut clergé champenois76. Mais la vraie raison de l’intérêt de Gui pour les comtes de Flandre est plus personnelle, comme le suggèrent les lignes que Bernard Guenée lui consacre dans son étude sur la « fierté d’être capétien »77. En effet, dans une lettre adressée peu avant 1190 par l’historien champenois à son neveu, l’archidiacre Renaud, dans laquelle il déroule leur illustre ascendance, Gui, laissant totalement dans l’ombre son ascendance capétienne, choisit de glorifier la branche maternelle de son lignage. Il y fait figurer Baudouin II de Hainaut, par l’intermédiaire duquel il peut remonter jusqu’à Baudouin Ier, l’époux de Judith. Ces liens généalogiques avec les comtes de Flandre, outre qu’ils l’assuraient dans son ascendance carolingienne, ont peut-être suscité chez Gui un intérêt plus soutenu que chez d’autres historiens pour l’histoire de la principauté flamande.

           

           Un peu plus au sud, la production historiographique bourguignonne s’organise dès le tournant des XIe-XIIe siècles autour de quelques centres monastiques. Son genre de prédilection est la chronique universelle. Elle manifeste une certaine conscience d’intégration au royaume, mais ne regarde guère au-delà les limites régionales. Ni la chronique universelle que Richard de Poitiers dédie à Pierre le Vénérable, ni la petite chronique composée à Vézelay vers 1168, ne portent le moindre intérêt à la Flandre78.

           Parmi ces chroniques universelles bourguignonnes, celle d’Hugues de Flavigny aurait pu constituer une exception, en raison des origines de l’auteur. Venu de Saint-Vanne de Verdun, contraint à l’exil par son évêque en raison de son opposition au parti impérial dans la Querelle des Investitures, Hugues séjourna d’abord à Sainte-Bénigne de Dijon, avant d’être élu abbé à Flavigny en 109679. C’est là qu’il rédigea vers 1103 une chronique universelle en deux livres qui commençait à la naissance du Christ et s’arrêtait en 1102. Hugues y insérait nombre d’informations tirées de sources qu’il avait peut-être amenées avec lui, tels les Gesta Virdunensium et la Vita Richardi80. Mais, paradoxalement, sa matière flamande ne dépassa pas ce que les ressources locales – à savoir la chronique de Flodoard, dont disposait la bibliothèque de Saint-Bénigne, ainsi que les Historiae de Raoul Glaber dont Hugues consulta le manuscrit autographe – pouvaient lui apporter81.

           À Sens, les annales produites à Sainte-Colombe vers 1175, puis continuées jusqu’en 1193, enregistraient soigneusement la succession royale. Là s’arrêtait leur intérêt pour le royaume82. La Chronique de Saint-Pierre-le-Vif avait une vision de l’histoire plus ambitieuse. Mais des quatre éléments qui composent cette chronique longtemps et sans doute faussement attribuée au moine Clarius83, seule la « chronique sénonaise » allant de 675 à 1096, composée en 1108 ou 1109, évoque la figure de Baudouin V, tuteur du jeune roi Philippe Ier, et son décès84. Entre 1183 et le début de l’année 1185, dans une copie de l’œuvre, réalisée à Sens encore, peu après 1142, sur des feuillets laissés vierges, un scribe a noté une chronique résumée du règne de Louis VII qui s’achève sur le mariage de Philippe avec la nièce de Philippe d’Alsace et l’ouverture délicate de la succession du Vermandois85. Enfin, dans les notes jetées après 1191 à la fin du manuscrit original (Auxerre, BM 212), la mention de la mort de Philippe Auguste associe le souvenir du roi à celui de sa victoire à Bouvines sur Othon et ses complices86. Dans cette cité désormais acquise au domaine royal, la matière flamande n’intéresse guère les chroniqueurs, si ce n’est au prisme de l’histoire de la dynastie capétienne.

           La Chronique de Saint-Pierre-le-Vif met sur la piste du Libellus de recordatione temporum87. Ainsi désignée dans le catalogue de l’abbaye de Pontigny (diocèse de Sens), cette œuvre a été longtemps attribuée à Guillaume Godel, moine de Saint-Martial de Limoges, d’où le titre de Chronique du Ps. Godel sous lequel elle a été éditée partiellement. Son auteur est en fait un Anglais, sans doute moine à Pontigny. Elle se présente sous la forme d’une chronique universelle allant jusqu’en 1173, divisée en quatre livres et datée par une série de tableaux chronologiques intercalés dans le texte88. L’histoire de l’Angleterre y tient une certaine place et l’auteur a assurément compilé des sources anglaises, telle l’œuvre de Guillaume de Malmesbury ou encore l’Historia Anglorum d’Henri de Huntingdon, qu’il reconnaît dans son prologue avoir eu entre les mains lors d’un séjour dans une abbaye anglaise89.

           À une vingtaine de kilomètres de Pontigny, l’abbé Milon de Trainel, qui présidait aux destinées du jeune monastère prémontré de Saint-Marien d’Auxerre, se lança vers 1190 dans l’entreprise historiographique et demanda au moine Robert de composer une histoire universelle90. Le récit fut d’abord mené jusqu’en 1181, puis continué en plusieurs étapes jusqu’en 1212, date de la mort de son auteur91. Pour le bâtir, ce dernier convoqua une quinzaine de sources dont la principale était incontestablement la chronique de Sigebert de Gembloux dans la version d’Ourscamp, œuvre dont il s’était peut-être procuré un exemplaire à l’abbaye cistercienne voisine de Pontigny. Cette version d’Ourscamp, elle-même liée à la Continuatio Praemonstratensis, présentait une information flamande assez riche et déployée en de nombreux épisodes, dont Robert ne retint que ceux pouvant illustrer sa lecture théologique de l’histoire, au sein de laquelle s’opposait le parcours de l’Église appelée à triompher et celui des royaumes soumis au péché et aux mutationes. La crise de succession ouverte par la mort de Baudouin VII, l’assassinat de Charles le Bon, les inondations de 1135 et, en 1153, la prise de Cambrai par Thierry d’Alsace, la révolte des grands à l’avènement du roi Philippe – révolte à laquelle participe activement le comte de Flandre qui dévaste alors le domaine royal –, l’échec de la troisième croisade, à laquelle Philippe d’Alsace participa avec le roi, étaient de ces d’épisodes relevant du « regard profondément pessimiste que Robert jetait sur les royaumes »92. En revanche, l’extension de l’ordre de Prémontré dans le premier quart du XIIe siècle et les maisons fondées in Nerviam, in Flandriam, in Angliam, in Wasconiam, in Gothiam, in Hyspaniam, in Burgundiam, l’afflux des volontaires pour la quatrième croisade de cunctis Galliarum partibus, Francia, Flandria, Normannia, Aquitania étaient à ses yeux les signes du « triomphe de la piété »93.

           Dans la production historiographique de la Bourgogne, les épisodes flamands sont assez dispersés et aléatoires d’un texte à l’autre. Sans doute, parce que chez ces auteurs bourguignons du XIIe siècle, la question du Salut demeure le principe organisateur et intellectuel qui préside à la lecture de l’histoire, la matière est-elle sélectionnée d’abord en fonction de cette perspective.

          Suger, Louis VI et la vengeance du meurtre de Charles le Bon

           Élaborée par étapes au long du XIIe siècle dans les abbayes de Saint-Germain-des-Prés et de Saint-Denis, la protohistoire du royaume fait peu de place à la Flandre94. Si elle connaît les Annales de Saint-Bertin, qui lui permettent de couvrir les années 869-882, elle ignore le passage où Hincmar de Reims, à l’année 862, s’attardait assez longuement sur l’affaire du mariage de Baudouin et Judith. Tout juste l’Abbreviatio rédigée par les moines de Saint-Denis dans les premières années du XIIe siècle et continuée avant 1154, mentionne-t-elle le mariage de Philippe Ier avec Berthe, « sœur du comte de Flandre, Robert, qui tira beaucoup de gloire de ses guerres »95.

           Il en va tout différemment dans la Vita Ludovici Grossi, à laquelle travaille Suger à Saint-Denis entre 1137 et 1144. On y voit les Flamands, aux côtés des gens du Ponthieu, du Vexin et autres habitants des frontières, porter secours au roi dans sa lutte contre le roi d’Angleterre Henri Ier en Normandie, « sans qu’il eût à délier sa bourse »96 ; on y voit Baudouin VII être un interlocuteur recherché par le roi97 ; mais surtout, Suger consacre un chapitre entier, central, au meurtre de Charles le Bon et à ses suites98.

           En soit, nous l’avons vu, la mention du meurtre de Charles le Bon n’avait rien d’exceptionnel. Sans avoir accompagné le roi en Flandre, Suger avait pu obtenir sur cette affaire des détails de chevaliers ayant participé à l’expédition de 1127 et construire un résumé cohérent des faits99. Mais il retravaille l’épisode de manière à lui donner une dimension nouvelle et à en faire le cœur de sa lecture d’ensemble de la vie du roi. À la suite du chapitre XXIX où il a conté comment le roi avait réprimé les violences exercées contre les églises en Auvergne, non sans emphase, il intitule le chapitre XXX, « De quelle manière il [le roi] vengea le meurtre de Charles comte de Flandre » , annonçant un récit de la même veine. En effet, Suger, après avoir montré toute l’horreur du crime et les désordres qu’il engendre, peint le roi marchant vers Bruges, toute affaire cessante, sans crainte de la barbarie du pays (terre barbariem), punissant sévèrement les traîtres, installant Guillaume Cliton à la tête du comté avant de revenir victorieux en France100. Dans ce chapitre, qui fait totalement l’impasse sur l’échec final du roi, le principe narratif est bien celui que Gabrielle Spiegel a décrit pour l’ensemble de la Vita : Suger montre d’abord l’offense faite à la majesté royale, en insistant sur les troubles de l’ordre hiérarchique et publique, situation que le roi ne peut laisser sans vengeance, d’où son intervention nécessaire pour que l’ordre voulu par Dieu soit restauré101. Ainsi, Suger peut-il symboliquement conclure son chapitre en parlant d’une Flandre lavée et comme baptisée à nouveau (sanguinis multi effusione lota et quasi rebaptizata Flandria).

           Deux décennies plus tard, entre 1169 et 1173, à Saint-Germain-des-Prés, le copiste du manuscrit BnF, lat. 12711, après avoir composé les notices consacrées à Henri Ier et Philippe Ier en s’aidant d’aide-mémoires généalogiques, cherchant à compléter son texte pour le règne de Louis VI, choisit d’insérer quatre extraits de la Vita Ludovici Grossi, dont le fameux chapitre XXX102. Ce faisant, il consacrait et officialisait le récit que Suger avait si brillament construit autour l’intervention royale dans le comté de Flandre.

           À l’extrême fin du XIIe siècle, l’atelier historiographique de Saint-Germain-des-Prés s’effaça peu à peu devant celui de Saint-Denis, où fut réalisé le manuscrit Vatican, Reg. Lat. 550 qui témoigne de la maturité à laquelle étaient parvenu le scriptorium, s’éloignant d’une vision mémorielle de l’histoire au profit d’une conception plus nationale. La Vita Ludovici Grossi y fut cette fois intégralement copiée. L’apport de la matière flamande, tout en restant modeste, prenait une dimension significative en ce qu’elle servait désormais à exalter la puissance du Capétien.

          Dans l’empire Plantagenêt, au service d’un même prince, lectures angevines et normandes

           La première génération des historiens normands, qui s’était éteinte à la fin du règne de Guillaume le Conquérant, n’avait guère porté le récit de l’histoire normande au-delà de la conquête de l’Angleterre par ce duc devenu roi. Les vicissitudes qui suivirent la mort de Guillaume en 1086 et le conflit qui opposa très vite ses deux fils suffisent peut-être à expliquer l’éclipse que connut alors la production historiographique normande. Il fallut attendre que la situation s’éclaircisse pour que les historiens puissent à nouveau travailler mais dans un cadre politique largement modifié, réunissant la Normandie à l’ensemble territorial rassemblé par la maison d’Anjou. L’empire Plantagenêt crée dès le début du XIIe siècle et jusqu’en 1204 de nouvelles conditions à l’écriture de l’histoire.

           L’impression de grande vitalité et d’homogénéité qui se dégage de la production historiographique liée à ce territoire tient d’abord à l’impulsion que le prince lui donna. Sur un plan pratique, l’existence d’un tel espace politique ne pouvait que renforcer la circulation des hommes mais surtout des textes, déjà effective grâce aux réseaux ecclésiastiques. Le prince qui dominait l’Anjou et la Normandie était aussi roi d’Angleterre. Hommes et textes circulèrent donc entre l’Angleterre et le continent tout au long du XIIe siècle. L’épanouissement de l’écriture de l’histoire, que l’on observe en particulier sous le règne d’Henri II, est cependant loin d’être uniforme et la matière flamande demeure étroitement tributaire du poids des traditions historiographiques locales antérieures.

          Dans les chroniques angevines, un souvenir effacé

           Dans l’espace formé par la Touraine, le Poitou et le Limousin, une demi-douzaine de textes seulement sont composés à partir du second quart du XIIe siècle. Leur diffusion est faible, puisque chacun d’eux n’est conservé que dans un ou deux manuscrits, à l’exception de la chronique de Pierre Béchin connue par six témoins.

           La matière flamande de ces textes frappe par sa rareté, sa dispersion et son manque de cohérence. Ainsi, Geoffroi de Vigeois ne s’intéresse-t-il aucunement aux comtes de Flandre avant d’aborder la période qui lui est contemporaine. La chronique composée à Saint-Serge d’Angers vers 1153 ne mentionne jamais la Flandre ou ses comtes, et c’est d’après ses souvenirs personnels ou des témoignages que le moine qui complète la chronique de Pierre Béchin vers 1180 évoque le nom de Philippe d’Alsace. Quant à la chronique poitevine anonyme qui mène son récit jusqu’en 1161, elle se contente de citer de Robert II parmi les croisés de 1099. En Poitou encore, la chronique de Saint-Maixent est un peu moins démunie grâce à la lecture de la chronique d’Adémar de Chabannes qui, au détour d’une notice consacrée au duc Richard Ier, lui livre le nom du meurtrier de Guillaume Longue Épée103. À Tours, Pierre Béchin travaille, semble-t-il, au carrefour de deux courants d’information, dont il mêle assez adroitement les données : par des sources anglaises ou normandes, connues directement ou indirectement, il peut évoquer le rôle joué par Baudouin V dans les années qui précédèrent la conquête de l’Angleterre et situer Guillaume Cliton dans la descendance de Guillaume le Conquérant104 ; des sources sans doute d’origine fleurisienne lui permettent également d’affirmer que la Flandre faisait partie du lot qui échut à Clotaire au moment du partage du royaume de Clovis et, plus loin, que le comte Baudouin qui offrit refuge à Emma, la veuve de Cnut, était aussi celui qui assura la tutelle du jeune Philippe Ier. La matière flamande est dans ces textes totalement dépourvue de mise en perspective idéologique. Ce qui n’est pas le cas de l’historiographie liée à la dynastie comtale angevine.

           Le tournant majeur de l’historiographie angevine se joua dans la seconde moitié du XIIe siècle, lorsque Thomas de Loches, clerc domestique, notaire de Foulques le Jeune puis chapelain de Geoffroi le Bel, entreprit de composer des Gesta consulum Andegavorum105. Comme en Flandre au même moment, l’initiative historiographique se déplaçait vers la cour du prince et l’écriture de l’histoire, jusqu’alors aux mains des moines gardiens de la memoria, se mettait au service de la dynastie comtale. Entre 1155 et 1173, les Gesta de Thomas furent complétés d’abord par Breton d’Amboise, puis par Jean de Marmoutier qui en donna aussi une version abrégée. La dédicace que ce dernier adressa au roi Henri II, tout comme sa composition à la demande du roi d’une Historia Gaufredi, confirme le patronage princier106. Une forme d’instrumentalisation est d’ailleurs perceptible dès la rédaction primitive mais plus encore dans une seconde rédaction réalisée par le même Thomas. L’œuvre est alors clairement orientée vers la glorification de Geoffroi Grisegonelle (m. en 987), présenté comme le fondateur véritable de la principauté angevine.

           Dans le livre des Gesta consacré à Geoffroi Grisegonelle, Thomas raconte en effet un épisode ignoré de ses prédécesseurs107 : à une date difficile à déterminer, les Normands soutenus par les Flamands, avec à leur tête deux consules du nom d’Édouard et d’Hilduin, assiègèrent Paris et ses environs108. Après la prise du castrum de Montmorency brûlé par les assiégeants, le géant danois Hethelwulfus, « tel un autre Goliath », vint défier les Francs en un combat singulier qu’il remporta. Le roi franc, effrayé par le massacre, refusa que quiconque se risquât de nouveau à combattre. C’est alors que Geoffroi Grisegonelle, « tel un autre David », s’avança et, au terme d’une lutte terrible, coupa la tête du géant. Fort de cette victoire, il encouragea ensuite le roi à reprendre le combat contre les Danois et les Flamands. Pour Thomas de Loches, la pointe du récit vise avant tout à exalter les vertus d’un des premiers comtes d’Anjou. Le géant combattu n’est pas flamand et les Flamands n’ont ici qu’un rôle secondaire. D’ailleurs, Thomas les omettra dans la seconde rédaction. Mais, en ce premier tiers du XIIe, dans l’imaginaire angevin, leur présence – peut-être assimilée à celle des envahisseurs normands d’autrefois – surgit au détour du roman des origines.

           Une seconde référence aux Flamands figure dans le livre consacré à Foulques Nerra, comte d’Anjou de 987 à 1040. Elle est le résultat d’une interpolation réalisée par Breton d’Amboise. Parvenu au passage où Thomas de Loches évoquait Eudes II de Blois (996-1037), le principal adversaire de Foulques dans l’espace ligérien, Breton modifia le texte initial en insérant une parenthèse généalogique pour expliquer au lecteur que cet Eudes était l’arrière-petit-fils de Thibaud le Tricheur. Explication qu’il faisait immédiatement suivre du passage dans lequel Raoul Glaber racontait comment ce même Thibaud, complice du comte de Flandre Arnoul, avait fomenté et accompli le meurtre de Guillaume Longue Épée109. Comme autrefois chez Raoul Glaber, il s’agissait donc avant tout pour l’auteur des Gesta consulum Andegavorum de ternir la mémoire de Thibaud le Tricheur et d’atteindre à travers lui l’ensemble du lignage blésien, adversaire de toujours des comtes d’Anjou.

           Le troisième lieu est aussi le fait de Breton d’Amboise, cette fois dans la continuation qu’il donne au texte de Thomas de Loches. Relatant l’histoire de Foulques V (1109 à 1131) et celle de Geoffroi le Bel, il compte d’abord Guillaume Cliton « comte de Flandre » au nombre des ennemis de Foulques110. Puis, après avoir longuement raconté la lutte entre ce comte Foulques et le roi Henri Ier sur les confins du comté d’Anjou et du duché de Normandie, évoquant leur réconciliation et sa traduction dans l’alliance matrimoniale nouée en 1128 entre leurs deux enfants, Geoffroi et Mathilde, il clôt la notice par une récapitulation du partage opéré par Guillaume le Conquérant entre ses trois fils, rappelant les alliances antérieures entre les deux maisons111. À cette occasion, il est amené à mentionner de nouveau Guillaume Cliton, « à qui la Flandre fut donnée après la mort de Charles ». Nous sommes cette fois dans l’histoire contemporaine des relations du comté d’Anjou avec les autres grandes principautés, une histoire dont l’auteur de la continuation connaît bien des détails mais dont il choisit de taire certains aspects. Ainsi, passe-t-il totalement sous silence la période antérieure à 1125. Or, jusqu’à cette date, dans le cadre de son alliance avec le roi Louis VI, Foulques avait apporté son soutien à Guillaume Cliton dans sa tentative pour conquérir la Normandie. En 1123, il avait même voulu lui donner sa fille Sybille, promise au fils d’Henri Ier, Guillaume Adelin, et redevenue libre à la suite du naufrage de la Blanche Nef. Mais en 1125, un renversement complet des alliances s’était produit et en 1128, le mariage entre Geoffroi et Mathilde vint sceller la réconciliation entre la maison anglo-normande et l’Anjou, au détriment de l’alliance flamande. Écrivant à la fin du règne de Geoffroi Plantagenêt ou sans doute même un peu après sa mort (1151), alors que la Normandie, conquise par la dynastie angevine en 1144, a été donnée au jeune Henri, né de l’union de Geoffroi et de Mathilde, l’auteur fait preuve face au passé d’une mémoire sélective. Dans cette nouvelle page d’histoire des comtes d’Anjou, fondée sur l’union des deux maisons, Guillaume Cliton n’a plus sa place et l’alliance d’autrefois avec les Flamands est effacée. L’Anjou est désormais englobé dans l’empire Plantagenêt et son histoire propre passe au second plan. Peut-être est-ce la raison pour laquelle l’auteur de la continuation ne juge pas nécessaire de noter le mariage de Sybille un peu plus tard, en 1134 avec le comte de Flandre Thierry d’Alsace.

           Les Flamands sont donc des éléments très secondaires des chroniques angevines, poitevines ou limousines. Ce sont certes des chevaliers qui affrontent en tournoi les Angevins et leur comte fut un valeureux croisé, mais ils sont essentiellement regardés comme des alliés de l’ennemi normand avant 1128, de l’ennemi capétien ensuite112. À la différence de ce que nous avions pu observer dans l’historiographie normande dès le XIe siècle, les Flamands n’ont pas contribué à la construction identitaire de la principauté angevine.

          En Normandie : réception de la matière flamande et attention au devenir du comté

           Le voisinage, la circulation des hommes avaient favorisé une familiarité des d’historiens normands de la première génération avec la Flandre et les Flamands. Elle transparaissait dans leurs œuvres, bien au-delà de l’attention qu’ils pouvaient porter par ailleurs aux relations politiques des princes. Le phénomène se prolongea avec la seconde génération. Prenons le cas d’Orderic Vital. Il s’est rendu en Flandre, a visité Cambrai et Arras où il a pu vénérer les reliques apportées autrefois par les moines de Jumièges et de Saint-Wandrille fuyant devant les Normands113. Il peut mentionner les disciples de Lanfranc originaires de Flandre114 ; il nomme d’ailleurs spontanément cette région parmi celles qui lui sont familières115. Cette familiarité est visiblement partagée par Benoît de Sainte-Maure qui témoigne d’une certaine connaissance des villes flamandes116. C’est aussi le cas de Robert de Torigni. L’abbé du Mont Saint-Michel souligne toujours l’origine flamande des personnages de sa chronique. Ainsi, Herluin, abbé du Bec, est Danois par son père mais par sa mère « il touche à la parenté étroite des ducs de Flandre »117 ; Robert de Béthune, choisi par Henri Ier Beauclerc pour être évêque d’Hereford en 1133, est « flamand »118 ; de même le successeur de saint Bernard à l’abbaye de Clairvaux est-il désigné comme « Robert le Flamand, abbé de Dunes »119 ; à Cluny, en 1157, les moines élurent à leur tête « en raison de sa parenté avec le comte de Flandre », un certain Robert Grossus120 ; faisant écho de miracles eucharistiques survenus ici ou là, Robert de Torigni en livre un, à l’année 1181, qui se serait produit en Flandre121. Au cœur d’un réseau monastique sans frontière, l’abbé Robert reçoit visiblement, indépendamment de ses sources écrites, de nombreuses informations venues d’un peu partout, et en particulier de Flandre. Le soin avec lequel il les enregistre témoigne de ses horizons familiers mais aussi de sa vigilance politique : proche du roi Henri II, il surveille les intérêts du souverain dans cette région. Ceci explique qu’au long des trente années du règne que couvre sa chronique, vingt notices renvoient aux faits du comte de Flandre.

           Outre cette familiarité avec la Flandre qui les prédisposait à être attentifs aux événements qui y survenaient, les historiens normands du XIIe siècle avaient un avantage sur les autres historiens du royaume de France. Ils s’inscrivaient dans une tradition déjà ancienne et étoffée qui leur offrait une matière flamande dans laquelle ils n’avaient plus qu’à puiser, du moins pour écrire le récit des temps passés jusqu’à la fin du règne de Guillaume le Conquérant. Pour poursuivre le récit, ils durent en revanche recourir à de nouvelles sources qui leur offrirent, à leur tour, de nouveaux éléments à propos de la Flandre. Ces sources furent essentiellement les sources narratives anglaises, les Gesta Regum Anglorum de Guillaume de Malmesbury qui permettaient de mener le récit jusqu’en 1120 et l’Historia Anglorum d’Henri de Huntingdon dont le récit courait jusqu’en 1154. Or, ces sources anglaises étaient porteuses d’une matière flamande importante, remontant aux épisodes les plus anciens122. À partir des années 1030-1035, grâce à l’Anglo-Saxon Chronicle, les sources anglaises de langue latine livraient bien des informations sur le rôle joué par les comtes de Flandre dans l’histoire du royaume anglo-saxon123. Les troubles qui avaient suivi la mort du roi danois Cnut en 1035 avaient en effet mis Baudouin V en position d’arbitre entre les différentes factions qui s’affrontèrent pour le pouvoir en Angleterre. Lorsque Godwin qui régnait sur le Wessex abandonna Harald au profit d’Harthacnut, Emma la mère de ce dernier s’était exilée pendant trois ans auprès de Baudouin V124 ; Guillaume de Malmesbury insiste à cette occasion sur les qualités et le prestige du comte flamand, qui lui vaudront, dit-il, d’exercer la tutelle sur le jeune Philippe, fils du roi Henri Ier125. Plus tard, Harald avait à son tour contraint Swein, fils de Godwin à demander secours au comte de Flandre ; enfin, lorsqu’à la mort d’Édouard, Harold avait reçu le pouvoir, son frère Tostig, demeuré partisan du roi de Norvège, avait dû lui aussi se réfugier en Flandre. Bref, les sources anglaises disaient les liens très forts entre le monde anglo-saxon et la Flandre et elles magnifiaient le rôle du comte Baudouin V, qui en 1050 avait donné sa fille en mariage au duc de Normandie mais avait adopté une position plus attentiste devant la conquête par son gendre du royaume anglo-saxon126.

           L’information flamande fournie par les sources anglaises allait bien au-delà de la conquête de Guillaume de Normandie. Guillaume de Malmesbury, par exemple, consacrait deux chapitres de son livre III au coup de force de Robert le Frison après la mort de Baudouin VI et à la succession de Baudouin VII ; au livre V, il se livrait même à un historique du différend qui avait opposé le roi d’Angleterre et le comte de Flandre au sujet d’un fief-rente octroyé par le premier au second127. Il terminait son récit sur le rétablissement de relations harmonieuses entre Charles le Bon et le roi d’Angleterre128. Parmi les chroniqueurs anglais, il fut aussi l’un des premiers à dresser un portrait de la gens des Flamands129. Pour le règne d’Henri II, l’Historia Anglorum d’Henri de Huntingdon était une source de premier plan et l’auteur y montrait les relations triangulaires entre le roi d’Angleterre, le roi de France et le comte de Flandre. Ainsi, développait-il longuement la position et la stratégie d’Henri II lors de la crise de 1127-1128, tout en reprenant aussi les épisodes antérieurs, tirés de l’Anglo-Saxon Chronicle.

           Ces sources anglaises circulèrent sur le continent. Nous les avons déjà rencontrées en Champagne (Gui de Bazoches), en Bourgogne (dans le Libellus de recordatione temporum), à Saint-Denis… Il n’en reste pas moins que les historiens normands surent en tirer un parti bien meilleur que leurs confrères, en compilant assez systématiquement la matière flamande qu’on pouvait y lire. D’un auteur à l’autre, on voit progressivement se mettre en place une chaîne d’épisodes qui constitue ce que l’on peut appeler un canevas normand de l’histoire de la Flandre.

           Depuis ses débuts, l’historiographie normande était fortement marquée par deux caractéristiques. D’abord par la « généalogie textuelle » qui incitait chaque génération d’historiens à ouvrir son récit par un retour aux origines et à le dérouler en suivant l’ordre lignager130. Ensuite par la forte conscience qu’avaient ces historiens normands de former avec leurs prédécesseurs une communauté d’écriture dont ils n’auraient su s’émanciper sans trahir le fond même du récit qu’ils construisaient. Tous revinrent donc aux textes fondateurs qu’étaient le De moribus de Dudon de Saint-Quentin et les Gesta Normannorum Ducum de Guillaume de Jumièges et c’est au travers de la compilation de ces autorités qu’ils abordèrent le premier épisode de leur canevas, à savoir le meurtre de Guillaume Longue Épée.

           Orderic Vital avant 1113 et Robert de Torigni avant 1154 s’étaient livrés l’un et l’autre à une révision du texte de Guillaume de Jumièges. Ni l’un ni l’autre cependant ne modifièrent le récit du meurtre de 942, tel que celui-ci l’avait établi d’après le récit du chanoine de Saint-Quentin. C’est également aux Gesta que puisa un troisième auteur latin, Étienne de Rouen, lorsqu’il voulut dans son livre I raconter ce même épisode131. Son propos principal étant de détourner par tous les moyens Henri II d’une réconciliation avec le roi Louis VI, il dénonçait dès le sommaire du chapitre l’approbation coupable donnée par les Francs (Francis faventibus) au crime.

           Les auteurs en langue vernaculaire revinrent plus volontiers au texte original de Dudon. Dans le livre II du Roman de Rou, Wace le suivit assez fidèlement, non sans attribuer à l’épisode la date fantaisiste de 966132. Benoît de Sainte-Maure, qui ne consacra pas moins de 635 vers à ce fait, resta en revanche très dépendant de ses sources : en matière de datation, il suivit le De moribus de Dudon, dont il partageait le jugement définitivement négatif sur le meurtrier133 ; mais c’est aux Gesta Normannorum Ducum, lus dans la version de Robert de Torigni, qu’il emprunta l’image de Judas appliquée à Arnoul, à laquelle il ajouta la connotation, actualisée par les croisades mais tout aussi péjorative, de « Sarrazin »134. En revanche, on ne sait pourquoi, il modifia le processus d’exécution du meurtre, affirmant que Guillaume Longue Épée avait été tué d’un coup d’aviron135.

           Dans le récit nostalgique du règne des premiers ducs, le meurtre de Guillaume Longue Épée garde donc toute sa place chez les historiens normands du XIIe siècle. Il existe bien un récit canonique de cet épisode, l’un des rares que l’on se donne la peine de dater et auquel on n’apporte que des retouches tout à fait minimes. Notons cependant que dans les textes mineurs que sont les annales rédigées à Rouen, puis par relais à Saint-Évroul, à Jumièges, à Caen, au Bec ou au Mont-Saint-Michel, l’épisode de 942 tend à s’estomper dans les mémoires : si l’événement en lui-même est bien conservé et demeure daté, en revanche le nom du meurtrier a disparu136. La Brevis Relatio de origine Willelmi Conquestoris, écrite entre 1114 et 1120, a, elle aussi, oublié jusqu’au nom d’Arnoul de Flandre137.

           Soucieux de justifier la conquête de l’Angleterre par le duc Guillaume, certains historiens décrivent, grâce à leurs sources anglaises et bien mieux que ne le leur permettait le bref récit hérité de Guillaume de Jumièges, les troubles qui agitèrent ce royaume avant 1066. Dans l’Historia ecclesiastica, Orderic Vital peut raconter comment Tostig en 1065, s’opposant à Harold, confia sa femme Judith à son beau-père Baudouin, comte de Flandre, avant de se rendre lui-même en Normandie138 ; dans le livre VII de la révision des GND où on le voit ajouter des détails nécessaires aux lecteurs de son temps, il précise que l’armée rassemblée par le duc pour son expédition comprenait des Normands, des Flamands, des Francs et des Breton139. Robert de Torigni trouve dans l’Historia Anglorum d’Henri de Huntingdon le même type d’information sur les événements des années qui précèdèrent la conquête140. Mais Étienne de Rouen n’a pas jugé nécessaire de s’en servir (I, xxviii-xxx). Quant à Wace, bien qu’il ait eu lui aussi à sa disposition à la fois le texte des GND révisé par Orderic Vital et les Gesta regum Anglorum de Guillaume de Malmesbury, lorsqu’il mentionne Emma, la femme de Cnut, ou Tostig, le frère d’Harold, n’a rien retenu de leurs relations avec Baudouin V141. On constate un même parti pris dans la Chronique des ducs de Normandie de Benoît de Sainte-Maure.

           En revanche, dans le Liber qui modernorum regun Francorum continet actus composé par Hugues dans le monastère de Fleury mais fortement inspiré par les origines normandes de l’auteur et son attachement à la dynastie bléso-normande, le comte de Flandre est présent dans cinq notices142 : outre deux notes directement liées à l’histoire normande (le meurtre de 942 et le mariage de Mathilde avec Guillaume le Conquérant), à l’année 1060, annonçant la mort du roi Henri Ier et sa sépulture à Saint-Denis, Hugues rappelle la tutelle du jeune héritier confiée au comte Baudouin, « homme fidèle et honnête » et, à l’année 1067, il récapitule en une seule notice la succession au comté de Flandre, de la mort de Baudouin V à l’avènement de Robert le Frison.

           Cette crise de succession qu’ouvrirent dans les années 1067-1070 les décès successifs de Baudouin V et de Baudouin VI retint généralement l’attention des chroniqueurs normands qui y virent l’occasion de développements génalogiques, dont ils trouvèrent la matière une fois encore dans les sources anglaises143. Orderic Vital y consacre le paragraphe 25 du livre VII de sa révision des GND et y revient au livre IV de l’Historia ecclesiastica. Dans la révision des GND, la succession de 1067-70 apparaît au détour d’une parenthèse consacrée par l’auteur à la mort de William Fitz Osbern et nourrie directement ou indirectement aux GRA de Guillaume de Malmesbury144. Comme celui-ci, Orderic n’aborde la succession flamande qu’en arrière-plan de la mort héroïque de William Fitz Osbern, demi-frère du roi Guillaume. Néanmoins, sa perspective diffère assez nettement de celle de sa source. En effet, là où les GRA, interprétaient l’intervention de William Fitz Osbern comme un coup de folie de ce personnage, animé par le seul espoir d’épouser Richilde, la mère de Baudouin et d’Arnoul, Orderic insista sur le but réel de l’opération : venir au secours de Baudouin, le neveu de la reine Mathilde145.

           Au livre IV de l’Historia ecclesiastica, Orderic consacre un développement nettement plus substantiel à cette succession de 1070, dans lequel il développe à loisir le goût de sa génération pour les généalogies146. Sur le plan de l’interprétation des faits, Orderic maintient son parti pris d’une intervention dans le cadre des alliances familiales nouées entre la Normandie et la Flandre en la personne de la reine Mathilde. Mais il ajoute à sa première version la notation de la sépulture de William Fitz Osbern et de ses fondations pieuses, ramènant ainsi le lecteur au point de vue normand mais surtout monastique qui l’anime ; puis, suit une lecture morale et spirituelle de la crise flamande de 1070 : Dieu tient les puissants en sa main et Mathilde, si puissante soit-elle, doit pleurer la mort de son père, le désarroi de sa mère, la cruauté de son frère et la ruine de son neveu. La dernière note du paragraphe ouvre sur la durée et l’âpreté du conflit qui s’ensuivit entre la Normandie et la Flandre, situation qui correspondent davantage à celle des années 1117-1144, dans une Normandie convoitée d’abord par Louis VI et son allié Baudouin VII, puis par Geoffroi Plantagenêt et son gendre le comte de Flandre, Thierry d’Alsace147. Ce « brouillage » temporel148 qui fait se télescoper dans le récit les faits du passé et les réalités politiques contemporaines de l’auteur se retrouve au chapitre 15 du livre VIII de l’Historia ecclesiastica où Orderic met en scène la mort de Guillaume le Conquérant. Il prête alors au mourant un discours imaginaire d’anticipation, dans lequel sont énumérés les ennemis dont Dieu l’a protégé ou dont Il lui a permis d’être victorieux : Français et Flamands, Bretons et Manceaux, et surtout le comte d’Anjou149.

           Chez Robert de Torigni, la succession flamande de 1070 trouve sa place à la fois dans sa révision des GND (au livre VIII consacré à Henri Ier) et dans la continuation donnée à la chronique de Sigebert de Gembloux150. Dans l’une et l’autre de ces œuvres, et comme Orderic Vital, c’est essentiellement sous l’angle d’un entrelacement avec la lignée ducale normande et plus largement avec les Plantagenêts, qu’il envisage la généalogie des comtes de Flandre dont il rend compte, corrigeant quelques-unes des erreurs de sa source à l’aide des GRA de Guillaume de Malmesbury et l’HA d’Henri de Huntingdon151. Plus tard, Robert reportera cette parenthèse dans la notice de l’année 1072 de la chronique de Sigebert de Gembloux, donnant ainsi de l’épisode une version un peu différente de celle proposée par le Lotharingien152. Robert achevait cette notice avec la mort de William Fitz Osbern à la bataille de Mont-Cassel, ce qui lui permettait d’enchaîner avec son chapitre suivant (15) tout entier consacré à ce personnage. Au chapitre 16 il revint à la généalogie flamande qu’il mena cette fois depuis Robert le Frison jusqu’à la mort de Guillaume Cliton et l’avènement de Thierry d’Alsace dont il rappelle le mariage organisé par Henri Ier Beauclerc avec la sœur de Geoffroi Plantagenêt.

           Après Robert de Torigni, l’intérêt pour la crise de succession flamande de 1070 et ses conséquences généalogiques paraît s’estomper. Étienne de Rouen, qui pourtant dispose de la version des GND révisée et augmentée par Robert de Torigni, n’en souffle mot dans le Draco Normannicus. L’attitude des auteurs de langue vernaculaire est partagée : Wace, qui utilise la version des GND révisée par Orderic Vital, omet tout simplement le chapitre où le moine de Saint-Évroul relatait les circonstances de la mort de William Fitz Osbern ; Benoît de Sainte-Maure réintègre ce chapitre dans la Chronique des ducs de Normandie en suivant presque textuellement le chapitre 25 du livre VII des GND et traduit le chapitre 14 du livre VIII dû à Robert de Torigni, dont il a ôté tous les éléments de la généalogie flamande153.

           

           S’il n’avait été qu’un comte de Flandre parmi d’autres, Guillaume Cliton n’aurait sans doute posé aucune difficulté aux historiens normands qui ne se seraient intéressés à lui que dans la mesure où ses pas avaient croisé ceux des ducs normands. Mais Guillaume était aussi le fils du duc Robert écarté en 1106 et il était considéré dès lors par les historiens normands comme illégitime dans l’histoire de leur principauté. Cela rendait le traitement de son parcours inévitablement plus délicat154.

           Menant sa révision des GND de Guillaume de Jumièges jusqu’à la mort de Guillaume le Conquérant, Orderic Vital n’avait aucune raison d’y faire une place à Guillaume Cliton. Il aborde en revanche longuement son histoire dans les livres X-XII de l’Historia ecclesiastica, consacrés aux temps contemporains. Le dossier rassemblé est substantiel et Orderic en donne une interprétation nettement défavorable dans le court chapitre 41 : montrant le personnage chassé par les Angevins, réduit à l’errance, fuyant la force terrible de son oncle, à la recherche d’un puissant protecteur, il déclare :

          
            « Cet enfant est né pour le malheur et tant qu’il vécut il n’en a jamais été libéré. Il était en même temps audacieux et orgueilleux, beau et trop prompt au fait d’armes et il se recommandait au peuple plus par des espérances illusoires que par sa vertu »155.

          

           Le chapitre 45 s’ouvre sur l’appel de Louis VI adressé à tous les nobles du royaume pour l’aider à rétablir Guillaume Cliton dans ses droits sur la Normandie156. Bientôt, la coalition se forme, mais en vain car la faveur divine protège les entreprises d’Henri ; sur ce, survient l’assassinat de Charles, suivi de l’intervention du roi et de l’avènement de Guillaume comme comte de Flandre ; Orderic relate dans les grandes lignes les seize mois de son gouvernement, consacrés à pourchasser et à punir les meurtriers de son prédécesseur, à faire face bientôt à l’hostilité des partisans de Thierry d’Alsace ; les épisodes militaires sont suivis dans leur chronologie jusqu’au siège d’Alost où Guillaume se conduit comme un chevalier bien présomptueux. Les circonstances de sa blessure, de son agonie, puis de sa sépulture à Saint-Bertin près de Robert le Frison sont détaillées avec soin, jusqu’à l’épitaphe qu’Orderic recopie, ajoutant que le défunt avait fait parvenir à son oncle une lettre dans laquelle il lui demandait pardon de tout le mal qu’il lui avait fait157.

           La richesse de ce dossier assemblé par Orderic Vital sur les affaires flamandes entre 1111 et 1128 pose évidemment la question de ses moyens d’information158. Les sources anglaises, si précieuses à d’autres historiens normands, semblent ici devoir être écartées. Pour les premières années de ce récit, il est évident qu’il faut invoquer le témoignage personnel de l’auteur. Lors de son passage à Arras en 1119, Orderic avait pu voir de ses propres yeux la muraille dont Robert II avait ceint la ville et à laquelle il fait allusion dans son récit. Quant à la crise de 1127-1128, Orderic rédige son livre XII moins d’une dizaine d’années après les événements et peut compter sur l’efficacité du réseau monastique normand comme vecteur de l’information.

           Mais ne nous y trompons pas. Toutes les pièces flamandes du dossier y figurent en raison de leur imbrication avec l’histoire du duché normand entre 1106 et 1134 et servent à la grande entreprise de justification de la politique normande d’Henri Ier que mène Orderic. Or, cette entreprise passait évidemment par la disqualification de Guillaume Cliton, fils de Robert Courteheuse159. L’illégitimité de Robert à régner sur la Normandie est affirmée très tôt dans l’Historia ecclesiastica : au livre V, la reine Mathilde est avertie par une prophétie que les ennemis de la Normandie (dont les Flamands font partie), envieux de sa prospérité, ne tarderaient pas à fondre sur le duché si Robert venait à en hériter160. Quant à Guillaume, son impétuosité dangereuse, son mariage contraire aux lois canoniques, son incapacité à s’attirer la faveur du milieu monastique, ses fautes dans le gouvernement de la Flandre éloignent de lui la faveur divine dont Henri, lui, est comblé. 

           Dans le livre VIII de sa révision des GND de Guillaume de Jumièges, puis dans sa continuation de la chronique de Sigebert de Gembloux, Robert de Torigni revient sur la destinée de Guillaume Cliton. Dans les deux cas, mais plus encore dans la continuation, il suit de très près la même source, l’Historia Anglorum d’Henri de Huntingdon dont il reproduit même les erreurs161. De ce fait, plus étroitement encore que chez Orderic Vital, les événements flamands sont replacés dans le contexte plus large du conflit pour la domination de la Normandie162 : la mise en place de la coalition de Louis VI, Baudouin VII et Foulques d’Anjou, les combats en Normandie qui s’achèvent sur la retraite de la coalition, provoquée par la blessure de Baudouin « très valeureux gouverneur de Flandre ». 

           Celui-ci meurt peu après et Charles lui succède. Suivant toujours le texte d’Henri de Huntingdon au plus près, Robert transporte alors son lecteur en Angleterre à la cour d’Henri Ier où un messager apporte au roi, qui fait ses Pâques à Woodstock, la double nouvelle de l’assassinat de Charles et de l’élection imposée par le roi de France de Guillaume comme comte de Flandre, lui qui était à la fois le neveu et l’ennemi d’Henri Ier(nepoti et hosti tuo). Le roi anglais, après avoir tenu conseil, vient sur le continent pour désolidariser Louis VI de Guillaume Cliton et soutenir contre celui-ci la candidature de Thierry d’Alsace. Dans cette seconde partie du récit, toute la place est faite aux réalités historiques et au rapport de force entre les deux rois. La stratégie du roi anglais dans cette affaire est clairement rapportée par Robert de Torigni qui y adhère volontiers, comme le faisait Henri de Huntingdon, justifiant l’intervention du roi Henri en Flandre tout à la fois par sa légitimité à tenir la Normandie et comme une riposte contre l’adversaire capétien. Néanmoins, neveu et ennemi du roi anglais, Guillaume n’en était pas moins de la race ducale normande. Sur ce point, Robert choisit de reprendre à son compte l’éloge qu’Henri de Huntingdon faisait du vaincu d’Alost, dont les qualités de chevalier disaient assez la noblesse de sa naissance163. Par la volonté de Dieu, la victoire était finalement revenue à Thierry d’Alsace et surtout à son puissant mentor, Henri Ier. Mais le souvenir de Guillaume Cliton pouvait sans tache perdurer dans la mémoire normande.

           Et c’est bien semble-t-il le parti qui fut généralement adopté ensuite par l’ensemble de l’historiographie normande. Les Annales de Rouen non seulement notent avec précision la date de la mort de Guillaume mais elles rappellent, elles aussi, la noblesse de sa naissance et sa bravoure dans le combat (« chevalier à nul autre pareil par sa valeur »)164. L’auteur du Draco Normannicus consacre les trois derniers chapitres de son premier livre – sorte de résumé de l’histoire française et normande – à l’histoire de Guillaume Cliton165, dont il emprunte l’essentiel à Robert de Torigni. On en retiendra particulièrement les vers 1580-1605, occasion d’une présentation dithyrambique de Guillaume, chevalier-modèle166. Après un chapitre XXXV consacré aux épisodes militaires de l’année 1119 et à la bataille de Brémule, l’écriture épique prend tous ses droits au chapitre XXXVI pour raconter en une trentaine de vers la mort de Guillaume, comparé au héros d’Homère, Hector. Dans ces trois chapitres, Étienne de Rouen n’a pas discuté de la légitimité de Guillaume Cliton à venir sur le siège ducal. Il n’a pas mis en valeur l’ascendance qui lui permettait d’accéder au titre comtal flamand, auquel il ne s’est d’ailleurs jamais intéressé auparavant. Guillaume n’est pour lui qu’un chevalier de la noble race normande, que ses vertus ont hissé jusqu’aux plus nobles des héros grecs. C’est la seule raison qui justifie que sa mémoire soit entretenue dans le cercle des chevaliers qui entourent Henri Plantagenêt.

           Cette nécessité mémorielle perd en intensité dans le dernier quart du XIIe siècle. Chez Wace et Benoît de Sainte-Maure, les deux derniers auteurs normands de cette génération, qui écrivent qui plus est en langue vernaculaire, un changement de ton est perceptible à l’égard du personnage de Guillaume Cliton. Wace, qui suit la version des GND révisée par Orderic Vital, évoque d’abord le fils que Robert Courteheuse eut de la belle Sibylle et ajoute : « de Flandres fu quens gentilz ; mult fu amez de chevaliers/ e lor dona volentiers...»167. Ce sont donc les qualités chevaleresques de Guillaume qui sont ici encore mises en exergue ; mais au moment de raconter la mort de celui-ci, Wace se contente de reproduire le récit très bref et très sobre qu’en faisait Robert de Torigni dans les GND. Ne portant pas dans ce passage plus d’intérêt au comté de Flandre qu’ailleurs dans son texte, Wace ne juge pas utile de nommer le successeur de Guillaume, Thierry d’Alsace. Benoît de Sainte-Maure, après avoir traduit mot à mot le chapitre consacré par Robert de Torigni à la mort de Guillaume dans la révision des GND, ajoute quelques vers sur Thierry d’Alsace, dans lesquels il insiste sur le mariage de celui-ci avec la soeur de Geoffroi Martel, mariage dont il attribue l’organisation au roi Henri, tirant donc le nouveau comte de Flandre du côté de l’alliance anglo-angevine168.

           Wace donne sans doute la clef de cette lecture de nouveau réticente à l’égard de Guillaume Cliton, lorsqu’il dit qu’à propos de sa mort « orent grant pesance/ cil de Flandres e cil de France »169. Dans le contexte des années 1170-1175 qui voit s’opposer violemment le roi de France et le roi d’Angleterre et qui voit aussi le comte Philippe se ranger plus résolument dans le camp capétien, ces auteurs, tributaires du pouvoir et des largesses du Plantagenêt, hésitent à rattacher clairement Guillaume, comte de Flandre, à l’histoire normande officielle.

           

           Sur les cinq principaux historiens normands du XIIe siècle, quatre vécurent assez longtemps pour être témoins des relations entre la Flandre et la Normandie dans le troisième quart du XIIe siècle, c’est-à-dire au cours de ces années où le duché, tenu plus fermement par le Plantagenêt, demeura cependant au cœur du conflit qui l’opposait au Capétien170.

           Étienne de Rouen consacra une grande partie de son livre II aux combats qui opposèrent les deux souverains au cours des années 1167-1168. Le texte des chapitres XIII et XIV se présente malheureusement sous une forme mutilée dans les manuscrits mais les sommaires indiqués par l’auteur permettent d’en connaître approximativement le contenu171. Ainsi, le chapitre XIII devait-il relater l’attaque de Rouen par Louis VII. Dès l’introduction, se souvenant de sa lecture du De moribus de Dudon de Saint-Quentin, Étienne associe cet épisode au siège que Rouen avait subi autrefois, du fait de l’empereur Othon, accompagné du roi Louis [IV] et du comte Arnoul172. Ce faisant, il souligne l’adversité pérenne des rois de France à l’égard des ducs normands mais aussi celle des comtes de Flandre qui, depuis Arnoul, sont tous susceptibles de se conduire un jour en traître. Au chapitre XIV, puis au livre III, Étienne racontait pourtant comment à la grande colère du roi Louis VII et des Francs, le comte de Flandre se rapprochait ensuite du roi Henri173.

           Dans la chronique de Robert de Torigni, chroniqueur irremplaçable du règne d’Henri II, les comtes de Flandre interviennent dans plus des deux tiers des notices annuelles, entre 1154 et 1182, toujours placés au cœur d’une relation triangulaire avec les rois de France et d’Angleterre. En 1153, Thierry d’Alsace est aux côtés de Louis VII dans une expédition contre Vernon, mais l’année suivante son nom figure parmi ceux des grands qui entourent Henri Plantagenêt lors de son couronnement à Westminster174 ; en 1156, Robert note la visite faite par Thierry, sa femme et son beau-frère Geoffroi comte d’Anjou, à Henri qui vient de rentrer à Rouen après une entrevue avec Louis VII175 ; en 1157, Thierry et son épouse, avant leur départ pour Jérusalem, remettent leurs fils Philippe et toute leur terre dans les mains du roi Henri176 ; en 1165, le scénario de 1156 se renouvelle : Henri, après s’être entretenu avec le roi capétien, rencontre à Rouen, le nouveau comte de Flandre, Philippe, et le reçoit « royalement »177 ; en 1168, Robert enregistre l’accord pécuniaire passé entre Henri II et Mathieu de Boulogne, accord destiné à détourner ce dernier du camp capétien178 ; Philippe, lui, est dans le camp adverse et à Chênebrun son sénéchal fait les frais de la fidélité de son maître à Louis VII179. Les années 1173-1174 sont celles de l’ultime affrontement entre le vieux roi Henri et ses fils soutenus par Louis VII, et le jeu triangulaire se renforce encore180. La sélection opérée dans les mentions du comte de Flandre participe à sa mise en valeur, au profit bien sûr d’Henri II, à qui Robert ne ménage pas le soutien de sa plume : la présence de Philippe d’Alsace aux côtés de Louis VII pour obtenir la guérison de son fils auprès du tombeau de Thomas Becket est évidemment passée sous silence, comme celle de sa présence au couronnement de Philippe Auguste à la Toussaint 1179. Robert note en revanche soigneusement le mécontentement des neveux du comte de Flandre après le mariage du roi avec Isabelle de Hainaut, mécontentement qui les poussa se tourner vers Henri II181 ; c’est encore le sage et généreux roi Henri qui organise le remariage de Philippe d’Alsace avec la fille du roi du Portugal, non sans souligner les profits pécuniaires que le comte de Flandre pouvait tirer de cette alliance182. Le lien est donc renforcé entre le comte flamand et le Plantagenêt quand s’ouvre le premier grand conflit entre ce même comte et son autre seigneur, le roi de France, au sujet du Vermandois. Robert de Torigni a pris soin de noter très tôt les racines de ce conflit, dès l’année 1164 où il a expliqué les conditions de la succession de Raoul de Vermandois183. Il y revient en 1170 à propos du mariage de Mathieu de Boulogne avec la veuve de Guillaume de Nevers184. Il consacre quelques lignes au conflit en 1184 et 1185 mais il montre surtout les retombées de cette affaire, disant comment Philippe d’Alsace « confondu de honte d’avoir été contraint par la volonté du roi au sujet du comté de Vermandois, rempli de colère et d’indignation », alla porter son hommage au roi de Germanie, ce qui fut à l’origine de grands troubles dans tout le royaume185. Robert de Torigni a parfaitement compris la situation des comtes de Flandre à la fin du XIIe siècle, partagés entre deux grands rois qui s’affrontent et savent dépenser sans compter pour s’assurer de la fidélité de ce puissant vassal.

           Wace et Benoît de Sainte-Maure n’avaient pas mené si loin leurs récits respectifs186. Mais écrivant l’un et l’autre dans les années 1170-1175, à l’ombre du pouvoir Plantagenêt, ils n’ont pu manquer d’être informés des événements militaires de ces années et d’être influencés par le climat politique qui régnait à la cour de leur maître. Et c’est au travers des filtres de l’actualité qu’ils vont relire le passé et y transposer des réalités politiques et socio-culturelles de leur propre époque187.

           Un premier exemple tiré du Roman de Rou peut donner une idée de la confusion qui s’établit ainsi entre le passé et le présent. Dans un épisode, visiblement inventé de toute pièce, Wace met en scène Guillaume le Conquérant demandant au comte de Flandre Baudouin V de venir l’assister dans la conquête de l’Angleterre188. Le comte hésite et demande quelle part il recevra de la conquête. Guillaume répond alors qu’il va en parler à ses barons, puis envoie en réponse un parchemin scellé mais vierge et un messager chargé de dire au comte qu’il ne doit attendre aucun soutien. Le passage reflète assez bien l’attentisme dont Baudouin V fit alors preuve. Il dit surtout l’évolution de la situation diplomatique entre la Flandre et l’Angleterre au moment où Wace compose son Roman de Rou. Henri II subit alors la menace de ses fils révoltés, soutenus par le roi Louis VII mais aussi par Philippe d’Alsace et Mathieu de Boulogne, du moins jusqu’à ce que Henri II attire le comte de Flandre vers lui à force de cadeaux et de promesses189. Sous les traits Baudouin V, Wace peint en définitive un comte de Flandre menaçant pour les terres du Plantagenêt mais pas insensible aux récompenses que celui-ci pourra lui prodiguer pour prix de son soutien190.

          *** 

           L’écriture de l’histoire a marqué une belle avancée au XIIe siècle. À l’exception du Midi où l’on n’en rencontre que des traces encore bien timides, elle conquiert de nouveaux territoires à l’intérieur de l’espace du royaume. Elle en a même conquis le cœur : une historiographie est en train de naître dans des centres monastiques dont la proximité avec le pouvoir capétien est désormais clairement déclarée. Là, comme ailleurs, la principauté est devenue le cadre privilégié de l’écriture de l’histoire car le prince a compris l’intérêt qu’il pouvait tirer de cette activité pour légitimer son autorité.

           La distance, les relations diplomatiques entre principautés entrent en compte dans la constitution du corpus de sources dont tel ou tel historien peut disposer et, par voie de conséquence, sur la matière flamande qui sera la sienne. Or, l’historiographie flamande s’exporte peu hors des frontières du comté. D’où l’importance des sources-relais (les continuations de la chronique de Sigebert de Gembloux) ou encore des sources extérieures au royaume, essentiellement anglaises. L’inégalité d’intérêt pour la Flandre entre ceux qui disposent de ces sources médiatrices et ceux à qui elles font défaut est flagrante. Les historiens normands étaient sur ce point largement favorisés et sans doute le furent-ils encore davantage à la fin du règne d’Henri II, lorsque le prince prit l’initiative de faire circuler l’information dans ses domaines continentaux.

           Sur la quarantaine de textes consultés pour le XIIe siècle, près de la moitié ne comporte aucune information sur la Flandre, de quelque ordre que ce soit. Cultivant une mémoire strictement domestique, ou animés d’une perspective exclusivement exégétique ou ecclésiastique sous la forme de simples aide-mémoire, ils n’accordent pas ou peu d’attention aux affaires du royaume ; d’autres ont un horizon géographique régional et l’éloignement de la Flandre est tel qu’ils en ignorent les réalités. Pour les textes rédigés dans le Midi, la distance et la faible intégration au royaume jouent doublement.

           Lorsque les traces d’un intérêt pour la Flandre existent, elles ne sont jamais continues : dès que l’on franchit les limites méridionales de la Flandre et de l’Artois, plus aucun auteur ne cherche à reconstituer une histoire de la dynastie comtale. Elles s’organisent donc autour de quelques événements, venus s’ajouter aux premiers jalons déjà repérés dans l’historiographie carolingienne, dont pourtant certains déjà s’estompent dans les esprits : seul Gui de Bazoches dans sa Chronographia se souvient du rapt de Judith. Quant à Arnoul, meurtrier de Guillaume Longue Épée, son souvenir ne se maintient qu’en Normandie et encore dans les textes majeurs191. Baudouin V est finalement le premier comte flamand dont ces textes du XIIe siècle aient vraiment retenu le nom. Pour les historiens normands, il est avant tout le père de la reine Mathilde, mais ceux qui puisent aux sources élaborées à Sens et à Fleury, prennent l’habitude de retenir qu’il fut aussi le tuteur du jeune roi Philippe Ier. Baudouin V est le point de départ de toutes les mises en généalogie élaborées pour expliquer la crise de 1070 et, plus tard, l’avènement de Guillaume Cliton au comté de Flandre. Son image est généralement très positive, sauf chez Wace qui, marqué par le contexte d’affrontement entre Plantagenêt et Capétien dans les années 1170, lui donne le mauvais rôle face à Guillaume le Conquérant.

           Une demi-douzaine de nouveaux épisodes s’organise autour de trois moments du XIIe siècle. Les occurrences les plus fréquentes tiennent à la participation du comte de Flandre et des Flamands aux premières croisades. Ainsi le nom Robert II revient-il plus souvent que celui des autres comtes. La croisade est quelque fois l’occasion unique de mentionner les Flamands192. La portée du phénomène n’est pas négligeable : en s’illustrant dans cette grande cause de la chrétienté, le comte de Flandre se fait connaître dans le royaume. Selon la place que les textes accordent à la croisade et selon la part de la compilation tirée des histoires spécifiques des croisades, le comte de Flandre peut gagner en épaisseur dans les récits. Tel est le cas de la chronique de Saint-Maixent qui fait un large usage de l’Historia de Hierosolymitano itinere de Pierre Tudebode193.

           Le second épisode qui retient l’attention des historiens et chroniqueurs est celui de l’assassinat de Charles le Bon, L’écho en a retenti dans toute la partie septentrionale du royaume et quelques chroniqueurs notent ce drame indépendamment de toute autre mention des comtes de Flandre. Dans l’historiographie anglo-normande, les conséquences de l’événement sont analysées du point de vue Plantagenêt mais aussi en fonction de la figure de Guillaume Cliton. Dans la plupart des textes, le rôle du roi Louis VI dans cette affaire n’apparaît pas ou est minimisé, ce qui rend d’autant plus exceptionnelle la lecture qu’en fait Suger.

           Pour les textes qui poursuivent leur récit dans la seconde moitié du XIIe siècle, le comte de Flandre apparaît en deux occasions principales, dans la lutte qui oppose le roi Henri II à ses fils, soutenus par le Capétien et son vassal flamand, et dans le conflit qui s’ouvre entre lui et le Capétien au milieu des années 1180. Les épisodes ne font pas tous l’objet d’une notation mais quelques rebondissements sont enregistrés non seulement par les Normands proches du théâtre des opérations militaires, mais aussi par d’autres historiens de la partie septentrionale du royaume, en Bourgogne ou en Champagne. Pour ceux-là du moins, l’histoire du royaume ne peut plus s’écrire sans qu’on y inclue le puissant comte de Flandre.

           Mais finalement, ici comme ailleurs (et même en Normandie), les chroniqueurs demeurent dans le cadre du modèle classique de la vision du voisin194. La connaissance qu’ils transmettent sur celui-ci ressort avant tout aux relations politiques directes que l’on peut entretenir avec lui (guerres, mariages, traités d’alliance). Pour le reste, seuls des évènements aussi exceptionnels que l’assassinat de Charles le Bon dans la collégiale Saint-Donatien de Bruges peuvent arracher le chroniqueur et son public à l’indifférence que l’un et l’autre ressente à l’égard de la Flandre voisine et de son histoire.
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          193 Les histoires de Raoul de Caen, Foucher de Chartres, Pierre Tudebode, ou plus tard Baudri de Bourgueil ont longuement rapporté les faits des comtes de Flandre en Orient. Pierre Tudebode, prêtre de Civray en Poitou, prit part à cette croisade et rédigea son ouvrage entre 1102 et 1111 ; Historia de Hierosolymitano itinere, J. H. et L. L. Hill (éd.), Paris, 1977 (Documents relatifs à l’histoire des croisades publiés par l’AIBL). Voir les passages relatant le siège de Jérusalem et le siège d’Antioche dans la chronique de Saint-Maixent, J. Verdon (éd.), p. 154-166. 

          194 Jean-Marie Moeglin, L’Empire et le royaume. Entre indifférence et fascination, 1214-1500, Lille, 2011 (Histoire franco-allemande, 2), en particulier ch. 7, p. 277-316.

        

      

    

  

      
        
          Chapitre 3. La Flandre vaincue dans l’historiographie triomphante du XIIIe siècle

        

      

      
        
           Deux images, tirées l’une et l’autre des chroniques, pourraient encadrer symboliquement la chronologie de ce chapitre. La première est brossée par Guillaume le Breton pour glorifier la victoire de Bouvines : le comte Ferrand ligoté sur un char et ramené par le roi à Paris. La seconde, moins élaborée car le temps a manqué, est notée par Guillaume de Nangis comme en post-scriptum de la traduction de sa Chronique abrégée des rois de France au début de l’été 1300 :

          
            « Apres ce prist [le roi] la conte de Flandres que Gui de Dampierre le conte avoit desavoué tenir de luy. Et le mist en prison a Compiegne »1. 

          

           L’intérêt des chroniqueurs à l’égard de la Flandre est fortement conditionné pendant tout ce XIIIe siècle par les relations conflictuelles entre le comte et son suzerain, le roi capétien. En ce sens, la victoire de Bouvines est l’aboutissement d’une chaîne d’épisodes qui pendant près d’un quart de siècle dans une tension progressive a conduit à la bataille décisive. Une fois le drame dénoué en faveur du roi et une fois assise sa domination sur le comté, le regard des chroniqueurs se détourne pour un temps. Puis, brutalement, au tournant du siècle suivant, l’accélération de la vie politique (l’alliance de 1294 avec Édouard Ier, la rupture par Gui de Dampierre du serment vassalique en 1297), les premières opérations militaires les rattrapent.

           Parallèlement, en ce XIIIe siècle, le « métier d’historien » s’affirme. Participant d’un mouvement plus général de diffusion de l’écrit dans la société, encouragé conjointement par l’essor de l’institution ecclésiastique, de l’Université et du pouvoir royal, il est embrassé par des individus plus nombreux. Ce métier sait désormais tirer tout son profit d’un savoir livresque pourtant toujours plus abondant. En se renforçant, les structures ecclésiastiques (diocèses, ordres...) ont mis en place un maillage territorial et humain qui facilite la circulation et les échanges des nouvelles et des livres.

           Si la pratique de l’histoire pénètre les couches de la société, elle connaît aussi une extension spatiale qui n’est pas sans rapport avec la progression territoriale du pouvoir royal. Dans certaines régions la conquête royale peut asphyxier l’historiographie locale, dans d’autres elle va au contraire la susciter ou lui donner un nouvel élan. Quant au cœur du domaine royal, il est animé d’une activité historiographique sans pareil, désormais dédiée à l’écriture d’une histoire dynastique capétienne. Saint-Denis en est devenu l’élément moteur et emblématique.

           Enfin, la lecture de cette florissante production du XIIIe siècle révèle, quel que soit le genre adopté, une prise en considération plus nette de l’histoire du royaume. Un peu partout, on enregistre la succession royale, presque tous les textes font référence au moins une fois à la figure ou à l’action du roi. Ici, l’ouverture à l’histoire du royaume est timide, ailleurs elle est plus affirmée. Quelle place y tiennent les anciens « lieux » flamands, mais aussi l’histoire des relations entre le roi et la Flandre qui présente pour ce long XIIIe siècle une trame si serrée et une si forte densité d’épisodes ? Les chroniqueurs du royaume, même les mieux informés, sont incapables d’en restituer l’intégralité. Il est d’ailleurs fort peu probable qu’ils en eurent le projet, préférant organiser leur récit autour des éléments les plus saillants, la victoire du roi à Bouvines, la querelle des Avesnes et des Dampierre et la reprise du conflit à la fin du siècle. C’est pourquoi, s’efforçant de tenir compte de l’impact du renouvellement des générations sur celui de la perception des événements, le chapitre qui suit s’attache d’abord à la perception immédiate de l’événement que fut Bouvines, avant d’examiner comment dans la seconde moitié du siècle la lecture en fut diffusée à l’échelle du royaume, tandis que dans les « laboratoires » de l’histoire proches du pouvoir royal, sous le joug de l’actualité, on remontait le fil du temps pour comprendre le présent et lui donner une légitimité.

          Bouvines, prémices et lendemains

           Le 1er juin 1191, Philippe d’Alsace s’éteignait à Acre. La disparition de ce très grand prince et l’absence d’héritier direct ouvrit pour la Flandre une période de fragilité dynastique et modifia profondément le rapport de force entre le comte de Flandre et son suzerain, le roi de France. Dès l’annonce de ce décès, le roi Philippe prit possession de l’Artois et de la partie du Vermandois dont le comte de Flandre n’avait conservé de son vivant que la jouissance. Baudouin V de Hainaut fut investi du comté sous le nom de Baudouin VIII, en vertu de son mariage avec Marguerite, sœur du défunt comte Philippe. Mais la mort de Marguerite en 1194 ouvrit de nouveau la succession du comté cette fois en faveur de leur fils, Baudouin IX. Celui-ci donna un tour nouveau aux relations avec le roi, en soutenant ouvertement le parti pro-anglais qui s’était renforcé dans la noblesse flamande après la perte de l’Artois. En 1197, il contracta pour la première fois une alliance avec Richard Ier dans le but d’attaquer le Capétien. Cette alliance lui permit en 1200, par le traité de Péronne, de récupérer la partie nord de l’Artois et d’affirmer sa suzeraineté sur les fiefs d’Ardres, de Béthune et de Guînes. L’influence anglaise gagna en Flandre et se prolongea sous le règne de Jean sans Terre, engageant dans l’allégeance jusqu’aux plus hautes personnalités du comté2.

           Le jour de Pâques 1202, Baudouin quittait Valenciennes pour la Palestine, bientôt suivi par sa femme, Marie de Champagne. En leur absence, le comté et Jeanne, la jeune héritière née en 1200, furent confiés à un conseil de régence présidé par le frère du comte, Philippe de Namur. Arrivée à Acre, Marie mourut sans avoir revu son époux. Le 9 mai 1204, Baudouin était couronné empereur de Constantinople mais fait prisonnier en 1205, il fut tué par les Bulgares peu de temps après. La nouvelle de sa mort parvint en Flandre en février 1206. Philippe de Namur devint alors régent de Flandre et de Hainaut et tuteur de ses nièces Jeanne et Marguerite.

           Le contexte délicat de cette nouvelle succession flamande offrait à Philippe Auguste l’occasion rêvée de mettre la dernière main à l’entreprise d’inféodation des grandes principautés à laquelle il œuvrait sans relâche depuis le début des années 1190 et qui venait de connaître un beau succès avec la conquête de la Normandie en 1204. La période d’accalmie qui suivit fut mise à profit par le roi pour consolider sa suzeraineté sur la Champagne, l’Auvergne et la Bretagne3. Restaient les grandes baronnies du sud de la Loire où, en dépit des sollicitations pontificales, le roi se refusait à profiter de l’hérésie albigeoise pour intervenir directement. Restaient aussi les comtés de Boulogne et de Flandre dont les feudataires entendaient bien résister de toutes leurs forces à cette politique royale de réajustement des grands fiefs.

           Le roi s’assura d’abord de la tutelle et de la garde des deux jeunes héritières de Baudouin qui ne pourraient être mariées sans son consentement et il obtint du régent Philippe de Namur que celui-ci lui prêtât hommage. Parallèlement, le roi de France entreprit de désolidariser les nobles flamands du roi d’Angleterre en suscitant par l’argent l’émergence en Flandre d’un parti français. Dès 1208, les premiers fiefs de bourse furent attribués à de hauts bénéficiaires au premier rang desquels figuraient le régent lui-même ou encore Michel de Harnes, connétable de Flandre et châtelain de Cassel. Au total, on estime que 49 % des fiefs de bourse distribués alors par le roi le furent à des seigneurs flamands.

           Puis, Philippe s’occupa de marier les deux héritières. En janvier 1212, Jeanne était unie à Ferrand, fils du roi Sanche du Portugal et neveu de Mathilde, veuve douairière du comte Philippe d’Alsace. Étranger à la Flandre, sans aucune fortune personnelle, Ferrand devait être un instrument docile entre les mains du roi. En Flandre, le mariage ne rencontra aucune opposition grâce à la diplomatie de Mathilde et à l’appui français. Philippe paraissait avoir triomphé. Pourtant, en l’espace de quelques mois, tout ce bel édifice, qui devait assurer la mainmise royale sur la Flandre, s’écroula.

           La prise par le prince Louis des villes d’Aire et de Saint-Omer, soit cette partie nord de l’Artois dont la possession avait été garantie à Baudouin IX en 1200 par le traité de Péronne, conduisit le jeune comte à la rupture. Il y était d’ailleurs encouragé par l’opinion publique des villes flamandes, dont la prospérité était totalement dépendante de la laine anglaise. Dès 1208, au moment où le roi cherchait à se rallier les nobles par la distribution de fiefs de bourse, les villes avaient choisi de faire allégeance au roi Jean. Le renvoi par Ferrand de quelques personnalités trop francophiles fut sans doute reçu comme un signe fort que le pouvoir comtal n’était plus vacant et qu’un parti anglais pouvait se reformer derrière lui4. C’est ainsi que Ferrand se rapprocha bientôt de la coalition qui rassemblait déjà, dans une même hostilité au roi de France, Jean sans Terre, Othon de Brunswick, que le roi de France avait cherché à tout prix à écarter du trône impérial, et Renaud de Boulogne.

           La rupture fut consommée le 8 avril 1213, lors de l’assemblée des barons à Soissons. Philippe avait réuni ses vassaux afin d’obtenir leur soutien en vue de conquérir l’Angleterre et d’en chasser Jean excommunié. Ferrand se leva alors pour dire qu’il n’en ferait rien à moins que le roi ne lui rendît Aire et Saint-Omer. Dans le même temps, Jean avait pris le Capétien de vitesse, en se réconciliant avec le pape et lui offrant son royaume en fief. Renonçant à l’expédition anglaise, Philippe se jeta sur la Flandre. Il s’empara d’Ypres, de Bruges et de Gand. Devant la destruction de sa flotte et la perte de Damme, il dut cependant rebrousser chemin. Mais Ferrand était désormais définitivement acquis à l’alliance anglaise et toute la Flandre avec lui.

           Entre le printemps 1213 et l’été 1214, le comté subit une série d’attaques punitives suivie de représailles non moins dévastatrices. Enfin, le dimanche 27 juillet 1214, à Bouvines, survint le dénouement. Au soir de la bataille, le comte Ferrand, fait prisonnier comme les plus grands seigneurs flamands, était emmené sous les lazzis à Paris où il allait demeurer entre les mains du roi jusqu’en 1226. Le 24 octobre 1214, la jeune comtesse dut consentir à signer le traité de Paris dont les clauses essentielles prévoyaient la destruction de forteresses et l’interdiction d’en construire de nouvelles sans l’accord du roi ; les partisans du Capétien devaient être rétablis dans leurs biens et Jeanne dut choisir ses baillis parmi les hommes dévoués à Philippe.

           Les nobles flamands donnèrent dès l’année suivante au roi des gages de leur soumission en l’aidant dans sa nouvelle tentative de conquête de l’Angleterre5. Philippe, de son côté, libéra progressivement les prisonniers non sans garanties et rançons. En 1217, la plupart d’entre eux étaient rentrés en Flandre, à l’exception cependant de Ferrand. Leur position à l’égard de Jeanne était incertaine voire hostile, comme en témoignent les remous qui agitèrent le comté à l’occasion de l’affaire du faux Baudouin. Rappelons brièvement les faits : en 1225, aux environs de Pâques, un homme, qui dira plus tard s’appeler Bertrand de Rains, après avoir vécu quelque temps comme ermite dans une forêt non loin de Valenciennes, se fit reconnaître pour Baudouin IX, le père de la comtesse Jeanne et empereur d’Orient, que l’on croyait mort captif en Bulgarie vingt ans auparavant. L’enthousiasme fut immense car ce personnage renvoyait, dans le peuple du moins, à l’attrait pour tout ce qui touchait à la croisade. L’individu parvint à attirer à lui de nombreux partisans, en particulier chez les nobles qui, ayant autrefois côtoyé Baudouin, surent vraisemblablement très vite à quoi s’en tenir, mais décidèrent d’exploiter l’affaire selon leurs intérêts. Pendant deux mois, la Flandre connut une situation de guerre civile, l’ermite agissant en véritable maître du pays, portant la couronne le jour de Pentecôte, créant des chevaliers, scellant des chartes et arbitrant des querelles entre seigneurs6. La situation de la comtesse Jeanne était fort délicate. Comment pouvait-elle juger personnellement de l’authenticité du personnage, elle qui n’avait que deux ans lorsqu’elle avait vu son père partir pour la croisade ? Dépouillée de tout pouvoir, elle se tourna vers le seul recours possible : le roi de France. Louis VIII lui fit bon accueil et conclut avec elle un traité d’alliance : Jeanne s’engageait à rembourser au roi les dépenses qu’il ferait pour réprimer la rébellion et à lui livrer en garantie Douai et l’Écluse7. Lors de l’entrevue de Péronne le 30 mai 1225, en présence d’une assemblée nombreuse, Louis VIII interrogea son « oncle » sur le lieu où il s’était marié et sur celui où le roi Philippe l’avait fait chevalier. Devant son incapacité à répondre, le roi lui donna trois jours pour quitter le royaume. Capturé en Bourgogne, il fut livré à la comtesse de Flandre qui, devant le danger qu’il représentait pour sa faible autorité, ordonna son exécution à Lille en octobre de la même année. Aussitôt, l’agitation cessa. Comme le soulignait en son temps Charles Petit-Dutaillis, ce qui importe derrière l’anecdote du faux Baudouin, c’est le rôle que joua le roi de France en cette circonstance. Sa venue à Péronne avait suffi à démanteler l’opposition qui se formait en Flandre contre le pouvoir comtal. Plus que la comtesse Jeanne, il tirait profit de cette affaire8.

           Cet épisode ne fut pas sans conséquence sur les conditions de la libération de Ferrand. Lorsqu’il apprit en 1224 ou 1225 que le duc de Bretagne, Pierre Mauclerc, avait obtenu du pape l’annulation du mariage entre Ferrand et Jeanne et s’apprêtait à épouser cette dernière, Louis VIII vit tout le danger d’une union entre la Flandre et la Bretagne. Dans les premiers jours d’avril 1226, il passa avec la comtesse Jeanne un nouveau traité, dans lequel figuraient des garanties pour le roi en échange de la libération du captif. En 1227, le comte rentrait en Flandre après une captivité de douze ans, aussitôt suivi d’officiers du roi venus recueillir les serments des nobles et des villes.

           Ferrand mourut en 1233 laissant à Jeanne une petite fille, Marie, qui mourut en 1236. Jeanne, quant à elle, se remaria en 1237 avec Thomas de Savoie et mourut le 5 décembre 12449. Avec ces ultimes rebondissements, le premier acte se clôt par le triomphe complet du roi puisque le traité de Melun fixait la Flandre dans une étroite sujétion envers le roi.

          Premiers échos et ébauche d’un récit officiel

           Depuis le début du conflit, deux générations d’historiens s’étaient succédé, l’une contemporaine de l’événement de Bouvines en livra les premiers échos et les premières interprétations, la seconde allait assurer la pérennité de ce premier récit en l’intègrant à une histoire plus globale du royaume.

          Aux frontières de la Flandre

           Très vite, dans la région frontière entre la Flandre, le Hainaut et l’Artois récemment entré dans le domaine royal, furent produits de petits récits suscités par la volonté de garder la mémoire d’un événement qui s’était déroulé dans les environs proches. Sans s’insérer dans un traitement long et exhaustif de l’histoire, ils constituent pourtant les traces d’un vrai travail d’écriture de la part de leurs auteurs. La Relatio Marchianensis, composée au monastère de Marchiennes, sans doute très peu de temps après l’événement et copiée sur le dernier folio du manuscrit Douai 217, en est un bon exemple. Il compte une cinquantaine de lignes dans l’édition des Monumenta Germaniae historica10. Après une courte introduction destinée à rappeler le contexte, l’auteur livre une description des deux adversaires se préparant à combattre, nettement bâtie sur l’opposition. D’un côté, Ferrand et ses Flamands, animés d’une haine insatiable à l’égard des Français (Francigenas), fixent sur leur cote une croix, parodiant l’insigne des croisés. De l’autre côté, Philippe le roi très sage, prudent et avisé, envisage d’abord le retrait de son ost pour protéger celui-ci. Puis, devant ses adversaires pareils à des chiens enragés, remettant son espoir dans le Seigneur, il dispose ses troupes et les exhorte à la vaillance. La bataille en elle-même est relatée en une quinzaine de lignes et s’achève sur l’emprisonnement de Ferrand et la fuite de l’empereur excommunié, avant que soit posée par l’auteur la conclusion qui s’impose : la providence divine a veillé près du pont de Bouvines à l’honneur et à la majesté de la Sainte Église ; le roi de France, remportant la victoire sur des Flamands renvoyés dans le camp de l’empereur excommunié, en fut l’instrument. On mesure, à travers la lecture de cette Relatio, le chemin de ralliement au roi de France parcouru par les moines de Marchiennes depuis l’œuvre d’André11.

           L’Historia regum Francorum d’André de Marchiennes fait d’ailleurs au même moment, du moins avant 1237, l’objet d’une première continuation12. On peut y lire un paragraphe intitulé De bello inter regem Francorum et Ferrandum comitem Flandrensem. En quelques dix-huit lignes (dans l’édition des MGH), l’auteur commente plus qu’il ne le relate le grand combat (prelium magnum) qui opposa Philippe, « illustre roi de France » au comte Ferrand, assisté d’alliés innombrables, tous bien décidés à s’emparer du roi et à exterminer son armée. C’est avec les mots du Magnificat qu’il dit le grand miracle (grande miraculum) que fit alors le Roi des rois, « lui qui dépose les puissants et relève les humbles, en regardant depuis les cieux la faiblesse de l’excellent roi pour lui donner courage et vaillance ».

           Le Fragment de l’histoire de Philippe Auguste, composé entre 1219 et 1226 dans l’entourage de Michel III de Harnes, seigneur artésien qui choisit à partir de 1212 de se ranger aux côtés du roi de France, s’apparente au même genre13. S’appuyant sur une information de première main, recueillie auprès de son commanditaire, l’auteur écrit un récit qui fourmille de détails sur les acteurs flamands de Bouvines mais qui est avant tout destiné à chanter la gloire du roi et de son héritier. De cette gloire, Bouvines est la manifestation absolue, définitive, sur laquelle on ne saurait revenir. C’est pourquoi, pour échapper à l’inacceptable qui y faisait suite, – la débâcle de l’expédition de Louis en Angleterre – le chroniqueur interrompit abruptement son récit et rassembla à la hâte quelques informations pour l’année 1216, avant de ranimer dans les toutes dernières lignes le souvenir de Bouvines, comme pour s’en faire un pare-feu14.

           Dans le même espace septentrional, près de Saint-Omer cette fois, un moine de Clairmarais donna entre 1214 et 1230 une continuation à la Flandria Generosa15. Il y montre la détermination du roi décidé à rester avec les siens jusqu’à la fin du combat, pour mourir ou triompher dans la gloire. Il affirme par la bouche du comte de Boulogne qu’il est dans les mœurs des Francs (more Francorum) de ne jamais fuir mais de mourir ou de vaincre. Il y montre surtout la Flandre entière qui se réjouit du ralliement d’Othon à la coalition contre le roi de France mais qui après Bouvines est punie par Dieu, car Ypres, Gand et Bruges sont dévastées par le feu et par l’eau16. Tous ces textes sont favorables au roi de France, exaltent sa victoire sur des Flamands, alliés à un empereur excommunié et clairement désignés comme ennemis des Français.

           Les deux chroniques produites par un auteur anonyme dans l’entourage de Robert VII de Béthune sont d’un abord plus complexe17. Le ménestrel artésien livra d’abord, un peu avant 1220, une Histoire des ducs de Normandie et des rois d’Angleterre, dont le récit s’ouvre avec l’arrivée des Normands en France et s’achève par le couronnement du jeune roi Henri III. Puis, peu avant l’avènement de Louis VIII, le même auteur composa une Chronique des rois de France qui remonte aux origines troyennes des Francs et se clôt en 1217. Loin de faire double emploi, les deux œuvres se complètent : la première racontant les événements du point de vue des Plantagenêts, la seconde adoptant le point de vue capétien. Or, comme le note Gabrielle Spiegel, « ce qui lie les deux chroniques le plus solidement est, en fait, le rôle d’intermédiaires et de médiateurs qu’y jouent les Flamands qui, par leurs traversées incessantes de la Manche, rattachent l’une à l’autre l’histoire des puissances royales qui s’affrontent pour gagner leur allégeance »18. Avant le règne de Philippe Auguste, l’Anonyme s’appuie très largement sur des traductions de textes latins antérieurs et son approche des Flamands est globalement conforme au canevas normand. À partir de 1185 pour la chronique française, 1199 pour la chronique normande, il compose un récit original qu’il nourrit des témoignages recueillis dans l’entourage de son maître qu’il avait suivi lorsque celui-ci avait embrassé le parti de Jean sans Terre. Ce contexte d’écriture explique la multitude de détails originaux qui fourmillent dans les deux volets de l’œuvre et l’angle fondamentalement flamand (et artésien) sous lequel sont lus les événements19. Mais ces événements, que subissent les seigneurs flamands ou sur lesquels ils agissent, sont systématiquement resitués dans l’environnement politique de la concurrence entre les deux puissances et de leur lutte pour accroître leur influence sur cette société aristocratique franco-flamande. L’emprise de Ferrand en est sûrement le meilleur exemple et son exposition par l’Anonyme souligne habilement les imbrications complexes des fidélités et des alliances20. Le poids des épisodes est rapporté au cadre spécifique dans lequel il est inscrit : dans l’Histoire des ducs de Normandie et des rois d’Angleterre, Bouvines n’est qu’une lointaine nouvelle qui parvient aux oreilles de Jean sans Terre alors en Poitou, tandis que la bataille est l’objet d’un long récit dans la Chronique des rois de France ; la part que prennent les seigneurs flamands à l’expédition anglaise du prince Louis est un élément du conflit qui opposent les barons au roi Jean sans Terre : elle est donc longuement abordés dans l’Histoire et résumée dans la Chronique. Il serait vain de chercher vers qui, du roi de France ou du roi d’Angleterre, est porté l’auteur artésien. À travers ses deux récits, déroulés parallèlement, il souligne plutôt la relativisation radicale de la connaissance historique et l’impossibilité dans laquelle celui qui veut rendre compte du passé se trouve désormais de donner une interprétation définitive des événements21.

          Dans le vieux domaine capétien : Rigord et Guillaume le Breton

           Dans le vieux domaine capétien, on assiste à une floraison de textes modestes, rarement diffusés, mais dotés d’une petite trame d’histoire royale, au sein de laquelle les échos de la victoire de Bouvines retentissent22. Cependant, ces textes ne sauraient souffrir la comparaison avec les deux grandes biographies de Philippe Auguste que livrent Rigord et Guillaume le Breton.

           Avant tout historiens du règne de leur héros, ils s’intéressent fort peu à ce qui précède son avènement. Ainsi, dans les Gesta de Rigord, la première mention du comte de Flandre apparaît-elle à la deuxième année du règne, lorsqu’il s’agit pour l’auteur d’établir l’ascendance de l’épouse de Philippe, Isabelle, « fille de l’illustre comte de Hainaut Baudouin et nièce du puissant comte de Flandre Philippe, qui, en ce jour [celui du couronnement de la reine] selon la coutume, porta avec honneur l’épée devant le roi »23. L’affaire du Vermandois, développée sur trois chapitres de l’année 1184, est également caractéristique de la façon dont Rigord aborde dans cette première partie les dossiers majeurs des premières années du règne24. S’il présente les positions des deux protagonistes et expose soigneusement les causes de l’épisode, par l’inclusion de la parole royale, par l’abondance des citations scripturaires (douze pour l’ensemble des trois chapitres), par le récit du miracle accompli par Dieu en faveur de Philippe et restaurant la paix (c. 29), il fait de l’épisode l’un de ceux qui justifie le titre d’Auguste donné au roi25. Cette première partie en 76 chapitres s’achève en apothéose sur le départ pour la croisade. Le roi est accompagné des grands seigneurs du royaume, dont Rigord a dressé la liste au chapitre 62, y faisant figurer le comte Philippe d’Alsace26.

           Dans la seconde partie des Gesta, dont la forme s’apparente cette fois davantage à des annales, le récit est centré sur la lutte sans merci qui oppose Philippe, souverain désormais aguerri, au roi d’Angleterre27. Le comte de Flandre y joue un rôle primordial. Baudouin, que Rigord désigne d’emblée comme le futur empereur de Constantinople, devient un acteur majeur du récit lorsque, venu faire hommage au roi à Compiègne (c. 122), il rompt l’année suivante son serment et s’allie à Richard, causant ainsi des dommages au roi Philippe et au domaine royal (c. 126)28 ; l’année 1198 (c. 133), Baudouin porta un coup supplémentaire au roi en s’emparant de Saint-Omer29. C’est donc dans l’espoir de « pouvoir plus facilement soumettre le comte de Flandre et résister au roi d’Angleterre », que le roi capétien décida de s’engager en faveur de Philippe de Souabe contre Othon de Brunswick (c. 134)30. C’est pourtant sous les traits du héros chrétien que Rigord fait apparaître une dernière fois Baudouin dans son récit, partant pour la quatrième croisade, à la tête des barones Francorum (c. 146). Devenu empereur de Constantinople, dans un ultime geste, le comte de Flandre et de Hainaut eut encore le temps d’envoyer au roi Philippe des reliques que ce dernier offrit solennellement à Saint-Denis en 120531.

           Se présentant formellement comme une continuation de ceux de Rigord, les Gesta de Guillaume le Breton, offre pourtant une perspective sensiblement différente. Toute l’œuvre est d’emblée orientée vers le dernier épisode, la victoire du roi à Bouvines, épisode dont Rigord n’avait pas eu connaissance. Si pour le début de son récit, Guillaume suit assez docilement la trame établie par Rigord, le travail de réécriture opéré sur certains passages trahit le but idéologique ultime. Le comte de Flandre apparaît pour la première fois dans le récit de Guillaume en 1184 à l’occasion de l’affaire du Vermandois32. L’exposé resserré des faits adopte un ton nettement plus tranché que celui de Rigord. Les torts sont clairement du côté de Philippe d’Alsace, contraint par le roi de se soumettre « à sa volonté sur toutes choses ». Comme Rigord, Guillaume le Breton mentionne en 1196 l’hommage de Baudouin à Compiègne et l’année suivant sa rupture33. Suivent deux années de conflit armé qui s’achèvent avec la mort du roi Richard. C’est, dit Guillaume, parce que cette mort les privait du conseil et du soutien du roi anglais, que « le comte de Flandre et d’autres qui avaient abandonné le parti du roi Philippe », « vassaux félons » ajoute-t-il un peu plus loin, prirent la croix34. Une telle assertion visait assurément à dévaloriser l’engagement de Baudouin IX au service de la foi.

           Après 1208, le récit de Guillaume devient plus personnel. Dès l’année 1212, dans le cadre de l’assemblée de Soissons35, le procès pour félonie est, à ses yeux, d’ores et déjà instruit : Ferrand refuse les offres justes de Philippe en raison de l’alliance nouée avec le roi d’Angleterre36. L’accusation est confirmée en 1213 par la défection du comte de Flandre à Gravelines. L’ost royal peut alors en toute légitimité attaquer de toutes parts la terre du comte37.

           Vient enfin le récit de Bouvines auquel toute l’œuvre est ordonnée38. Témoin direct, Guillaume peut donner à son lecteur quelques informations à la fois féodales et géographiques : Valenciennes, dans le comté de Hainaut, est situé sur le territoire de Ferrand (in terra Ferrandi) ; Mortagne « éloignée de six mille » de Tournai, et « un pont appelé Bouvines, situé entre Sanghin et la ville de Cisoing ». On se demandera ce que ces toponymes pouvaient évoquer pour ses lecteurs, peu d’entre eux sans doute étaient capables de les localiser, mais force est de constater qu’une présence sur le terrain, permet à l’historien de donner au récit d’opération militaire une certaine dimension géographique et topographique. Des Flamands et de leur comte, il est en revanche assez peu questions. Guillaume dit qu’ils ouvrirent le combat mais il n’en fait plus guère mention avant le moment où, après trois heures de lutte, « tout le poids de la bataille tourna enfin contre Ferrand et les siens »39. Le comte, que l’on n’a pas vu combattre, est capturé couvert de blessures et emmené prisonnier. Il retrouve un peu d’épaisseur, lorsque Guillaume suspendant un instant le récit de la bataille, livre les dessous de la stratégie des coalisés, animés par la volonté d’avoir le roi pour seule cible40. C’est aussi pour lui l’occasion d’une digression sur les dissensions qui divisent la noblesse flamande dont certains membres, « sans respect pour leur seigneur séculier et sans crainte de Dieu, […] osaient attaquer, dans une guerre injuste ceux qu’ils étaient tenus, au moins par le droit naturel, de respecter et de chérir »41. Dans le tableau de la bataille, tel que le construit Guillaume le Breton, par comparaison avec l’empereur Othon ou encore avec Renaud de Dammartin, Ferrand fait finalement assez pâle figure. Il devient en revanche le personnage central autour duquel s’organise l’exaltation de la victoire, car Guillaume insère dans la dernière partie de son récit deux scènes pittoresques. La première est celle de Ferrand se voyant promettre la ville de Paris à l’issue d’un partage anticipé du royaume entre les membres de la coalition ; la seconde est celle du même Ferrand sur une charrette tirée par deux chevaux « ferrans », d’où il pouvait être lui-même dit par dérision « ferré »42. Plus que la victoire sur l’empereur Othon, plus que le châtiment de Renaud de Dammartin, vassal félon du roi, c’est cette image d’un Ferrand puni de son orgueil et ramené dans les fers pour être enfermé au Louvre qui allait perdurer dans les mémoires jusqu’à la fin du Moyen Âge et bien au-delà.

           À peine ce premier texte achevé, entre 1223 et 1226, Guillaume le Breton « voulut célébrer le triomphe du roi, en lui édifiant un monument littéraire somptueux » (G. Duby), à la manière de l’Énéide de Virgile ou peut-être plus encore à l’imitation de l’Alexandreis, longue épopée latine par laquelle Gautier de Châtillon avait célébré les gestes et la renommée d’Alexandre le Grand, héros romantique par excellence du Moyen Âge, modèle inégalé pour dire la gloire d’un roi français qui portait aussi un prénom macédonien, celui du grand Philippe43. Ce fut donc la Philippide, long panégyrique en douze chants et dix mille vers, ordonné en vue des trois derniers chants décrivant la bataille finale, décisive, par laquelle Dieu rendait son jugement en faveur du Capétien. L’auteur d’ailleurs le dit clairement dans la dédicace au prince Louis qu’il place en tête de l’ouvrage : « durant trente-deux années consécutives l’active valeur du descendant de Charles a eu sans cesse des ennemis à vaincre, jusqu’à ce qu’enfin, il ait vaincu les Teutons, Othon et les Anglais, et détruit les enfants de la Flandre, en un seul combat, à Bouvines »44.

           Dans le second chant, Guillaume présente les prémices du conflit. L’exposition de l’affaire du Vermandois est plus développée qu’elle ne l’était dans les Gesta. Guillaume montre quel puissant personnage est Philippe d’Alsace (« homme noble et d’un conseil pénétrant, illustre par la race et le nom ») et quelles sont ses revendications. En réponse, le roi avance l’argument nouveau de l’intégrité territoriale du royaume et de son droit à l’étendre plus encore45.

           Mais ce premier épisode est surtout l’occasion pour l’auteur d’une présentation de chacune des grandes villes de Flandre, alliées au comte46. La description s’attarde longuement sur la richesse et la fierté identitaire des villes : Gand est la première nommée, fière de ses maisons ornées de tours, de ses trésors et de sa population dans le cœur de laquelle l’amour de la guerre fermente ; puis, vient Ypres, dont le peuple est célèbre pour la teinture des laines, et l’antique Arras, désignée comme capitale de la Flandre ; Bruges et son industrie de bottines, ses greniers et son port ; Damme et enfin Lille, dont les marchands sont des ambassadeurs auprès des royaumes étrangers. Les campagnes ne sont pas oubliées. Elles sont irriguées par de nombreuses rivières guéables et poissonneuses mais qui rendent la circulation difficile ; les champs sont fertiles et la terre aride est amendée grâce au jonc marin dont on la couvre ; peu de forêt et peu de vignes sur cette terre flamande, mais des troupeaux donnant en abondance lait et beurre… Cette longue digression témoigne de la bonne connaissance de l’auteur des réalités économiques des villes flamandes et de la conscience qui est la sienne que cette force économique est pour le comte un sérieux atout politique. Guillaume donne aussi une profondeur historique à la puissance flamande à travers des éléments qu’il puise dans l’histoire ancienne, telle que la rapportait par exemple les Fets des Romains composés dans ces régions septentrionales et qui rencontrèrent un vif succès auprès du public47.

           Guillaume insiste plus encore dès ce second chant sur la conscience des Flamands de former une communauté face aux Français : ce peuple si longtemps divisé par des querelles internes se réjouit de suspendre ses anciennes inimitiés pour combattre les « enfants de la France » ; par-delà de l’identité de chaque ville, Guillaume entend souligner l’union de la Flandre autour de son comte, union bâtie sur la commune détestation des Français48. Une forme de personnification de la Flandre point, comme au IXe chant, après l’expédition royale de 1213 qui dévasta le comté, où l’auteur conclut qu’ainsi « la Flandre se repentit en recevant le juste châtiment du glaive royal, et reconnut à ses propres dépens qu’il n’est pas permis d’ouvrir son sein à des traîtres […] »49.

           Cette dimension identitaire qui oppose systématiquement les Flamands aux Français les désigne comme des étrangers au royaume : Ferrand n’apparaît-il pas comme un ressortissant du Portugal, « le pays des sorcières, qui pour la plupart parlent tudesque, ce qui suffit à les rendre haïssables »50. L’argument linguistique opposant les deux communautés revient au IXe chant, lorsque l’auteur écrit qu’arrivés à Courtrai les Français, « après avoir entendu les sons inconnus d’une langue barbare […] retrouvèrent enfin les accents de la langue de notre patrie »51.

           C’est au chant IX encore que Guillaume noue les fils du conflit qui va désormais mener inéluctablement à la bataille de Bouvines. Dès l’argument, il présente Ferrand comme le complice du comte de Boulogne qui a rejoint les ennemis du roi, Jean sans Terre et l’empereur Othon52. Au rassemblement de l’ost royal à Boulogne, Guillaume souligne l’absence fautive de Ferrand. À ce stade du récit, l’auteur marque une pause qu’il consacre à la présentation du comte et à l’exposition de la succession flamande53. Sans doute Guillaume le Breton a-t-il considéré qu’il était temps de combler sur ce point une lacune de Rigord et de ses propres Gesta. Cette parenthèse lui permet de souligner le rôle du roi dans la succession et de rappeler que c’est de lui que Ferrand avait reçu le comté de Flandre, ce « présent magnifique ». Ce préalable posé, Guillaume peut ensuite mettre en évidence la félonie du comte qui, « devenu puissant d’humble qu’il était », conçut le projet de triompher du roi et du royaume. Loin d’être pris dans un engrenage qui le dépassait, Ferrand dans la Philippide, paraît avoir prémédité de longue date son acte de désobéissance à l’autorité royale. La responsabilité du comte de Flandre est encore davantage soulignée dans la scène du partage anticipé du royaume, placée cette fois à la veille de la bataille et non plus en appendice moralisant comme dans les Gesta. 

           Le XIe chant est consacré au récit de la bataille de Bouvines. Étudiant les déplacements d’éclairage opérés par Guillaume le Breton entre les Gesta et la Philippide, Georges Duby a mis en évidence comment la mise en scène de la bataille dans le poème tendait à la transformer en un combat singulier entre deux champions, celui de Dieu et celui de Satan, incarnés respectivement par Philippe et les descendants des Troyens d’une part, Othon et les Allemands de l’autre, au détriment des autres protagonistes cantonnés dans des rôles mineurs54. Tout éclairante qu’elle soit, cette interprétation appelle néanmoins une nuance. Car, cette amplification idéologique, qui va au-delà de la fonction royale pour englober jusqu’à la « nation », touche aussi, comme par ricochet, les Flamands et leur comte. Alors que l’ost mené par Ferrand était largement absent de la bataille telle qu’elle était racontée dans les Gesta, Guillaume en dit ici la noblesse et l’esprit chevaleresque qui répugne à combattre un adversaire de trop basse extraction55. Les Flamands prennent pleine part au combat sous la direction du comte qui excite leur courage, déployant leur ardeur dans la lutte contre les Bourguignons56 ; et lorsque le sort des armes paraît scellé, l’auteur insiste sur la vaillance extrême dont ils font preuve, ne voulant ni se retirer ni présenter le dos à leurs ennemis ; Ferrand lui-même quoique blessé, au terme d’une journée où il avait combattu sans prendre un instant de repos, lutte encore contre deux chevaliers avant de céder à la fortune plus forte57.

           Avec John Balwin, rappelons comment, dans l’épisode de Bouvines, Guillaume récapitulait finalement les trois éléments de base autour desquels allait s’organiser et s’épanouir l’idéologie royale capétienne : 1. le roi de France l’ayant emporté sur les grands vassaux, se présente comme le suzerain féodal suprême du royaume ; 2. Ayant mis en échec un empereur romain sur le champ de bataille, il revendique l’égalité des Francs avec tous les peuples d’Europe, y compris les Romains, et leur liberté ; 3. Enfin, s’étant montré protecteur fidèle de l’Église contre les attaques lancées par l’empereur Othon et le roi Jean, il se réclame de l’ancien titre de « roi très chrétien ». Pour parvenir à ce résultat, Guillaume avait dramatisé l’épisode en insistant sur les contrastes, les oppositions, les manichéismes. Certes, ce jeu littéraire avait pour premiers objets le roi de France et son adversaire, l’empereur, volontiers présenté comme l’Antéchrist. Mais, l’effet en rejaillissait aussi sur les acteurs secondaires, les Anglais et surtout ces chevaliers de Flandre dont nous dit Guillaume « la méchante terre inspira dès la plus tendre enfance la haine du roi très auguste »58. Fidèle zélateur de la gloire capétienne, Guillaume se fait donc indirectement l’écho d’une identité et d’une fierté flamandes dont il est difficile de dire si elles suscitaient en lui la crainte ou l’admiration, sans doute les deux à la fois.

           

           Rigord et à Guillaume le Breton, chantres de Philippe Auguste, ne furent pas les seuls dans le vieux domaine royal à mettre en scène la gloire du roi et à exalter le souvenir de sa victoire à Bouvines. Entre 1226 et 1248, deux auteurs, dont les noms nous sont parvenus mais dont nous connaissons mal le milieu et la carrière, ont composé sur le roi Louis VIII des textes historico-poétiques. Le premier, Robert Sainceriaux, écrit vraisemblablement au début de l’année 1227 un poème de 290 vers en français. Il y évoque à la fin la délivrance du comte Ferrand, évènement dans lequel il voit un apaisement pour le royaume59. À peu près au même moment, Nicolas de Bray, sans doute animé par la volonté d’imiter la Philippide de Guillaume le Breton, produit un carmen de gestis Ludovici VIII. Dans ce long poème qu’il dédie à l’évêque de Paris Guillaume d’Auvergne, le souvenir de Bouvines est pénétrant. Il intervient dès le début du texte, au moment d’évoquer la mort de Philippe, père du nouveau roi : le « roi des rois du monde » s’est essentiellement illustré par sa victoire sur les Flamands60. Puis, relatant l’expédition de Louis vers La Rochelle (1224), l’auteur insère un discours fictif par lequel le roi fait appel aux grands et les exhorte à retrouver la vaillance qui leur avait permis autrefois de dompter les Flamands61. Le même argument est repris lors l’expédition dans le Midi, au moment de donner l’assaut contre Avignon62.

           Ces deux poèmes, mais plus encore celui de Nicolas de Bray, disent assez combien le souvenir de Bouvines était fort dans les années 1230-1250 et combien il était associé dans les esprits à une victoire royale sur les Flamands, qui après celle sur la Normandie et avant celle de La Rochelle, avait permis d’étendre l’autorité du roi sur le royaume. Pour autant, ces deux poèmes, liés comme les textes de Rigord et de Guillaume le Breton à la figure particulière d’un roi, ne faisaient aucune place à la matière flamande antérieure à son règne. Allait-il en être différemment dans les premières histoires du royaume que l’on voit apparaître dans le paysage historiographique, – et sans doute n’est-ce pas un hasard – dans ces mêmes années qui suivent Bouvines ?

           

           L’Historia regum Francorum usque ad annum 1214, composée vraisemblablement à Saint-Germain-des-Prés entre 1205 et 1223, peut être envisagée comme une première synthèse de l’histoire du royaume. Jusqu’en 1204, l’intérêt pour la matière flamande est rare et doit tout au peu que la chronique de Robert d’Auxerre avait elle-même retenu de la chronique de Sigebert de Gembloux, ainsi qu’aux notes généalogiques présentes à Saint-Germain-des-Prés63. Pour la période contemporaine, l’auteur raconte brièvement comment à l’issue de l’affaire du Vermandois, le comte Philippe fit au roi une soumission, qui marquait symboliquement le ralliement de tous les grands et les débuts d’un règne fort64. Le comte de Flandre est ensuite compté au nombre des croisés accompagnant le roi. Parvenu à l’année 1214, l’Historia regum Francorum consacre un paragraphe substantiel à la campagne du prince Louis en Poitou et à la victoire de Bouvines, sanction divine de la prophétie faite à Mathilde du Portugal, tante de Ferrand65.

           À Paris toujours, quelques années plus tard, l’auteur de l’Abrégé de la Mazarine élabore un petit dossier, une courte chronique universelle allant de 1100 à 1228, abrégée de la chronique de Robert d’Auxerre et de sa seconde continuation jusqu’en 1219, quelques notes (dues peut-être un clerc originaire de Nevers) complétant l’ensemble jusqu’en 1228. Les événements de l’histoire du royaume y sont résumés dans une approche très favorable au roi. Les quelques lieux flamands enregistrés par Robert d’Auxerre y figurent66. En revanche, le court récit de Bouvines, qui n’est pas emprunté à la seconde continuation de la chronique du Prémontré, rassemble en un paragraphe et dans une forme proche des les Gesta de Guillaume le Breton, l’essentiel de ce qu’il faut savoir sur l’épisode : date et lieu, identité des ennemis du roi, leur volonté d’envahir le royaume, la victoire du roi, les noms des principaux prisonniers67. La rubrique marginale souligne le sens mémoriel du passage : Victoria Philippi apud pontem Bovinum.

           Poursuivant son récit, l’auteur anonyme évoque en 1225 l’affaire du faux Baudouin68. Le roi Louis VIII, démasquant le fraudeur et l’évinçant du royaume, y tient le rôle principal. La dernière mention concernant la Flandre, la toute dernière du texte, note la libération de Ferrand contre rançon à l’issue d’une captivité de douze ans et six mois69. Vu la date de composition du texte, on peut penser qu’il s’agit ici d’une information de première main et que l’auteur, présent à Paris au début de l’année 1227, a assisté à cette libération.

           Dans les années 1220-1250, deux autres tentatives furent faites à Saint-Denis pour donner une cohérence à l’histoire du royaume par l’assemblage de textes compilés antérieurement. La grande synthèse depuis les origines troyennes assemblée à la fin du siècle précédent dans le manuscrit Vat. Reg. lat. 550 est complétée par l’ajout des Gesta initiés par Rigord et poursuivi par Guillaume le Breton et recueille la matière flamande de ces deux historiens. L’auteur anonyme qui rédige vers 1217-1230 la chronique en langue française que l’on désigne sous l’appellation de Chantilly-Vatican, emprunte à son tour aux traditions compilatoires dionysiennes et germano-pratiennes, qu’il enrichit d’additions et d’interpolations tirées de l’Historia regum Francorum usque ad annum 1214, sans pour autant ajouter à la matière flamande initiale70. Lecteur de Suger, il donne une première traduction complète de la Vita Ludovici Grossi et insère de ce fait dans son récit l’épisode du meurtre de Charles le Bon. Enfin, contemporain de Philippe Auguste, il achève son œuvre par la traduction de la Philippide de Guillaume le Breton71.

           Pour l’Anonyme de Chantilly-Vatican comme pour l’auteur de la compilation latine, de même que pour Rigord et Guillaume le Breton, l’intérêt pour la Flandre est strictement lié au conflit entre Philippe Auguste et les comtes Philippe, Baudouin et Ferrand, conflit dont ces auteurs furent les contemporains. Ce conflit et la victoire royale qui y mit un terme provisoire sont lus dans le strict cadre féodal et ne suscitent pas chez eux d’intérêt pour l’histoire propre du comté ou pour celle de ses relations antérieures avec le roi de France.

           Sans grande surprise, cette lecture dionysienne et royale se retrouve dans les œuvres historiques qui fleurissent alors dans certains monastères du vieux domaine capétien. Le continuateur de l’histoire d’Hugues de Fleury, composant sa notice sur Bouvines dans le monastère bénédictin de Saint-Maur des Fossés, y adhère totalement72. Mais aussi Gobert de Coinci qui inaugure à Saint-Médard de Soissons au milieu du siècle une activité historiographique sous la forme d’une chronique universelle depuis la naissance du Christ. Gobert ne nomme pas ses sources mais il n’est pas impossible qu’il ait emprunté à la chronique d’Aubri de Trois-Fontaines l’épisode du faux Baudouin et sans doute aussi le récit de Bouvines que le moine cistercien devait déjà aux sources dionysiennes73. Il y avait encore dans la chronique d’Aubri, nous le verrons plus loin, bien d’autres épisodes parlant de la Flandre et des Flamands. Gobert ne les a pas retenus. Car dans le vieux domaine royal, c’est avant tout la victoire du roi que l’on célèbre et les Flamands en sont de simples faire-valoir.

          Les régions nouvellement conquises, entre repli et intégration

           Sous le règne de Philippe Auguste, la Normandie, l’Anjou, le Poitou, l’Aquitaine et une grande partie du Languedoc furent rattachés, souvent par la force, au domaine royal. Or, des traditions historiographiques locales avaient trouvé avant le XIIIe siècle auprès des princes de puissants soutiens et s’étaient épanouies au service de leur légitimité, tout particulièrement dans l’empire Plantagenêt. En revanche, dans cet ensemble de territoires, le roi demeurait bien souvent un étranger, un lointain personnage à qui le sacre conférait un prestige sans conséquence pour la vie locale. Le sentiment d’appartenir au royaume n’allait donc pas de soi. En raison de ses ambitions, ce roi pouvait même être considéré par certains comme un ennemi auquel il fallait résister de toutes ses forces. Le roi finalement l’emporta. La difficulté fut alors de relire les événements et d’interpréter cette victoire sans appel et, plus largement, de décider la place qu’il convenait d’accorder aux gesta royaux.

           

           En Normandie, la situation historiographique peut être analysée au travers de trois textes. Le premier est le Chronicon breve ducum Normannie, courte chronique universelle, composée à Jumièges au début du XIIIe siècle. On y constate une absence totale des lieux flamands de la tradition historiographique normande antérieure74. La première mention d’un comte de Flandre est celle de Robert, le croisé de 1096. Pour la partie contemporaine du récit, l’auteur rapporte la présence du comte dans le conflit entre Henri II et ses fils en 1172-1174. Il peut donner quelques informations sur la croisade de Baudouin et son couronnement comme empereur de Constantinople75. Le récit des années 1211-1214 allie une bonne connaissance des faits (dates, lieux, combattants présents) et des sentiments partagés à l’égard du roi de France, dont la victoire est reconnue mais du bout des lèvres76.

           À Rouen, les annales de la cathédrale furent assez régulièrement poursuivies. On y retrouve à peu près les mêmes mentions et une tonalité tout aussi réservée77. Contrairement au Chronicon breve, l’annaliste de Rouen poursuit son récit au-delà de 1220, sans pour autant que les échos de l’affaire du faux Baudouin lui soient parvenus. En revanche, il peut évoquer une grave famine que connut la Flandre en 1224 et l’élection du prévôt de Saint-Omer en 1236 sur le siège épiscopal rouennais78. Ce faisant, il témoigne de la pérennité des relations humaines et des échanges entre la Normandie et la Flandre.

           La Chronique normande composée en français dans les premières années du siècle présente une configuration bien différente. Au moment où l’identité normande est fragilisée par la conquête de 1204, elle propose à son lecteur une traduction de la grande tradition historiographique normande inaugurée par Dudon de Saint-Quentin et poursuivie par Guillaume de Jumièges. Certes, l’ensemble a été fortement abrégé mais l’auteur a tenu à conserver les épisodes fondateurs, en particulier ceux qui appartenaient aux règnes de Rollon, Guillaume et Richard. On ne s’étonnera donc pas de retrouver dans ce texte le refus de la Flandre par Rollon « por les palus, dont trop i avoit », ou encore le récit très exhaustif de l’affaire de Montreuil et celui du meurtre de Guillaume fomenté par Arnoul79. Les lieux ajoutés par les successeurs de Dudon figurent aussi, à une exception près : on ne trouve nulle trace dans cette Chronique normande de Guillaume Cliton, rival malheureux du roi Henri et éphémère successeur de Charles le Bon, imposé par le roi de France.

           Dans la vallée de la Loire, une demi-douzaine de textes sont composés ou continués dans la première moitié du XIIIe siècle. Leur perspective dépasse rarement l’histoire locale80, si l’on excepte la chronique composée à Saint-Aubin d’Angers qui, dans un récit mené jusqu’en 1220, a enregistré brièvement la victoire du roi sur l’empereur Othon en 121481. Du sein de ce lot modeste se détache la Grande chronique de Tours. Elle fut élaborée dans le second quart du siècle par un chanoine de Saint-Martin de Tours, Péan Gatineau. Jusqu’en 1211, son récit est largement tributaire de la chronique de Robert d’Auxerre, dont il ne s’est pas toujours donné la peine de reproduire la maigre matière flamande. Mais il dispose aussi de la chronique composée à la fin des années 1130 par un autre chanoine tourangeau, Pierre Béchin. Or, celui-ci avait noté à propos du partage du royaume des Francs entre les héritiers de Clovis que Clotaire avait reçu avec Soissons la Normandie et la Flandre, information que Péan Gatineau inséra dans son propre récit82.

           Le manuscrit de la chronique universelle de Robert d’Auxerre dont disposait l’auteur de la Grande chronique de Tours comprenait également la seconde continuation qui avait été donnée à cette œuvre et qui menait le récit jusqu’en 1220. Or, cette seconde continuation, avait elle-même pour source la chronique de l’Anonyme de Laon. Comment Péan Gatineau a-t-il eu connaissance de ce texte conservé dans un seul manuscrit, possédé par l’abbaye cistercienne d’Écharlis près de Sens ? Il est bien difficile de le dire. En tout cas, le rôle d’intermédiaire joué par la continuation de Robert d’Auxerre explique que, pour les années 1211-1216, la Grande chronique de Tours présente des similitudes importantes avec les propos tenus par l’Anonyme de Laon – que nous verrons plus loin – et en même temps une information de qualité sur les affaires flamandes de ces mêmes années. En revanche, le récit de Bouvines se rapproche davantage de celui établi par Guillaume le Breton. Le chanoine de Tours, dont il est assuré qu’il séjourna à Paris où il put avoir accès aux Gesta, partage avec le chapelain du roi la même admiration pour l’exploit royal83.

           À partir de 1215, le chanoine de Tours délaisse la fin de la continuation de la chronique de Robert d’Auxerre pour donner un récit plus personnel, très bien informé. Il est ainsi l’un des tout premiers à rapporter l’affaire du faux Baudouin en 1225, dans une version qui, à la différence d’autres textes, prend largement en compte l’hostilité des Flamands à l’égard de la comtesse Jeanne84.

           Le texte initial de la Grande chronique de Tours prenait fin sur l’arrestation de l’usurpateur. Mais le récit fut très vite continué. La notice de l’année 1226 est tout entière tournée vers la croisade de Louis VIII dans le Midi85. Mais, parvenu au 8 août 1226, alors qu’Avignon est sur le point d’être prise par l’ost royal, le continuateur s’interrompt pour évoquer la conspiration contre le roi de Pierre de Dreux, furieux de ce que le roi ait libéré Ferrand pour faire obstacle au mariage qu’il prévoyait avec la comtesse Jeanne86.

           Très ancré dans sa région de Touraine, le chanoine de Saint-Martin de Tours n’avait a priori aucune raison de s’intéresser à la Flandre. Par le jeu des sources, dans lequel le hasard a sa part, il a eu entre les mains des œuvres qui lui offraient une certaine matière flamande. Il l’a en général reprise. En a-t-il eu une lecture politique ? A-t-il par exemple saisi tout l’intérêt de la mention du partage de Clovis que bien des auteurs allaient lui emprunter ? Ce n’est pas impossible si l’on considère que Péan Gatineau a par ailleurs, en insérant dans son système de datation l’année royale française, en affirmant l’ascendance carolingienne d’Hugues Capet, donné des gages d’une lecture royale du passé87. Le recours au récit de Bouvines élaboré par Guillaume le Breton et en passe de devenir dans ces années 1220 l’écho officiel de la bataille confirme l’impression. Enfin, le récit des dix dernières années de la chronique surprend par l’exactitude de l’information donnée presque au jour le jour sur les grandes affaires de l’Église, la croisade, les expéditions du roi et les affaires touchant au pouvoir royal. Il y a fort à parier que ce Tourangeau avait ses antennes dans la capitale, qu’il était introduit dans les milieux proches du pouvoir et qu’il se considèrait comme parfaitement intégré au royaume. La qualité de son récit et l’adhésion politique qu’il paraît refléter pourraient bien expliquer la rapide réception parisienne de son œuvre, en particulier par les auteurs dominicains. À Tours, en revanche, il n’est pas sûr que l’on ait bien compris l’intérêt de la Grande chronique. Certes, une version abrégée en fut très vite réalisée, le Chronicon Turonense abbreviatum. Mais, elle ne retint aucun élément de la matière flamande en dehors de la victoire du roi en 1214 et encore le texte dit-il que celle-ci fut remportée sur l’empereur Othon sans faire aucune mention du comte Ferrand ni des Flamands88 !

           Sur la rive gauche de l’Escaut dont elle régissait le cours, pouvant en interdire la descente ou la remontée aux marchands, la ville de Tournai, rattachée au royaume de Charles le Chauve en 843, était une enclave entre les châtellenies flamingantes et les châtellenies wallonnes du comté de Flandre, à quelques lieues de Courtrai, de Lille, de Douai et de Valenciennes. Dès 1185, après qu’il eut repris Noyon et Corbie à Philippe d’Alsace, Philippe Auguste chercha à placer cette ville à la situation stratégique évidente sous sa domination directe. En 1188, il accordait aux Tournaisiens une charte de commune qui les mettait à l’abri de l’arbitraire de leur seigneur, l’évêque, et leur permettait d’être désormais maîtres de leur destinée économique. En retour, les Tournaisiens s’engageaient dans une fidélité indéfectible à l’égard du roi de France89.

           C’est là que Philippe Mousket, membre d’une famille échevinale de la paroisse Saint-Brice, acheva vers 1260 une Chronique rimée, depuis longtemps reconnue comme une mine de renseignements pour le règne de Jeanne de Constantinople90. Son témoignage exceptionnel et largement indépendant sur l’affaire du faux Baudouin a fait l’objet de plusieurs études91. En revanche, peut-être a-t-on été moins attentif au projet général qui présidait à l’œuvre, mettre en rimes vulgaires toute l’histoire et la lignée des rois de France. C’est à l’intérieur de ce cadre voulu par Philippe Mousket qu’il convient d’envisager la place que tiennent la Flandre et les Flamands dans la Chronique rimée. À la lecture, l’impression est double. Assurément les « lieux » flamands sont ici davantage présents que dans la moyenne des œuvres composées ailleurs dans le royaume et ils forment une chaîne continue depuis des temps exceptionnellement anciens au regard de la tradition (le règne de Chilpéric Ier) et jusqu’aux dernières années du règne de Jeanne. En revanche, ce sujet est loin de dominer la composition.

           Comme nous l’avons souvent constaté chez d’autres chroniqueurs, la densité de la matière flamande tient d’abord aux sources sollicitées92. Alors que l’on attendrait que le chroniqueur tournaisien ait eu accès à l’historiographie flamande, le repérage des sources a très tôt mis en évidence une information largement venue du royaume et revendiquée comme telle par l’auteur qui prétend être allé consulter sur place les sources de Saint-Denis. Il est plus vraisemblable qu’il en eut connaissance par le biais d’une traduction française93. Sa source en tout cas reflétait la conscience qui se fit jour après 1204, à Saint-Denis comme dans le Nord du royaume, qu’il n’était plus possible de prétendre écrire l’histoire du royaume sans l’apport de la matière normande admirablement établie par Guillaume de Jumièges, Orderic Vital et Robert de Torigni94. Disposer de ce corpus permit donc au Tournaisien d’entrer par ricochet dans la riche matière flamande relayée par la tradition historiographique normande. C’est largement grâce à celle-ci, mais en en croisant les données avec celles venues d’autres sources (entre autres une Historia Tornacensis, le Ps-Turpin, le Fragment de l’histoire de Philippe Auguste, roi de France), qu’il suit très régulièrement la succession dynastique flamande. Son jugement sur les différents comtes est en général positif, voire élogieux, à l’exception de celui porté sur Arnoul (influence de la tradition normande ?) et sur Ferrand95.

           La lecture de la matière flamande et son rapport à l’histoire du royaume est plus complexe que le laisse penser l’engagement pro-royal de la dernière partie de la Chronique rimée. Certes la succession comtale est insérée dans la trame de l’histoire de la dynastie royale. Mais la question de la suzeraineté n’est pas abordée là où on l’attendrait, dans ces « lieux » où d’autres chroniqueurs prennent au même moment l’habitude de l’exprimer. Ainsi, si un premier Lidéric tient la Flandre de Chilpéric (v. 1066-69), si Audacer prête hommage à Charlemagne (v. 4246-51), quand il mourut, son fils Baudouin Bras-de-Fer « fu quens » et épousa Judith sans que Charles le Chauve intervienne de quelque manière (v. 12509-55). Plus tard, Philippe Mousket dit bien, d’après la tradition normande, que Guillaume Cliton reçut la Flandre parce qu’il avait épousé la sœur du roi de France (v. 17890), mais on ne trouve nulle trace d’une quelconque expédition de Louis VI en Flandre pour venger l’assassinat de Charles le Bon. Il ne décrit pas plus les comtes de Flandre du XIIe siècle écartelés entre deux suzerainetés dont ils joueraient. Enfin, comme le notait déjà Fritz Rötting, le compte rendu du conflit entre Philippe Auguste et Baudouin IX de 1197/98 est médiocre au regard de ce que l’on aurait pu attendre d’un Tournaisien96. Autant d’occasions ratées de prendre du recul, de relire le passé et de lui donner un sens. Le contraste est manifeste avec la fin de la chronique. La question de la suzeraineté est clairement tranchée à l’année 1242, à propos de l’expédition de Louis IX dans le Poitou, justifiée « car de Flandres jusqu’à Bordiaus/est li rois souvrains damoisiaus » (v. 31035), mais l’attachement à la cause royale se manifeste sans cesse à partir de 1213, sous des formes plus symboliques : multiples mentions de « l’enseigne de Saint-Denis », du cri « Monjoie », long éloge de la France ... Il n’est pas jusqu’à l’expression « nos François », par laquelle en précurseur, Philippe Mousket semble annoncer une communitas regni97. Mais ne nous y trompons pas : cette prise de conscience, qui apparaît tardivement dans la chronique, n’est pas liée à une réflexion sur l’histoire du royaume, elle est d’abord le réflexe de défense d’un Tournaisien devant un ennemi proche et personnel : si Ferrand est « mis au doble fier/Aussi com diable d’enfier », c’est « Pour çou qu’il ot Tornai foulé »98.

          Moines, chanoines, frères : incubation et mise en réseau du discours historique

          De Laon à Auxerre, les chanoines de Prémontré

           Chez les chanoines de Prémontré, Robert d’Auxerre avait inauguré à la fin du XIIe siècle une pratique de l’histoire. Prolongée sur place par son continuateur, elle s’épanouit surtout sous la plume de l’Anonyme de Laon.

           S’inscrivant dans la tradition historiographique bien établie à l’abbaye Saint-Martin de Laon, ce chanoine, dont tout laisse penser qu’il avait des origines anglaises, pense l’histoire et en déploie le récit jusqu’en 1219 dans le cadre d’une chronique universelle, dont la première partie, assez succincte, va de l’avènement du Christ à la première croisade, tandis qu’à partir de 1095, le récit s’étoffe dans le cadre d’une structure annalistique plus rigoureuse99.

           L’Anonyme avait à sa disposition la chronique de Sigebert de Gembloux et la matière flamande que l’on pouvait y trouver. Or, il n’y fait que de très rares emprunts100. Cette parcimonie, loin de dénoter un désintérêt pour la matière flamande, révèle en fait la préférence donnée à une source bien mieux informée, la Flandria generosa. Le nombre des extraits puisés tout au long du texte, les montages réalisés par l’Anonyme à partir de notices différentes ne permettent plus de douter que cette généalogie achevée à Saint-Bertin de Saint-Omer peu après 1164 était bien présente à Laon au début du XIIIe siècle. Dans l’une des rubriques insérées au détour du texte à la fin de la notice consacrée à Robert le Frison, l’auteur paraît d’ailleurs reconnaître sa dette et citer sa source, pratique chez lui assez exceptionnelle : Hec de genealogia comitum Flandriarum101.

           Grâce à cette source, l’Anonyme peut suivre la dynastie comtale depuis ses origines jusqu’au comte contemporain, Ferrand, et la récapituler dans une notice généalogique globale102 ; il peut bâtir à partir de la matière offerte par la Flandria generosa une notice résumée pour chacun des comtes de Lidéric d’Harelbeke à Thierry d’Alsace, notice qu’il a soin d’insérer en bonne place dans sa chronologie générale. Y figurent principalement le surnom donné au comte, ses alliances matrimoniales et féodales, ses descendants et sa sépulture.

           Le fait de pouvoir disposer de la Flandria generosa ne suffit pas à expliquer ce qui a poussé l’Anonyme à donner une place importante à l’histoire du comté au sein de sa chronique universelle. L’auteur a visiblement en tête un schéma qu’il n’est pas facile de décrypter mais sur lequel la mise en page du manuscrit BnF lat. 5011 livre quelques indices103. On y remarque tout d’abord une série de rubriques : « De Flandria », « In Flandriis », « Nunc est dicendum de comitibus Flandriarum », dénotant une volonté de mettre en valeur les passages concernant l’histoire de la Flandre. Dans ce même manuscrit, si l’on excepte les noms d’empereurs, de papes et de rois de France qui font eux aussi l’objet d’une telle mise en page, seules les notices consacrées à l’histoire des Normands connaissent un traitement semblable. Sans doute s’agit-il pour l’auteur de distinguer aux côtés de l’Empire et du royaume de France les deux principales entités politiques des Xe-XIe siècles, la Flandre et la Normandie. Les points d’insertion de ces notices spécifiques semblent indiquer une telle perspective. Ainsi, constate-t-on qu’elles entrent dans le récit à des dates-clefs du système interne de datation correspondant à la mort d’un empereur ou à celle d’un roi de France, comme si l’auteur avait voulu profiter de ces étapes, pour présenter à son lecteur la situation contemporaine de ces deux principautés majeures104. Cette ligne directrice, que l’on devine présidant à l’organisation du texte, aboutit assez naturellement à la croisade de 1099, à laquelle l’Anonyme accorde une grande attention et dont le comte de Flandre et le duc de Normandie furent parmi les principaux chefs105.

           Mais une autre lecture de ce « schéma directeur », qui n’est peut-être pas exclusive de la première, est envisageable. Elle aurait pour argument les liens entretenus de longue date entre les deux principautés. On constate en effet, que la notice consacrée à la généalogie complète des comtes de Flandre précède immédiatement le passage où l’Anonyme expose l’origine des Normands et celle du duché de Normandie106. Il s’agirait alors de lire en parallèle l’histoire des deux principautés en insistant sur toutes les occasions où leur destin fut lié. Ces occasions furent d’abord matrimoniales avec Estruda [Elftrude], la fille du roi Edgar donnée en mariage à Baudouin le Chauve ou avec Mathilde que Baudouin V donna pour épouse à Guillaume duc de Normandie et conquérant de l’Angleterre. Mais il s’agit surtout de l’épisode de 1066 au travers duquel le lien devient plus évident. En effet, après avoir relaté la bataille d’Hastings et proclamé la victoire de Guillaume, l’Anonyme expose assez longuement la munificence dont fit preuve le Conquérant (De munificentia regis Willelmi annonce d’ailleurs la rubrique) à l’égard de ceux qui l’avaient aidé. Il raconte comment le comte Baudouin reçut le comté du Kent107. Enchaînant immédiatement (Nunc dicendum est de comitibus Flandriarum), l’Anonyme ouvre la notice qu’il va consacrer à Baudouin VI par ces mots : « Baudouin, appelé le bon, est l’un de ceux qui conquirent l’Angleterre », ce que ne disait pas la Flandria generosa108. 

           En liant ainsi dans son récit l’histoire des deux principautés, qu’a voulu signifier l’Anonyme ? Ses origines (le monde anglo-normand), l’environnement devenu le sien à Laon, l’ont certainement sensibilisé à ce qui les rapprochait depuis longtemps. Mais cet « historien du temps présent » (M. Chazan) se montre extrêmement attentif à la situation politique du tournant des XIIe et XIIIe siècle, particulièrement marquée par les relations conflictuelles entre les royaumes de France et d’Angleterre109. Témoin des alliances renouvelées entre Philippe d’Alsace et le roi Richard, puis entre Ferrand et Jean sans Terre, et connaissant le rôle de ces alliances dans le conflit entre Philippe Auguste et le roi anglais, peut-être a-t-il voulu en expliquer l’arrière-plan historique, voire en donner une légitimation en usant de deux arguments : les alliances anglo-flamandes sont aussi vieilles que l’histoire de ces deux principautés ; en recevant non le comté du Kent mais un fief-rente de Guillaume le Conquérant, Baudouin V ouvrait la voie à une pratique qui avait un bel avenir et contribuait à instaurer un lien vassalique entre le comte et le roi d’Angleterre, parallèlement, bientôt en concurrence, avec celui qui existait entre le comte et le roi de France.

           Mais l’Anonyme sait aussi que les comtes de Flandre ne furent pas toujours alliés du roi d’Angleterre et les sources anglaises ou anglo-normandes lui permettent de préciser les choses. Ainsi, s’arrête-t-il assez longuement sur l’épisode du siège de Rouen en 1119, au cours duquel Baudouin à la Hache, venu soutenir Guillaume Cliton dans sa lutte pour reconquérir la Normandie usurpée par Henri Ier Beauclerc, fut mortellement blessé110. C’est pour lui l’occasion d’introduire l’un de ces récits distrayants qu’il ne dédaigne pas, tout en reconnaissant qu’ils relèvent plus de la fabula que de l’historia111. Il ne cache pas plus le rôle joué par le roi Henri dans la crise de succession flamande des années 1127-1129112.

           Parvenu dans son récit à la fin des années 1160, les modes d’information de l’Anonyme se modifient. Ses sources livresques tendent à se tarir113. Pourtant son récit ne cesse de s’étoffer jusqu’à constituer pour les années 1169-1219 de « véritables annales de son temps ». L’auteur dispose encore de sources anglaises mais il est surtout à l’affût des informations qui s’échangent à l’occasion des chapitres annuels tenus à Prémontré, non loin de Laon114. La mention de la mort de l’archevêque de Reims survenue au monastère Saint-Bavon de Gand donne une bonne idée de cette circulation des nouvelles dont profite le chanoine laonnois dans le cadre de la province ecclésiastique de Reims115. Le réseau international de l’ordre auquel il appartient lui permet de suivre le conflit entre Henri II et ses fils – et de connaître la part qu’y tinrent les Flamands – sur le continent et même en Angleterre, comme à l’occasion de la prise de Norwich par Hugh Bigot116. Dans cette dernière partie du récit, la matière flamande demeure bien présente mais sa nature change, accordant une attention moindre à la dynastie comtale, se recentrant sur des affaires de voisinage. Ainsi, l’avènement de Philippe d’Alsace est-il avant tout l’occasion d’évoquer les violences que Raoul de Vermandois, beau-père du comte, avait exercées sur les seigneurs des environs de Laon117.

           L’angle d’une information de proximité, d’un regard porté à l’échelle régionale est encore perceptible dans les notes originales enregistrées à propos de la croisade de Baudouin IX, du mariage de la comtesse Jeanne dont l’Anonyme dit que selon certains elle avait d’abord été promise par le roi à Enguerran de Coucy, possessionné dans les environs de Laon. L’impression est la même à propos de l’union entre Marguerite et Bouchard d’Avesnes118. Sur cet épisode, qui est l’un des tout derniers de la chronique, l’Anonyme donne incontestablement des informations de première main. Il n’est pas impossible qu’il ait connu personnellement le fils de Jacques d’Avesnes, devenu chantre de Laon, dont il déplore à la fois qu’il ait trahi l’état de clerc et qu’il ait profité de son droit de tutelle sur Marguerite pour l’épouser « dans l’oubli de tout droit légal », afin de s’emparer d’une partie de l’héritage flamand.

           Anglais d’origine et fort attentif à l’histoire du royaume d’Angleterre, l’Anonyme de Laon n’en est pas moins solidement implanté dans l’espace nord-est du royaume. Chanoine de Prémontré, écrivant dans la cité épiscopale de Laon, la chronique qu’il compose a largement pour cadre, du moins dans sa partie contemporaine, la province ecclésiastique de Reims, et pour horizon proche, les comtés de Flandre, de Hainaut et dans une moindre mesure de Champagne. La matière flamande qu’il livre est incontestablement marquée par ce contexte de voisinage. Sa chronique renvoie une image globalement favorable de la dynastie comtale et reconnaît implicitement sa souveraineté territoriale. Car, conformément aux propos de la Flandria generosa, la lignée inaugurée par Lidéric d’Harelbeke et l’épisode du rapt de Judith – dont la lecture est strictement religieuse – ne laisse place à aucune dévolution du comté par le roi de France. L’Anonyme, en choisissant de laisser de côté la matière flamande offerte par la chronique de Sigebert de Gembloux, n’a pas davantage placé la Flandre dans l’orbite impériale. Ce faisant, il est le seul historien du XIIIe siècle, écrivant à l’intérieur du royaume, capable de penser l’histoire flamande pour elle-même, et d’en restituer à partir d’une source flamande, les lignes essentielles.

           Son empathie pour les comtes de Flandre aurait pu conduire l’Anonyme à exprimer dans la partie contemporaine de sa chronique, en plusieurs occasions, un véritable parti pris politique. La crise de 1127 marque dans le récit la première intervention du roi de France face au comté. L’Anonyme suit la Flandria generosa dont il retravaille l’interprétation de l’épisode, insistant bien davantage que sa source sur la dimension anglo-normande de politique flamande, sans toutefois contester la légitimité de l’intervention du roi de France 119.

           Dans la suite du récit, il ne prend pas davantage parti. Abordant à l’année 1180, le mariage de Philippe Auguste avec Isabelle, fille du comte de Hainaut, il expose brièvement, clairement et de façon tout à fait neutre, les concessions territoriales consenties en cette occasion par Philippe d’Alsace120. De ce fait, après la mort du comte, l’archevêque Guillaume de Reims procède à l’exécution du testament en s’emparant d’Arras, d’Aire et de Saint-Omer, « comme le comte Philippe l’avait concédé au roi lorsque celui-ci avait épousé sa nièce »121. Les relations entre le comte et le roi de France ne sont pas au cœur de ses préoccupations et il ne sort guère des lieux communs, comme à propos du mariage de Jeanne avec Ferrand122. Il tait totalement les revendications de celui-ci mais sait la haine que les Flamands ressentent à l’égard des Français et de leur roi123 ; il ne s’attarde pas sur la campagne menée par Philippe contre les villes de Flandre mais dit ce qu’elle lui coûta en hommes124. Sa lecture de Bouvines enfin est livrée dans une notice relativement courte. Il semble d’abord y défendre Othon, l’empereur excommunié « mais qui se conduisait avec dignité et était tenu pour empereur par beaucoup »125. Et d’ajouter à deux reprises qu’Othon n’était qu’un allié de Ferrand qu’il considère explicitement comme le véritable autor belli. Pour l’Anonyme, Bouvines est d’abord un piège dans lequel Ferrand a entraîné l’empereur dont il défend la réputation, peut-être en raison de ses liens de parenté avec le roi d’Angleterre126. Mais Bouvines est aussi, sans contestation – mais sans exaltation particulière – une victoire du roi de France, qu’il reconnaît et date à la fois de la 35e année du règne et à l’échelle de l’histoire sainte : « Après 1214 années que la Vierge eut enfanté, la France fut réjouit par le triomphe ». Dans la cité de Laon, en train de devenir le siège de l’autorité royale sur le Vermandois récemment acquis, pouvait-il en être autrement ?

           Par sa position géographique frontalière, Laon était à coup sûr en ce début de XIIIe siècle un lieu propice à l’écriture de l’histoire. L’Anonyme put y recueillir des traditions historiographiques et des informations dont aucun historien de sa génération n’aurait pu se prévaloir. Elles lui permirent de composer un récit où le passé propre des Flamands avait sa place. Mais plus encore, l’attachement à ses origines anglaises le portèrent à adopter un point de vue original : dans un récit où l’histoire de l’Angleterre occupe la première place, c’est par ce prisme qu’est structurée la lecture des relations que le comté a entretenues dans le passé avec la principauté anglo-normande et qu’il entretient dans le présent au sein d’une configuration triangulaire avec les royaumes de France et d’Angleterre. Historien de son temps, l’Anonyme reconnaît enfin qu’à l’heure où il écrit, le roi de France, assisté par la providence divine, domine désormais le jeu des puissances.

           

           À la fin des années 1220, dans le diocèse d’Auxerre et très vraisemblablement dans l’abbaye prémontrée de Saint-Marien, un moine entreprit de poursuivre le récit composé par Robert d’Auxerre. La circulation des hommes et des livres au sein de l’ordre de Prémontré lui permit d’accéder à la chronique de l’Anonyme de Laon à laquelle il emprunta toute son information sur le conflit entre le roi et le comte de Flandre pour les années 1211 et 1214127.

           C’est en revanche de son propre chef que le continuateur de Robert d’Auxerre, après avoir interrompu son récit, y ajouta quelques années plus tard une note sur l’affaire du faux Baudouin. Le continuateur est à coup sûr bien informé sur cette affaire dont il donne au lecteur une interprétation qui ne fait aucune place à la comtesse Jeanne mais légitime totalement l’intervention du roi de France. Louis VIII agit ici moins en arbitre qu’en souverain, « sous la domination duquel la province de Flandre était établie »128. Gardons-nous de voir dans ce passage uniquement l’affirmation d’une fidélité pro-capétienne de l’auteur. L’usurpateur en faisant porter devant lui la croix « à la manière des empereurs » a porté outrage à la dignité impériale129. Or, en 1225, l’empereur ainsi menacé dans ses droits et dans son honneur n’est autre que Robert de Courtenay, fils et successeur de Pierre de Courtenay, comte d’Auxerre et de Nevers, qui avait lui-même succédé comme empereur de Constantinople en 1216 à Henri, frère de Baudouin IX. Les Courtenay sont bien connus des chanoines de Saint-Marien. Robert avait évoqué Pierre à plusieurs reprises dans son récit et, parmi les notes enregistrées à sa suite sur le manuscrit original, figure à l’année 1216 la mention du couronnement, avec toutes les précisions de lieu et de date, signe de l’intérêt pris par le monastère à cet événement pourtant lointain130. À son tour, le continuateur de la chronique fait l’éloge de Pierre de Courtenay, « homme de foi et courageux par les armes », dont il relate ensuite le départ de Rome en grande pompe en avril 1217, l’embarquement à Brindisi, et la défaite subie au terme du siège de Dyrrachion contre Théodore Doukas131. Dans le diocèse d’Auxerre, l’épisode du faux-Baudouin, bien connu par ailleurs, acquérait ainsi une résonance particulière et rejoignait l’histoire locale.

          Les cisterciens : Hélinand de Froidmont et Aubri de Trois-Fontaines

           Si l’on met à part Pierre des Vaux de Cernay dont l’Historia est toute entière consacrée à la croisade contre les Albigeois, l’écriture cistercienne de l’histoire est illustrée pendant cette première moitié du siècle par les deux figures d’Hélinand de Froidmont et d’Aubri de Trois-Fontaines.

           L’histoire personnelle d’Hélinand fait de lui un cas particulier au sein des historiens du corpus. En effet, comme il le raconte lui-même, il appartient à une famille de nobles flamands chassée de Flandre par la répression qui suivit l’assassinat de Charles le Bon132. Hélinand, lui, est né dans le Beauvaisis, vers 1160, soit une trentaine d’années après que les siens eurent précipitamment quitté leur terre. Si l’on en croit l’exemple de son oncle Hellebaud devenu cubicularius ou camerarius de l’archevêque de Reims, l’intégration a été rapide. Avait-on maintenu des liens avec la Flandre ? C’est peu vraisemblable dans la mesure où les biens possédés dans le comté avaient été confisqués. Il semble en tout cas qu’Hélinand n’ait jamais séjourné sur la terre de ses ancêtres133. Mais il gardait en mémoire le souvenir douloureux de 1127. Proche de l’entourage royal et témoin de la victoire du roi à Bouvines, comment allait-il concilier l’histoire de sa famille et celle de la politique des rois capétien en Flandre ? Pour tenter de répondre à cette question, nous ne disposons que des fragments subsistant de l’œuvre d’Hélinand, très tôt mutilée134. Par chance, les cinq derniers livres qui correspondent à la partie chronologique qui intéresse notre propos ont été préservés.

           De cette partie du récit, la chronique de Sigebert de Gembloux, compilée dans la version « Mortemer », fournit la trame. On y retrouve l’intégralité des lieux flamands enregistrés par le Lotharingien, sans qu’ils ne soient jamais l’objet d’un quelconque commentaire de la part du cistercien. L’Historia regum Anglorum de Guillaume de Malmesbury, seconde source après Sigebert par l’importance des emprunts, permet de compléter tout aussi sobrement l’information en amont135.

           Dans les deux derniers livres (XLVIII et XLIX), le texte d’Hélinand prend de plus en plus l’aspect d’un recueil de Vitae et de Miracula, la matière proprement historique et chronologique se résumant à de simples notes, souvent brèves et parfois discontinues, tirées des continuations du texte de Sigebert présentes dans la version « Mortemer », mais aussi des propres souvenirs de l’auteur ou de témoignages oraux qu’il avait pu recueillir. On ne trouve en revanche dans le Chronicon aucune trace des œuvres rédigées quelques années plus tôt à la gloire du vainqueur de Bouvines à Saint-Denis ou ailleurs.

           De ce fait, dans cette toute dernière partie, les lieux flamands sont rares. On peut en compter cinq. La mention de la mort de Charles le Bon et de l’exil de certains nobles flamands doit tout à la mémoire familiale d’Hélinand. Le second lieu apparaît à l’année 1165 : l’évêque de Tarentaise (saint Pierre de Tarentaise) vient à Chaumont pour restaurer la paix entre les rois Louis et Henri, en présence d’Henri le jeune et du comte de Flandre Philippe136. L’origine de ce passage est à chercher du côté de la vita de Pierre de Tarentaise composée par Geoffroy d’Auxerre et qui devait circuler dans les monastères cisterciens. La lecture du passage est d’ailleurs plus hagiographique que politique : il s’agit de montrer la sainteté du prélat, figure exemplaire de l’ordre cistercien. Les troisième et quatrième lieux concernent respectivement le prévôt d’Aire devenu évêque d’Arras et de Tournai, assassiné à l’instigation de Jacques d’Avesnes, et le siège de Rouen auquel participa le comte Philippe au côté du roi Louis et d’Henri le Jeune137. Enfin, à l’année 1191, Hélinand note la mort de Philippe d’Alsace après la prise d’Acre et ajoute le commentaire suivant :

          
            « Le roi des Francs Philippe, craignant la fourberie de Richard, et plus encore, à ce que l’on dit, guidé par la cupidité à l’égard de la terre de Flandre, revint de la terre de Jérusalem contre la volonté de presque tous les seigneurs francs, non sans avoir confirmé à Richard par serment, qu’il ne nuirait pas à sa terre dans les quarante jours suivant son retour138. »

          

           À n’en pas douter, les mots sont ici ceux d’Hélinand lui-même mais que faut-il y entendre ? Le reproche du moine cistercien devant la défection du croisé ou celui d’un descendant d’une famille flamande exilée peu ravi de voir de nouveau les ambitions capétiennes menacer le comté ? Interrompant sa chronique avant l’épisode de Bouvines, Hélinand de Froidmont s’est dispensé, peut-être volontairement, d’en écrire un récit qui aurait pu esquisser une réponse. Toujours est-il que ce cistercien originaire de Flandre n’a pas cherché à insérer une histoire flamande dans sa chronique universelle, comme essaya peut-être de le faire un autre cistercien, Aubri de Trois-Fontaines qui écrivit sa propre chronique universelle quelques années plus tard, entre 1227 et1241.

           Aubri de Trois-Fontaines fait réellement entrer dans le cadre de son récit l’histoire de toute la chrétienté, depuis l’Espagne jusqu’aux pays scandinaves, depuis l’Angleterre et l’Irlande jusqu’à la Russie et la Hongrie139. Pour réaliser cet exploit, il a amassé une documentation exceptionnelle qui bénéficie des contacts entretenus avec différents réseaux culturels, cistercien, champenois, lotharingien.

           Une dizaine de sources contribue à l’élaboration de la matière flamande. Il y a tout d’abord la chronique de Sigebert de Gembloux, dont il semble qu’Aubri ait eu entre les mains plusieurs manuscrits140 ; jusqu’à la fin du XIIe siècle, la Chronographia de Gui de Bazoches permet de suivre la succession comtale mais Aubri lui emprunte aussi un résumé de la version normande de l’assassinat de Guillaume Longue Épée par Arnoul de Flandre141 ; viennent ensuite la chronique d’Hélinand de Froidmont et les Gesta regum Anglorum de Guillaume de Malmesbury qui lui permettent de rapporter les relations matrimoniales entre les Flamands et les Anglo-Normands ou d’évoquer la présence du comte de Flandre dans le conflit entre le roi de France et le roi d’Angleterre au XIIe siècle142. Aubri dispose parallèlement de la Vita Karoli de Gautier de Thérouanne à laquelle il fait de très larges emprunts pour relater le meurtre de 1127143. Sans doute a-t-il connu ce texte par le réseau cistercien qui en a assuré en partie la diffusion144. Les liens avec Clairvaux ont également été mis à profit pour pallier les lacunes de la modeste bibliothèque de Trois-Fontaines. Aubri a ainsi consulté la Chronique de Clairvaux qui lui fournit à plusieurs reprises des détails tout à fait précis sur les sépultures des comtes de Flandre dans cette grande abbaye cistercienne145. Avec Césaire d’Heisterbach, on demeure dans le réseau cistercien mais cette fois en terre d’Empire. C’est en effet du Dialogus miraculorum qu’Aubri tire un exemplum dont Philippe de Namur est bien malgré lui le héros, se repentant d’avoir « vendu ses deux nièces, Jeanne et Marguerite, au roi de France »146.

           Vraisemblablement originaire des pays de la Meuse ou du versant sud des Ardennes, Aubri avait gardé des relations avec les diocèses impériaux voisins, dont celui de Liège. Il y rencontre des sources en général ignorées de ses confrères régnicoles et qui lui offrent une matière flamande abondante, tels les Gesta pontificum Leodensium de Gilles d’Orval qu’il utilise pour réviser sa chronique en 1251-1252. Mais Aubri a également eu accès à la tradition historiographique dionysienne, en particulier aux Gesta de Guillaume le Breton, qu’il dénomme Historia regis, Historia regum ou encore Cronica sancti Dionysii, et dont il se sert pour nourrir son récit de la première moitié du XIIIe siècle.

           Ces sources multiples et diverses lui permettent de couvrir une chronologie flamande étendue. Le premier fait « flamand » figure en effet à l’année 370, à propos de la succession épiscopale à Reims. Au texte de Flodoard qui mentionnait le nom de Donatien, Aubri ajoute que ce Donatien « repose à Bruges, en Flandre, dans une église construite en son honneur »147 ; en aval, les épisodes sont plus nombreux et plus étoffés que ce que les historiens régnicoles enregistrent dans leurs récits. Non seulement Aubri signale ainsi en 1227 la libération de Ferrand mais il relate comment ce dernier tenta quelque temps plus tard de s’emparer du comté de Namur et obtint finalement les places de Vieuville et Golzinne148. En 1233, Ferrand meurt et Aubri précise qu’il fut enterré à l’abbaye de Marquette149. Devenue veuve, Jeanne est l’objet de toutes les convoitises matrimoniales et Aubri explique longuement comment le projet d’union avec Simon de Montfort avait été conçu par des adversaires du roi de France150. Finalement, Jeanne épousa Thomas de Savoie et Aubri peut encore dire qu’en 1237 le nouveau comte de Flandre vint en tant qu’homme lige de l’évêque de Liège porter secours à celui-ci devant le château de Poilvache « avec une multitude de nobles Flamands et Hennuyers »151.

           Entre ces deux termes chronologiques, on compte près d’une cinquantaine d’entrées touchant de près ou loin à la matière flamande, ce qui est sans commune mesure avec ce qu’offrent les autres textes historiographiques composés dans le royaume de France. Nombre de ces notices sont très brèves, d’autres sont plus développées, telle celle qui relate d’après le récit d’un prêtre flamand la mort de Baudouin IX152. Beaucoup d’entre elles ont trait à la généalogie, sujet de prédilection de l’auteur. Certaines prêtent au comte de Flandre une envergure qu’on ne lui connaît pas dans les autres chroniques. Ainsi, Aubri raconte-t-il comment Philippe d’Alsace, en 1164, sur le chemin du retour d’Orient, s’arrêta à Constantinople pour négocier avec l’empereur Manuel un projet de mariage entre le jeune Alexis et une fille du roi Louis VII153.

           Mais l’impression générale qui se dégage de la matière flamande assemblée par le cistercien est celle d’un déplacement du centre de gravité en faveur de l’Empire. Ici, les comtes de Flandre apparaissent moins dans leur relation avec le roi de France qu’à travers celles qui les unissent à l’empereur et ce d’autant plus lorsqu’ils sont aussi comtes de Hainaut. Ainsi, corrigeant son texte en 1251-1252 à l’aide des Gesta pontificum Leodiensium, Aubri place la succession de Philippe d’Alsace au cœur du contentieux entre Baudouin de Hainaut et Henri de Louvain, duc de Brabant, dans une perspective lotharingienne bien plus que flandro-française154.

           Aubri est donc un des rares historiens français à se souvenir que le comte de Flandre était aussi le vassal de l’Empire et que les relations conflictuelles avec le roi de France n’étaient pas les seules en jeu. Doit-on pour autant lui prêter des sentiments pro-flamands, voire hostiles à la politique menée par le roi de France en Flandre ? Il convient pour répondre au plus juste de distinguer les deux termes de la question.

           Aubri marque pour la lignée comtale flamande un intérêt qui paraît relever de la memoria et qui s’explique par le milieu à la fois champenois et cistercien dans lequel et pour lequel il compose sa chronique. Philippe d’Alsace fut un grand protecteur des fils de saint Bernard. Il avait souhaité être enterré dans une chapelle de l’abbatiale de Clairvaux. Lors de son séjour dans cette abbaye pour consulter les manuscrits de la bibliothèque, Aubri visita à coup sûr cette fameuse chapelle des comtes de Flandre où reposaient aussi des membres de la famille comtale de Champagne. Or, Aubri ne perd jamais une occasion d’insister sur les liens – ceux du sang mais aussi les alliances militaires – existant entre les deux dynasties155. À l’époque où Aubri écrit, le mariage de Marguerite, héritière de Jeanne avec Guillaume de Dampierre, que le moine cistercien associe à son père, Gui de Dampierre, a renforcé ces liens entre l’aristocratie champenoise et la dynastie comtale de Flandre156. Son récit de l’épisode du faux Baudouin est, lui aussi, teinté d’une note champenoise, puisqu’il y attribue l’arrestation du faussaire à un seigneur champenois, Clérambaud de Chappes157.

           Cependant, si le regard porté par l’auteur sur les comtes de Flandre est en général positif, il ne semble pas revendiquer pour le comté une identité particulière ni remettre en question les liens de vassalité à l’égard du roi de France. Certes, on ne trouve pas chez Aubri d’affirmation que le comté ait été dévolu à Baudouin par Charles le Chauve et l’épisode du rapt de Judith, repris de la Cronosgraphia de Gui de Bazoches, présente Baudouin comme princeps Flandrie158. En revanche, la Flandre appartient au regnum Francorum depuis Clovis puisqu’elle échut au roi Clotaire au moment du partage de 511159. L’expédition de Louis VI en 1127 lui semble parfaitement justifiée et s’il dit que Guillaume Cliton l’emporta « du fait de la présence du roi » (per presentiam regis), le fait ne lui paraît pas scandaleux. La tournure prise par la succession de 1191 et le mariage de Jeanne avec Ferrand est nettement moins de son goût : Baudouin puis Ferrand ont obtenu le comté du roi de France contre de fortes sommes d’argent160. Dans le premier cas, il déplore manifestement que les prétentions d’Henri de Louvain, duc de Brabant, qui lui semblent légitimes, aient été ainsi écartées161 ; il profite du second cas pour regretter que Philippe de Namur ait livré ses nièces au roi. Mais parvenu à l’année 1213, lorsqu’il s’agit de relater la félonie de Ferrand et la bataille menée contre lui par Philippe Auguste, Aubri n’hésite pas : il suit les sources officielles venues de Saint-Denis et rapporte sans gêne la victoire et le triomphe du roi de France162. La conscience qui est la sienne d’écrire pour un public français joue sans doute ici son rôle. Mais aussi l’idée que le succès de l’empereur, même repenti de ses torts envers l’Église, aurait été une calamité pour celle-ci. Finalement, à Bouvines, Dieu avait jugé163.

          De la domination subie à la rupture du serment vassalique (1244-1297/1300)

          La querelle des Dampierre et des Avesnes (1244-1278)

           Dès la mort de sa sœur, Marguerite se rendit à Paris auprès du roi Louis IX pour être mise en possession du comté. La nouvelle comtesse de Flandre avait été mariée à l’âge de dix ans à Bouchard d’Avesnes. Le mariage avait été agréé par le roi et aussi, semble-t-il, par Jeanne et Ferrand. Mais lorsque Bouchard, quelques mois après le mariage, réclama aux comtes de Flandre la part de l’héritage de Baudouin IX qui devait revenir à sa femme, la querelle s’ouvrit164. Jeanne demanda au pape l’annulation du mariage de sa sœur sous le prétexte que Bouchard avait été antérieurement ordonné au sous-diaconat. Profitant du contexte du concile de Latran IV, qui insistait à la fois sur la valeur du mariage comme sacrement et sur la nécessité du célibat ecclésiastique, Jeanne obtint gain de cause en 1216. Bouchard et Marguerite, loin d’obtempérer aux injonctions pontificales, poursuivirent la vie commune pendant quelques années, au château d’Houffalise dans les Ardennes avec les deux fils nés de leur union, Jean et Baudouin. En 1219, Bouchard fut arrêté et remis à la comtesse Jeanne, puis libéré en 1221 contre l’assurance que les deux époux seraient définitivement séparés. En 1223, alors que Bouchard était encore en vie, Marguerite cédant aux pressions de sa sœur, accepta d’épouser Guillaume de Dampierre, cadet d’une famille de la bonne noblesse champenoise. En Flandre et dans le Hainaut, l’opinion publique manifesta assez clairement son hostilité à ce second mariage165. Et lorsqu’en 1224, il revint de Rome où il avait purgé sa pénitence, Bouchard fut l’objet d’un certain courant de sympathie qui le conduisit l’année suivante, à rejoindre les partisans du faux Baudouin166. Après que l’imposteur eut été démasqué, les deux enfants Avesnes furent remis à Guillaume de Dampierre qui les envoya à son frère Archambaud de Bourbon, auprès de qui ils demeurèrent jusqu’à la mort de Guillaume en 1231 ou 1232. À leur sortie de captivité, les deux jeunes gens, soutenus par leur père Bouchard, cherchèrent à obtenir une garantie pour l’avenir en se prémunissant contre la partialité maternelle en faveur des enfants nés du second lit. Ces démarches aboutirent en 1235 à un accord qui fut sanctionné par le roi Louis IX. Il n’avait pas pour but de régler le problème de la dévolution des comtés mais visait simplement à partager par avance la succession de Marguerite, en prévoyant les deux septièmes de l’héritage pour Jean et Baudouin, les cinq septièmes restants allant aux Dampierre. Cet acte solennel devait terminer une fois pour toutes la querelle née de la double union de Marguerite.

           L’année 1244 vit mourir en son commencement Bouchard d’Avesnes et en son extrémité la comtesse Jeanne, à qui Marguerite donc succéda. En 1246, Louis IX et le légat pontifical Eudes de Châteauroux, qui voulaient pacifier le royaume en vue de la croisade, ménagèrent un second accord entre les deux parties : le Hainaut irait aux Avesnes et la Flandre aux Dampierre167.

           Le 6 juin 1251, Guillaume de Dampierre, fils aîné de Guillaume et de Marguerite, mourut accidentellement lors du tournoi de Trazegnies168. Marguerite reconnut comme successeur pour le comté de Flandre son fils cadet, Gui, qui prêta hommage à Blanche de Castille en février 1252. Guillaume de Hollande, roi des Romains et beau-frère de Jean d’Avesnes, demanda alors à Marguerite d’agir de même à l’égard de ce dernier en lui reconnaissant le titre de comte de Hainaut. Marguerite refusa tout net et encouragea ses fils Dampierre à s’emparer des îles de la Zélande qu’elle revendiquait pour le comté de Flandre. Mais en juillet 1253 l’expédition de Walcheren tourna au désastre. Déchue de ses fiefs d’Empire, menacée d’excommunication, Marguerite, comme autrefois Jeanne, crut trouver un secours auprès de Charles d’Anjou, le plus jeune frère du roi Louis IX, à qui elle promit le Hainaut, à condition qu’il prît en charge la défense de la Flandre. Charles accepta et vint occuper Valenciennes et Mons. Son intervention fut fort mal perçue : le Hainaut dépendait de l’Empire, les humiliations de Bouvines et des traités qui avaient suivi la victoire du roi de France étaient encore bien vivaces et Charles venait lutter contre l’héritier légitime soutenu par la population et encouragé par une partie de la noblesse169. À peine rentré de croisade, à la fin de l’été 1254, Louis IX rappela son frère à Paris et se décida à arbitrer sur le fond. Le 24 septembre 1256, le Dit de Péronne reprenait pour l’essentiel les termes du traité de 1246 : le Hainaut aux Avesnes, la Flandre aux Dampierre. Pour dédommager Charles d’Anjou qu’elle avait imprudemment appelé à son secours, Marguerite lui racheta fictivement le Hainaut. En 1257, Jean d’Avesnes mourait, laissant des enfants mineurs. Par la force des choses, son frère Baudouin se réconcilia publiquement avec leur mère.

           L’historiographie traditionnelle a longtemps prêté à Louis IX des arrière-pensées politiques à propos du Dit de Péronne. Sous couvert d’une mission pacificatrice, il aurait cherché à séparer définitivement le Hainaut de la Flandre et à assurer des conditions favorables au royaume en installant dans les deux comtés des dynasties hostiles l’une à l’autre. Bref, Louis IX aurait divisé pour mieux régner, favorisant au passage les Dampierre davantage liés au royaume. Jean Richard a démontré la vacuité d’une telle supposition170. Cependant, sur le long terme, l’arbitrage royal, qui n’était pas sans rapport avec la procédure d’appel au Parlement de Paris que Louis IX avait inaugurée et qu’il s’efforçait d’imposer aux grands barons, constituait bel et bien une intervention dans les affaires de la plus prospère des principautés d’Europe du Nord-Ouest171.

          Gui de Dampierre et Philippe le Bel : mise en place d’un conflit majeur

           Dès 1257 Marguerite avait associé son fils, Gui, au gouvernement comtal, il en connaissait tous les mécanismes. Né en 1225, il ne devait pourtant recueillir la succession qu’en 1280, presque aux frontières de la vieillesse. On verrait à tort dans le vaincu de Furnes, dans le vieil homme prisonnier du « roi de fer », un personnage falot et sans envergure. Gui est d’abord le chef d’un lignage nombreux. Sa première épouse, Mahaut de Béthune, lui a laissé cinq fils et trois filles et avec eux, les seigneuries de Béthune et de Termonde qu’elle lui avait apportées en dot. Il s’est remarié en 1264 avec Isabelle de Luxembourg dont il a eu trois nouveaux fils et cinq filles. Sa seconde épouse lui a en outre apporté le Namurois. Les seize enfants de Gui lui assurent non seulement une succession sereine mais lui offrent également la possibilité de nouer de nombreuses alliances matrimoniales172. Gui est ensuite au centre d’une cour florissante où les lettres sont vivement encouragées. Lui-même, patron généreux et éclairé, entretient à Gand un nombre non négligeable de ménestrels, parmi lesquels figure Adenet le Roi qui, à la mort du duc Henri III de Brabant, trouva refuge auprès de lui173. Le comte poursuivit aussi l’entreprise historiographique inaugurée sous le règne de ses prédécesseurs et ce fut sans doute pour lui que fut réalisée la traduction française de l’Ancienne chronique de Flandre qui devint alors « la chronique officieuse des comtes de Flandre »174.

           Enfin, Gui de Dampierre fréquentait assidûment le roi. En 1270, il accompagna Louis IX dans sa dernière croisade et, à la mort de celui-ci, il fut l’un des premiers à prêter hommage à Philippe III. Pendant tout le règne qui suivit, Gui fut souvent à la cour et voyagea dans tout le royaume. Mais que l’on ne s’y trompe pas : sa présence tenait plus du phénomène de curialisation des grands vassaux qu’elle ne témoignait d’un rôle dans le gouvernement royal, semblable à celui exercé autrefois par Philippe d’Alsace dans les premières années du règne de Philippe Auguste.

           À l’intérieur du comté, le phénomène urbain avait pris dans les années 1300 une ampleur et une intensité que l’on ne rencontrait au même moment que dans les villes italiennes175. Le maillage était dominé par six villes de plus de 20 000 habitant (Gand, Bruges et Ypres dans la partie dite « Flandre flamingante », Saint-Omer et Arras en Flandre française), relayées dans le contrôle du territoire par une cinquantaine de villes, petites ou moyennes. Au total, le degré d’urbanisation atteignait ici environ 36 %, une exception à l’échelle du royaume.

           Depuis près d’un siècle, ces villes vivaient sous le pouvoir solide de ce que l’on appelle traditionnellement le patriciat urbain. Ce groupe social, qui s’auto-reproduisait de génération en génération et qui imitait à bien des égards la noblesse, s’éait arrogé, par sa mainmise presque absolue sur l’économie et l’immobilier, un monopole sur les finances et le pouvoir politique urbains. Au niveau du comté, cette élite collaborait avec le pouvoir princier, face auquel elle se posait cependant en défenseur du bien commun, de l’identité urbaine. Ainsi, était entrée graduellement dans la culture politique une relation entre gouvernants et gouvernés qui s’articulait sur la base d’un contrat, avec des devoirs et des obligations des deux côtés. Mais ces villes offraient aussi aux comtes un potentiel fiscal, nécessaire pour compléter ses revenus propres. Les aides accordées pour ses guerres et procès contre les Avesnes, les croisades, les campagnes en Zélande, étaient payées par la caisse urbaine centrale, laquelle était à son tour nourrie par des taxes indirectes, les « accises », autrement appelées « maltôte ». Payées par tous, elles pesaient incontestablement davantage sur les plus modestes et engendraient par ricochet un mécontentement social qui se retournait contre les gouvernants urbains immédiats, les échevins issus de patriciat.

           Dans les années 1270-1280, la prospérité sur laquelle reposait le pouvoir du patriciat et qui garantissait une forme d’équilibre social et politique s’essouffla. La concurrence rencontrée sur les marchés méditerranéens contraignit l’industrie drapière à se spécialiser dans une production haut de gamme et à accroître sa production, ce qui eut pour conséquence de renforcer la pression sur les salaires. Les antagonismes présents dans la société flamande s’accentuèrent, le monopole du pouvoir exercé par les patriciens fut contesté et bientôt, le territoire flamand fut touché par une succession inhabituelle de mouvements sociaux, dont le rythme s’accéléra et s’amplifia en 1302.

           Les récits dramatiques, qu’en firent les observateurs contemporains, souvent des clercs qui y voyaient d’abord une perturbation d’un ordre des choses voulu par Dieu, firent grande impression sur l’historiographie du XIXe siècle. Les uns y virent alors une illustration de l’affrontement entre classes sociales, d’autres les prémices d’une émancipation du pouvoir de l’Église et des princes, d’autres encore l’affirmation précoce d’un sentiment national flamand. C’était oublier que les descriptions des sources narratives reflétaient surtout la « transcription officielle » de la culture politique dominante dans les villes flamandes. L’historiographie récente propose d’y voir moins des manifestations organisées et collectives du mécontentement politique et social, qu’une atmosphère « prérévolutionnaire » diffuse, alliant un mélange de manifestations carnavalesques, de règlements de comptes politiques et surtout un recours souvent ritualisé à la violence, maîtrisé, ajusté à des besoins concrets et ponctuels, tactique car précédant toujours la négociation.

           Si l’accession des artisans au pouvoir politique est la grande nouveauté du début du XIVe siècle, elle ne fut donc pas un renversement total des rapports traditionnels de domination. Une fois passés les moments de violence radicale, le patriciat sut puiser dans ses réserves pour demeurer dans le jeu politique. De leur côté, les métiers fondèrent leur participation politique sur une conception organique de la communauté urbaine – et au-delà du corps plus large que demeurait le comté – dont ils se sentaient « membres », d’où un fort sentiment d’honneur collectif et un souci du « bien commun ». Enfin, dans les relations avec le roi de France, la formation de « partis » (leliaerts/klauwaards) était loin également de recouvrir avec exactitude les contrastes de classe objectifs, laissant une part aux solidarités familiales ou professionnelles. Mais à partir de 1300, chaque échevinage fut le résultat d’un équilibre difficilement acquis, ou plutôt conquis de haute lutte entre groupements défendant des intérêts socioéconomiques divergents.

           Le comte chercha à maintenir l’ordre public par la force et par la négociation, tout en essayant de profiter de la faiblesse de l’élite urbaine pour garantir ses intérêts propres. Mais, à présent, les patriciens menacés dans leurs droits avaient un recours contre leur prince : le roi de France et la procédure d’appel au Parlement de Paris. Dans le règlement des affaires internes à la Flandre, le roi, non pas de son fait mais appelé comme arbitre par les justiciables, allait devenir pour le comte un partenaire incontournable et encombrant176. Un premier accroc se produisit en 1289 et fut le fait des échevins de Gand, appelés les XXXIX, qui firent appel auprès du roi de l’exigence du comte à une reddition de leurs comptes devant son administration. Le roi reçut l’appel, interrompant de ce fait le cours de la procédure comtale177.

           La même année 1289 vit les premières hostilités entre marins français et anglais. Or, le commerce maritime était vital pour la Flandre. Édouard Ier, bien décidé à mettre à profit cette fragilité, fit décréter en 1292 un embargo sur le transport de la laine vers le littoral flamand pour obliger le comte à accepter ses conditions : l’alliance contre le roi de France, scellée par un mariage entre Philippine, la fille de Gui, et Édouard, le fils aîné du souverain anglais. Le 31 août 1294, alors que les opérations militaires étaient engagées en Guyenne, la pression anglaise porta ses fruits : par le traité de Lierre (Brabant), Gui consentait au mariage de Philippine et précisait que nul ne pourrait s’y opposer, qu’il soit pape… ou roi de France. Aux yeux du roi, cette décision signifiait la rupture du lien féodal et pouvait être considéré comme un acte de félonie. Le comte de Flandre et deux de ses fils, Jean et Guy de Namur, firent donc pour la première fois l’expérience de la prison royale du Louvre. En janvier 1295, Philippe accepta sous conditions de libérer ses prisonniers178. L’effet d’apaisement fut en partie gâché au début du mois de janvier 1296 par une nouvelle imposition fiscale du cinquantième dont le comte devait certes partager les bénéfices mais au détriment de sa popularité. D’ailleurs, il dut bien vite déchanter car le roi négocia pour finir directement avec les grandes villes leur exemption du cinquantième contre la concession d’une contribution forfaitaire179. Gui de Dampierre avait les mains un peu plus liées chaque jour. Pour tenter de se dégager et parce qu’il n’avait jamais totalement accepté le Dit de Péronne qui l’avait obligé à renoncer à ses droits sur le Hainaut, il accepta l’appel que lui adressèrent les habitants de Valenciennes contre leur comte, Jean. Le 1er juillet 1296, il entrait dans Valenciennes et recevait l’hommage des habitants à qui il promettait aide, fût-ce contre le roi de France. Cette fois, la réaction de Philippe le Bel était inévitable. Elle fut déterminée, brutale et humiliante180. Le roi avait joué les règles du jeu féodal. Gui de Dampierre, pour sa défense, fit de même. Le traité de Melun de 1226 avait prévu qu’en cas de grief à l’égard du roi, le comte de Flandre pouvait demander à être jugé par la Cour des pairs plutôt que par le Parlement. Le roi refusa car c’était créer un précédent dangereux que de reconnaître à cette instance la prérogative de rendre un arbitrage dans les conflits politiques mettant en cause la Couronne181.

           Tout poussait désormais Gui de Dampierre vers l’alliance anglaise, à commencer par les arguments économiques : conquérir l’indépendance vis-à-vis du roi de France, c’était rendre possible la réouverture des routes de la laine aux marchands flamands et leur permettre de gagner les marchés de la mer du Nord. C’était assurer la prospérité des métiers et des villes et, par conséquent, satisfaire l’opinion publique flamande. Poussé par le roi d’Angleterre mais aussi par son propre fils, Robert de Béthune, il se décida à rompre son hommage. Le 7 janvier 1297, en l’abbaye de Welsingham, ses envoyés signèrent avec le roi Édouard un traité d’alliance perpétuelle contre le roi de France. Quinze jours plus tard, l’abbé de Gembloux et celui de Floreffe portaient au Louvre la lettre par laquelle Gui signifiait au roi, dans des termes on ne peut plus clairs, qu’il reniait son hommage et faisait, souverainement, de son fief une principauté indépendante182.

           Le comte de Flandre reprenait à son compte l’ambition exprimée autrefois par le comte Arnoul d’être « marchisio Dei gratia » ; il affirmait sa souveraineté par le libre choix de ses alliances ; il s’appuyait enfin sur la conscience d’une identité commune partagée par les Flamands. Philippe tenta une dernière manœuvre en proposant à Gui de convoquer selon son souhait la Cour des pairs mais, cette fois, celui-ci refusa. Le 15 juin 1297, l’ost commandé par Charles de Valois entra en Flandre. Deux mois et demi à peine après le début des opérations militaires, il ne restait au comte de Flandre que les villes d’Ypres et de Gand et au sud, la ville de Douai, isolée au milieu des terres reconquises par Philippe. Très vite, s’ouvrirent sous l’égide du pape des négociations qui aboutirent à une trêve à laquelle chacun avait intérêt. Elle fut signée en l’abbaye de Vyve-Saint-Bavon le 9 octobre 1297 et respectée jusqu’à son terme de l’Épiphanie 1300. Ces trois années furent grandement mises à profit par Philippe IV et lui permirent aux termes de la trêve de refuser au pape son prolongement183. Charles de Valois prit la direction de la Flandre dès les premiers jours de janvier 1300. Douai, qui avait vaillamment résisté trois ans plus tôt, lui ouvrit ses portes, gagnée au parti français. L’argent du roi avait fait son œuvre. Après avoir fait occuper Béthune, Charles continua son chemin par Lille et Courtrai jusqu’à Bruges. Il fallut cependant trois mois de siège pour que le port de Damme capitule, bientôt suivi par les villes d’Ardenbourg et de l’Écluse. À Gand, dernier refuge comtal, les habitants entamèrent des négociations. Au début du mois de mai, Gui et ses fils se convainquirent qu’il n’y avait plus d’autre solution que de se constituer prisonniers. Charles de Valois, qui leur avait fait miroiter la clémence royale, les conduisit auprès du roi. Celui-ci refusa de leur adresser la parole et ordonna qu’on les menât l’un à Compiègne, l’autre à Chinon, le troisième à Issoudun, tandis que les chevaliers flamands qui s’étaient rendus avec eux, furent placés en divers donjons du royaume184. Philippe avait donc triomphé de son vassal rebelle et entendait désormais gouverner directement le comté de Flandre.

          Les progrès d’une histoire commune

           Parallèlement au cours de ces événements, dans cette même seconde moitié du XIIIe siècle, il allait revenir aux premiers Dominicains, en répercutant à l’échelle d’un domaine royal fortement élargi les récits élaborés à Saint-Denis et retravaillés par eux, d’amorcer une lecture « royale » du conflit, dans laquelle figurerait assurément le souvenir de la bataille de Bouvines, tel qu’il avait été élaboré dès les lendemains de la bataille, mais l’inscrivant dans un récit long et ordonné des relations entre le roi et le comté.

          Les dominicains et la fondation du comté de Flandre

           Fiers du passé de leur ordre sans pour autant s’y cantonner, capables de penser l’universalité de l’histoire, proches d’un roi capétien qui choisissait ses confesseurs dans leurs rangs et leur facilita l’accès aux bibliothèques du royaume, bénéficiant enfin d’un réseau efficace, Vincent de Beauvais et Géraud de Frachet gagnèrent une renommée qui les élevait au rang d’autorités.

           En dépit de la distinction qu’imposent le caractère encyclopédique du Speculum historiale et l’immense succès qu’il rencontra auprès du public, le rapprochement avec la Chronique universelle, dont Géraud livre une première version en 1248, s’impose185. Car ces deux auteurs, tout en poursuivant chacun son projet propre, ont pratiqué un véritable travail collaboratif, directement « par la consultation de leurs œuvres en cours d’élaboration et indirectement par le recours à des dossiers documentaires communs préparés par leurs aides »186.

           Ce « croisement des œuvres » apparaît assez bien à propos de la matière flamande. À première lecture, celle proposée par Vincent est un peu plus fournie. La raison en tient à ce qu’il dispose de la chronique de Sigebert de Gembloux et de sa continuation dans la version d’Ourscamp, alors que Géraud n’a d’autre ressource que la chronique de Robert d’Auxerre, dont nous avons vu qu’elle n’avait retenu que peu des éléments fournis par Sigebert. Mais lorsque l’on regarde les épisodes sélectionnés par Vincent dans le texte de Sigebert, on constate qu’il a privilégié les informations sur la vie ecclésiastique au détriment des faits politiques (conflit entre le comte et l’empereur)187. D’autres sources à sa disposition lui offraient également des informations sur la Flandre, qu’il s’agisse de la chronique d’Hélinand de Froidmont ou de l’Historia regum Anglorum de Guillaume de Malmesbury. Il n’en a pas fait grand usage188.

           Ce n’est finalement que dans la partie contemporaine du Speculum historiale, au livre XXIX, véritable tournant qui voit l’œuvre se resserrer autour de l’histoire capétienne, que la Flandre, ou plutôt le conflit qui oppose le roi au comte, prend une place importante, soulignée par les titres de quinze chapitres, indexation témoignant de la construction du récit autour de priorités thématiques189. Tous ces chapitres sont tirés des Gesta de Rigord et de leur continuation par Guillaume le Breton ou encore de la Grande chronique de Tours190. Ils disent combien pour le Dominicain le conflit flamand constitue une pièce importante du règne de Philippe Auguste et, au-delà, de l’histoire contemporaine.

           Dans la chronique universelle de Géraud de Frachet, la matière flamande est moins présente que dans le Speculum historiale : l’assassinat de Charles le Bon est absent, et contrairement à Vincent, Géraud ne dit rien du conflit flamand sous le règne de Philippe Auguste avant l’expédition de 1213. L’épisode de Bouvines n’est pas raconté à partir des sources dionysiennes et ne fait l’objet que d’un très court résumé191. Mais l’apport de Géraud au dossier flamand est ailleurs, bien en amont du règne de Philippe Auguste. En premier lieu, dans la reprise de la Grande chronique de Tours du passage sur le partage du royaume à la mort de Clovis. Ce passage plaçait la Flandre dans le lot de Clotaire. Géraud le recopie mais de manière fautive puisqu’il attribue la Flandre et la Normandie avec Paris à Childebert.

           C’est en lisant la légende de Saint-Valéry dans l’Historia succincta de gestis et successione regum Francorum d’André de Marchiennes, qu’il avait vraisemblablement pu consulter à l’occasion d’une halte dans ce monastère bénédictin, que Géraud trouva les bases littéraires du thème idéologique majeur qu’il contribua à lancer, le reditus regni Francorum ad stirpem Karoli192. Le comte de Flandre, Arnoul, en était assurément l’un des personnages principaux193. On le voit faire bloc avec les moines de Saint-Bertin qui n’entendaient pas restituer les reliques de saint Valéry et de saint Riquier à leurs légitimes propriétaires. Sous la plume d’André, Arnoul, comme autrefois dans le récit du meurtre de Guillaume Longue Épée par Dudon de Saint-Quentin, apparaissait sous les traits du « méchant », face auquel se révélait la vertu d’Hugues, envoyé par saint Valéry. Géraud de Frachet et Vincent de Beauvais l’ont bien compris et ont soigneusement conservé du texte transmis par André de Marchiennes les notations morales qui mettaient en place la dichotomie entre les deux protagonistes. Mais Arnoul n’est pour eux qu’un faire-valoir, que les deux historiens dominicains ont sans doute du mal à situer dans le temps194. Géraud réduit au minimum les éléments donnés par la source sur ce personnage, certes nécessaire au récit, mais somme toute secondaire. La description du comte de Flandre venant au-devant d’Hugues, accompagnée d’une escorte armée, lui parut superflue ou dangereuse. N’était-ce pas mettre le comte de Flandre sur un pied d’égalité avec le comte de Paris, ancêtre des Capétiens ? Il conserva en revanche ce que l’Historia succincta disait d’Arnoul contraint par la crainte et la puissance d’Hugues (timore et potentia hugonis constrictus), se soumettant à lui humblement et désarmé (inermis et humilis). C’est dans cet état tronqué que le texte d’André de Marchiennes a ensuite survécu dans le Speculum historiale. 

           Géraud de Frachet emprunta à l’Historia succincta un autre passage. André donnait en effet dans le cours de son livre II consacré aux Carolingiens, au moment de traiter du règne de Charles le Chauve, un paragraphe original dans lequel il expliquait les origines du comté de Flandre, rappelant l’ancienneté de leurs dirigeants, d’abord désignés comme forestarii Francorum regis. L’un de leurs descendants, Baudouin Bras-de-Fer, réconcilié avec Charles le Chauve à la suite du rapt de Judith, était investi du comté par le roi195. À l’évidence, ce paragraphe n’était pas tiré des différentes généalogies flamandes auxquelles André empruntait par ailleurs. Car dans les sources flamandes, il n’était jamais question d’investiture du comte de Flandre par le roi de France. Mais il n’est pas sûr qu’André, fervent admirateur des comtes de Flandre et de Hainaut, ait voulu marquer par ces lignes une quelconque soumission du comte à l’égard de son suzerain. Il constate simplement en ouverture du passage que le comté « prit naissance sous le règne de Charles ». En revanche, l’interprétation de Géraud est transparente, comme en témoigne la rubrique qui accompagne le texte dans le manuscrit lat. 5005 : Flandria datur. Composant sa Chronique dans les années qui suivent le traité de Melun, le dominicain veut insister sur la sujétion étroite qui lie les comtes de Flandre au roi de France et sur l’ancienneté de cette sujétion. C’était tout aussi évident pour Vincent de Beauvais, qui inséra le passage dès 1254 dans sa version révisée du Speculum historiale196. 

          Des anciennes possessions des Plantagenêts à l’apanage d’Alphonse de Poitiers

           La prise de possession par les Capétiens de la partie continentale de l’empire Plantagenêt se fit en plusieurs étapes. Si la Normandie fut immédiatement intégrée au domaine royal, il fallut l’expédition victorieuse menée par Louis VIII sur La Rochelle pour que la conquête du Poitou fût effective. Elle se prolongea par le ralliement du Périgord et du Limousin et l’annexion de l’Aunis et de la Saintonge. Alphonse, le quatrième fils de Louis VIII reçut ces terres en apanage et les gouverna à partir de 1241. En 1249, à la mort de Raimond VII, dont il avait épousé la fille Jeanne aux termes du traité de Paris de 1229, Alphonse devenait aussi comte de Toulouse. À partir de 1250, c’est donc dans le cadre de la tutelle de ce prince capétien, qu’il faut considérer la production historiographique du centre et de tout le sud-ouest du royaume.

           Dans cette seconde moitié du siècle, la seule œuvre produite en Normandie est le Chronicon Normannie, qui dans le manuscrit BnF, lat. 14463, fait suite à la chronique de Robert de Torigni pour les années 1169-1272. Elle est vraisemblablement le fait d’un clerc qui, à côté de l’intérêt pour la Normandie, fait une grande place aux affaires de l’Église et aux relations conflictuelles que celle-ci entretient avec l’empereur au milieu du XIIIe siècle. C’est dans cette perspective qu’il faut lire les deux occurrences suivantes, sans que l’on sache d’où l’auteur tenait ses informations : la présence de Robert, fils de Gui de Dampierre, aux côtés de son beau-père Charles d’Anjou lors de l’expédition en Italie et, en 1266 (fait que le chroniqueur date par erreur en 1253), la prise de la croix par la comtesse Marguerite en même temps que le roi197. En revanche, la part accordée aux gesta du roi de France paraît dans cette œuvre assez secondaire. Le récit des années 1212-1214, où l’on constate quelques réminiscences des propos de Guillaume le Breton, est résumé en quelques lignes curieusement placées à l’année 1209198.

           Après ce Chronicon Normannie, il faudra attendre le tournant de 1300 pour qu’un autre texte composé en Normandie (une des continuations des Annales de Rouen) s’intéresse au conflit flamand, en notant à l’année 1297, le tout récent conflit entre le roi de France, le roi d’Angleterre et le comte199.

           

           Dans les années 1250-1270, un ménestrel de l’entourage d’Alphonse de Poitiers, appartenant par la langue à l’espace aquitain mais bénéficiant par l’intermédiaire de son commanditaire d’un accès aux chroniques composées à Paris dans la première moitié du siècle, élabora un abrégé de l’histoire de France. La source principale en était cette Historia regum Francorum usque ad annum 1214 composée à Saint-Germain-des-Prés, qu’il traduisit plus ou moins fidèlement. Il en faisait précéder le prologue d’une adresse à Alphonse et ajoutait à l’ensemble un arbre généalogique des rois de France jusqu’à l’avènement de Louis IX. Le récit de l’auteur de l’Historia regum Francorum n’allant pas au-delà de 1214, le ménestrel le prolongea à l’aide du petit dossier de l’Abrégé de la Mazarine qui offrait sur l’épisode de Bouvines un récit bien meilleur, doté des précisions essentielles quant au lieu et à la date de la bataille et laissant totalement place à la glorification de la victoire royale200. Après Bouvines, le récit est poursuivi jusqu’en 1227 et se clôt sur l’annonce de la libération de Ferrand, information que le ménestrel a également puisée dans l’Abrégé de la Mazarine201. L’œuvre est courte et son originalité limitée. Mais elle témoigne de ce qu’à Poitiers vers 1260 les sources parisiennes sont reçues et que le discours officiel dont elles sont porteuses sur les événements de 1214 a été jugé digne d’être diffusé sous le patronage du frère du roi dans son apanage.

           

           Dans la première moitié du XIIIe siècle, l’historiographie limousine s’était résumée au seul nom de Bernard Itier, bibliothécaire de Saint-Martial de Limoges. Or, comme le remarquait Georges Duby dans Le dimanche de Bouvines, « beaucoup d’événements parurent en 1214 à Bernard Itier dignes d’être enregistrés, mais il n’avait dit mot de Bouvines », ni d’ailleurs d’aucune autre lieu de l’histoire flamande202. Il n’avait pas même jugé opportun de reprendre le peu qu’en disait Adémar de Chabannes au détour d’une notice sur les Normands203. À lui qui avait certes voyagé mais sans jamais remonter plus au nord que Tours, ces contrées septentrionales, si éloignées de son « petit monde » étaient totalement inconnues et hors des limites du royaume telles qu’il pouvait se les figurer204. Ses continuateurs immédiats, Étienne de Salvaniec et Hélie du Breuil, tous deux également bibliothécaires de Saint-Martial, poursuivirent son récit jusqu’en 1285, lui donnant une tournure beaucoup plus strictement monastique. Ils ne prêtèrent pas davantage attention aux affaires flamandes.

           La Grande chronique de Limoges, composée également à Saint-Martial mais cette fois dans la seconde moitié du XIIIe siècle, révèle une situation quelque peu différente. Son compilateur fait preuve de sentiments nettement francophiles, du moins dans la partie du récit qui relate les règnes de Philippe Auguste à Louis IX205. Sans la nommer précisément, il compte la victoire de Bouvines dans un tableau récapitulatif des conquêtes de Philippe Auguste206. En fait, il y a tout lieu de penser que ce compilateur disposait de sources dionysiennes. En effet, dans les manuscrits BnF. lat. 5452 et lat. 11019, par lesquels ce texte est parvenu jusqu’à nous, on constate qu’il est étroitement associé à un certain nombre d’extraits plus ou moins abrégés d’œuvres historiques diverses207. Or, dans le premier de ces manuscrits inédits figurent cinq feuillets portant une partie du récit de Bouvines tiré des Gesta de Guillaume le Breton et, dans le second, un résumé de l’affaire du faux Baudouin visiblement repris de l’Abrégé de la Mazarine208. La Grande chronique de Limoges confirme donc la diffusion assez rapide dans les territoires nouvellement soumis au roi des textes historiographiques composés à Saint-Denis ou dans l’entourage du pouvoir royal, porteurs en tout cas de l’idéologie capétienne.

           

           Dans les années 1270, l’évêque dominicain, Gui de La Tour du Pin, proche du roi Louis IX qu’il reçut à plusieurs reprises dans sa cité épiscopale de Clermont en Auvergne, patronna trois œuvres historiographiques. L’Historia figuralis, achevée par Géraud d’Auvergne en 1272, dispose d’informations que l’on retrouve plus ou moins textuellement chez Géraud de Frachet mais aussi chez Robert d’Auxerre et dans le Chronicon Turonense magnum. Comme ces trois chroniques, elle suit régulièrement la succession royale française et les mariages capétiens, tout en s’intéressant aussi aux affaires de l’Empire et à celles de l’Église. Mais la mention de Bouvines et surtout celle de la libération contre rançon de Ferrand dix ans plus tard pourraient bien avoir été tirées de l’Abrégé de la Mazarine209.

           Quelques années auparavant, le clerc Adam de Clermont avait composé deux abrégés, le premier intitulé Flores historiarum, le second Speculum gestorum mundi. Les deux œuvres sont des compilations d’extraits tirés d’une part du Speculum historiale de Vincent de Beauvais et d’autre part du Chronicon de Géraud de Frachet210. Leur perspective diffère cependant : les Flores sont davantage tournées vers l’histoire de l’Église alors que le Speculum Gestorum Mundi a un intérêt marqué pour l’histoire du royaume de France. Pourtant, dans ces deux œuvres, les notices consacrées à Charles le Chauve comportent le même paragraphe portant sur la fondation du comté de Flandre, tiré de la chronique de Géraud de Frachet qui l’avait lui-même emprunté à l’Historia succincta d’André de Marchiennes211. Quelques folios plus loin, les Flores reprennent cette fois du Speculum historiale de Vincent de Beauvais le passage sur la mort de Charles le Bon212 ; puis, dans les deux textes, il est question de l’affaire du Vermandois et enfin des épisodes des années 1212-1214213. On repère donc dans ces deux textes d’Adam de Clermont la trame de l’histoire des relations entre le comté et le roi de France, telle qu’avaient commencé à la mettre en place les sources dominicaines. Mais plus remarquables encore, les rubriques qui soulignent dans les marges le sens à donner aux passages compilés : « Comes Flandrensis Viromandiam perdit », « guerra inter comitem Flandrensium et regem Francorum », « Debellat rex Flandrenses », et en face du passage notant la victoire sur Othon à Bouvines, « capitur comes Flandrensis per regem Francorum ». Portées par Adam de Clermont lui-même ou à sa demande, elles révèlent que le clerc de Gui de La Tour du Pin a épousé la cause du roi. Il y était incontestablement poussé par son commanditaire et par ses sources, le Speculum historiale de Vincent de Beauvais et le Chronicon de Géraud de Frachet, dont les auteurs sont des partisans convaincus et actifs de l’idéologie capétienne. Leur influence est même à double détente puisque ces œuvres dominicaines sont aussi le vecteur par lequel les sources dionysiennes – et en particulier le récit de Guillaume le Breton – parviennent jusqu’à Clermont. Enfin, et le fait est loin d’être anodin, nous voyons circuler dès la fin des années 1260 par le biais du réseau dominicain une version de la naissance du comté de Flandre, favorable à l’idée de sa subjétion à l’égard du roi, indépendante de l’historiographie dionysienne et que le scriptorium de Saint-Denis n’adoptera pas avant l’extrême fin du XIIIe siècle.

           

           Il s’avère donc que dans les provinces du centre et du sud du royaume, confiées sous la forme d’un apanage au frère de Louis IX, Alphonse de Poitiers, l’idéologie capétienne fait une nette percée dans la seconde moitié du XIIIe siècle. Les textes historiographiques en portent un témoignage incontestable. Les frères prêcheurs apparaissent dans ce phénomène comme les fers de lance du pouvoir capétien mais on a tout lieu de penser, même si les indices demanderaient à être confirmés, que les moines de Saint-Denis travaillent de leur côté à la diffusion de leurs propres textes. En revanche, ce mouvement semble s’arrêter aux portes du comté de Toulouse. Les chroniques urbaines de Béziers et de Montpellier s’intéressent très peu au roi et restent indifférentes aux affaires du royaume ; quant à la modeste tentative de Sicar Alaman pour rattacher l’histoire de la dynastie comtale locale à celle de la dynastie royale, elle ne saurait être comparée aux efforts constatés à Limoges ou à Clermont214.

          Sur les marches du domaine royal : le ménestrel de Reims et Geoffroi de Courlon

           Rédigés au début des années 1260, les Récits d’un ménestrel de Reims, d’un genre original – s’apparentant parfois au roman sans être pour autant une œuvre de fiction – furent d’abord dénommés « chronique de Rains », tandis que le chanoine De Smet les baptisait à bon escient « chroniques de Flandre et des croisades »215. Sur les quarante-quatre chapitres découpés par l’éditeur, Natalis de Wailly, quinze concernent en effet la Flandre et six plus particulièrement la querelle des Dampierre et des Avesnes. On ne s’en étonnera pas pour peu que l’on se souvienne des relations économiques qui existaient entre la Flandre et la Champagne mais aussi des liens de parenté qui unissaient les deux cours princières. Le ménestrel compose ses récits sous le règne de Thibaud V, cousin des comtesses Jeanne et Marguerite.

           L’ouverture du récit s’ancre sur le souvenir des premières croisades et prend pour point de départ le règne des deux premiers rois chrétiens de Jérusalem, Godefroi de Bouillon et son frère Baudouin Ier, mort en 1118. On ne trouvera donc pas dans ces Récits d’un ménestrel de Reims de trace de matière flamande antérieure à cette date.

           L’intérêt de l’auteur (et de son public) pour la croisade revient rapidement au cœur du récit avec l’expédition de 1191. Au nombre des croisés, le comte de Flandre est le personnage central d’une étrange affaire216. Le ménestrel raconte comment après la prise d’Acre, Richard hostile au roi Philippe, convainquit moyennant finances les comtes de Blois, de Champagne et de Flandre d’attenter à la vie du souverain. Mais avant d’avoir pu mettre leur projet à exécution, le comte Philippe tomba gravement malade. Sentant approcher la mort, il fit venir à son chevet son royal filleul et lui avoua la forfaiture envisagée. Aussitôt, le roi songea à quitter Acre. Bientôt, le comte de Flandre mourut et fut enterré dans le cimetière Saint-Nicolas. Le comte de Blois voulut implorer le pardon du roi tandis qu’Henri, le comte de Champagne se résolut à demeurer à Acre, le roi lui ayant interdit de rentrer dans ses terres.

        

      

    

  

      
        
           Cet épisode est typique des récits du ménestrel où la fiction se mêle sans cesse à la vérité. Du côté des faits attestés, il y a l’ambiance détestable qui régnait à Acre entre Richard et Philippe Auguste et le retour précipité du roi qu’il faut bien expliquer ; il y a cette épidémie qui toucha sévèrement le roi et emporta Philippe d’Alsace ; il y a aussi les liens d’argent avérés entre le roi d’Angleterre et certains des plus grands vassaux du roi de France ; il y a enfin la sépulture effective du comte de Flandre dans le cimetière Saint-Nicolas217. Mais la pointe du récit est au-delà de ces faits attestés. Elle désigne avec sévérité Philippe d’Alsace, dont la maladie mortelle est un légitime châtiment de Dieu « qui n’oublie mis les siens »218. Le jugement du ménestrel est ici ambigu : le comte a trahi le roi, il s’en repent, affirmant qu’il mérite d’être traîné dans les rues d’Acre la corde au cou219. Mais en avouant son crime et surtout en dénonçant ses complices, il a entraîné la chute du comte de Champagne, pour lequel le ménestrel semble moins sévère. Dans cet épisode, le comte de Flandre n’a pas vraiment le beau rôle.

           De retour en France, le roi est pressé par ses conseillers de se marier. Le ménestrel met alors en scène les négociations du mariage avec Isabelle, la sœur du comte Baudouin V de Hainaut220. Son récit est sur le fond totalement fautif puisque Philippe avait épousé Isabelle le 29 avril 1180 et que la reine était morte dix ans plus tard, le 15 mars 1190, soit avant le départ à la croisade. Par ailleurs, Isabelle n’était pas la sœur mais la fille de Baudouin V et la sœur de Baudouin VI. Le mariage n’avait pas été négocié par l’archevêque Guillaume (le clan champenois était en effet en disgrâce dans les premières années du règne) mais par Philippe d’Alsace. Enfin, ce n’est pas « voulontiers » mais bien à regret que Baudouin V avait renoncé à l’Artois qui devait lui revenir comme l’ensemble des possessions de Philippe d’Alsace à la mort de ce dernier221. Plus ou moins démuni de sources textuelles, le ménestrel fait comme il peut avec des souvenirs déjà vieux d’une soixantaine d’années lorsqu’il compose ses récits. On peut d’ailleurs se demander si l’intérêt de l’épisode ne réside pas tout simplement, à ses yeux, dans le personnage de Guillaume aux Blanches-Mains, dont le souvenir devait perdurer au sein de l’aristocratie champenoise dans la seconde moitié du XIIIe siècle. À moins qu’il ne s’agisse tout simplement de préparer la suite du récit.

           Le comte de Flandre réapparaît en effet dans un long passage dont le début correspond à la situation des années 1212-1213222. Au cours d’un parlement tenu par le roi à Melun, le comte de Saint-Pol et Renaud de Boulogne se querellent et en viennent aux mains223. Après avoir repoussé la médiation du roi, Renaud rejoint Ferrand qu’il persuade de reprendre l’Artois donné autrefois au roi par Baudouin. Ferrand accepte de s’allier à lui et d’entrer dans la grande coalition contre Philippe. Mêlant donc une fois de plus le vrai et le faux, le ménestrel voit dans le fond de cette anecdote les origines de la bataille de Bouvines. Le récit qu’il fait de cette journée est somme toute assez conforme à ce qu’en disait la tradition dionysienne dont on peut être assuré qu’elle circulait en Champagne dans la seconde moitié du siècle, puisqu’Aubri de Trois-Fontaines l’avait déjà utilisée. Le ménestrel y a puisé toutes les anecdotes et les détails pittoresques propres à réjouir son auditoire : le partage du royaume préalable à la bataille, la bravoure des Champenois, jusqu’au triomphe du roi qui mène Ferrand au Louvre. Il l’a enrichie de détails supplémentaires – dont certains passeront, nous le verrons, à la postérité – tel celui des cordes apportées par les Flamands « pour les François lier » – mais aussi de quelques erreurs224. En revanche, le regard porté sur les Flamands est bien celui de la tradition dionysienne : Ferrand « cuidoit trop grant chose de soi » (§ 274), les Flamands « descroissoient, car il avoient tort » (§ 287) et surtout, ils « estoient venuz à desroi et desordeneiz (§ 284) et « de mal acort » (§ 287).

           Le ménestrel reprend ensuite l’affaire du faux Baudouin225. Natalis de Wailly, éditeur des Récits, a remarqué que la trame suivait sur bien des points Aubri de Trois-Fontaines226. Mais, animé du souci de charmer son auditoire, le ménestrel enjolive à loisir la version initiale, rajoutant ici des épisodes, décrivant là jusqu’au moindre détail la tenue vestimentaire du faussaire et, plus fort encore, celle du roi Louis venu à Péronne, contant encore par le menu le supplice de Bertrand de Rais dont la monstruosité s’était révélée jusque dans son apparence corporelle227. Une cinquantaine d’années après les faits, l’auditoire en frissonnait de plus belle. Cependant, par-delà la recherche d’effets, le ménestrel n’oubliait pas de livrer au début et à la fin de l’épisode la pointe politique du récit : l’usurpateur ne fut qu’un jouet entre les mains des nobles flamands qui voulaient se débarrasser de la comtesse Jeanne228. En dépit des fantaisies littéraires dans lesquelles il se complait, le ménestrel fait la part belle au roi et offre une analyse qui témoigne de la bonne connaissance que l’on pouvait avoir en Champagne de ce qui passait en Flandre.

           Alors qu’avec l’affaire du faux Baudouin prenait fin le plus souvent l’intérêt pour la matière flamande chez les historiens du XIIIe siècle, le ménestrel de Reims s’attarde longuement sur la querelle de la comtesse Marguerite avec ses fils d’Avesnes229. Il raconte comment après le jugement rendu par le roi, Jean et Baudouin d’Avesnes s’étaient emparés de Rupelmonde tenu par leur mère. La comtesse les avait faits alors assiéger par son fils Gui de Dampierre, tandis qu’elle implorait l’aide de Blanche de Castille, puis du comte d’Anjou. Celui-ci, fort de la promesse d’obtenir en récompense le Hainaut, se décidait à intervenir. À ce stade du récit, la narration laisse place à une longue digression que l’auteur qualifie d’exemplum (« essemple »), mais dans laquelle plus justement Marie-Geneviève Grossel propose de voir une fable exemplaire230. L’argument en est directement tiré du Roman de Renart : Jean d’Avesnes y apparaît sous les traits d’un Isengrin, féroce mais sot, dont la déroute est vite prévisible, en dépit de l’aide qu’il a sollicitée auprès de Renart, personnification de la ruse et de la méchanceté ; la chèvre, animal faible, personnifie Marguerite, tandis que Charles d’Anjou est assimilé à Ronel, dans le roman-source exécuteur des basses œuvres humaines mais animal noble et redoutable. S’il est un peu plus difficile de reconnaître Guillaume et Gui de Dampierre – alors des hommes faits – dans les chevreaux bêlants que protège Marguerite, et si l’on ne voit pas très bien ce qu’Alphonse de Poitiers vient faire dans l’histoire sous les traits de Taburel, ce récit est « un feu d’artifice d’allusions et de références perceptibles à un auditoire tout formé pour l’entendre »231.

           Cette fable animalière manie à loisir le vrai et le faux, le dit et le non-dit, dans une trame à la chronologie sous-jacente. Le jugement du début est sans doute celui de 1246, sans pourtant que le Dit de Péronne soit mentionné ; le récit de l’expédition de Charles d’Anjou en Hainaut est très bien informé mais rien n’est dit de l’expédition des Dampierre en Hollande. Si la visite de Baudouin d’Avesnes à sa mère est bien attestée, Jean d’Avesnes ne mourut pas dans la misère mais se réconcilia, lui aussi, avec la comtesse Marguerite avant d’être réintégré dans ses droits. Travestir la vérité permet au ménestrel d’infliger au mauvais fils un châtiment supplémentaire pour ne pas avoir respecté le cinquième commandement232. L’exubérante fable animale contée par le ménestrel allie une pointe moralisatrice et la finesse de l’analyse politique : ainsi l’auteur a t-il parfaitement compris les réticences du roi à soutenir les prétentions de son frère sur le Hainaut « qu’il ne tenoit pas assez rainablement ; car il i estoit entreiz sans le grei dou souverain seigneur », l’empereur233. Mais le récit n’est pas construit du point de vue royal et Louis IX n’en est pas le personnage central. L’affaire est vue depuis la Champagne : lorsque le ménestrel compose à Reims sa première rédaction, les Dampierre, famille d’origine champenoise, sont au faîte de leur ascension : Jean d’Avesnes est mort en 1257 et Gui, né de l’union entre Marguerite et Guillaume de Dampierre, est désormais associé officiellement au gouvernement comtal.

           Natalis de Wailly a démontré que cette version des Récits correspondait à une première rédaction et qu’il existait une seconde famille de manuscrits dont l’exemplum est absent et dont les variantes vont toutes dans un sens nettement plus favorable aux fils de Bouchard234. L’éditeur voyait dans l’origine de ces remaniements une sorte d’opportunisme professionnel du ménestrel : lorsqu’il s’était agi d’aller réciter son texte en Angleterre, ou plus encore de parcourir le Hainaut, le ménestrel avait été contraint de renoncer aux passages les plus polémiques, dont le fameux exemplum. Si la nécessaire adaptation du texte à l’auditoire est un argument tout à fait recevable, il convient aussi de considérer la chronologie des deux familles de manuscrits. La première rédaction remonte probablement à l’année 1260, tandis que la seconde date au plus tôt de 1295. À partir de 1295, la situation politique a changé : le conflit couve entre le comte et le roi qui retient auprès de lui la petite Philippine et, en 1297, le roi se réconcilie avec Jean de Hainaut suite à l’affaire de l’hommage pour l’Ostrevant235. On peut donc penser que dans cette Champagne désormais entrée dans l’orbite capétienne par le mariage de son héritière Jeanne avec le roi (1284), on a adopté le parti de ce dernier, fait le choix de blâmer ses ennemis, de louer ses nouveaux alliés, et donc de remanier les Récits laissés par le ménestrel.

           

           À Sens, la chronique de Geoffroi de Courlon est loin d’être anecdotique. Le cadre est celui de l’histoire universelle, rythmée par les règnes des pontifes romains, des empereurs et des rois de France, en regard desquels figurent les noms des archevêques de Sens, car l’auteur accorde à l’histoire de ce siège une place de choix dans son texte. La matière flamande de Geoffroi de Courlon semble bien relever de ces deux niveaux, local et universel. C’est dans le cadre d’une histoire qui s’apparente à des Gesta episcoporum qu’il note le nom du Flamand Amé ou Amat devenu évêque de Sens ou qu’il mentionne la présence du comte Baudouin à l’intronisation de l’archevêque Richer, encore qu’il ait aussi tenu à noter la mort de ce comte flamand à l’année 1065236. Les autres lieux flamands que Geoffroi de Courlon a pu repérer dans ses sources lui servent au contraire à nourrir une histoire du royaume intégrée à l’histoire universelle qu’il mène jusqu’à sa propre époque. Ainsi reprend-t-il de la chronique de Géraud de Frachet le paragraphe sur la fondation du comté de Flandre sous le règne et par l’autorité de Charles le Chauve237 et, de la Chronique de Saint-Pierre-le-Vif du XIIe siècle, le souvenir de la mort de Guillaume Cliton238. L’origine de son récit de Bouvines est plus difficile à déterminer car il comporte à la fois des éléments historiques (date, lieu) que l’auteur a pu trouver dans les sources livresques (dionysiennes ?) mais aussi des éléments quasi-légendaires, transmis simultanément oralement et par écrit et qui tendent à se diffuser plus largement à la charnière des XIIIe et XIVe siècle, comme la fameuse histoire des cordes déjà rencontrée chez le ménestrel de Reims239. Enfin, parmi les faits de son temps, Geoffroi enregistre le projet de mariage entre Philippine et le fils du roi Édouard et le mécontentement que le roi de France en conçut240.

          À Saint-Denis, d’une Flandre sans passé à la réflexion sur la question flamande

           À Saint-Denis, dans la seconde moitié du XIIIe siècle, dans la pure tradition bénédictine, les moines composèrent d’abord des chroniques universelles en latin, mais aussi une première chronique universelle abrégée en langue vernaculaire, très largement tributaire, pour la partie du récit allant jusqu’à l’année 1112, d’une traduction des textes d’Eusèbe-Jérôme et de Sigebert de Gembloux. La matière flamande n’y est pas reprise dans son intégralité loin s’en faut, mais grâce à Sigebert, le compilateur peut évoquer la lutte qui opposa Robert le Frison à ses neveux et la piteuse intervention du roi Philippe Ier241. La « capture » de cet élément flamand chez le chroniqueur lotharingien est un apax involontaire, comme le prouve dans les dix derniers folios de l’œuvre, correspondant aux années 1120-1278, l’absence de tout autre épisode que l’on aurait pu attendre : le meurtre de Charles le Bon, Bouvines ou encore l’arbitrage de Louis IX dans la querelle des Avesnes et des Dampierre.

           Les annales de Saint-Denis (Chronicon Sancti Dionysii ad cyclos paschales) remaniées en une chronique universelle latine vers 1263 portent le témoignage de ce que les scribes qui se sont succédés ont cru bon d’enregistrer dans la mémoire commune de l’abbaye au fil du temps. La première référence à la matière flamande que l’on y rencontre est notée à l’année 1181 : « Cette année-là, commença la guerre entre le roi Philippe et tous ses amis conre le comte de Flandre »242 ; la paix de 1186 fait elle aussi l’objet d’une mention243 ; et à l’année 1214, on peut lire : « Cette année il y eut bataille en Flandre, à laquelle furent présents le comte de Boulogne et Ferrand et bien d’autres »244 ; enfin en 1225, apparaît l’épisode du faux Baudouin, sans toutefois que soit mentionnée l’intervention royale245. Dans la version du même texte qui va cette fois jusqu’en 1292, on a ajouté en 1233 la mention de la mort de Ferrand246. Puis, la Flandre et ses comtes disparaissent pour le reste du siècle de la matrice mémorielle des moines, laissant l’impression qu’à Saint-Denis jusqu’à une date fort avancée dans le XIIIe siècle, il n’y a pas de volonté de penser l’histoire des relations entre le roi et la Flandre dans leur continuité historique. La Flandre est pour les moines dionysiens sans passé. Seul le conflit avec Philippe Auguste a attiré sur elle leur attention.

           

           Lorsque dans les années 1260, Primat reçut du roi Louis IX, ou plus vraisemblablement de son abbé, Mathieu de Vendôme, la commande d’un Roman des rois, il avait à sa disposition un ensemble important de matériaux accumulés depuis le XIIe siècle par plusieurs générations de moines historiens. De cet ensemble, la compilation latine réalisée au milieu du XIIIe siècle, que nous connaissons par le manuscrit BnF lat. 5925, était la pièce maîtresse. Mais Primat recourut à d’autres sources pour compléter une trame qui lui paraissait, à juste titre, bien lacunaire en plusieurs endroits. Son travail de traduction fut loin d’être servile et il interpola volontiers des expressions ou des passages composés de son propre chef247.

           C’est dans le deuxième des trois livres traitant de Charlemagne, à l’année 800, que l’on rencontre la première allusion à la Flandre. Traduisant un passage des Annales d’Éginhard consacré à la mise en défense des côtes menacées par les Normands en 800, Primat, cherchant à actualiser les données géographiques de sa source, rendit l’expression Oceanus Gallicus par celle de « la mer de Flandre »248. Quelques pages plus loin, évoquant toujours d’après la même source le transfert des Saxons par-delà l’Elbe en 804, il ajouta une courte interpolation au caractère cette fois ethnographique : « De cele gent sont né et atrait, si com l’on dit, li Brebançon et li Flamenc, et ont encore aucuns cele meemes langue »249.

           S’en tenant pour les règnes des successeurs de Charlemagne à la compilation latine du lat. 5925, soit la Vita Hludovici Imperatoris de l’Astronome et les Annales Bertiniani qui avaient ignoré toutes deux la matière flamande, Primat ne pouvait rien dire du rapt de Judith et de la question de l’investiture du comté.

           Parvenu au Xe siècle, Primat constata la pauvreté de la compilation latine250. Il décida d’y suppléer en recourant aux Gesta Normannorum ducum de Guillaume de Jumièges, auxquels il fit de larges emprunts jusqu’au règne de Robert le Pieux. C’est à cette source normande que l’on doit les quelques éléments flamands des Grandes Chroniques de France pour cette période. On y rencontre ainsi un assez long récit du meurtre de Guillaume Longue Épée, tiré des chapitres X à XII des Gesta de Guillaume de Jumièges251. Restant fidèle aux Gesta pour les règnes de Louis IV d’Outre mer et de Lothaire, Primat donna de fait dans son récit une certaine place aux comtes de Flandre, Arnoul Ier et son fils Baudouin III. L’histoire du règne d’Hugues Capet s’ouvrait sur la révolte d’Arnoul II, épisode encore tiré des Gesta252.

           Dans le livre consacré à Robert le Pieux, Primat racontait, en suivant cette fois la chronique d’Hugues de Fleury, comment la reine Constance avait voulu déshériter Henri au profit de son autre fils, Robert. Mais en reprenant les propos du moine fleurisien, il commit une erreur de traduction, faisant du comte Baudouin non pas l’allié mais l’adversaire du roi Henri253.

           Revenant ensuite à la compilation latine, Primat pouvait, grâce aux aide-mémoire généalogiques qui y figuraient, préciser que Philippe Ier avait épousé Berthe ou Bertrade qui « file fu le conte de Hollande et seror Robert le conte de Flandre »254. Puis, toujours dans la compilation latine, il trouvait, venant sans doute du Liber modernorum regum d’Hugues de Fleury, un passage sur la première croisade mentionnant la présence du comte Robert parmi les croisés255.

           Rendu au règne de Louis VI, Primat laissa de côté la compilation latine, qui ne lui offrait que quelques chapitres de la Vita Ludovici Grossi de Suger, pour revenir au texte original. Dans le Roman des rois, comme chez Suger donc, Robert II est présent avec quatre mille de ses chevaliers à l’entrevue des Planches-de-Néaufles et sert même de porte-parole au roi256 ; il l’assiste dans sa guerre contre Thibaud de Chartres (1111, combat de Lagny)257. Primat conserve également toutes les occurrences du texte de Suger qui concernaient Baudouin VII et Charles le Bon, dont l’intégralité le chapitre XXX où Suger relatait l’assassinat de Bruges et sa vengeance par le roi258.

           Pour le règne de Louis VII, la compilation latine de Saint-Denis présentait une lacune que Primat combla en utilisant la Vita Ludovici septimi ou Historia gloriosi regis Ludovici qui figurait dans la compilation san-germanienne. Ce texte offrait une trame pour les années allant de l’avènement de Louis VII au baptême du futur Philippe Auguste en 1165. Primat compléta cette source à l’aide du Livre ou Roman d’Éracles qui était en fait une traduction de l’Historia rerum in partibus transmarinis gestarum de Guillaume de Tyr259. De cet ensemble, les comtes de Flandre sont totalement absents, si l’on excepte la mention du comte Thierry parmi les barons qui prirent la croix avec le roi à Vézelay en 1146, information fournie par l’Historia gloriosi regis Ludovici260. Pour le règne de Philippe Auguste, Primat suivit assez fidèlement les deux principales sources dionysiennes ajoutées dans le manuscrit lat. 5925 à la suite des extraits de l’œuvre de Suger, à savoir les Gesta Philippi Augusti de Rigord et, à partir de 1209, leur continuation par Guillaume le Breton. On retrouve dans la compilation que Primat fait de ces deux textes la totalité des lieux flamands que nous y avions relevés, sans que l’on puisse noter un quelconque « retravail » de la part de l’auteur du Roman des rois.

           C’est sur la mort du roi Philippe en 1223 que s’achevait l’œuvre offerte par Primat au roi Philippe III en 1274. Par la suite, l’historien dionysien ne retoucha plus sa compilation. On peut cependant penser qu’il songeait à une continuation et qu’il en préparait la matière dans une chronique latine aujourd’hui perdue mais que l’on connaît grâce à la traduction qu’en fit Jean de Vignay dans la première moitié du XIVe siècle et qu’il plaça à la suite de sa traduction du Speculum historiale de Vincent de Beauvais261. Dans cette chronique, Primat avait consacré deux chapitres à la querelle qui opposa la comtesse Marguerite à ses fils Jean et Baudouin d’Avesnes. À la fin du second chapitre, Primat indiquait à son lecteur comment le roi Louis, « filz de pais et de concorde », avait au retour de sa première croisade rétabli une paix juste entre les deux parties262.

           Primat fit donc preuve d’un certain intérêt pour la Flandre. Il chercha des origines à ce comté, les trouva dans la lecture d’Éginhard et non dans la version véhiculée par la tradition dominicaine. Pour le reste, sa compilation des sources normandes et de la matière flamande antérieurement assemblée dans le manuscrit lat. 5925 permit de fixer en langue vernaculaire une trame de l’histoire des relations entre le comté et le roi qui s’ouvrait sous le règne de Charlemagne et par l’initiative de cet empereur. Sans doute s’agissait-il pour Primat d’exalter ainsi la longue continuité de la cohésion du royaume autour du roi.

           

           Avec l’œuvre de Guillaume de Nangis, nous entrons dans l’activité intense d’un chef d’atelier exceptionnel qui, pendant une quinzaine d’années, ne cessa de superviser ou de composer des textes historiographiques relevant de genres différents, en latin et en langue vernaculaire, d’en mener de front leur réalisation, tout en corrigeant, en révisant des textes composés antérieurement. C’est en particulier à ce travail de révision qu’il convient d’être attentif car il fut opéré dans les toutes dernières années de la vie de Guillaume, c’est-à-dire au moment même où se mettait en place le conflit entre Philippe le Bel et Gui de Dampierre.

           On s’accorde généralement pour voir dans les Gesta sancte memorie Ludovici et les Gesta Philippi – deux textes rattachés vers 1285-1286 à la compilation du lat. 5925 – les premières réalisations de Guillaume de Nangis, qui dans le prologue de dédicace au roi Philippe le Bel en revendique la paternité263. Les sources principales en sont les vitae composées par Gilon de Reims et Geoffroi de Beaulieu, auxquelles on peut encore ajouter de larges emprunts au Speculum historiale de Vincent de Beauvais. Dans ce texte essentiellement consacré aux faits du roi et dont le ton est souvent hagiographique, la matière flamande est très secondaire. On la trouve cependant dans deux incidentiae, respectivement aux années 1253 et 1256, touchant au conflit qui opposa la comtesse Marguerite à ses fils d’Avesnes264. Ces passages, rédigés de la propre initiative de Guillaume, sans recours à une source extérieure, sont le signe de son intérêt personnel pour cette affaire, comme de son souci de fournir au lecteur les raisons profondes de la querelle et l’essentiel de ce qu’il fallait savoir sur son règlement final. Le rôle donné au roi est très secondaire : Guillaume se contente d’affirmer que c’est sur ses prières que Charles d’Anjou consentit à rendre Valenciennes mais Louis n’apparaît pas comme ayant arbitré entre les deux parties.

           La comtesse Marguerite apparaît encore une fois, de nouveau dans une incidentia, à l’année 1258 où Guillaume signale l’aide qu’elle apporta, avec le comte d’Eu et d’autres chevaliers français, à Marie de Brienne dans sa lutte contre Henri de Luxembourg qui assiégeait le château de Namur265. Le nom de Gui de Dampierre, fils et successeur de Marguerite, est mentionné une première fois parmi les barons qui se croisèrent à la suite du roi en 1268 et une seconde fois en 1270, au moment où rassemblés en Sardaigne, le roi et ses barons décidèrent de faire voile vers Tunis266.

           La matière flamande est en revanche complètement absente des Gesta Philippi. Dans les dernières années de sa vie, Guillaume de Nangis supervisa la traduction des Gesta sancte memorie Ludovici IX et des Gesta Philippi sans ajouter de nouveaux lieux flamands et transposant sans modification du latin vers le français ceux qui y étaient présents267. 

           Au cours de la première décennie du règne de Philippe le Bel, disons entre 1285 et 1293, Guillaume mit parallèlement en chantier une chronique universelle en latin et une chronique abrégée des rois de France, à laquelle il donna d’abord la forme d’un arbre généalogique.

           Pour composer son Chronicon, Guillaume de Nangis choisit de prendre ses distances avec la tradition historiographique dionysienne, la compilation latine du lat. 5925 répondant imparfaitement aux exigences d’une chronique universelle. La chronique de Sigebert de Gembloux, dont Guillaume disposait dans la version d’Ourscamp et qui menait le texte jusqu’à l’année 1154, offrait sur ce plan une bien meilleure trame268. Guillaume paraît avoir repris l’intégralité de la matière flamande que l’on pouvait y trouver. Mais pour compléter sa source principale, il se servit d’autres textes, certains relevant du corpus dionysien, d’autres lui étant étrangers. Nous les voyons entrer en jeu dès le premier lieu flamand du Chronicon, à l’année 856. Après avoir ouvert la notice de cette année-là par trois notes prises chez Sigebert, Guillaume de Nangis évoque la succession au sein du royaume anglo-saxon de l’ouest269 :

          
            « Une fois Aethelwulf, roi des Angles, mort, son fils Aedelbald lui succéda et régna cinq ans. Ce défunt Aethelwulf, roi d’Angleterre, avait d’abord été évêque de Winchester mais son père Aebrictus étant mort, par la nécessité de la succession il fut fait roi et, ayant pris femme, eut quatre fils, qui furent rois après lui. Or, sa seconde femme, Judith, fille de Charles le Chauve roi des Francs, étant restée sans enfants, alors qu’après la mort de son mari elle revenait vers son père, fut enlevée et épousée par Baudouin [Bras de] Fer, comte des Flamands. D’elle celui-ci engendra Baudouin le Chauve, qui ensuite fut appelé l’illustre. En effet, la terre de Flandre n’était pas alors d’un si grand renom et d’une si grande opulence qu’il apparaît aujourd’hui, mais elle était gouvernée par certains chevaliers que l’on nommait « forestiers de France ». Cependant, comme Charlemagne avait transféré les Saxons au-delà de l’Elbe, dans cette région, Lidéric d’Harelbeke, gouverneur des Flamands, fut fait premier comte de Flandre. Il engendra Inguerran, qui fut le père d’Audoacre, qui engendra Baudouin [Bras de] Fer, dont il est question ci-dessus. »270

          

           Pour composer ce paragraphe, Guillaume de Nangis puise à trois sources. Il disposait en effet pour l’histoire anglo-saxonne des Gesta regum anglorum de Guillaume de Malmesbury qu’il pourrait bien avoir consultés directement plutôt que par l’intermédiaire du Speculum historiale271. C’est au livre II de cet ouvrage qu’il a lu ce qui concernait la première union contractée par Judith. Il enchaîne ensuite sur les origines du comté de Flandre avec une phrase visiblement tirée du Speculum historiale de Vincent de Beauvais ou de la chronique de Géraud de Frachet, dont une copie était parvenue vers 1285 à Saint-Denis. Notons au passage qu’il s’efforce de préciser ce que recouvre le mot forestarii (per milites quosdam qui Francie forestarii dicebantur). Mais ce qu’il trouvait chez les dominicains ne correspondait pas à ce qu’il lisait d’autre part chez Primat272. Celui-ci en effet faisait remonter les Flamands aux descendants des Saxons installés par Charlemagne en 804 au-delà de l’Elbe. En faisant de Lidéric le « rector Flandriarum », auquel Charlemagne aurait confié les Saxons vaincus et auquel à ce titre il aurait conféré le titre comtal, Guillaume a cherché à harmoniser les différentes informations dont il disposait.

           Si les sources dominicaines le renseignaient sur les origines du comté, elles s’étaient ensuite peu intéressées à l’histoire de la dynastie. Or, on constate que Guillaume rend compte de manière presque systématique de la succession comtale depuis Baudouin Bras-de-Fer jusqu’à Robert II273. La présence des surnoms donnés aux comtes, la qualité des informations et finalement une comparaison entre les textes, confirment que Guillaume a bien eu entre les mains une source qui s’apparentait à la Flandria generosa, cette généalogie rédigée à Saint-Bertin près de Saint-Omer vers 1167274.

           En parallèle, une fois la chronique de Sigebert épuisée, pour poursuivre son récit jusqu’à l’année 1250 Guillaume de Nangis eut recours à trois autres sources principales : le Speculum historiale de Vincent de Beauvais, la chronique de Robert d’Auxerre, le Chronicon Turonense magnum qui n’intervient qu’à partir du règne de Philippe Auguste. La lecture de la crise flamande des années 1119-1128 est tout à fait conforme à celle faite autrefois à Saint-Denis par Suger, même si elle est exprimée sous une forme ramassée livrée par Robert d’Auxerre et Vincent de Beauvais. Ces sources lui permettent en revanche de mentionner l’avènement de Thierry d’Alsace que taisait Suger. Tous ces faits figuraient bien sûr dans la Flandria generosa mais dans des termes nettement hostiles à Guillaume Cliton, dont Guillaume de Nangis s’est clairement écarté275.

           Dans la suite de son récit, Guillaume de Nangis paraît se désintéresser de la succession flamande, l’histoire du comté étant en quelque sorte intégrée à l’histoire englobante du royaume. Les épisodes flamands du règne de Philippe Auguste sont d’abord ceux que Vincent de Beauvais a retenus de sa lecture de Rigord et Guillaume le Breton276. Mais Guillaume de Nangis ne les reprend pas tous et leur préfère parfois l’information tirée de la chronique de Robert d’Auxerre – comme c’est le cas à propos de la croisade de 1202-1204 – ou de la continuation de cette chronique, d’où il tire la notice présentant Ferrand277. Enfin, le récit des années 1212-1214 suit assez fidèlement celui de Vincent de Beauvais au livre XXX du SH, même si l’auteur a également sous les yeux le Chronicon Turonense magnum278. Pour le règne de Louis VIII, Guillaume de Nangis a repris les deux informations données simultanément par ces mêmes sources, à savoir la libération de Ferrand contre rançon en 1226 et l’épisode du faux Baudouin279.

           Le récit du règne de Louis IX prend une tournure plus personnelle. Certes, Guillaume compile jusqu’au bout le Speculum historiale mais il insère dans son texte des passages substantiels des Gesta sancte memorie regis Ludovici qu’il avait composés quelques années auparavant. Ainsi, retrouve-t-on textuellement dans cette première rédaction du Chronicon les deux incidentiae qui rapportaient dans les Gesta la querelle de la comtesse Marguerite contre ses fils, Jean et Baudouin d’Avesnes280. 

           Avec le règne de Philippe le Bel, Guillaume de Nangis devient un témoin direct de l’histoire qu’il relate. Il expose ainsi sans l’aide d’aucune source narrative le conflit qui opposa le roi au comte de Hainaut dans les années 1291-1292 à propos de l’Ostrevant281. En 1294, il voit se nouer le conflit entre Gui de Dampierre et le souverain, à propos cette fois du mariage de la petite Philippine282. Deux ans plus tard, c’est la rupture d’hommage, très vite suivie de la première campagne de l’ost royal en Flandre283. Si l’on compare le compte rendu que Guillaume de Nangis donne de cette expédition dans sa première rédaction avec celui qu’il en livrera plus tard, après 1297, dans la seconde rédaction, il apparaît clairement qu’il dut noter presque au jour le jour les informations qui lui parvenaient, dans le souci immédiat d’en conserver la mémoire284.

           Entre 1297 et 1300, Guillaume de Nangis entreprit en effet une seconde rédaction du Chronicon, apportant à son texte initial des remaniements formels destinés à lui donner « plus de concision, plus de clarté et plus d’exactitude », mais aussi en affinant quelquefois la portée idéologique285. Cette reprise touche visiblement les lieux flamands du récit. Ainsi à l’année 1127, où pour relater la succession de Charles le Bon, Guillaume remplace le paragraphe emprunté initialement à Robert d’Auxerre par celui que consacrait Robert de Torigni au même épisode. Cette nouvelle version présentait le double avantage de montrer en Thierry d’Alsace un prétendant soutenu par le roi d’Angleterre et de souligner la valeur chevaleresque de Guillaume Cliton qui n’avait pas été vaincu par son adversaire mais avait succombé au combat286. Puis, après cet épisode et jusqu’en 1254, Guillaume, sans doute satisfait de sa première rédaction, ne retoucha pas son texte, si ce n’est de manière formelle mais non significative287.

           Parvenu en 1254, Guillaume, qui avait repris presque textuellement dans sa première rédaction ce qu’il avait écrit au sujet de la querelle entre Marguerite de Flandre et ses fils Avesnes dans les Gesta sancte memorie regis Francorum Ludovici, décide de substituer à son propre texte le passage que Primat avait consacré à la même affaire dans sa chronique latine, en l’abrégeant288. Le texte de Primat apportait des précisions sur l’affaire de Valenciennes et les combats contre Florent de Hollande. Mais surtout, il affirmait que l’issue du conflit était le fait non d’un accord entre les deux parties mais de l’arbitrage du roi Louis IX, véritable auctor pacis, ce qui correspond parfaitement à l’image que Guillaume veut donner du saint roi au lendemain de la canonisation de 1297289.

           Quant aux derniers évènements relatés dans le Chronicon, ceux qui concernaient le conflit entre Gui de Dampierre et le roi Philippe le Bel à partir de 1294, on observe que Guillaume en a systématiquement retravaillé la relation290. Son souci de clarté est évident mais n’exclut pas de sérieuses préoccupations politiques. Ainsi les torts de Gui de Dampierre sont-ils soulignés avec force : il s’est allié secrètement (occulte) avec le roi d’Angleterre contre son seigneur le roi de France ; son déni d’hommage est un geste préparatoire à la révolte armée291 ; c’est parce qu’il a rompu sa fidélité que le roi doit convoquer l’ost contre lui292. Le Chronicon s’achève à l’année 1300 avec la soumission de Gui de Dampierre qui se rend à Charles de Valois avec ses deux fils, Robert et Guillaume. Le moine dionysien souligne l’orgueil du comte et l’humiliation qu’il doit s’imposer pour ne pas tout perdre après la prise de Damme par le frère du roi.

           À la lecture continue de l’histoire flamande établie dès la première version, la seconde version apporte donc des retouches, qui sont autant d’amorces d’une relecture cohérente de l’histoire des rapports entre le roi et le comte, mettant en évidence dans le même mouvement l’ancienneté de la perfidie flamande et la légitimité des interventions royales dans le comté.

           De front avec le chantier de sa chronique universelle, Guillaume de Nangis composait la version latine du texte que nous connaissons sous le titre de Chronique abrégée des rois de France293. La version définitive en fut achevée après 1297, au moment donc où Guillaume révisait cette même chronique universelle. Elle nous a été transmise par le manuscrit BnF, lat. 6184 que l’on considère comme un témoin original. On y remarque une mise en page du texte sous la forme d’un arbre généalogique grossier qui relie entre elles les notices de chaque roi. Ce choix graphique imposait l’extrême brièveté de chaque notice. On y relève cependant quelques éléments de la matière flamande. Ils peuvent être d’ordre généalogique, ainsi la mention de l’union du roi Philippe Ier avec Berthe de Hollande, sœur du comte Robert de Flandre294 ; ils peuvent aussi souligner l’intervention du roi en Flandre : celle de Louis VI après le meurtre de Charles le Bon, celle de Philippe Auguste contre Ferrand295. En revanche, la querelle des Dampierre et des Avesnes est absente de la notice de Louis IX.

           Peu avant sa mort, Guillaume réalisa une traduction de ce texte latin. La mise en page fut modifiée, désormais plus proche d’un catalogue que d’un arbre généalogique296. Dotée d’un prologue remanié, cette version française menait le récit jusqu’aux premières années du règne de Philippe le Bel et la traduction proposée n’était pas le simple décalque du texte latin, puisque Guillaume interpolait en quelques points des éléments supplémentaires parfois empruntés au Roman des rois de Primat297. Mais c’est au Chronicon Turonense magnum qu’il emprunta la description du partage du royaume à la mort de Clovis qui attribuait à Clotaire, avec Soissons, le Vermandois, la Picardie, la Flandre et la Normandie298. La seconde interpolation qui nous intéresse figure à la fin de la notice de Charles le Chauve. Alors que le texte latin initial finissait sur la mort de l’empereur à Mantoue, son ensevelissement à Saint-Denis et sur le rappel de la durée de son règne299, la traduction française ajoute quelques lignes supplémentaires sur la concession de la Flandre à Baudouin Bras-de-Fer : « Icis roys Charles li chaus donna a un chevalier qui Baudouyn estoit apelez la conte de Flandres que il gardoit en la main le roy avecques une sene fille quil ot par mariage. Et fu apelee ceste dame Iudith »300. On se souvient que Guillaume disposait déjà de cette information dans la version latine mais l’on constate ici que le remaniement modifie profondément le sens du passage, puisque sont effacés les noms de Lideric et de ses deux premiers successeurs et surtout leur statut comtal. Le comté est ici clairement concédé par Charles le Chauve à Baudouin, simple chevalier, à charge pour lui et ses successeurs de renouveler leur hommage au suzerain. En 1300, le ton s’est nettement durci et les liens de soumission vassalique sont fermement rappelés.

           Parvenu à la notice de Philippe Auguste, Guillaume de Nangis en modifie également le contenu, insistant cette fois sur l’épisode de Bouvines, mettant davantage l’accent sur la trahison de Ferrand et de Renaud qui avaient amené avec eux l’empereur Othon301. On pourrait objecter que ces retouches sont bien modestes. Mais mettons-les en perspective avec les derniers paragraphes de la notice de Philippe le Bel, rédigés dans les dernières semaines de la vie de Guillaume, à coup sûr avant le 22 juillet 1300. En voyant le comte Gui arriver à Paris sous bonne escorte le 24 mai 1300, Guillaume de Nangis ne s’est-il pas remémoré Ferrand conduit au Louvre en 1214 et n’a-t-il pas établi un parallèle entre les deux situations ? C’est pourquoi, alors qu’après avoir mentionné le conflit avec le roi d’Angleterre à propos de la Gascogne et dit comment le roi avait puni avec raison le comte de Flandre coupable d’avoir dénoncé son hommage, il avait déjà mis un point final à son texte par une prière pour le roi et sa famille, il reprit la plume pour noter l’emprisonnement de Gui et de ses fils302. Ayant démontré que la Flandre appartenait au royaume depuis le règne de Charles le Chauve, sinon celui de Clovis, et qu’elle avait été concédée aux comtes par le roi suzerain, l’action de Philippe en 1300 était aux yeux du moine de Saint-Denis tout aussi légitime que celle autrefois menée par Philippe Auguste.

           

           L’œuvre de Guillaume de Nangis, considérée dans son ensemble, représente dans notre enquête une étape significative. On y constate premièrement un intérêt pour la matière flamande jusqu’alors ignorée par l’atelier dionysien. Contrairement à ses prédécesseurs, et en particulier à l’auteur de la chronique universelle en français (BnF, fr. 67/696), Guillaume a choisi de retenir toute la matière flamande présente dans la chronique de Sigebert de Gembloux. Il l’a complétée par une source qui est la Flandria generosa ou qui s’apparente à elle, signe d’un intérêt renforcé pour l’histoire du comté et témoignage décisif de la connaissance que l’auteur a de ce monument de l’historiographie flamande. On voudrait bien sûr pouvoir en dire davantage : où Guillaume a-t-il pu se procurer un exemplaire de la Flandria generosa ? Une copie, aujourd’hui perdue, était-elle parvenue à Saint-Denis303 ? L’inventaire des manuscrits conservés indique trois copies ayant respectivement appartenu aux monastères Saint-Vaast d’Arras, de Clairmarais et de Saint-Martin de Tournai, trois établissements situés dans des espaces contrôlés en cette fin du XIIIe siècle par le roi de France. Sans doute les relations du réseau des monastères bénédictins furent-elles facilitées et renforcées dans ce nouveau contexte politique.

           L’arrivée de la Flandria generosa à Saint-Denis renouvelait l’information sur l’histoire flamande que les moines avaient pu mobiliser jusqu’alors, elle les mettait aussi en contact avec une historiographie flamande dont la construction identitaire bien affirmée n’allait pas sans méfiance voire opposition à l’autorité et à l’intervention du roi de France. Ce parti pris flamand était évidemment inacceptable pour Guillaume de Nangis qui se proposait avant tout, y compris dans le Chronicon, d’écrire une histoire royale et nationale et de proclamer l’excellence des rois de France. Tant que la Flandria generosa lui sembla inoffensive pour son projet historiographique, il s’en servit volontiers. Mais il refusa de lui emprunter des passages litigieux, en premier lieu celui rapportant l’origine du comté. Parvenu à un degré de grande maturité dans l’art de la compilation, Guillaume de Nangis a su rassembler et assembler au service de son projet des sources nombreuses, de provenances diverses, sans jamais se laisser dominer par les interprétations qu’il pouvait y trouver.

          *** 

           En ce XIIIe siècle, l’écriture de l’histoire fascine par le foisonnement de sa production et par la richesse de sa palette, grâce à laquelle des historiens de plus en plus nombreux s’efforcent de penser le passé. Contrairement à ce que l’on aurait pu imaginer, l’intérêt pour la Flandre n’est pas l’apanage de l’historiographie royale. Les chroniques universelles, par leur amplitude chronologique, par l’étendue de l’espace géographique qu’elles s’efforcent de couvrir mais surtout par le nombre et la diversité des sources compilées, intègrent bien souvent des éléments sur la Flandre et ses comtes. Néanmoins, on distingue nettement celles de la province ecclésiastique de Reims, qui par leur lieu de production sont au contact du comté, voire au contact de l’historiographie flamande. Elles seules purent livrer une histoire plus ou moins continue de la dynastie comtale et suivre sur une longue durée ses relations avec le roi de France. C’est le cas de la chronique de l’Anonyme de Laon, de celle composée par Aubri de Trois-Fontaines et, par ricochet, de celle compilée à Saint-Médard de Soissons. Composée au XIIe siècle dans un espace lotharingien marqué lui aussi par la proximité avec le comté flamand, la chronique de Sigebert de Gembloux était porteuse d’une matière flamande non négligeable et originale, prolongée et enrichie dans ses continuations. Cependant, elle fut un très inégal vecteur de la matière flamande.

           Si les chroniques universelles pouvaient fournir une information plus exhaustive, il revint cependant à l’historiographie proche du pouvoir royal de composer et de diffuser un discours plus ou moins officiel sur l’événement de Bouvines, et ce dès la fin du règne de Philippe Auguste. Il y eut d’abord la dernière main mise aux Gesta de Guillaume le Breton, puis la traduction de la Philippide ajoutée par l’Anonyme de Chantilly à son propre texte et les poèmes composés sous le règne de Louis VIII, tel celui de Robert Sainceriaux qui exaltait à maintes reprises le souvenir et le modèle de Bouvines dans le but renforcer la cohésion des grands autour du nouveau roi. Il y eut ensuite des opérations d’abrègement car le texte de Guillaume le Breton se prêtait mal à une diffusion en l’état, même s’il en existe quelques traces (Grandes chroniques de Limoges). Il fallait d’abord en extraire la quintessence. C’est ce que firent ceux qui travaillèrent à l’Abrégé de la Mazarine, au résumé que l’on trouve en appendice au règne de Philippe Auguste dans le lat. 5925, ou encore dans le Chronicon Turonense magnum. Ainsi condensé en un paragraphe de quelques lignes, où l’on lisait à la fois des informations essentielles sur l’événement (date, lieu, acteurs) mais aussi la gloire du vainqueur, l’épisode de Bouvines passa dans la littérature en langue vernaculaire (le Ménestrel d’Alphonse de Poitiers reprenant l’Abrégé de la Mazarine) et même dans la tradition orale (comme semblent en témoigner les Récits d’un ménestrel de Reims). Il passa aussi dans les histoires dominicaines, qu’il s’agisse de la chronique de Géraud de Frachet ou du Speculum historiale de Vincent de Beauvais. Par leur intermédiaire, la diffusion de cette version officielle allait bientôt, dès les années 1260-1270, être opérationnelle à l’échelle du royaume (Géraud d’Auvergne et Adam de Clermont).

           Pour la première fois sans doute, on peut parler au XIIIe siècle d’une véritable circulation des textes. Le déplacement d’une œuvre d’un monastère à l’autre, et plus généralement d’un lieu à l’autre, n’est plus seulement lié, comme auparavant, au hasard des déplacements individuels. Il dépasse aussi plus fréquemment les cadres étroits de l’espace régional, disons de la province ecclésiastique. Il implique peut-être des initiatives, une volonté mais plus sûrement des moyens, des structures qui favorisent les déplacements. À ce stade, l’impulsion ne vint guère du pouvoir royal qui certes progressait dans sa conquête territoriale du royaume mais n’avait pas encore atteint une maturité lui permettant d’organiser la promotion d’une historiographie proprement royale. En revanche, le phénomène de densification de la circulation des textes et d’élargissement de son champ géographique paraît incontestablement la conséquence du développement et de l’organisation hiérarchique, centralisée des ordres religieux. Nous l’avons vu assez tôt avec l’ordre de Prémontré : la chronique de l’Anonyme de Laon fut connue par le continuateur de Robert d’Auxerre à l’occasion d’un chapitre général qui dut se tenir à Prémontré dans les années 1220. Puis, l’œuvre du continuateur réalisée à Saint-Marien d’Auxerre et conservée aux Écharlis parvint très vite à Tours et fut reprise par le chanoine qui composa le Chronicon. Avec les dominicains, le phénomène s’amplifia, comme en témoigne leur influence directe sur l’historiographie clermontoise dans les années 1270.

           L’intensification de la circulation des textes, et donc des sources, eut pour double résultat un certain renouvellement des lieux flamands et l’ébauche d’une uniformisation du discours. Ainsi, bien peu d’oeuvres conservent désormais le souvenir d’épisodes aussi anciens – mais aussi terriblement locaux – que furent l’assassinat de l’archevêque de Reims Foulques par les sbires de Baudouin II ou encore le meurtre de Guillaume Longue Épée à l’instigation du comte Arnoul. En revanche, de nouveaux épisodes sont venus s’ajouter à la chaîne mémorielle inaugurée par les générations antérieures. Presque tous sont liés au règne de Philippe Auguste. Développés en séquences plus ou moins nombreuses (du mariage de 1184 à l’affaire du faux Baudouin), ils encadrent l’événement central de Bouvines, lu désormais presqu’unanimement par les historiens français comme une victoire essentielle du roi non sur l’empereur mais sur le comte de Flandre. Deux autres exemples, plus significatifs peut-être dans la mesure où ils appartiennent à l’histoire plus ancienne, participent aussi à l’ébauche d’un discours commun. Le premier concerne le partage du royaume de Clovis entre ses quatre fils. La tradition, héritée de Grégoire de Tours et du Pseudo-Frédégaire, se contentait généralement de nommer la capitale de chacun des quatre rois francs. Mais au XIIe siècle, à Saint-Martin de Tours, le chanoine Pierre Béchin inséra un élément nouveau qui décrivait les royaumes/régions tenues par chacun des fils de Clovis et permettait de décerner à Clotaire la Normandie et la Flandre. Vers 1225, un autre chanoine tourangeau, Péan Gatineau, revient vers ce texte pour composer sa chronique universelle. Voilà vingt ans que le roi avait conquis la Normandie, dix ans qu’il avait assis sa domination sur le comté de Flandre. Peut-être Péan Gatineau comprit-il alors l’intérêt du passage écrit autrefois par Pierre Béchin qu’il insèra en bonne place dans son propre texte. Le Chronicon Turonense magnum parvint ensuite à Paris. Vincent de Beauvais et Géraud de Frachet en eurent connaissance au moment où ils établissaient leurs dossiers préparatoires. Vincent délaissa le passage sur le partage de 511 alors que Géraud le reprit. D’autres qui eurent entre leurs mains sa chronique l’imitèrent, tel Adam de Clermont, dans l’entourage de l’évêque dominicain, Gui de La Tour du Pin.

           De même, à la fin du XIIe siècle, André de Marchiennes avait composé dans son Historia succincta un paragraphe sur l’origine du comté de Flandre qui suggérait pour la première fois que les comtes n’avaient pas été toujours comtes mais des forestarii regii. Dans ce récit, sans que soit posé le principe de la dévolution par le roi, l’origine du comté n’était plus tout à fait ex nihilo. Ces propos n’avaient eu sur le moment et dans les décennies suivantes aucun retentissement. Entre 1225 et 1248, le dominicain Géraud de Frachet, de passage à Marchiennes, lut l’Historia succincta d’André. Le passage sur le comté de Flandre attira son attention, il le copia et l’inséra dans sa propre chronique, non sans l’avoir retravaillé afin d’en faire un argument plus clair de l’affirmation de la dévolution royale du comté et partant de sa subordination à l’égard du roi. Il fut suivi par Vincent de Beauvais (SH, XXIV, 42). Dès 1270, Adam de Clermont, copiant la chronique de Géraud de Frachet, reprenait tout naturellement l’information. Vers 1294, à Sens, Geoffroi de Courlon, ayant lui aussi entre les mains la chronique du dominicain, redisait à sa suite que les comtes de Flandre avaient d’abord été des forestarii du roi et qu’après le rapt de Judith, dans un geste de réconciliation, Charles le Chauve avait donné à Baudouin Bras-de-Fer et à ses héritiers le comté de Flandre.

           Ces deux arguments en faveur de l’ancienneté de la souveraineté royale sur le comté de Flandre prenaient tout leur sens au lendemain de Bouvines. Le succès et l’autorité de l’historiographie dominicaine firent le reste : à la fin du siècle, au moment même où le comte de Flandre allait dénoncer l’hommage qui le liait au roi de France, l’idée progressait à l’ombre du pouvoir royal que les droits du roi sur la Flandre remontaient au temps de Clovis et que le titre de comte de Flandre devait tout à l’initiative de Charles le Chauve.

           La circulation des textes montrait donc en ce XIIIe siècle une réelle efficacité. Gardons-nous cependant de toute généralisation du phénomène : dans le Sud du royaume, en Bretagne, et en bien d’autres lieux demeurés à l’écart de ce mouvement, on continue à ignorer le comté de Flandre et la question de l’origine de ses liens avec le roi.

           Mais à Saint-Denis, où Guillaume de Nangis travaille au terme de ce XIIIe siècle historiographique, il en va autrement. Guillaume est héritier de la tradition antérieure de son monastère, il n’en est pas prisonnier. Il a à sa disposition d’autres sources parmi lesquelles figurent à la fois l’historiographie dominicaine, les petits textes élaborés dans l’entourage du pouvoir royal après Bouvines et la Flandria generosa. Il sait dès le début de ses travaux en tirer profit. Dans le Chronicon, il construit grâce aux généalogies flamandes, aux chroniques de Sigebert de Gembloux et de Géraud de Frachet, une histoire continue des comtes de Flandre qui s’ouvre avec la création du comté par Charlemagne. Il y place aussi les éléments d’une histoire plus contemporaine, celle du règne de Philippe Auguste et même la querelle des Dampierre et des Avesnes. La révision du Chronicon témoigne de son souci de donner une lecture de cette histoire qui soit favorable à l’autorité royale sur le comté.

           À la veille de sa mort, Guillaume est rattrapé par l’actualité qui remet brusquement en lumière la question des relations entre le comte et son suzerain. Réalisant alors la traduction de sa Chronique abrégée des rois de France, qu’il destine à un public plus large, auquel il entend offrir la quintessence de l’idéologie capétienne, il insère les deux arguments historiques qu’il avait soit omis dans le Chronicon (la description des lots échus aux fils de Clovis), soit qu’il n’avait pas jugé nécessaire d’insérer dans la version latine de sa Chronique abrégée des rois de France (l’histoire de Judith et la dévolution du comté). Avec lui étaient posées les bases d’une lecture argumentée de l’histoire de la Flandre et de ses relations avec le roi. Elle était certes nourrie de la richesse de sources plus nombreuses, plus variées et qui circulaient désormais plus vite, mais elle n’avait vu le jour que sous le coup de la nécessité. L’installation dans la longue durée du conflit avec la Flandre et le succès réel rencontré par la traduction française de la Chronique abrégée allaient contribuer au siècle suivant à diffuser cette lecture argumentée et à la donner en partage à l’opinion publique.
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          Chapitre 4. De Courtrai à Roosebeke

        

      

      
        
           La chronologie du chapitre qui s’ouvre tient entre deux dates : 1302, la nouvelle de la défaite de Courtrai retentit dans tout le royaume et la question flamande s’installe pour longtemps au cœur de la politique royale ; 27 novembre 1382, le jeune Charles VI remporte sur les Flamands révoltés la bataille de Roosebeke. Quinze mois plus tard, le 30 janvier 1384, le comte de Flandre, Louis de Male, s’éteint sans avoir réussi à mater la rébellion gantoise. Conformément aux termes des négociations qui avaient précédé le mariage de 1369, la Flandre passait, avec les comtés d’Artois, de Bourgogne, de Nevers et de Rethel, à sa fille Marguerite et à son gendre Philippe le Hardi1. Face au roi de France, la figure du comte de Flandre s’effaçait derrière celle du grand duc d’Occident.

           Les quatre-vingts années qui séparent ces deux dates ont longtemps été regardées par les historiens comme le moment où le royaume de France, après une longue période de construction et de prospérité, avait sombré dans le « temps des malheurs ». On sait toutes les nuances qu’il convient d’apporter à cette vision des choses. Il n’en reste pas moins que ces décennies sont bien celles qui voient le retournement de la conjoncture, de l’ouverture du conflit avec l’Angleterre avec, pour le royaume de France, les défaites cuisantes de l’Écluse, de Crécy et de Poitiers. À cela s’ajoute encore la Peste Noire qui atteint l’Occident dès la fin de l’année 1347 et décime jusqu’au tiers de la population. Ces événements ne sont pas sans répercussion sur notre enquête. D’une part, la production historiographique connaît un étiage marqué dans les années 1350-1360 avant la reprise dans les années 1370. D’autre part, l’hostilité à l’égard des Flamands qui s’installe dans l’opinion publique au lendemain de Courtrai est confortée par le rôle ambigu qu’ils jouent dans les premiers épisodes du conflit entre la France et l’Angleterre.

          De Courtrai au début du conflit franco-anglais : l’omniprésence de la question flamande

           La victoire remportée par Charles de Valois au printemps 1300, la reddition à laquelle avait consenti Gui de Dampierre, le voyage qu’accomplirent le roi et la reine en mai 1301 semblaient marquer le terme du conflit ouvert en 12972. Mais à peine le roi avait-il regagné Paris que les tensions s’exacerbaient à nouveau dans les villes flamandes. Au petit matin du 18 mai 1302, rejoignant les klauwaards brugeois au cri de Schild en Vrient, les troupes flamandes massacraient la garnison que le gouverneur Jacques de Châtillon avait installée à Bruges pour y ramener l’ordre. Ces matines de Bruges3, qui exprimaient avec brutalité le sentiment anti-français, marquaient aussi la renaissance du parti comtal : symboliquement, Guillaume de Juliers endossa publiquement l’armure de son grand-père prisonnier en France. Puis, il vint devant Courtrai avec son armée composée de piétons et à laquelle la cavalerie faisait cruellement défaut. Le 11 juillet, en la fête de saint Benoît, il remportait pourtant une victoire stupéfiante sur l’ost royal mené par Robert d’Artois, parent du roi et neveu de Saint Louis. Au soir de la bataille, le corps de Robert gisait avec ceux des représentants des plus grands lignages du royaume, comme eux abandonné et livré au pillage et aux oiseaux. Les Flamands, quant à eux, suspendaient dans l’église Notre-Dame de Courtrai les éperons de leurs victimes, afin de se souvenir toujours de la « bataille des Éperons d’or ». Dans les semaines qui suivirent, Lille et Douai tombèrent entre leurs mains. Pour le roi, le désastre était immense. Tous les fruits patiemment accumulés par ses prédécesseurs depuis Bouvines semblaient perdus. La défaite l’affaiblissait au moment où il devait livrer une autre bataille qui l’opposait au pape Boniface VIII. Pour relever le défi, il lui fallait des hommes et des chefs pour les encadrer, il lui fallait de l’argent, il lui fallait surtout le soutien de l’opinion publique. Une intense campagne de communication fut aussitôt mise en branle, relayée par des lettres du roi, par des sermons prononcés en son nom4. L’effort demandé l’était au nom d’un argument unique, fort et nouveau : l’amour de la patrie, « héritage des ancêtres », commun à tous et supérieur aux intérêts de chacun5. Pour la première fois aussi, l’histoire fut sollicitée et tout particulièrement le souvenir de la victoire de Bouvines qui légitimait les droits du roi en Flandre et prophétisait sa revanche sur le comté rebelle. Le roi dut cependant attendre deux longues années, scandées par des tentatives inutiles, la recherche d’une alliance avec le roi anglais, le siège de Saint-Omer et la victoire maritime de Zierikzee (10 août 1304). Enfin, le 18 août 1304, Dieu manifesta son jugement et donna la victoire à Philippe. Au soir de la bataille de Mons-en-Pévèle, le roi pouvait bien faire chanter le Te Deum et remercier saint Denis de l’avoir aidé à vaincre les Flamands. Le 26 septembre, Philippe rentrait à Paris, faisant un détour par Boulogne-sur-Mer, afin d’y accomplir un pèlerinage d’action de grâce. Il était maître de la Flandre de langue française, le comte de Hainaut et le duc de Brabant avaient réaffirmé leur alliance avec lui, les échevins des grandes villes flamandes s’engagèrent dès le début de l’année 1305 à respecter le futur traité. Celui-ci fut signé le 23 juin 1305 à Athis-sur-Orge. Ses termes n’étaient pas sans rappeler ceux du vieux traité de Melun : les Flamands devaient une lourde indemnité de guerre, 3 000 Brugeois étaient condamnés à un pèlerinage expiatoire, les forteresses devaient être abattues... Mais Robert de Béthune, qui avait succédé comme comte à son père Gui de Dampierre mort dans sa prison de Compiègne quelques semaines plus tôt (07 janvier 1305), était rétabli dans ses droits6. Si la guerre semblait terminée, il n’en était pas de même des négociations autour de ce traité dont les villes contestèrent très rapidement certaines dispositions et tout spécialement l’indemnité de guerre. Les années 1307-1311 virent les procureurs du roi, du comte et des villes circuler entre Poitiers et Bruges, Paris, Gand, Ypres..., tous affairés qui à arracher quelques concessions au roi, qui à recueillir des serments prêtés sous condition ou avec des clauses de réserves, qui à accepter ou recevoir des ratifications partielles, voire à formuler des demandes de renégociation du traité. Le traité de Paris en 1309 pacifia un temps la situation sur le plan politique, mais non dans ses dimensions sociales et financières. La conférence de Tournai en 1311 marqua l’entrée en lice de deux nouveaux protagonistes, Enguerrand de Marigny, chargé par le roi du dossier flamand, et Louis de Nevers, le propre fils du comte flamand régnant Robert de Béthune. Le chambellan du roi proposa à l’héritier du comté d’échanger son héritage contre la promesse d’un fief-pairie constitué autour du comté de Nevers qu’il tenait déjà par sa mère. On y adjoindrait les bailliages de Sens et de Bourges, une copieuse rente et la promesse d’une double alliance matrimoniale avec la famille royale7. Mais Louis refusa. Dans les semaines qui suivirent, la pression exercée par Enguerrand de Marigny sur les Flamands se renforça et provoqua la dissension entre Robert et son fils. En octobre 1311, le roi vint en personne à Tournai et le comte de Flandre, absent de la conférence, fut cité à comparaître avec son fils pour le mois de février suivant. Une fois à Paris, Louis fut accusé de parjure et de crime de lèse-majesté. Il fut conduit prisonnier à Moret dont il s’échappa sans tarder. Pendant ce temps, son père Robert, menacé de se voir confisquer son comté par le roi qui tenait à Arras une armée prête à entrer en Flandre, accepta par le traité de Pontoise (11 juillet 1312) le fameux « transport » de Flandre qui devait, après huit années de négociation, permettre au traité d’Athis-sur-Orge d’entrer en application8. C’était compter sans l’hostilité de Louis de Nevers qui, ayant regagné la Flandre, avait entrepris de rallier les foules à l’opposition au roi et à son père. En juin 1313, immédiatement après les somptueuses fêtes de la Pentecôte organisées à Paris pour célébrer la chevalerie de ses fils, le roi prit le chemin de la Flandre, prêt à la guerre. À Arras, devant la pression royale, les représentants des villes acquiescèrent aux traités signés et Robert de Béthune fit de même. Le Ier août, l’ost royal se sépara et le roi remboursa les sommes avancées pour une campagne finalement évitée de justesse. Moins d’un an après la conférence d’Arras, le 26 juin 1314 dans le château comtal de Gand, Robert de Béthune faisait lire publiquement un long réquisitoire de ses griefs contre la politique flamande du roi. Destiné à dénoncer le traité d’Athis et le « transport » de 1312, il fut immédiatement suivi d’actes d’hostilité à la présence royale et française.

           Pour le roi, une nouvelle défaite en Flandre était inenvisageable. Les incertitudes quant à une victoire conduisirent Philippe et son Conseil à négocier. Le 3 septembre à Marquette, Louis de Nevers ratifia le traité de Pontoise et envoya son fils Louis comme otage à Paris. Ce nouvel évitement du conflit ne suscita aucune joie, aucun soulagement dans l’opinion publique : les chevaliers convoqués à l’ost repartirent furieux de n’avoir pu en découdre, les contribuables étaient exaspérés des impôts levés inutilement et la conviction était forte que l’autorité royale continuerait à être impunément bafouée dans l’un des plus riches comtés du royaume. Enguerrand fit les frais du mécontentement et perdit la faveur du roi. Encore quelques mois et ses détracteurs le conduiraient au gibet de Montfaucon9.

           Le 29 novembre 1314, Philippe le Bel mourait à Fontainebleau, laissant le royaume à son fils Louis. Semons de venir prêter hommage, Robert de Béthune refusa. Au mois d’août 1315, Louis prit donc à son tour le chemin de la Flandre. Son équipée fut « mémorable », non qu’elle eût été victorieuse mais parce que l’ost royal dut se replier au bout de quelques semaines, tant la pluie incessante avait embourbé hommes et chevaux, rendant impossible toute forme de ravitaillement. Des trêves furent instituées jusqu’en juillet 1316, Louis promit solennellement de revenir l’année suivante et fit garnir les frontières (le mot apparaît dans l’une de ses premières occurrences), afin que la Flandre ne pût être ravitaillée de l’extérieur. Mais le 05 juin 1316, il mourait d’un refroidissement. Dans la première quinzaine du mois d’août, une fois les trêves venues à leur terme, l’ost royal entra en Flandre sous la conduite de Louis d’Évreux et ravagea toute la Flandre maritime depuis Cassel jusqu’aux environs de Bergues. Cependant, Philippe de Poitiers, régent depuis la mort de son frère et aux prises avec les ligues féodales en Artois et en Picardie, préféra entendre les demandes de négociation formulées par les populations10. Un nouveau traité fut signé, assorti d’un nouveau projet d’alliance matrimoniale11.

           Mais l’année suivante Louis de Nevers apporta son soutien au duc de Bourgogne et aux nobles champenois qui contestaient le fait que le nouveau roi (Philippe avait été sacré le 09 janvier 1317) ait conservé par devers lui la Champagne et la Navarre en dépit des droits de Jeanne, fille de Louis X. Philippe V, une fois libéré du souci des ligues, fit saisir les fiefs de Louis (le comté de Nevers et Rethel). Celui-ci implora le pardon royal et obtint la restitution de ses fiefs (traité de Gisors, 13 septembre 1317). Sur l’insistance du pape, le comte de Flandre était poussé à trouver avec le roi les termes d’une paix plus ferme. Pendant les deux années qui suivirent, on vit, comme après la signature du traité d’Athis-sur-Orge, des procureurs diligentés par le roi, le pape, le comte ou les communes flamandes se livrer à des pourparlers peu fructueux ou à des surenchères sans fin sur les garanties demandées. Au printemps 1319, alors que les trêves étaient achevées mais non encore renouvelées, la violence redoubla aux frontières entre la Flandre et l’Artois, dans cette zone touchée aussi depuis 1316 par une redoutable famine. Le pape et le roi voulaient en finir avec cette guerre qui n’avait que trop duré12. Jean XXII dépêcha en Flandre le cardinal Gaucelin, muni de pouvoirs très étendus. Parallèlement, l’ost royal était à Arras au début du mois d’août, prêt à passer en Flandre. Sur le Mont Cassel, Robert de Béthune harangua ses troupes et tira d’un petit coffret de cuir des lettres scellées en 1212 par le prince Louis. Elles confirmaient la cession les villes d’Aire et de Saint-Omer au roi de France pour cent ans seulement. Elles justifiaient par conséquent que ces villes fassent à présent retour à la Flandre. Mais au moment de franchir la Lys pour aller assiéger Lille, les Gantois se désolidarisèrent du comte, arguant qu’ils avaient juré les trêves avec le roi. Les procureurs des communes choisirent de respecter les conventions de 1316 et le 22 août, le comte fut contraint de jurer à son tour et de promettre d’aller faire hommage au roi à Paris avant six mois. Il ne vint à la cour qu’en avril 1320. Le 04 mai, alors que l’on s’apprêtait à signer une paix définitive, Robert se ravisa et réclama qu’on lui rendît d’abord Lille, Douai et Béthune avant de s’enfuir vers la Flandre. Les procureurs des villes furent sommés par le roi de le rattraper et de l’amener à composition s’ils voulaient garder une tête « où il peussent metre leurs chaperons ». Robert signa, tergiversa encore un peu mais à la fin de l’année 1320 la paix était faite entre le comte de Flandre et le roi. Louis de Nevers, qui dès le 22 juillet avait marié son fils Louis avec la fille de Philippe V, devait la payer chèrement. Le roi lui avait rendu ses comtés de Nevers et de Rethel mais son père, son frère, Robert de Cassel, et le parti anti-français le regardèrent comme un traître. Il fut emprisonné et ne fut libéré que sur intervention du roi. Il se retira alors à Paris où il mourut le 16 juillet 1322. Son père, Robert de Béthune, succomba à son tour, à Ypres le 13 septembre suivant.

           Le fils aîné de Louis de Nevers, Louis de Crécy, écarta son oncle Robert de Cassel de la succession flamande, avec l’appui de Charles IV qui entendait bien contrôler désormais plus étroitement la gestion du comté. Pour couvrir les amendes prévues par le traité de paix de 1320, le nouveau comte fit percevoir des impôts par ses collecteurs. Cette initiative déclencha un mouvement d’insurrection qui pendant cinq longues années (1323-1328), sous la conduite de Nicolas Zannekin, Jacob Peyt et Guillaume De Deken, agita la Flandre maritime et paralysa le pouvoir comtal. Seule la commune de Gand, dominée par les leliaerts, demeura fidèle à Louis. Finalement, en 1328, le comte fut contraint d’implorer l’assistance de Philippe de Valois. Celui-ci immédiatement après son couronnement, marcha vers la Flandre et remporta à Cassel une brillante victoire sur les seize mille paysans commandés par Zannekin. La répression qui s’ensuivit fut impitoyable : Guillaume De Deken, bourgmestre de Bruges, fut écartelé à Paris, les autres chefs de la rébellion furent décapités ou suppliciés sur la roue. Enfin, les murailles de Bruges et d’Ypres furent démantelées. Le comte était restauré dans son autorité, mais devait sa survie politique au roi de France.

           Cette situation allait jouer un rôle déterminant lorsque, dans les années 1330, les relations se tendirent entre la France et l’Angleterre. Édouard III chercha à se constituer un réseau d’alliances sur le continent et, en vue de forcer la main à la Flandre et au Brabant, se fit octroyer le monopole de la vente de la laine en août 1336. À terme, c’était de nouveau l’asphyxie de l’industrie drapière flamande. D’autant que Louis de Crécy fit le choix de soutenir le parti du roi de France contre l’intérêt économique du comté : l’arrestation dans le port de l’Écluse des négociants anglais provoqua en retour l’embargo anglais sur le blé et les denrées alimentaires indispensables à la population flamande. Les conséquences économiques du choix politique du comte signèrent la rupture entre les communes et lui. En janvier 1338, les premières se trouvaient un chef charismatique en la personne de Jacques van Artevelde, un patricien gantois enrichi par le commerce. L’essentiel de son programme politique consistait à rétablir la prospérité par l’unité des villes flamandes et la négociation avec les deux souverains anglais et français, renforçant encore l’enjeu que représentait l’alliance des Flamands pour l’un et pour l’autre. La reconnaissance de la neutralité des villes flamandes permit une reprise du commerce salutaire pour la population mais elle mettait le comte dans une situation impossible, écartelé entre les intérêts et la volonté clairement affirmés de ses sujets d’une part, ses obligations féodales de l’autre. Édouard poussaient les villes à une alliance déclarée, Philippe sommait le comte de reprendre en main les Flamands. Lui-même donnait des gages en renonçant aux amendes que ces derniers lui devaient encore au titre de la paix d’Athis (janvier 1339). Mais dès février, Louis, incapable de convaincre les Flamands de prendre leurs distances vis-à-vis des Anglais et s’étant au contraire acquis leur hostilité par des décisions pour le moins maladroites (exécution du chevalier gantois Sohier le Courtraisien), se réfugiait à Paris. Cette fuite et l’inachèvement de la campagne anglo-impériale en Cambrésis et en Thiérache – qui laissait planer la menace d’une restauration militaire du comte par le roi – firent définitivement basculer les Flamands, travaillés par l’éloquence de Jacques van Artevelde, dans l’alliance anglaise : le 06 février 1340, à Gand, Édouard reçut l’hommage de quelques barons flamands et le serment de fidélité des procureurs de toutes les villes. Il fit alors graver un nouveau sceau royal « Édouard, par la grâce de Dieu, roi de France et d’Angleterre... ». L’été suivant, la victoire de l’Écluse lui permit de poursuivre son débarquement sur le continent. Mais le siège de Tournai s’achèva dans l’indécision par les trêves d’Esplechin le 25 septembre 1340.

           En Flandre, pendant les cinq années qui suivirent, des révoltes sanglantes éclatèrent à Audenarde, à Poperinghe et à Termonde, suscitées par le despotisme de Jacques van Artevelde, finalement assassiné le 17 juillet 1345. L’alliance anglo-flamande ne fut pas pour autant rompue et des contingents flamands furent envoyés en soutien au roi anglais lors de son débarquement en Normandie en juillet 1346. Le 25 août suivant, les armées anglaises et françaises s’affrontèrent aux abords de Crécy, les troupes de Philippe de Valois furent mises en déroute. Au nombre des morts figurait le comte de Flandre. Son fils, Louis de Male, souhaita restituer à la Flandre son statut de neutralité. Pour ce faire, il devait déjouer les pressions des villes qui voulaient au contraire l’entraîner dans la politique d’alliance anglaise. Comme son père, le nouveau comte simula d’abord la soumission avant de passer par la ruse en France, puis en Brabant où il épousa Marguerite, fille du duc Jean III, chef du parti français dans les Pays-Bas. Après avoir soumis les Gantois (le « goede dinsdag » ou « bon mardi ») en janvier 1349, Louis de Male rétablit son autorité sur le comté. Sur le plan extérieur, s’il joua la carte de la neutralité entre la France et l’Angleterre, son alliance demeura aux yeux des souverains anglais et français une question d’importance, comme allait le montrer sous les règnes de Jean II et de Charles V l’affaire des deux mariages de sa fille Marguerite – avec Philippe de Rouvres en 1357, puis avec Philippe le Hardi en 1369 – et son attitude face au schisme.

          Progrès de l’histoire du royaume, perception « en creux » de la question flamande

           L’intérêt pour l’histoire du royaume est sans doute ce qui caractérise le mieux l’historiographie du XIVe siècle. Le nombre de textes qui y demeure indifférents est presque résiduel13. Dans certains cas, cette attention ne dépasse pas quelques éléments touchant au roi (succession, croisade, déplacements, mariages...) et s’arrête très exceptionnellement aux affaires flamandes. Prenons les « notes béarnaises ». Elles connaissent l’arrestation des Templiers ou la prise de la croix en 1318, mais elles négligent totalement les faits du roi en Flandre, alors même que le comte de Foix-Béarn y prit part14. À Béziers, la chronique composée en 1348 ne dit les gestes du roi que lorsqu’ils se manifestent dans l’espace régional. Dans l’ancien espace Plantagenêt, où les œuvres composées dans les dernières années du règne de Philippe Auguste ont circulé, on se souvient de Bouvines, mais on omet de signaler les épisodes contemporains ou plus récents du conflit avec la Flandre15. L’annaliste qui reprend à Rouen la chronique du monastère Sainte-Catherine-du-Mont vers 1345-1348 est incapable de dire quoi que ce soit des années 1287-1311 et s’il se souvient de l’expédition de Louis X en Flandre, c’est parce que le roi vint en pèlerinage au monastère peu après16. À Bordeaux, le Chronicon Burdegalense vers 1342 comme la partie latine de la Chronique de Guyenne vers 1332 peuvent faire brièvement mention de la victoire de Philippe Auguste mais ignorent la question flamande sous le règne de Philippe le Bel17. Tel n’est pas tout à fait le cas du moine qui à Saint-Martial de Limoges rédige autour de 1310 une chronique latine depuis 1207. S’il ne dit rien de Bouvines, il sait dans les détails le désastre de Courtrai18. L’auteur dominicain de la chronique universelle élaborée à Caen vers 1343 dispose, quant à lui, de sources bien informées pour nourrir son livre IV, consacré aux reges Francorum. S’appuyant vraisemblablement sur les traditions véhiculées par son ordre, il peut situer l’origine du comté de Flandre sous le règne de Charles le Chauve ; il sait l’intervention de Lothaire après la mort du comte Arnoul ; grâce à la chronique de Robert de Torigni, il connaît les épisodes des règnes de Louis VI et Louis VII dans lesquels les comtes de Flandre furent impliqués19. Mais, parvenu au règne de Philippe Auguste, il ne juge pas nécessaire de faire mention de Bouvines. En revanche, abordant les temps les plus proches, au détour d’une longue notice consacrée au conflit entre Philippe le Bel et Boniface VIII, il explique à son lecteur que les malheurs subis par le roi à Mons-en-Pévèle (sic : Courtrai) sont la conséquence de son péché (propter peccatum suum) à l’égard du pape20. Sous les règnes suivants, il suit de loin l’évolution du conflit, puisqu’il peut mentionner la campagne flamande de Louis X et dire que Philippe VI contraignit les Flamands à la paix21.

           Ces textes, peu engagés à l’égard de l’histoire du royaume, ont une perception en creux et aléatoire des affaires flamandes. La situation paraît tout autre dans la partie septentrionale du royaume.

          Dans la partie septentrionale du royaume, deux générations sous le choc de Courtrai (1302-~1340)

          Quand l’événement suscite l’écriture de l’histoire

           La genèse d’une quinzaine textes produits à Paris, Saint-Denis ou encore dans la partie septentrionale du royaume au cours de ces années 1302-1340, est directement liée au conflit avec la Flandre et plus précisément à la défaite de Courtrai22. Les récits offrent une couverture variable du conflit franco-flamand : la chronique artésienne et celle composée à Saint-Magloire en suivent attentivement les premières phases mais ne vont pas au-delà de la bataille de Mons-en-Pévèle, pas plus qu’Yves de Saint-Denis, qui pourtant n’achève pas son travail avant 1316 ou 1317. Guillaume Guiart, lui, s’interrompt à l’année 1307, la Chronique de Boulogne-sur-Mer en 1308. D’autres vont plus loin, mais ont choisi de résumer les opérations des années 1297-1300 : c’est le cas de Geoffroi de Paris qui ouvre son récit en 130023. La guerre entre le roi et les Flamands est pour certains l’unique objet du récit, l’événement qui justifie à lui seul l’acte d’écrire. Guillaume Guiart l’énonce : excédé par la mauvaise foi des récits flamands, il entend rétablir la vérité et raconter, lui qui en a été le témoin actif, la véritable campagne des Français en Flandre24.

           Au-delà du procédé rhétorique, la dénonciation de Guillaume Guiart d’une historiographie flamande « malveillante » à l’égard des Français renvoie à une réalité : dans le comté, depuis le dernier quart du XIIIe siècle, l’écriture de l’histoire avait constamment et frontalement poursuivi son engagement identitaire. Vers 1283, Jacob van Maerlant, raillant volontiers les poètes français « qui riment plus qu’ils n’ont de savoir » et qui « assassinent la vraie histoire » en l’étouffant dans des récits mensongers, avait entrepris la première traduction du Speculum historiale de Vincent de Beauvais en vers rimés moyen-néerlandais25. Il s’agissait en fait d’une traduction très sélective puisqu’elle omettait près de la moitié du texte de Vincent. Mais l’auteur ajoutait en revanche près de 10 000 vers qui développaient considérablement l’histoire de la Flandre, du Brabant et de la Hollande par rapport à ce qu’en disait le texte-source26. Ainsi donnait-il une toute autre version de la naissance du comté de Flandre que celle adoptée par les dominicains27.

           L’œuvre commencée par Jacob van Maerlant fut reprise par Philip Utenbroeke, puis par Lodewijk van Velthem qui ajouta encore, en une seule année de travail, une 5e partie où il traitait de l’histoire de son propre temps jusqu’en 1316. Dans cette œuvre, globalement très favorable aux Flamands, il donnait de Courtrai un récit qui offre de curieuses similitudes avec ceux qui seront présentés plus loin. L’érudition récente veut y reconnaître l’état le plus proche d’un récit premier de la bataille que les vainqueurs auraient élaboré et diffusé dès les lendemains de l’événement, dans le comté mais aussi à destination des principautés voisines, de l’ensemble du royaume et peut-même à l’échelle de l’Europe28. Des éléments de ce premier récit se retrouvent dans une autre source flamande de première importance, les Annales Gandenses. Baptisées ainsi à tort par Johan-Martin Lappenberg qui les édita en 1859 dans le tome XVI des MGH, elles ne constituent pas une histoire de Gand, mais présentent un récit détaillé des années 1296-1310, soit depuis la dénonciation par Gui de Dampierre de son hommage au roi de France. L’auteur, un franciscain anonyme, rattaché au couvent de Gand au moment où il commence à écrire en 1308, était assurément un homme de culture, capable de recueillir de nombreux témoignages sur le conflit et lui-même fin observateur des événements, comme des tensions sociales qui traversaient une société urbaine à la recherche d’un nouvel équilibre29.

           Hors de l’espace flamand, ce sont assurément les chroniqueurs parisiens et dionysiens qui livrent le récit le plus exhaustif, accordant à ce sujet une attention soutenue qui peut représenter de 20 à 25 % du texte global30. Les épisodes retenus et leur traitement dans chacune des œuvres mettent en évidence des similitudes – signes de proximité entre les auteurs, d’une circulation d’information et de liens d’influence entre eux – mais aussi des variantes qui révèlent, elles, les réseaux propres à chacun et surtout la sensibilité que les uns et les autres pouvaient avoir face aux événements.

           Dans l’atelier historiographique de Saint-Denis, après la mort de Guillaume de Nangis, plusieurs textes furent composés en latin et en français. Il n’est pas toujours facile de comprendre leurs connexions et cette impression d’enchevêtrement témoigne sans doute de l’état de désorganisation que dut connaître l’atelier dans les années qui suivirent la mort de son chef.

           Les compagnons de Guillaume entreprirent d’abord de continuer son Chronicon. Une première continuation allant jusqu’à l’année 1303 fut ajoutée à la première rédaction31. La seconde rédaction fut elle aussi munie d’une continuation. Son texte a été édité d’un seul tenant par Hercule Géraud. Mais celui-ci reconnaissait dans son introduction que cette continuation était sans doute le fait d’au moins deux scribes, sans que l’on puisse dire avec certitude le moment où le relais s’était fait de l’un à l’autre32. Mais un manuscrit de cette seconde rédaction du Chronicon, conservé à la bibliothèque de Berne sous la cote 70, présente une continuation différente pour les années 1303-130833.

           Dans ces différentes continuations, la matière flamande est très inégalement répartie. La continuation allant jusqu’en 1303 (première rédaction) offre surtout un long compte rendu (126 lignes dans l’édition) des matines de Bruges et de la bataille de Courtrai34. Ce dernier élément fut sérieusement abrégé (84 lignes seulement) dans la première continuation de la seconde rédaction. Ce texte, qui mène le récit de 1300 à 1317, livre quelques éléments pour les années 1303-1305 mais consacre à la bataille de Mons-en-Pévèle un récit substantiel (64 lignes) : il y est montré avec insistance que le roi dut sa victoire à l’aide de Dieu et de saint Denis. De la paix d’Athis, mentionnée de façon très laconique à l’année 1305, on passe presque directement à l’année 1311, où le continuateur enregistre la rébellion suscitée en Flandre par Louis de Nevers, son arrestation, ses incarcérations à Moret puis à Paris, sa fuite et finalement la confiscation de son comté de Nevers35. L’expédition royale en Flandre qui suivit en 1313 les fêtes de la chevalerie des fils du roi tient en une douzaine de lignes36 ; les attaques contre le bailli de Courtrai, la publication des sentences d’excommunication à l’égard des Flamands puis finalement la nouvelle expédition royale qui s’acheva sans combat sur un renouvellement de trêve, sont traités en peu plus longuement (33 lignes)37. Enfin, à l’année 1315, on relève cinq éléments ayant trait directement ou indirectement à la Flandre, enregistrés très brièvement, sous une forme qui s’apparente à une prise de notes au jour le jour38. L’intérêt pour le sujet ne se maintient pas au-delà de l’expédition malheureuse de Louis X mais, au total, il représente 15, 57 % du récit.

           Dans les années 1308-1314, les moines de Saint-Denis reprirent parallèlement la Chronique abrégée des rois de France que Guillaume de Nangis avait traduite peu avant sa mort et dont le récit allait jusqu’au printemps 1300. L’ambition que l’on eut alors pour cette œuvre allait bien au-delà de la simple continuation39. L’ensemble du texte fut repris et amplifié, les brèves notices initiales laissant place à de véritables chapitres40. Le récit de la bataille de Bouvines fit désormais l’objet de l’un de ces chapitres, intitulé « C’est la bataille de Bouvines ». Plus court et plus alerte que dans la version dionysienne traditionnelle, le texte emprunte aussi aux Récits d’un ménestrel de Reims, en particulier l’allusion aux cordes avec lesquelles Ferrand serait venu au combat pour lier les Français et qui finalement servirent à le lier lui et ses compagnons, une fois la victoire acquise au roi. Le second trait original de ce travail de réécriture est l’accent mis sur le lien existant entre le roi et les « Français » par le biais d’expressions sans cesse répétées : « nos Francois », « notre roi Phelippe »41.

           Pour le reste, La matière des interpolations est largement tirée de la chronique universelle latine de Guillaume de Nangis. C’est à cette œuvre que le compilateur emprunte presque textuellement, le récit de la campagne de 1297, celui des matines de Bruges et le long compte rendu de Courtrai. Pour poursuivre la continuation au-delà de 1303, le compilateur de la Chronique française abrégée eut recours au texte du manuscrit de Berne. Lui seul en effet, parmi les sources dionysiennes, offrait un passage détaillé sur le voyage que fit le roi en Languedoc au cours de l’hiver 1303, passage que traduisit au plus près le compilateur de la Chronique française. Il illustrait à merveille les préoccupations flamandes du souverain42. Cette première version amplifiée, que l’on appelle depuis Léopold Delisle la version B, s’achevait sur l’annonce de la mort de l’abbé de Saint-Denis Renaud Giffart qui survint le 11 mars 1304.

           Sans doute après 1308 mais assurément avant l’hiver 1316, cette version amplifiée fut dotée à son tour d’une continuation43. Cette continuation (dénommée version C par L. Delisle) connaît vraisemblablement la première continuation latine de la chronique universelle de Guillaume de Nangis, mais présente un texte largement nourri par le témoignage personnel de l’auteur. Elle s’ouvre symboliquement sur un chapitre intitulé « Ci apres povez savoir et escouter la bataille de Monz en Poivre en Flandres du roy de France Phelippe et de ses Francois contre les Flamens » et situe d’emblée l’épisode dans le cours d’une histoire longue44 :

          
            « En lan de grace ensuivant M. CCC. et IIII, Philippe le bel roy de France tiercement apres le rebellement de ceulx de Bruges les poursuivy en Flandres et a Mons en Peure ou moys daoust encontre eulx assembla grant ost. »

          

           Si la présentation des circonstances de l’expédition de 1304 diffère assez peu de ce que l’on peut lire dans la première continuation latine de la chronique de Guillaume de Nangis, l’interprétation de l’événement est renouvelée45. Là où la continuation latine faisait peu de place à la stratégie militaire mais mettait nettement l’accent sur l’aide reçue de Dieu et de saint Denis, « qui avaient protégé et préservé sur la tête du roi l’illustre couronne du royaume de France », le texte de la version C fait du roi le personnage principal du récit46. C’est abandonné des siens qu’il se lance dans la bataille :

          
            « A donc le roy ce apperceu si monta tantost sus son cheval et son chief arma isnelement et es Flamans vigoreusement et asprement du tout en tout sembati. Et tout ce que il a celle empointe a son encontre des Flamans venoient, iceulx a mort de toutes pars acravanta. Adonc le roy ainsi noblement combatant et estrivant et les Flamans du tout environ luy acravantant. »

          

           C’est le courage personnel du roi qui permet le retournement de la situation et le ralliement des Français paralysés par la peur. Le corps de l’ost – à l’image de celui du royaume – peut alors se reconstituer autour de sa tête et de ses membres les plus éminents que le texte nomme selon une hiérarchie bien établie :

          
            « Les Francoys ce appercevans qui ja aussi comme dune paour espoventez se vouloient dessembler et departir, pour le roy secourre isnelement se hasterent et la bataille du tout en tout sabandonnerent et crians ensemble le roy se combat. Et ainsi la bataille contraignant et enforcant de toutes pars cressant, Charles le conte de Valoys, Loys le conte d’Evreux, freres du roy de France, Guy le conte de Saint Pol, Jehan le conte de Dampmartin, noble chevalier et autres grans maistres pluseurs provinces, contes, ducs et barons avec les autres belles compaignies a pié et a cheval es Flamans lors isnelement se plungerent et embatirent et vers le roys se treirent qui vertueusement se combatoit et les Flamans de totes pars environ luy acravantoit. »

          

           Enfin, la victoire couronna l’union du roi et de sa chevalerie. Le chroniqueur exalte cette union mais plus encore le rôle du roi qui en fut à l’origine, comme en témoigne le passage suivant :

          
            « Et ainsi la bataille parfaicte et finie, nostre roy de France Philippe noble batailleur a torches de sire alumees de la bataille s’en revint aux tentes avec sa noble chevalerie. Et si comme pour voir il fut dit se le roy de France Philippe le Bel ne se fust combatu si noblement et vertueusement ou se en aucune maniere il eust monstre la queue de son cheval aux Flamans pour soy en retourner, tout lost des Francoys eust este ramene aussi comme a neant et par aventure desconfit Et ainsi Philippe le Bel roy de France en lan de son regne xviiie, usant de laide de Dieu de ces Flamans non pas sans grant peril de luy mesmes loable victoire emporta et a Paris environ la feste saint Denys avec grant ioie inestimable revint. »

          

           Une fois évoquées les conditions de la paix de 1305, l’auteur de la version C ne dit plus rien de la question flamande avant l’évocation d’une assemblée qu’il situe le 1er août 1314, au cours de laquelle Enguerrand de Marigny se serait efforcé au nom du roi d’obtenir des représentants des villes une aide financière en vue d’une nouvelle expédition47. Le discours qu’il fait prononcer au chambellan développe des arguments historiques pour justifier la légitimité des droits de Philippe IV à châtier le comte rebelle : partant de Ferrand, qui « s’estoit forfait envers le roy de France, qui lors estoit dit Auguste qui conquist Normandie », il rappelle que ce roi « conquist la Flandre et la mist en sa puissance » ; après quoi, les comtes qui tinrent le comté ne le tinrent « que comme gardiens et en subjection de feauté et hommage du roy de France » ; puis, descendant le cours du temps jusqu’à Gui de Dampierre qui « se forfist envers le roy », il évoque la guerre et les « coustements et despens que le roy avoit fait, qui bien montoient à si grant somme d’argent, que c’estoit merveilles à raconter » et la paix que « les devant dis contes et Flamens ne vouloient obeir ne tenir, si come il avoient plevi et juré, et par leurs seaux affermé. » Ce discours prêté à Enguerrand de Marigny est une composition tout à fait originale de l’auteur de la version C qui a visiblement tiré les arguments exposés des versions antérieures de l’œuvre qu’il continue48. Il clôt l’épisode en soulignant le mécontentement du peuple face à la nouvelle levée de l’aide49, avant de relater l’expédition royale, les négociations menées par Enguerrand, la conclusion de nouvelles trêves et la grande colère qu’elles suscitèrent chez les chevaliers de l’ost qui « furent deboutez à eulz en revenir non glorieux et sanz honneur en France »50.

           À l’année 1315, il aborde l’expédition menée par le roi au mois de septembre. Il établit soigneusement la liste des barons d’un ost « si grant et si noble que de grant temps donques passé ne fu d’aucun roi de France si noble ost de François asemblé »51. Après le récit de cette expédition malheureuse, dont les détails originaux laissent à penser le compilateur reçut des témoignages directs, la version C de la Chronique française s’achève sur les négociations qui s’ouvrirent dès la fin de l’été suivant entre le régent Philippe de Poitiers, le comte Robert de Béthune et les échevins des communes flamandes. Elles devaient aboutir à la signature d’un traité le 1er septembre 131652.

           La version D de la Chronique française reprend le récit au mois de décembre 1316 (avec la naissance et la mort du petit Jean) et le mène jusqu’à la fin de l’année 1321. La rédaction de cette troisième continuation dut être achevée entre mars et mai 132253. Elle prête attention aux grandes étapes des négociations de paix qui occupèrent les années 1317-1320. Mais le compte rendu qu’elle en fournit doit tout à ce qu’en dit le Memoriale historiarum de Jean de Saint-Victor54.

           On ignore si ces trois versions de la Chronique française furent le fait d’auteurs différents. Notons simplement que leur réalisation s’opère sur un laps de temps assez court, une quinzaine d’années, ce qui pourrait favoriser l’hypothèse d’un seul auteur reprenant son texte à plusieurs reprises ou, du moins, l’existence d’une collaboration entre les différents auteurs. Car l’on est frappé par la cohérence du projet et la relative homogénéité de composition et d’écriture. Sur la question flamande, l’œuvre dans sa forme aboutie de 1321 constitue un texte capital. Certes, d’autres sources offrent une information plus nourrie, plus régulière ou plus originale. Mais l’apport de la Chronique française est ailleurs, du côté de la relecture idéologique. La réflexion sur le sujet s’était construite peu à peu, au fil des étapes successives de la genèse du texte. Guillaume de Nangis, qui avait assisté au déclenchement du conflit et à la première campagne militaire, avait d’abord eu soin, à l’occasion de la traduction de la Chronique abrégée des rois de France, d’établir clairement que le comté de Flandre était depuis l’origine dans la main du roi et que le comte de Flandre ne pouvait en aucun cas prétendre à la souveraineté. Sans doute avant la fin du règne de Philippe le Bel, la version B témoignait des efforts du roi pour rassembler autour de lui les forces vives du royaume (on le voit à l’occasion du voyage dans le Languedoc) ; mais elle dit aussi comment le passé fut alors convoqué pour préparer la revanche du désastre de Courtrai. L’interpolation dans le texte originel d’un chapitre entier consacré à Bouvines en est le morceau de bravoure : le récit de Guillaume le Breton fait l’objet d’une profonde réécriture qui met en valeur la communauté « nationale » (« nos gens ») et le roi. Dans la version C, Le récit de Mons-en-Pévèle se veut comme un écho de celui de Bouvines, insistant lui aussi sur le courage fédérateur du roi. C’est encore le souvenir de Bouvines qui est invoqué dans cette même version à travers le discours prêté à Enguerrand de Marigny pour dire l’ancienneté des droits du roi sur la Flandre, la légitimité de l’entreprise militaire de Philippe le Bel et la nécessaire cohésion du royaume autour du souverain. Au sein de cette communauté que forment les habitants du royaume, les nobles sont particulièrement valorisés, compagnons naturels du roi, qui partagent sa vaillance. Car dans ce récit, la prouesse apparaît comme la plus grande des vertus. Elle est donnée en partage à ceux qui hier combattaient à Bouvines comme à ceux qui vont devoir venger les morts de Courtrai. Finalement, ce texte composé en langue vulgaire est clairement destiné à un public de nobles, capable d’apprécier les récits militaires (c’est autour des batailles que s’organise ici l’essentiel de la matière flamande), partageant l’envie d’en découdre et de se distinguer par le beau fait d’armes.

           Commencée vers 1312-1313, la Chronique métrique de Geoffroi de Paris fut achevée vers la fin de 1316 ou au début de 1317. Dans ce long poème (7 924 vers) au style plutôt médiocre, le récit, structuré année par année, s’ouvre en 1300 et s’achève brutalement en septembre 1316 sur le traité entre Philippe de Poitiers et les Flamands. La matière flamande occupe un peu plus de 20 % de l’ensemble du texte. Geoffroi de Paris évoque, comme on le fait à Saint-Denis et sans toujours éviter les confusions chronologiques, les principaux épisodes du conflit, avec une attention particulière pour les années 1300-1305, où les affaires flamandes font systématiquement l’ouverture du récit annuel. Puis l’intérêt retombe avant d’être ravivé dans les deux dernières années de la chronique. Entièrement indépendant de toute source écrite connue, l’auteur témoigne de ce qu’il a vu, entendu ou entendu dire. On peut dire qu’il a sur la question flamande sous le règne de Philippe le Bel l’information accessible à la population parisienne, celle que le pouvoir diffuse.

           Le conflit du roi avec la Flandre est surtout pour Geoffroi de Paris une occasion privilégiée de développer longuement des réflexions personnelles. Sur l’origine et la légitimité du conflit tout d’abord. Il reconnaît la souveraineté du roi de France sur la Flandre et raille l’orgueil et la folie des communes qui, en 1301, se choisirent en la personne du tisserand Pierre De Coninck un « roi contrefait » que l’on vit à Mons-en-Pévèle détaler comme un lièvre55. Mais en ouverture de son long récit de Courtrai, il expose cependant les revendications des Flamands, dit toute leur détermination non sans leur reconnaître une certaine forme de droit à défendre leur « pays »56.

           L’auteur de la Chronique métrique donne aussi son avis sur la conduite des opérations militaires, un avis diamétralement opposé à celui de l’auteur de la Chronique française, dont nous avons dit combien il exaltait la vaillance des chevaliers et leur désir d’en découdre. Ainsi, dans l’épisode de Courtrai, si Geoffroi de Paris évoque comme d’autres les hésitations des chefs de l’ost royal avant le combat et rapporte le dialogue entre Pierre Flote et Robert d’Artois, il fustige la décision de ce dernier de passer finalement à l’attaque et récuse l’idée qu’il valait mieux mourir dans l’honneur, reconnaissant à ceux qui reculèrent au combat, la maîtrise de celui-ci57. Là où la Chronique française citait le nom de ceux qui « retornerent les talons » pour les flétrir, lui les nomme, ajoutant : « Il firent sens, non pas folie »58.

           Mais le véritable responsable de la « grant honte » de Courtrai est le roi lui-même : c’est à cause de lui que pleurent les veuves et les orphelins, il n’a pas suffisamment payé ceux qui combattaient pour lui, il préfère chasser dans la forêt de Bièvre plutôt que d’organiser la vengeance59. Geoffroi de Paris reproche en fait à Philippe le Bel l’ensemble de sa conduite du conflit. Comme un leitmotiv, tout au long du texte revient l’idée que le roi dans cette affaire est lâche et poltron, qu’il suit les mauvais conseillers et surtout qu’il accorde aveuglément sa confiance aux Flamands qui le bernent sans vergogne. Le courroux de l’auteur s’apaise un peu devant la victoire de Mons-en-Pévèle mais reprend dans les années suivantes et jusqu’à la mort de ce roi incapable de contraindre les Flamands à une paix définitive60. La responsabilité du roi rejaillit aux yeux de Geoffroi de Paris sur le royaume qui, à l’occasion de ce conflit, manifeste pourtant sous la plume du chroniqueur une profonde unité. Celle-ci se réalise en premier lieu au sein même de l’ost royal. Chaque convocation est en effet l’occasion pour l’auteur d’énumérer les contingents venus des quatre coins du royaume61. Cette unité du royaume peut aller dans certaines circonstances jusqu’à la personnification. Tel est le cas à Courtrai où « France mist tos a un hasart »62. Un peu plus loin, Geoffroi affirme solennellement, face au roi à qui il reproche son laxisme : « N’avra ja Flandres a douce France ; / Ançois sera France vangiee »63. Mais à Mons-en-Pévèle, il loue au contraire l’attitude du roi désireux de « l’ennor de France monter »64.

           « Orgueil, bobance et revel » appartiennent au vocabulaire de la rébellion, sans doute celle du vassal à l’égard de son seigneur. Mais lorsque Geoffroi dit que le roi est « durs aus siens et douz as estranges », qu’il « croit celz qui aus François sont haynelz et qui sont aus Flamanz amis, et ce a le royaume a honte mis », il va plus loin, rejetant les Flamands hors de la communauté du royaume, les opposant à celle-ci65. Nul doute que la répétition des expéditions vers la Flandre et avec elles celle des convocations à l’ost et des appels à l’aide financière ont contribué à forger dans l’opinion publique l’idée que les Flamands n’étaient pas seulement rebelles au roi, mais ennemis du royaume. À partir de 1313, l’hostilité des Flamands change de terrain : esquivant systématiquement le combat, ils font traîner en longueur les négociations de paix, promettant tout ce qui plaît au roi de « bouche mais non de cœur »66. Ils font pénétrer la trahison au plus près du pouvoir royal par leur alliance avec Enguerrand de Marigny67. Sans doute cette accusation de trahison renvoie-t-elle dans la Chronique métrique à la valeur de la parole donnée, à la notion d’honneur, de courtoisie, autant de valeurs déniées aux Flamands68. Mais il y a plus. Ce conflit qui traîne porte atteinte aux intérêts économiques vitaux du royaume. Geoffroi de Paris le dit clairement dans les derniers vers de sa chronique : profitant des trêves et des négociations de paix, les Flamands prospèrent « et partout achatent et vendent », tandis que les habitants du royaume doivent faire face à la cherté69. Ce faisant, l’auteur de la Chronique métrique témoigne admirablement de l’impatience, voire de l’exaspération de la population parisienne face aux atermoiements de la paix, et de la rancœur que cristallisent dès lors les Flamands dans l’opinion publique70.

           

           Le Memoriale historiarum, vaste chronique universelle allant de la création jusqu’aux temps contemporains, dut être mis en chantier à Saint-Victor dans les toutes premières années du XIVe siècle, même si la rédaction dura sans doute jusqu’en 132671. Tout en travaillant en amont de son texte, le maître d’œuvre, le chanoine Jean, prit des notes sur les événements qui se déroulaient sous ses yeux afin de s’en souvenir pour sa rédaction future. Ainsi enregistra-t-il immédiatement après le désastre de Courtrai ses impressions et son émotion devant la mort des plus jeunes des combattants, dont certains venaient à peine d’être armés chevaliers72. Nous verrons plus loin la part de son témoignage personnel sur les affaires flamandes qu’il suit jusqu’au tout début du règne de Charles IV. Examinons dans un premier temps la manière dont il rend compte de l’histoire de la Flandre et de ses relations avec le royaume en amont de 1297.

           Pour construire et nourrir son récit depuis les origines, le victorin dispose d’une très belle bibliothèque dont le fonds en livres d’histoire s’est régulièrement enrichi depuis la fondation de l’abbaye. Et, selon ses besoins, il a complété son information ailleurs, par exemple auprès des moines de Saint-Denis. Pour traiter de la matière flamande, il dispose finalement de l’ensemble des traditions historiographiques que nous avons pu rencontrer dans les chapitres précédents, à l’exception toutefois de Flodoard et des sources flamandes qu’il semble totalement ignorer. Il connaît une partie de la tradition anglaise au travers des Gesta regum anglorum de Guillaume de Malmesbury ; compilant couramment les Gesta Normannorum ducum de Guillaume de Jumièges, il est familier de la tradition normande ; il connaît la chronique de Sigebert de Gembloux dans la version « Beauvais » par le manuscrit BnF, lat. 14624 et dans la version « Ourscamp » qu’il consulte sans doute à Saint-Denis. Le Speculum historiale de Vincent de Beauvais, également compilé à partir d’un exemplaire dionysien, lui permet d’accéder à la tradition dominicaine et à la chronique d’Hélinand de Froidmont ; enfin, c’est évidemment à Saint-Denis qu’il compile le Chronicon de Guillaume de Nangis, qui devient la source principale de son récit à partir des années 1270, non sans consulter parallèlement l’ensemble de la production dionysienne dont on constate à plusieurs reprises sa connaissance intime. Le nombre et la variété des sources collationnées par Jean lui permettaient donc un traitement exhaustif de la chaîne des épisodes flamands et laissaient présager une forte présence de la matière flamande dans le Memoriale historiarum. Ce qui, à la lecture, est loin d’être le cas.

           Les premières occurrences de la Flandre apparaissent très tôt mais indirectement, à propos des premières fondations religieuses, celles de saint Vaast et de saint Omer, dont Jean sait qu’il fut évêque des Morins73. L’exordium comitatus Flandrensis est rapporté dans les termes hérités de la tradition historiographique dominicaine (Géraud de Frachet ou Vincent de Beauvais), mais curieusement placé à une date erronée (877)74. Les épisodes du Xe siècle sont tous tirés de la tradition anglo-normande (Guillaume de Malmesbury mais surtout Guillaume de Jumièges) et mettent donc peu en valeur les relations avec le royaume75. Progressivement sont insérés d’autres extraits tirés cette fois de la chronique de Sigebert de Gembloux et de sa continuation, sans pour autant que le chanoine victorin exploite – loin de là – la totalité de la matière offerte sur le sujet par le chroniqueur lotharingien76. Le récit que fait Jean du XIIe siècle est largement tourné vers la fondation de Saint-Victor, le renouveau des ordres religieux, la croisade et les affaires du monde anglo-normand77. Il ne laisse aucune place aux épisodes flamands avant la mention très brève de la participation du comte Philippe au siège de Rouen aux côtés du roi Louis VII. Le meurtre de Charles le Bon, l’expédition punitive de Louis VI et le règlement de la succession de 1127 sont complètement passés sous silence. La memoria de Louis VI que transmet la chronique victorine tient tout entière au rôle joué par le roi dans la fondation de l’ordre et aucunement à celui de souverain justicier que rapportait Suger.

           C’est finalement avec le début du règne de Philippe Auguste et la compilation des sources dionysiennes – à commencer par la chronique de Guillaume le Breton – que les relations entre le roi et la Flandre prennent corps dans le Memoriale historiarum. L’intérêt que l’auteur porte à la question se manifeste par les rubriques notées en marge du texte : Comitatus Hanonnie cum Flandria (succession de Philippe d’Alsace), initium discordie inter Flandrenses et Francos (Baudouin s’allie avec le roi d’Angleterre contre Philippe Auguste), Causa dissensionis inter regem Francie et Anglie et Flandrenses et de Ferrandi Flandrie fallacia (1212)78. Elles expriment la relecture par un contemporain de Philippe le Bel des événements du règne de Philippe Auguste. Son récit de Bouvines en témoigne. En effet, pour relater cette bataille, Jean ne s’est pas contenté du résumé pourtant substantiel que pouvait lui procurer le Speculum historiale de Vincent de Beauvais. Il a préféré revenir au récit de Guillaume le Breton. Sa compilation ne couvre pas moins de cinq folios d’une écriture très serrée79. La formule ramassée par laquelle elle s’ouvre n’est pas sans rappeler la solennité de celle placée par Guillaume au début de son propre récit :

          
            « Cette année-là se produisit cette fameuse bataille près du pont de Bouvines, à l’issue de laquelle Ferrand fut fait prisonnier avec de nombreux autres. »80

          

           Du récit de Guillaume, Jean retient tout particulièrement le passage relatant le retour triomphal du roi vers Paris, qu’il enrichit en y insérant l’image des comtes prisonniers attachés avec les cordes qu’ils avaient eux-mêmes apportées « pour lier les Français »81. Cette image tirée des Récits d’un ménestrel de Reims, constituait, on s’en souvient, une des pièces du travail d’amplification réalisé par l’auteur de la version C de la Chronique abrégée des rois de France. La proximité chronologique des deux textes laisse à penser que le victorin a composé lui aussi son récit de Bouvines après 1302, en ces années où le souvenir de la victoire de Philippe Auguste fut exalté pour préparer la revanche de Courtrai et plus largement instrumentalisé pour légitimer les droits du roi sur la Flandre.

           Dans le Memoriale historiarum, la victoire de Bouvines a deux prolongements immédiats : la fondation de l’abbaye de la Victoire, dont l’auteur se plaît à souligner qu’elle fut confiée aux victorins ; la libération de Ferrand et le traité de Melun dont il donne les principales clauses. En revanche, Jean n’accorde aucune attention à l’épisode du faux Baudouin que lui fournissaient plusieurs de ses sources. Il faut en fait attendre la succession de Marguerite de Flandre pour le voir renouer avec la matière flamande. Il note alors brièvement, sans doute d’après les Gesta Ludovici, les termes de la succession et l’épisode lui paraît suffisamment important pour qu’il le souligne d’une rubrique marginale82.

           La rupture entre le comte de Flandre et le roi de France, officialisée par le reniement de l’hommage de Gui de Dampierre au début de l’année 1297 est pour Jean un souvenir personnel, dont il peut dater le mois et qu’il peut exprimer en des termes précis83. Cependant, sans doute parce qu’il écrit cette partie de son récit plusieurs années après la survenue des événements, il continue de s’appuyer sur les sources narratives. Son compte rendu de la campagne de 1297 et de ses prolongements jusqu’en 1300 suit presque textuellement le récit qu’en faisait le Chronicon de Guillaume de Nangis. Son optique diffère néanmoins de celle du moine de Saint-Denis : il accorde moins d’intérêt aux opérations militaires qu’il résume mais, en revanche, il insiste sur la demande d’une sanction adressée par Philippe le Bel au pape contre son vassal rebelle et précise les aides que celui-ci accorda en retour au roi de France84. Le conflit entre le roi et la Flandre est donc replacé dans le contexte des relations avec la papauté mais aussi dans sa dimension fiscale.

           Le récit des années 1300-1304 dut être écrit après coup, au plus tôt après la mort de Gui de Dampierre survenue le 07 mars 130585. C’est une tranche du récit où l’on ne constate aucune trace d’emprunt aux sources dionysiennes dont la rédaction est alors désorganisée en raison de la mort de Guillaume de Nangis. Mais les détails dont fourmille le récit et la précision apportée à la datation des différents éléments témoigne que Jean s’est tenu informé très régulièrement des rebondissements du conflit et qu’il dut prendre des notes pour sa rédaction ultérieure. Le compte rendu de l’année 1304-1305 recourt à nouveau aux sources de Saint-Denis86.

           Après la mort du comte, il se passe quatre années sans mention des affaires flamandes. Celles-ci font leur réapparition en 1309 à propos de la difficulté à mettre en œuvre les conditions de la paix d’Athis. Le passage est repris de la continuation latine de Guillaume de Nangis où il figure à l’année 1313. En le déplaçant à l’année 1309, l’auteur du Memoriale suit sa propre mémoire des faits, dont il faut reconnaître qu’elle est plus fiable que celle du continuateur latin87.

           Ces négociations entre le roi et les Flamands occupent une large part dans la suite du récit. Il faut cependant y distinguer deux temps. Le compte rendu des années 1312-1316 est entièrement tributaire de la Chronique métrique de Geoffroi de Paris, ce qui laisse supposer que Jean n’a pas rédigé cette partie de son récit avant l’achèvement du texte de Geoffroi, soit à partir 1317 sans doute. Par ailleurs, l’étroite proximité des deux textes dit combien le victorin s’est reconnu dans les propos et le ton très hostiles que le clerc parisien avait adoptés sur la question flamande à l’égard du roi mais surtout à l’encontre d’Enguerrand de Marigny. En revanche, la dernière partie du récit de Jean, celle qui conduit de 1317 à 1322, est entièrement originale88. En fait, dès la narration de l’année 1316, le chanoine complète les données proposées par Geoffroi de Paris sur l’entrevue de Pontoise89. Jean connaît les motivations qui ont poussé les Flamands à la négociation mais aussi les accords qui furent alors passés, accords dont Geoffroi disait : « Firent ne sai quele acordance » (v. 7896). Les efforts du roi Philippe V pour parvenir à une paix définitive avec les Flamands sont l’un des sujets dominants de la fin du Memoriale historiarum. Jean y consacre de longues notices qui contrastent fortement avec la brièveté des passages antérieurs. Il rapporte les différents projets matrimoniaux envisagés, les tentatives du pape et de ses émissaires, les trêves renouvelées par crainte de la reprise de la guerre, mais surtout le rôle néfaste de Louis de Nevers, dont il dit les liens avec les ligues nobiliaires, dont il suit attentivement le procès, rendant exactement compte des causes qui lui furent imputées90. Ce n’est peut-être pas un hasard si le texte de Jean s’achève sur la mort de ce personnage. Avec elle une page se tourne qui s’était ouverte vingt-cinq ans plus tôt. Ce n’était pas rien à l’échelle de l’histoire du royaume dont Jean voulait rendre compte, c’était beaucoup plus encore à l’échelle de sa propre vie. Pour ce contemporain de Philippe le Bel et de ses fils, le conflit avec la Flandre fut, comme pour le roi, la question centrale de toutes ces années. Il partagea le souci du roi, comprit que cette affaire rejoignait des enjeux vitaux pour le royaume, il adhéra aux arguments de la communication royale mais aussi aux propos qui devaient se tenir dans l’opinion publique à propos de la fiscalité suscitée par le conflit, engendrant par ricochet une hostilité à l’égard des Flamands. Mais Jean ne faisait pas remonter les racines du conflit au-delà du règne de Philippe Auguste et, à ses yeux, l’histoire flamande n’avait pas d’intérêt en elle-même.

           La qualité et l’originalité du récit de Jean de Saint-Victor pour les années 1317-1322 firent très vite de la dernière partie du Memoriale historiarum une source de choix pour les textes qui furent écrits à la fin des années 1320 et dans les années 1330, c’est-à-dire au tout début du règne de Philippe de Valois. À Saint-Denis en premier lieu, les moines s’en servirent pour compléter à la fois les continuations latines du Chronicon de Guillaume de Nangis mais aussi la Chronique française abrégée dont la version D, menant le récit jusqu’au tout début de l’année 1322, fortement tributaire du texte du chanoine victorin. Mais son influence dépasse le cadre du scriptorium dionysien puisque l’on trouve trace de deux autres manuscrits porteurs d’une traduction partielle de la dernière partie du récit de Jean, sur laquelle vient à son tour s’appuyer une continuation.

          Un intérêt entretenu par la victoire de Cassel

           Le premier de ces manuscrits est conservé à Rouen, aux Archives départementales de Seine-Maritime, sous la cote Rouen 1B 86. Il s’agit d’un manuscrit hétérogène qui, à la suite d’un recueil des jugements de l’Échiquier de Normandie, offre une chronique allant de 1285 à 1323. Cette chronique se révèle dès ses premières lignes être largement une traduction du Memoriale historiarum. Les toutes dernières années offrent également quelques points de contact avec la version D de la Chronique française abrégée, du moins telle qu’elle se présente dans le manuscrit BnF fr. 494691.

           Le second manuscrit, BnF, Fr. 10132, est mieux connu car rattaché depuis longtemps au corpus des manuscrits des Grandes chroniques de France92. Il a été réalisé en 1318 par le libraire parisien Thomas de Maubeuge pour l’un de ses clients, Pierre Honoré de Neufchâtel-en-Bray. Les quatorze derniers folios du manuscrit (fol. 400-414), d’une facture moins soignée, donnent une continuation au texte initial de Primat. Celle-ci se présente d’abord comme une traduction du Memoriale historiarum jusqu’aux dernières lignes de celui-ci, soit l’été 1322. La suite du récit, pour les années 1322-1324, semble bien proche dans les deux manuscrits, même s’il convient de constater avec les éditeurs de la continuation du Memoriale historiarum, que le manuscrit de Rouen offre systématiquement des leçons meilleures et plus développées93. On peut donc imaginer que le copiste du Fr. 10132 a copié et résumé l’exemplaire rouennais ou un exemplaire présentant la même version. Après 1324, le texte de la continuation, dès lors très largement original, poursuit le récit des événements jusqu’en novembre 132994. La rédaction dut en être achevée à la fin de cette même année ou au tout début de la suivante95. On a démontré ailleurs que ce manuscrit dans son ensemble (commande de Pierre Honoré + les continuations) ne peut être rattaché à l’atelier dionysien mais a été conçu et réalisé dans l’entourage de Charles de Valois et peut-être de son fils Philippe96.

           Dans ces deux manuscrits, les épisodes flamands antérieurs à 1322 dépendent tous de sources déjà examinées, il est donc inutile qu’ils nous retiennent plus longtemps. Mais la suite du récit montre que l’intérêt pour la Flandre n’est pas retombé. Si l’on considère la partie commune aux deux manuscrits, soit les années 1322-1324, les affaires flamandes représentent 23, 39 % du récit. Le compte rendu en est séquentiel. Dès l’année 1322 un paragraphe substantiel est consacré au règlement de la succession au comté de Flandre après la mort de Robert de Béthune, qui avait survécu à peine deux mois à son fils Louis de Nevers97. Les clauses du mariage de 1320 sont rappelées et la situation conflictuelle entre le jeune Louis et son oncle Robert de Cassel fait l’objet d’une explication approfondie et bien informée. Un peu plus loin, toujours à l’année 1322, le chroniqueur relate comment le jeune comte de Flandre, après une courte détention au Louvre pour avoir reçu des Flamands des hommages malgré l’interdiction du roi, se mit d’accord avec sa mère au sujet du comté de Rethel et fut finalement reconnu dans ses droits sur le comté de Flandre98. L’épisode suivant intervient à l’année 1323. Il mêle de façon un peu confuse deux éléments : d’une part l’hostilité des Flamands à Artaud Flote, abbé de Vézelay, principal conseiller du jeune comte, à cause du souvenir de son père Pierre Flote, tué à Courtrai ; d’autre part, l’émeute qui suivit la collecte de la taille imposée par le comte aux villes et villages relevant de l’autorité de Bruges. La version du manuscrit de Rouen, d’une plus grande clarté que celle du Fr. 10132, livre un indice sur la circulation de l’information entre la Flandre et Paris : « Vers la fin de cel an, vindrent nouvelles que en la ville de Burges (sic) oult une dissension »99. La comparaison avec ce qui en est rapporté par d’autres sources (Continuation de Géraud de Frachet, continuation latine de Guillaume de Nangis…) témoigne de ce que le chroniqueur n’eut alors qu’un écho partiel de cette affaire. Le contraste est assez net avec le compte rendu de l’épisode précédent : lorsque les affaires flamandes se règlent à Paris, le chroniqueur peut en rendre compte avec précision, ce qui n’est plus le cas lorsqu’il est tributaire de sources plus informelles.

           Le récit du manuscrit Fr. 10132 se poursuit jusqu’à la fin de l’année 1329. Il retient deux nouveaux épisodes flamands. À l’année 1325, le chroniqueur rapporte d’abord comment les communes, soupçonnant le comte et les « gros » d’avoir collecté une somme d’argent plus importante que celle exigée par le roi, vinrent à Courtrai demander des comptes. Par crainte, Louis et ses alliés patriciens mirent alors le feu à la ville. Les habitants se croyant trahis, se retournèrent contre le comte et le firent prisonnier avant de le mener à Bruges. Puis, les communes du Franc se choisirent comme gouverneur Robert de Cassel, « qui estoit anemiz du dit conte pour ce que l’en disoit que le conte pourchassoit sa mort ». Le chroniqueur raconte en effet comment le chancelier du comte avait intercepté une lettre adressée par Louis aux habitants de Warneton afin qu’ils tuassent Robert. Puis, il signale que le roi écrivit en vain « à ceux de Bruges » pour leur demander l’élargissement du comte. Il termine le passage sur le combat sanglant qui opposa les Gantois aux Brugeois100. L’année suivante, il signale la libération de Louis et les conditions qui y furent mises101.

           Son rapport comporte assurément des détails inédits (la bataille entre Bruges et Gand eut lieu « un poi devant la Magdalène », Warneton est située « près de Lille à trois lieues »), mais dans une chronologie confuse (la lettre du roi à Bruges en date du 19 septembre est évidemment postérieure à la bataille entre Gand et Bruges livrée le 15 juillet précédent). Contrairement à la Chronique de Flandre, ce chroniqueur ne sait rien des négociations qui suivirent la lettre du roi et qui durèrent jusqu’à Pâques de l’année suivante102. Il n’est pas sûr qu’il ait bien saisi ce qui se passait alors en Flandre. Si plus tard, la Continuation de Géraud de Frachet, la continuation latine de Guillaume de Nangis, puis les Grandes chroniques de France, c’est-à-dire la relecture par Richard Lescot du règne de Charles IV, repartiront bien de ce passage, elles en donneront dans la perspective de l’événement de Cassel, une interprétation plus nettement défavorable au comte de Flandre qui, dans l’affaire de la lettre, comme dans celle de l’incendie de Courtrai, s’était incontestablement fourvoyé103.

           Le dernier fait flamand relaté par le Fr. 10132 est la bataille de Cassel dont l’auteur fait un récit très personnel104. L’intervention projetée par le roi est d’abord replacée dans un contexte vassalique et liée à la prestation d’hommage de 1322. Les hésitations sur l’opportunité de l’expédition sont rapportées, tout comme la décision finale du roi : « Qui m’amera si me suige, car vraiment je irai ». Puis, le chroniqueur décrit longuement les dévotions qui accompagnèrent la préparation de l’ost, dont un pèlerinage de Philippe à Chartres qu’il est le seul à mentionner. Suit une incise tout aussi personnelle à propos du roi de Bohême qui, bien qu’aux prises avec les Sarrasins, avait distrait une partie de ses troupes pour aider le roi de France. Ce dernier entra en Flandre « et n’ala pas par le chemin que li autres roys avoient alé, mais par le lonc »105 ; tandis que le roi chemine, le chroniqueur évoque des négociations entre ses gens et les communes106 et ajoute que sur le château de Cassel flottait un coq de toile attendant avec insolence le « roi trouvé »107. Vient ensuite le récit de la bataille à proprement parler. Relativement concis (32 lignes dans l’édition de Jules Viard, soit un peu moins du tiers de l’ensemble du passage), il comporte cependant un nouveau détail inédit : lorsque les Flamands approchèrent des tentes pour s’emparer du roi, ce dernier était « apresté de cors et monté, ja soit ce que il n’eust pas tout son harnois de jambe ». Après la bataille, le chroniqueur ajoute trois paragraphes qui constituent en quelque sorte la conclusion de l’épisode : le roi restitua au comte l’autorité sur la Flandre, non sans l’avoir mis en garde sur les conséquences que pourrait avoir une nouvelle intervention royale ; comme en réponse à la menace du roi, le comte diligenta alors des enquêtes au sujet des « promoteurs et foteurs des mauvestiez qui esté avoient en Flandrez » ; Guillaume De Deken fut livré au roi, conduit à Paris et « mis au Chastelet » avant d’être exécuté.

           Par la qualité de son information, l’ensemble du récit autour de la bataille de Cassel suggère donc que le continuateur anonyme du Fr. 10132 fût sinon présent mais bénéficiât tout au moins de renseignements de première main. Si l’on considère que cet auteur appartenait au cercle des serviteurs de Philippe de Valois, le phénomène s’explique aisément. Mais notons en outre la réflexion engagée autour de l’épisode : la décision motivée du roi et débattue en Conseil, l’insistance sur sa dévotion, l’aide apportée par le roi de Bohême, l’autorité efficace déployée par le souverain au lendemain de la bataille. Dans ce récit, élaboré au plus tard dans l’année qui suivit, tout est déjà en place pour faire de Cassel l’événement qui manifestait aux yeux de tous la légitimité du nouveau souverain.

           

           Le Manuel attribué peut-être abusivement par Camille Couderc à Philippe VI de Valois a du moins été commandité par un membre de la haute baronnie française108. Le texte, conservé dans une trentaine de manuscrits, témoignage d’un succès réel et durable, se présente sous la forme de deux recensions originales : une version brève composée entre 1326 et 1328 et une version plus longue rédigée en 1330. Sa conception paraît extérieure à l’atelier historiographique de Saint-Denis et son auteur serait plutôt un clerc régulier habitant la région parisienne, appartenant à l’ordre dominicain ou entretenant avec celui-ci des affinités. Composé d’abord sous la forme d’une chronique universelle et nourri par l’historiographie dominicaine (Vincent de Beauvais, Martin de Troppau, Bernard Gui), le Manuel est doté au-delà de 1251 d’un prolongement annalistique largement consacré aux notabilia de l’histoire de France de Louis VIII à Philippe V. Ces notabilia sont tirées des sources dominicaines mais aussi des croniques des Françoys alléguées par l’auteur dans son prologue109.

           La trame des épisodes flamands est posée dès la version brève mais elle subit quelques modifications dans la seconde recension. Elle s’ouvre sur la naissance du comté de Flandre, rapportée dans des termes plus proches de ceux de la Chronique abrégée des rois de France que de ceux transmis par la tradition dominicaine110. Le lieu suivant est Bouvines, dont la mention fait l’objet d’un remaniement entre la première à la seconde recension, visant à mettre en valeur le souvenir de la victoire111. L’étape suivante est le règne de Philippe le Bel pour lequel l’auteur du Manuel devait avoir des témoignages personnels. Or, sur les affaires flamandes, il se montre peu loquace et le compte rendu du conflit tient tout entier dans quatre très courtes notices : la dénonciation de l’hommage, la campagne de 1297 dont il attribue la victoire entièrement au roi, les matines de Bruges et la défaite de Courtrai112. Entre les deux recensions, les notices sur Bruges et sur Courtrai ont fait l’objet de retouches minimes. La première durcit le jugement porté sur Jacques de Châtillon et note les conséquences néfastes de sa politique à l’égard des Brugeois qui s’étaient dans un premier temps soumis de leur plein gré au roi113 ; la seconde modifie la rubrique de manière à rappeler le souvenir du héros malheureux de Courtrai, le comte Robert d’Artois114. Le texte n’évoque ni Mons-en-Pévèle, ni le traité d’Athis, ni la campagne de 1314. Les négociations avec les Flamands, qui occupèrent tant les premières années du règne de Philippe V, sont complètement absentes. L’auteur du Manuel note cependant que le roi « fut homme moult attrempes, car combien quil trouvat maintes discordes en roiaume, toutesvoies par sa discresion il ramena tout a concorde et cesserent guerres partout son roiaume »115.

           Pour le règne de Charles IV, le récit du Manuel ne retient qu’un épisode, l’arrestation du comte Louis de Crécy par les Brugeois, mentionnée en une courte phrase dans la recension brève, un peu plus développée dans la seconde recension116. Puis vient l’expédition de Philippe de Valois en 1328, dont le traitement diffère sensiblement d’une recension à l’autre. Alors que, dans la version brève, le passage est d’une facture très personnelle, la réécriture de la seconde recension semble plus conforme au schéma retenu par l’historiographie dionysienne : une campagne de Flandre placée dans le prolongement du sacre, le risque couru par le roi et l’ost, la grâce divine qui se porte presque miraculeusement au secours du nouveau roi, comme pour lui offrir un surcroît de légitimité117. Si l’on admet que ce Manuel était destiné à instruire le nouveau roi, force est de constater que l’histoire des relations du roi de France avec la Flandre y tenait bien peu de place. Cette réduction de la matière flamande aux épisodes les plus essentiels, présentés toujours de façon extrêmement brève, est incontestablement un parti pris de l’auteur qui s’est avant tout fixé pour objectif de présenter à son lecteur une vision universelle et édifiante de l’histoire. Les petites retouches signalées en certaines occasions (Bouvines, Bruges, Cassel surtout) pourraient, quant à elles, relever de ces tensions qu’André Surprenant suggère de voir à l’œuvre dans la genèse du texte, entre une histoire d’orientation dominicaine et une perspective plus laïque et plus idéologique imposée par le commanditaire118.

           

           Élaborée dans les mêmes années 1330, la Chronique parisienne anonyme adosse son propre récit, entièrement original à partir de 1316, à la version C de la Chronique française qui s’achève justement à cette date. Elle n’est pas pour autant un produit de l’atelier dionysien et sans doute son auteur – demeuré anonyme – appartient-il à ce monde des clercs serviteurs de la justice royale (avocat, procureur au Parlement ?), fréquentant plus assidument le Palais du roi que l’abbaye de Saint-Denis. Ses liens avec la grande bourgeoisie parisienne ont été soulignés119.

           Jusqu’à l’année 1316, le récit de la Chronique parisienne – et le traitement des affaires flamandes – suit donc très fidèlement celui de la Chronique française, à l’exception de deux additions. La première a trait à l’affaire des fils de bourgeois et écoliers parisiens qui furent pendus par le prévôt en 1303120. L’auteur de la Chronique parisienne anonyme situe expressément l’épisode dans le contexte de ces mois qui séparèrent la bataille de Courtrai de celle de Mons-en-Pévèle, durant lesquels toute la politique royale fut mue par l’organisation de la revanche121. La seconde addition est insérée à l’année 1314, à la suite du passage dans lequel la Chronique française relatait l’exhortation attribuée à Enguerrand de Marigny. L’auteur de la Chronique parisienne ajoute que, trois jours plus tard – « le dimanche IIIIe jour d’aoust » précise-t-il, les sentences d’excommunication touchant Robert de Béthune et les Flamands furent lues devant Notre-Dame par l’archevêque de Reims et Philippe de Marigny, « present Philippe le Beau, roy de France, Louys son filz, roy de Navarre, et grant multitude de prelaz et barons et du commun peuple de Paris », puis furent affichées « en l’eglise Nostre-Dame de Paris, en la chapelle du Palaix, et en l’eglise Saint-Denys de France »122.

           Ces deux additions témoignent de l’intérêt de l’auteur de la Chronique parisienne anonyme pour les affaires flamandes en amont de son propre texte et indépendamment de ce qu’il peut en lire dans la Chronique française. Il est, comme Geoffroi de Paris ou Jean de Saint-Victor, sensible à l’ambiance suscitée dans la capitale par le conflit et par la publicité qu’en font les autorités123.

           Dans la partie originale du récit, les Flamands réapparaissent à l’année 1318 : l’auteur évoque les vaines négociations du printemps et précise qu’elles furent suivies d’une nouvelle expédition royale en Flandre, expédition qui n’est pas mentionnée ailleurs124. La même année, évoquant le cas de Ferri de Piquigny, il rapporte la rumeur selon laquelle celui-ci aurait voulu aider les Flamands125. La paix de 1320 est présentée en trois notices différentes, avec un effort notable pour en préciser la date et les clauses126. L’information est sensiblement la même que celle que l’on peut trouver dans les autres chroniques parisiennes contemporaines mais elle est donnée dans des termes propres au chroniqueur qui précise toujours, par ailleurs, que les entrevues eurent lieu « au palaiz de Paris » ou « en l’ostel du palaiz de France ».

           Sous le règne de Charles IV, la perception qu’a l’auteur de ce qui se passe en Flandre diffère clairement de celle que peuvent en avoir le continuateur de Jean de Saint-Victor ou la seconde continuation latine de Guillaume de Nangis. C’est en fait au détour du conflit entre l’Angleterre et l’Écosse, qui occupe alors toute son attention, que vont ressurgir les Flamands. Pour comprendre les événements contemporains, l’auteur retrace l’histoire du conflit depuis les origines dans une longue incise placée à l’année 1322127. Il y rappelle entre autres choses que le roi des Écossais Alexandre III épousa en secondes noces une fille de Gui de Dampierre128 ; qu’en 1293, aussitôt connue l’alliance passée entre les Écossais et le roi de France, le roi d’Angleterre se tourna naturellement vers Gui de Dampierre, « en ce que Flandrez toute d’ore en avant en la foy et hommaige du roy d’Engleterre demourroit, et que le roy d’Engleterre à tout son povair luy feroit ayde contre le royaulme de France »129 ; Édouard soumit l’Écosse et, en 1303, « pour eschiver la pestilence et la grant mortalité des Crestiens », le roi d’Angleterre et le roi de France firent la paix et s’interdirent le premier de recourir à l’aide des Flamands, le second à celle des Écossais130. Délaissant totalement la problématique, qui est celle des chroniqueurs parisiens dans le premier tiers du XIVe siècle, de la rébellion du comte de Flandre à l’égard de son seigneur le roi de France, le chroniqueur parisien anonyme replace donc les affaires flamandes dans un contexte diplomatique plus large : celui qui oppose depuis le XIIIe siècle les souverains de France et d’Angleterre, usant pour jouer leur partie des pièces secondaires que sont l’Écosse et le comté de Flandre.

           Une fois close cette longue parenthèse d’explication historique, le chroniqueur parisien reprend son récit ordinaire. À l’année 1323, il rapporte comment les habitants de Bruges s’opposèrent à la concession de franchises sur les marchandises demandées par le comte de Namur à son neveu le comte de Flandre131. Gageons qu’il eut connaissance de cet épisode ignoré des autres chroniqueurs grâce à ses relations dans les milieux marchands de la capitale, inévitablement en relation avec les grandes villes commerciales de la Flandre. Apprit-il par le même canal (« si comme l’en dist ») la blessure que le comte Louis aurait reçue au cours de la bataille avec les Brugeois ? Ses interlocuteurs furent en revanche incapables de lui faire connaître l’année suivante les conditions de la libération du comte (« par aucunez conditions »)132.

           La relation de la bataille de Cassel occupe dans la Chronique parisienne anonyme une place non négligeable et se démarque, elle aussi, de celles des chroniqueurs contemporains133. Dans une sorte de long préambule, l’auteur s’efforce d’abord d’expliquer les raisons de l’intervention royale en insistant sur trois points : la rébellion de « ceux de Bruges, d’Ippre et les aultres de Flandrez » contre leur comte en 1328 n’est que l’élément le plus récent d’une longue série dont les débuts sont explicitement replacés à l’époque de Gui de Dampierre ; les désordres causés par les « menus » à l’encontre des « granz richez hommez de Flandrez qui voulloient obeir au roy et à leur dit conte et ensuivre la voie de vérité », la situation d’excommunication, les pillages... suscitent « grant indignacion de la magesté royal » ; cumulés avec le souvenir des « aultrez meurdres jadiz faiz à Brugez et à Courtrai », c’est plus que le royaume de France ne saurait souffrir. Philippe répond donc positivement à la requête du comte Louis et assemble à Arras « ung grant host et tel que, de long temps de devant, de Franchoiz ne fut si bel veuz »134. L’expédition ainsi justifiée, le chroniqueur ouvre un nouveau chapitre qu’il intitule :

          
            « Icy povés ouyr et escouter la bataille faicte, au val de Cassel en Flandres, des Flamens contre Philippe de Valoiz, roy de France, et ses Franchois. »135

          

           On aura noté combien cette formulation rejoint celle des titres par lesquels dans la Chronique française étaient annoncées les grandes batailles de Bouvines ou de Mons-en-Pévèle. Le début du chapitre est assez conforme à ce que l’on peut lire ailleurs : les Flamands, désireux d’en découdre, se voient refuser la bataille parce qu’ils n’ont pas de chef. En signe de défi, ils plantent au-dessus de la butte de Cassel un coq de toile. Le lundi et le mardi, les Français qui tentent l’assaut sont repoussés, puis les Flamands descendent jusqu’à s’approcher des tentes de l’ost royal. L’alarme donnée, chacun s’apprête en hâte. Jusqu’à ce point du récit, il est difficile de dire si le chroniqueur s’appuie sur une source écrite ou sur un des nombreux témoignages qui ont dû circuler après la bataille. La présence de quelques détails inédits renvoie plutôt à la seconde hypothèse. Mais, dès le moment où le roi entre en scène et pour toute la fin du récit, le chroniqueur adopte une stratégie d’écriture surprenante, qui consiste à reprendre pour raconter la fin de la bataille, la victoire du roi et son retour triomphal à Paris, les mots qui étaient ceux de la Chronique française pour rendre compte de la bataille de Mons-en-Pévèle (les passages communs ont été indiqués en italique) :

          
            
              	
                Cassel dans la Chronique parisienne anonyme, éd. Hellot, p. 180-181

              
              	
                Mons-en-Pévèle dans la Chronique française abrégée reprise par les GCF, VIII, p. 240-242

              
            

            
              	
                Et lors le roy à grant multitude et compagnie de chevaliers ainssi vers lez Flamens aller lez Franchoiz yce apperchevans, pour roy aidier et l’onneur du royaulme de France à ycelle journée deffendre, isnellement se hasterent, et [de] leurs armez, si comme chacun povait, s’appareillierent, et à ce du tout s’abandonnerent, disans et crians ensemble à ceux de leur ost qui s’enfuyoient : « Retournez ! le roy a aujourduy victoire ! » 

              
              	
                Adonc le roy ainsi noblement soy contenant, François yce apercevans, qui ja aussi comme d’une paour se vouloient dessambler et departir, pour le roy secourre isnelment se hastoient, et du tout en tout à la bataille s’abandonnoient, et crioient ensemble : « Le roy se combat ! » 

              
            

            
              	
                Et ainssi la bataille contraignant et de toutez pars croissant, Charlez le conte d’Alençon, frere du roy de France, Philippe le roy de Navarre et conte d’Evreux, son cousin, Louys duc de Bourbon, le duc de Bourgogne, Artus le duc de Bretaigne, Robert d’Artoiz conte de Beaumont, le daulphin de Vienne, le conte de Bar, noblez chevaliers, et aultrez grans maistrez, plusieurs princes, contes, barons et chevaliers, avec les aultrez noblez compagnies à pié et à cheval, ès Flamens lotis isnellement se plingerent, et contre eux asprement se combatirent lors iceux noblez, avec leur noble et forte compagnie à pié et à cheval. Entre eux merveilleuse, aspre et aigre, fut faicte la bataille, car lez Flamens furent du tout en tout acraventez et de eux furent faicte grant occision et mortalité et grant abateiz […] 

              
              	
                Et ainsi la bataille constraingnant et efforçant, de toutes pars croissant, Charles conte de Valois, Loys conte d’Évreux, freres Phelippe le roy de France, Gui conte de Saint Pol, Jehan conte de Dammartin, nobles chevaliers et autres grans maistres, princes, pluseurs contes, dux et barons et chevaliers, avec les autres nobles compaignies à pié et à cheval, es Flamens, lors isnelment se plungierent et embatirent, et vers le roy se traistrent [Fr. 10133, fol. 60 : qui vertueusement et noblement se combatoit]. Lors adonc yceulz nobles, avec leur noble et forte compaignie à pié et à cheval, la bataille entre eulz merveilleusement forte et aspre fu faite. Mais les Flamens, du tout en tout furent obruez et acraventez, et de eulz fu faite grant occision et mortalité, et si grant abateis qu’il ne porent plus arrester ; […] 

              
            

            
              	
                Et ainssi Philippe de Valoys roy de France, au val dessoulz Cassel en Flandres, usé de l’aide de Dieu, de ces Flamens, non pas sans grant peril de luy mesmes, louable victoire en rapporta, et en France à grant joye inestimable s’en revint. Et à Paris, le jour de feste saint Michel, – la grant rue d’illec faisant droit chemin à l’eglise Nostre-Dame de Paris, encourtinés, – à trompes, timbres et nacaires, du peuple de Paris à grant joie fut recheu.

              
              	
                Et ainsi, Phelippe le Biau, roy de France, en l’an de son regne XVIII, à Mons en Pevre en Flandres, usé de l’aide de Dieu, de ces Flamens, [non pas] sanz grant peril de li meismes, loable victoire en raporta ; et à Paris, environ la saint Denis, a grant joie et inestimable revint.

              
            

          

           Penser que le chroniqueur parisien a procédé ainsi parce qu’il était démuni quant à l’information relèverait du contre sens. Il connaît les noms de ceux qui s’illustrèrent à Cassel au côté du roi et il est parfaitement informé des suites immédiates de la bataille136. C’est donc délibérément qu’il a rapproché les deux textes, afin que la victoire du nouveau roi à Cassel fasse écho à celle remportée à Mons-en-Pévèle par Philippe le Bel, victoire dont le récit avait été conçu, on s’en souvient, par l’auteur de la Chronique française comme un écho de celle plus ancienne encore de Bouvines. Le « chronogramme » qui clôt dans la Chronique parisienne anonyme le récit de la bataille de Cassel confirme les motifs qui ont présidé à la stratégie d’écriture :

          
            « Et pour la victoire que nostre roy de France Philippe, par l’aide de Dieu, avoit ainssi eue au val dessouz Cassel, fut à luy soubmise toute la terre de Flandrez comme avons dist, aprez C. XIIII [ans] que le grant Philippe, jadiz roy de France, eust victoire jadiz au pont de Bouvines contre le conte Ferrant de Flandrez, XXVII ans aprez l’occision faicte de nostre gent franchoise à Brugez, XXV ans aprez la mortalité et trebucheure du conte d’Artoiz Robert et des Franchoiz faicte en la bataille de Courtray II ans devant la bataille de Mont-en-Pevre en Flandrez faicte du roy de France Philippe le Bel contre lez Flamens. »137

          

           Ces quelques lignes, comme cela a été montré ailleurs, témoignent de l’effort fait dans le premier tiers du XIVe siècle pour donner une profondeur mémorielle au conflit avec la Flandre : aux mouvements de rébellion répétés des Flamands répondent les victoires successives du roi de France, comme autant de justification de son bon droit à l’égard du comté et de ses habitants138. On ignore à quelle date le chroniqueur parisien composa ce récit de Cassel : en 1328, tout de suite après les faits, ou plus tard à la fin des années 1330, au moment où le roi d’Angleterre commença à revendiquer la couronne de France ? Mais on ne pourra manquer de noter qu’une telle construction du récit permettait aussi d’intégrer le nouveau roi, dont certains disaient qu’il était « trouvé », dans une succession légitime et de l’auréoler d’un surcroît d’autorité. Enfin, les observations faites ici à propos des récits de Cassel rejoignent d’une certaine manière les belles pages que Xavier Hélary a consacrées à l’historiographie de Courtrai139. Prenant appui sur les intuitions d’Élisabeth Carpentier et de Françoise Autrand à propos de la construction et des enjeux idéologiques des récits de la bataille de Poitiers, il montre comment les récits de la bataille de 1302 furent l’occasion de la mise en place du « canevas de tout bon récit de défaite »140. La comparaison menée ci-dessus entre le récit de la bataille de Mons-en-Pévèle dans la Chronique française et sa reprise par la Chronique parisienne anonyme pourrait indiquer que se met en place au même moment un « canevas du bon récit de victoire », qui irait chercher ses racines dans le récit de référence, composé par Guillaume le Breton au lendemain de Bouvines et intensément relu après 1302.

           Les dix dernières années de la Chronique parisienne sont très centrées sur ce qui se passe dans la capitale et ses environs. C’est donc parce qu’il séjourne fréquemment à Paris que le comte de Flandre apparaît dans cette partie du récit. En janvier 1330, il est à la cour avec les autres gendres de Jeanne de Bourgogne pour débattre de l’Artois après la mort de sa belle-mère141 ; son hôtel est un point de repère dans le paysage parisien142 ; il figure dans l’escorte qui conduit Jeanne de Divion sur le lieu de son exécution en 1331143 ; sa présence est encore notée au tournoi organisé par le roi en 1332 en l’honneur de la chevalerie de son fils144. Mais en 1334, le comte de Flandre avait quitté Paris pour aller disputer par les armes l’avouerie de Malines au duc de Brabant145.

           À partir de 1335, la conjoncture internationale et le conflit qui oppose le roi d’Angleterre aux Écossais s’imposent à nouveau à l’auteur de la Chronique parisienne. Alors qu’Édouard III progresse dans les provinces septentrionales de l’Écosse, le roi de France, « contre loyauté et en tapinage », envoie depuis l’Écluse hommes et ravitaillement pour soutenir les Écossais146. En 1337, c’est de nouveau à l’Écluse, ou plutôt dans l’île de Cadsand, entre l’Écluse et l’île de Walcheren, que les Anglais attaquent les Flamands, en tuent environ 700 et font prisonnier le frère du comte de Flandre147 ; en 1339 enfin, à l’Écluse toujours, les Génois qui convoyaient le vin de Gascogne furent pris et tués par les Anglais148. Pour le chroniqueur parisien, au moment où il laisse la plume, le littoral flamand est bien devenu l’épicentre d’un conflit déjà ancien entre les rois de France et d’Angleterre.

           

           Le dernier texte parisien représentant de cette génération est celui que nous continuerons à appeler par commodité la « seconde continuation latine de Guillaume de Nangis ». Il s’agit en fait de la « pars altera » donnée par Hercule Géraud dans le tome II de son édition de la chronique de Guillaume de Nangis, même si le récit qui court des années 1317 à 1340 doit plutôt être considéré comme la troisième, voire la quatrième continuation donnée au Chronicon149. Il est d’un seul et même auteur qui se serait mis au travail en 1326-1327.

           Tout en livrant dès 1321 un témoignage personnel, ce continuateur a largement compilé le Memoriale historiarum de Jean de Saint-Victor suivi jusqu’à son terme, soit juillet 1322. Il ne juge pas nécessaire d’apporter le moindre complément, amendement ou commentaire à ce que le chanoine victorin disait de la question flamande. Puis, le récit des années 1322-1325 présente un certain nombre de points communs avec le texte contenu dans le Fr. 10132, c’est-à-dire la continuation française du Memoriale historiarum. Certains paragraphes extrêmement proches laissent à penser que le continuateur latin a simplement traduit le récit du Fr. 10132, mais il choisit aussi parfois de le résumer ou dans modifier l’ordre afin de donner une plus grande cohérence à l’exposition des faits. En revanche, à partir de 1325, le récit du continuateur latin est beaucoup plus cohérent que celui du Fr. 10132, voire plus disert150.

           Son long récit de Cassel (dix pages dans l’édition d’Hercule Géraud) se démarque de celui des autres sources parisiennes151. Comme dans la Chronique parisienne anonyme et comme dans le Fr. 10132, il s’ouvre sur l’exposé des motifs qui poussèrent le comte de Flandre à demander l’intervention du roi. Mais c’est à Reims, dans le prolongement du sacre que le continuateur latin situe le débat entre le roi et ses barons sur l’opportunité d’une intervention immédiate. Il donne au personnage de Gauthier de Crécy (ou de Châtillon), absent des autres textes une influence certaine sur la décision prise finalement par le roi. Il relate, dans des termes très proches du Fr. 10132, les dévotions préparatoires à l’expédition et la remise de l’oriflamme. Toujours comme le Fr. 10132, il relève la modification de l’itinéraire royal mais en donne les raisons : « ... délaissant les marais, qui avaient été autrefois l’occasion de scandale et de ruine pour ses prédécesseurs… ». Arrivé à Cassel, c’est par un jeu de mots qu’il commente à la lumière de la victoire l’histoire du coq de toile152. Puis, comme pour garantir l’authenticité du compte rendu de la bataille qui suit, il en livre d’emblée la source à son lecteur : « comme le roi de France en a témoigné par ses lettres scellées envoyées à ce propos à l’abbé de Saint-Denis, lettres que j’ai vues ». Il nous offre ce faisant un indice très sûr de la publicité dont jouissaient désormais les expéditions royales en Flandre153. Et la lecture du récit confirme une opération de communication parfaitement réussie. Tout est dit dans ces quelques mots de ce que l’on doit retenir au soir de la bataille : la vaillance de la chevalerie – dont la supériorité sur les piétons est soulignée – mais surtout l’union de cette chevalerie autour de la personne du roi et autour de l’oriflamme154. Le décompte des morts vient justifier la victoire sans appel du roi. La disparité des pertes dans chacun des camps est exorbitante, improbable, mais qu’importe car dans cette démesure Dieu a finalement montré à qui allait sa grâce155. Et le moine de Saint-Denis de s’attarder longuement – bien plus longuement que ne le faisaient le continuateur du Fr. 10132 ou le chroniqueur parisien anonyme – sur les dévotions d’action de grâce auxquelles se livra le roi après la bataille : Te Deum chanté dans le camp même, suivi des antiennes à la Vierge et à saint Denis156. La victoire de Cassel était d’abord celle de leur saint patron dont les moines s’empressèrent de rappeler le soutien indéfectible et nécessaire à la dynastie royale et à la couronne de France (coronam Franciae).

           Après Cassel, le continuateur poursuit son récit sur une douzaine d’années et demeure attentif à la politique royale en Flandre, qu’il approuve entièrement157. Ainsi voit-il dans la destruction des portes des principales villes rebelles un signe supplémentaire de la légitimité de Philippe VI : n’achève-t-il pas avec succès la tâche à laquelle tous ses prédécesseurs, quoique légitimes, s’étaient en vain confrontés depuis le traité d’Athis158 ?

           Ces dernières années du récit témoignent de ce que le continuateur est à l’affût des nouvelles en provenance de la Flandre : dès 1333, il note que les nefs armées par le roi de France pour porter secours aux partisans de David Bruce, furent rabattues par le vent vers le port de l’Écluse159 ; en 1337, il rend compte de l’affaire de l’île de Cadsand plus longuement que ne le faisait la Chronique parisienne anonyme160. La même année, il note l’excommunication lancée sur les Gantois161 ; en 1338, il explique avec une certaine précision leur mouvement de rébellion et nomme pour la première fois leur chef, Jacques van Artevelde, dont il sait pourtant peu de choses et dont il n’a peut-être pas mesuré le rôle exact162.

           Les dernières pages de la continuation sont entièrement consacrées aux opérations militaires de l’année 1340, qui se déroulèrent essentiellement en Flandre. L’auteur note l’épisode de l’Écluse, la bataille de Saint-Omer. Il ne manque pas de souligner à plusieurs reprises l’aide apportée par les Flamands aux Anglais ou de relever avec quelle cruauté ils tuèrent les marins du roi (25 septembre 1340), mais il s’intéresse surtout aux trêves d’Esplechin dont il expose longuement les conditions, sans doute à partir de l’exemplaire que l’abbaye de Saint-Denis dut recevoir quelques semaines plus tard163.

          Au-delà de la production parisienne et dionysienne

          Un dominicain méridional entre mission diplomatique et écriture de l'histoire

           Né en 1261, Bernard Gui est l’exact contemporain de Jean de Saint-Victor. Comme lui, il vint à l’histoire à l’âge de la maturité, avec lui il partage un réel attachement au royaume, mais regarde l’histoire de celui-ci d’un point de vue méridional et appuyé sur la tradition dominicaine164. De l’œuvre de Bernard, nous retiendrons pour notre étude deux pièces principales, les Flores chronicorum et la Chronique des rois de France ou Reges Francorum. Les premières éditions de ces deux œuvres remontent aux années 1312-1315, même s’il apparaît que le travail de rassemblement des notes fut commencé dès 1306. Le premier de ces textes est une chronique universelle qui veut réunir les « fleurs » de la vie de l’Église, celles des saints, des martyrs et des docteurs, intégrant par ailleurs les acteurs de l’histoire profane (rois, princes, hommes illustres). Conçu comme un abrégé des Flores chronicorum et n’offrant qu’un récit sommaire des temps contemporains, le second texte se veut d’abord une histoire des rois de France, déroulée depuis les origines troyennes et visant à affirmer et à souligner la continuité dynastique165.

           Pour rassembler sa documentation, Bernard mit à profit les collections de livres d’histoire que pouvaient posséder les bibliothèques des différents couvents de l’ordre dominicain où il lui fut donné de séjourner. Dans le corpus des sources qu’il mobilisa, la chronique universelle de Géraud de Frachet occupe la seconde place par ordre d’importance derrière le Speculum historiale de Vincent de Beauvais166. Sans doute Bernard avait-il découvert ce texte bien avant de devenir historien, dès les années de sa formation, au couvent de Limoges, où le souvenir de Géraud de Frachet demeurait vivace167. C’est en tout cas de cette chronique universelle composée par son aîné dans l’ordre de saint Dominique, que Bernard Gui tira pour la première édition des Flores chronicorum le fameux passage relatant les débuts du comté de Flandre. La compilation n’est pas implicite mais consciente, puisque dans la marge du manuscrit original, le BnF, NA lat. 1171, au fol. 49v, on lit la rubrique marginale : Comitatus Flandrensis eo regnante [Charles le Chauve] exordium sumpsit. Mais la suite de la chronique ne confirme pas l’intérêt pour la matière flamande que ce passage laissait présager : Bernard résume en trois ou quatre lignes les opérations en Flandre en 1214 sans même que le nom de Bouvines apparaisse ; l’affaire du faux Baudouin n’est pas davantage reprise. Parvenu à l’époque qui est la sienne, Bernard ne dit rien des causes du conflit qui s’ouvre en 1297. Seul le marque vraiment le désastre de Courtrai, moins dû à la vaillance des ennemis (dont il rappelle l’endurcissement dans la rébellion à l’égard du roi) qu’à l’imprudence des assaillants168. Courtrai constitue dans cette première édition des Flores l’ultime marque d’attention pour le conflit avec la Flandre. Dans les versions ultérieures, Bernard ne retouchera pas ces épisodes flamands.

           Les Reges Francorum sont composés de notices brèves dans lesquelles l’auteur enregistre pour chaque souverain la date de l’avènement, les mariages, la descendance, le lieu de sépulture. Dans la première édition du texte, remontant à 1312, les épisodes flamands se résument à la reprise mot-à-mot dans la notice de Philippe le Bel du souvenir de Courtrai tel que noté dans les Flores. 

           En septembre 1318, Bernard Gui fut envoyé par Jean XXII en compagnie du frère Bertrand de la Tour auprès du comte de Flandre, Robert de Béthune, afin d’obtenir de celui-ci qu’il exécutât le traité de paix signé en 1316 avec Philippe V. Ces négociations échouèrent, on le sait. Jean XXII en tint, semble-t-il, rigueur au dominicain, puisqu’il ne lui confia pas d’autre mission par la suite, lui préférant pour démêler les redoutables nœuds diplomatiques entre le roi de France et la Flandre le cardinal Gaucelin. Bernard Gui et Bertrand de la Tour avaient-ils d’ailleurs une chance de réussir et de se faire entendre alors qu’ils ne comprenaient ni la langue des uns ni celle des autres des protagonistes169 ? Bernard Gui tira quand même quelques bénéfices de son déplacement malheureux dans le nord du royaume. Sur le chemin de Compiègne, il avait fait halte à Paris et sans aucun doute est-il allé jusqu’à Saint-Denis. On constate en effet dans les marges de l’édition originale de ses œuvres (BnF, NAL 1171), comme dans le texte des éditions suivantes, qu’il a apporté un certain nombre de corrections secundum cronicam monachi monasterii sancti dionysii. On a tout lieu de penser que la chronique ainsi désignée était ou bien le Chronicon de Guillaume de Nangis ou la Chronique abrégée des rois de France dans l’un de ses états amplifiés et continués.

           De retour dans le Midi après trois ans d’absence, Bernard Gui s’installa à Toulouse et reprit son travail d’historien, en parallèle avec ses autres tâches. En 1320, il revint d’abord à la version courte des Reges Francorum, auquel il ajouta un paragraphe de sa propre facture à propos du traité signé en mai 1320 entre Philippe V et le comte de Flandre170. La lecture de ce paragraphe montre que Bernard est informé de la teneur essentielle du traité : moins précis certes sur ce point que pouvait l’être Jean de Saint-Victor, il a sans doute bénéficié de la communication royale ou pontificale. Soulignant la durée du conflit et les dommages qu’il avait engendrés, il accueille la nouvelle de son règlement avec soulagement, et n’omet pas de rendre hommage à celui qui lui avait succédé dans la négociation, le cardinal Gaucelin. Cette version courte des Reges Francorum fut régulièrement continuée par Bernard jusqu’à la fin de sa vie et l’un des derniers événements qu’il y nota fut la bataille de Cassel171. C’est pour lui l’occasion de redire son hostilité aux Flamands et son attachement à la cause royale.

           La même année 1320, le dominicain choisit de remanier ses Reges Francorum et de leur donner une version amplifiée. En tête du texte, il inséra un exposé sur l’origine des Francs et une description géographique de la Gaule, dont il convient de remarquer qu’elle ne fait aucune place particulière à la Flandre. En revanche, dans la notice de Charles le Chauve figure cette fois l’exordium Flandrie, en imitation de ce que Bernard Gui avait pu voir à Saint-Denis dans la Chronique abrégée des rois de France ; la suite du texte montre également que l’auteur a étoffé les épisodes flamands du règne de Philippe Auguste172. Il a surtout fait une belle place au récit de Bouvines, dont il tire la matière du Speculum historiale de Vincent de Beauvais173. Le bref compte rendu de Courtrai n’a pas été modifié, rien n’a été ajouté sur Mons-en-Pévèle, mais l’expédition de Louis X en 1315 est rapportée en des termes propres au dominicain174. Le parcours des épisodes flamands dans cette version amplifiée des Reges Francorum s’achève sur la paix de mai 1320 et Cassel, comme dans la version courte.

           La reprise de la matière flamande dans la version amplifiée des Reges Francorum apparaît d’abord comme un repentir dans l’œuvre de Bernard Gui. La mission de 1318 fut sans doute pour le dominicain l’occasion d’une prise de conscience de la question et de ses enjeux pour le royaume et pour l’Église. Le contact avec l’historiographie dionysienne lui fournit le dossier nécessaire mais aussi une grille de lecture du conflit, à laquelle il se rallia visiblement sans réticence : face aux Flamands rebelles (le terme est récurrent), la cause du roi est juste (bellandi justa causa dit-il à propos de l’expédition de 1315), ratifiée par la victoire et le triomphe donnés par Dieu à Cassel (dono Dei obtinuit victoriam et triumphum). Mais à l’heure de la paix, l’homme d’Église et le diplomate se souvient aussi du sang des morts, du labeur des négociations, des exactions et des violences que ce long conflit engendra.

           Construisant sa vision du passé et de l’histoire du royaume sur les bases établies par la tradition dominicaine, à laquelle il adhérait sans partage, Bernard Gui parachevait en quelque sorte les initiatives prises au siècle précédent par Géraud de Frachet et Vincent de Beauvais. Dans les décennies qui suivirent, les traductions en français et en provençal des deux versions des Reges Francorum allaient fortement contribuer à diffuser dans le Midi l’idéologie royale. Ainsi, vers 1334, dans le manuscrit J (Montpellier, Arch. mun. AA 9), version ultime et aboutie du « Petit Thalamus », le scribe montpelliérain, à l’année 1302, note en occitan dans les marginalia du folio 83, le souvenir de la bataille et des morts illustres de Courtrai175.

          À Saint-Martin de Tournai, un ferme partisan du roi et de la paix

           Tournaisien, Gilles Le Muisit vécut toute sa vie sur la rive gauche de l’Escaut dans cette ville qui était « du royaume » mais « aux confins de celui-ci, confrontant à l’Empire »176. Cette enclave autonome entretenait avec le roi de France des liens privilégiés et réciproques : « elle avait autant besoin du roi pour survivre, que le roi avait besoin d’elle pour affirmer sa présence en Flandre et dans l’Empire ». Au cœur de ce brillant foyer de la culture française, le monastère Saint-Martin rassemblait une grosse soixantaine de moines, originaires pour la plupart de Tournai même et souvent francophones. C’est dans cet établissement réputé que Gilles Le Muisit prit l’habit le 02 novembre 1289. Il devait y remplir diverses fonctions jusqu’à celle d’abbé à laquelle il fut élu en 1331 et qu’il conserva jusqu’à sa mort le 15 octobre 1353. Homme de grande culture, Gilles Le Muisit ne vint à l’histoire qu’au soir de sa vie, lorsqu’à partir de 1346, il voulut remédier à l’oisiveté à laquelle il était désormais contraint par la cécité. Il dicta alors à un secrétaire un texte composé à partir de notes qu’il avait jetées depuis plusieurs années en marge de manuscrits ou sur des folios restés blancs.

           L’œuvre historiographique de Gilles Le Muisit se compose de deux éléments : les annales couvrant les années 1347-1352, où l’on peut lire ces deux morceaux d’anthologie que sont la description des Flagellants et le récit de la Peste Noire qui toucha Tournai en 1349 ; le Tractatus moins connu est d’une toute autre ampleur. Il se décompose en trois sous-ensembles : un Tractatus primus dans lequel l’abbé de Saint-Martin évoque les difficultés de son abbaye avant son élection et ses propres efforts pour y remédier ; un Tractatus secundus qui décrit les coutumes du monastère en vigueur à l’époque où Gilles y était novice ; enfin, un Tractatus tertius qui contient une chronique allant de la Création à 1347, suivie des comptes du monastère. C’est ce Tractatus tertius qui doit retenir notre attention177.

           Pour comprendre le projet poursuivi par l’auteur et la place qu’y tient la matière flamande, il est nécessaire de revenir au manuscrit dit de « Courtrai », réalisé sous la direction de Gilles lui-même. Au XVIIIe siècle, le Tractatus tertius fut doté d’une division en huit parties. Si cette division ne correspond donc pas à un choix défini par l’auteur, elle s’avère pratique pour désigner les différents éléments qui constituent ce Tractatus178. La pars prima est une brève chronique universelle allant de la Création jusqu’à 1294. La pars secunda s’ouvre sur un éloge de Vincent de Beauvais et se poursuit par un récit de la conquête du royaume de Sicile, dont Gilles précise qu’il l’a composé à partir du Dit du roi de Sicile d’Adam de la Halle et des souvenirs de son oncle Baudouin Le Muisit qui avait participé à l’expédition aux côtés de Robert de Béthune, gendre de Charles d’Anjou. La pars tertia et la pars quarta traitent d’une part de l’Église de Tournai et de ses évêques, des événements survenus à Tournai entre 1267 et 1314 d’autre part. La pars quinta est constituée par une généalogie des comtes de Flandre. Puis vient la partie principale de la chronique, composée des pars sexta et septima. L’auteur y relate respectivement le conflit franco-flamand et les débuts de la guerre franco-anglaise. Le dernier chapitre (pars octava) est consacré aux faits et à la louange de Louis de Male.

           Pour réaliser ce Tractatus, Gilles Le Muisit disposait à Saint-Martin de Tournai d’une belle bibliothèque, même si le fonds de livres d’histoire est sans doute resté modeste179. L’abbé-historien put aussi puiser dans les archives du chartrier du monastère et dans les archives de la ville180. Sans doute est-ce là qu’il trouva le texte des trêves d’Esplechin dont il donne une traduction en latin. Par ailleurs, Gilles Le Muisit bénéficia de la situation de « plaque tournante » qui était celle de Tournai dans cette première moitié du XIVe siècle et put s’informer auprès des nombreux et illustres visiteurs qui y séjournèrent. En revanche, et en dépit de plusieurs séjours parisiens, il ne semble pas tributaire des sources royales. Au contraire, on ne peut qu’être frappé par le ton extrêmement personnel de l’historien tournaisien qui fait preuve, par ailleurs d’un esprit critique très acéré.

           Le repérage de la matière flamande dans le Tractatus tertius met d’abord en évidence un très fort contraste entre la pars prima et le reste du texte. De cette pars prima, la Flandre et les Flamands sont quasiment absents. On ne rencontre aucune allusion à la fondation du comté, alors que le Speculum historiale, source essentielle de cette partie, en proposait une version. Curieusement, le Liber de restauratione Sancti Martini Tornacensis qui avait servi au milieu du XIIe siècle à nourrir l’Ancienne Chronique de Flandre et à chanter dans cette œuvre la louange des comtes, texte que Gilles Le Muisit connaissait bien puisqu’il racontait aussi la fondation de son monastère, n’a pas été sollicité. Finalement, la première occurrence est la mention du martyre de Charles le Bon181. Philippe d’Alsace est nommé deux fois seulement182. Plus surprenant chez cet historien si attaché aux intérêts du roi de France est le silence autour de Bouvines et du conflit franco-flamand sous le règne de Philippe Auguste. Rendu au règne de Louis IX, Gilles n’évoque pas davantage la querelle des Avesnes et des Dampierre si ce n’est par une brève allusion en 1253 à la prise de l’héritier de Flandre en Hollande et la confusion qu’en ressentirent les Flamands183.

           En revanche, comme le remarquait en son temps Alfred Coville, à partir de la pars sexta, la Flandre et les Flamands sont au cœur du récit et l’ampleur de la matière flamande est encore plus flagrante si l’on considère ce que ce même érudit appelait les « pièces d’hors-d’oeuvre » qui l’encadrent : la généalogie des comtes de Flandre (pars quinta) et le chapitre consacré à Louis de Male (pars octava)184. La généalogie des comtes ne remonte pas au-delà de Thierry d’Alsace. Elle confirme que l’intérêt manifesté par Gilles Le Muisit pour l’histoire flamande n’entend pas remonter aux origines de celle-ci. Les bornes chronologiques du récit (1297-1349) sont finalement celles de la propre mémoire de l’auteur qui envisage cette histoire flamande à l’aune de sa propre existence, guère plus. D’ailleurs, dans la rubrique introduisant la pars sexta, Gilles Le Muisit rappelle à son lecteur qu’il va rapporter ce qu’il a vu de ses propres yeux185. Les cadres de sa matière flamande sont donc ceux de sa mémoire personnelle et d’un horizon qui se définit depuis son monastère de Tournai.

           Pour rendre compte du conflit franco-flamand des années 1297-1320, ce poste d’observation était d’ailleurs excellent : à proximité du théâtre des opérations militaires, Saint-Martin et ses possessions furent souvent une cible ou un refuge pour les belligérants ou encore un lieu où se tenaient les négociations : Jean de Hainaut séjourna au monastère à la veille de la campagne de 1297, ainsi que la reine Jeanne de Navarre quelques semaines plus tard et le roi lui-même après sa victoire186 ; Gilles eut l’occasion de s’entretenir avec Michel as Clokette, un agent de Gui de Dampierre187 ; en 1304, le roi passa par Tournai188 ; en 1311, le monastère reçut la visite de Charles de Valois et d’Enguerrand de Marigny ; en 1314, Gilles Le Muisit assista à la proclamation des bulles d’excommunication contre les Flamands ; en 1319, il nota soigneusement le déroulement de l’ambassade du cardinal Gaucelin, sur laquelle il donne un témoignage original ; en 1325, à l’issue d’un combat entre Gantois et Brugeois, c’est à Saint-Martin de Tournai que se réfugia Jean de Nesles, petit-fils de Gui de Dampierre ; en 1338, Philippe de Navarre arriva avec une grande armée pour contrer les Anglais s’ils approchaient jusque-là189 ; en 1339, Gilles assista à la prédication contre les Gantois ; en 1347, c’est à Tournai que le seigneur d’Espierres vint se rendre au roi190. Tout bien considéré, sur la question flamande, l’abbé de Saint-Martin n’avait pas tellement besoin de sources textuelles, l’histoire venait jusqu’à sa porte. Cette situation explique à la fois l’intérêt que Gilles prit à ce conflit et la qualité de l’information que l’on trouve dans son Tractatus. Mais, a contrario, quand les négociations se jouaient à Paris (paix d’Athis, paix de 1320), son compte rendu était bien moins efficace. Finalement, Gilles Le Muisit livre un récit de proximité, dont le cadre est l’échelle régionale, avec au centre Tournai et autour de la ville, ses voisins plus ou moins menaçants : la Flandre, le Hainaut, le Brabant. Des voisins qu’il connaît bien et dont il analyse avec finesse les réactions. Écrivant à la fin des années 1340, il a conscience que la configuration politique flamande s’est modifiée et qu’il doit l’expliquer à son lecteur191 ; après 1328, le comte de Flandre s’entoure de Bourguignons, ce qui provoqua, dit-il, des murmures dans toute la Flandre et fut la cause des troubles qui suivirent192 ; il comprend l’émotion que suscita à Gand l’exécution de Sohier le Courtraisien193 ; et en 1348, les rumeurs lui parviennent des divergences dans l’opinion flamande194. En revanche, il ne s’intéresse guère à la stratégie militaire et aux faits d’armes, sauf s’il s’agit de signaler la présence et le courage de ses compatriotes tournaisiens195. Mais, ce patriotisme local cache mal sa grande sensibilité devant les horreurs de la guerre196.

           Reste à comprendre le sens global de cette partie du Tractatus et sa place dans le projet historiographique de Gilles Le Muisit. Plusieurs éléments suggèrent que la question flamande entre 1297 et 1349, dans ses deux étapes que furent le conflit direct avec le roi puis indirect par le biais du soutien apporté aux Anglais, est au cœur du Tractatus tertius et en même sans doute sa raison d’être. Il y a d’abord la prise de notes du cartulaire 89 bis qui commence justement en 1297 ; il y a ensuite la généalogie de Louis de Male qui clôt l’ensemble et qui remonte jusqu’à Gui de Dampierre197. Mais il y a surtout les prophéties de Jean d’Harlebeke, « Flamand de naissance ». Toutes les études consacrées à Gilles Le Muisit mentionnent ce personnage auquel Gilles se dit redevable. La précaution oratoire de Gilles et sa profession d’orthodoxie religieuse ont quelque peu détourné l’attention du contenu de la prophétie de Jean d’Harlebeke que l’auteur du Tractatus rapporte alors :

          
            « Plusieurs fois il me dit, au début de la guerre entre l’illustre seigneur Philippe, roi de France et de Navarre, surnommé le Bel, le seigneur Gui, comte de Flandre et marquis de Namur, et les Flamands, que cette guerre serait assurément grave, qu’elle durerait longtemps et que de nombreux maux surviendraient durant son cours. Et il me dit bien d’autres choses que je vis par la suite advenir. […] « La parole du Seigneur en se découvrant illumine et les simples comprennent ». Donc, j’ai ouvert la bouche et aspiré l’esprit pour raconter et faire mettre par écrit les merveilles de Dieu et ses œuvres étonnantes que nous avons vues et entendues et qui sont survenues dans le pays de Flandre à notre époque. »198  

          

           Gilles a vu de ses yeux l’accomplissement de la prophétie faite au début du conflit par l’astrologue flamand et il entend proclamer ce « miracle » opéré par Dieu : car la paix rétablie par Louis de Male n’est pas le fait d’un homme mais de Dieu tout-puissant199. Telle pourrait bien être la clef de lecture du Tractatus tertius dans ses parties quinta à octava. Les miniatures, dont le manuscrit de Courtrai a été doté du vivant même de l’auteur, pourraient encore en attester : au folio 65, une miniature, que l’on a souvent considérée comme représentant la bataille de Courtrai ouvre l’ensemble ; et au folio 123v°, le miniaturiste a représenté les villes flamandes ouvrant leurs portes à Louis de Male, comme pour refermer la parenthèse malheureuse de la rébellion flamande et de la guerre qu’elle suscita et entretint trop longtemps200. Gilles Le Muisit aspire à la paix. Parce qu’il est un homme de Dieu sans doute. Et c’est avec les mots de la foi qu’il dit comment Dieu par l’intermédiaire de Louis de Male a rétabli la paix. Mais ses arrière-pensées sont peut-être plus pragmatiques : par sa famille, Gilles appartient à la riche bourgeoisie tournaisienne dont les intérêts ont été gênés par le conflit. Le retour à la paix, c’est aussi la reprise du commerce et la circulation de nouveau possible des hommes et des marchandises201.

           Cette aspiration à la paix explique en grande partie l’hostilité marquée de l’abbé de Saint-Martin aux Flamands et son soutien au parti du roi de France. Notons d’abord qu’il distingue soigneusement les Flamands de la dynastie comtale, à laquelle il n’est pas fondamentalement hostile. Dans la pars secunda, il a inséré une anecdote destinée à montrer que Robert de Béthune n’était pas un « demi-chevalier », d’une valeur inférieure à celle de Charles d’Anjou ou à celle du roi Édouard d’Angleterre202. De ce même Robert, il dit dans la généalogie de Louis de Male, qu’il fut depuis son enfance, hardi, généreux et réputé parmi les chevaliers chrétiens203. Dans la généalogie des comtes de Flandre, qui constitue la pars quinta du Tractatus tertius, il fait l’éloge de Thierry et de Philippe d’Alsace, en qui il voit à la fois de bons administrateurs et des soutiens fidèles de l’Église204. Quant à Baudouin, c’est en raison de sa droiture et de son honnêteté qu’il fut élu empereur de Constantinople205. La cause de Gui de Dampierre ne semble pas complètement injuste à l’historien tournaisien et il dit que Robert de Béthune après la mort de son père gouverna les Flamands selon les lois et coutumes approuvées206. Le cas de Louis de Nevers est tout autre. Gilles lui reproche sa luxure, sa conspiration contre son père, sa désobéissance à l’égard du roi207. Un bon comte de Flandre est finalement pour Gilles Le Muisit un comte qui gouverne bien son comté et favorise le commerce, mais surtout un comte fidèle à l’hommage prêté à son souverain. Louis de Crécy fut de cette trempe, lui qui ne voulut consentir à la rébellion des Flamands mais qui servit le roi dans sa guerre jusqu’à la bataille où il mourut208. Et cet autre Louis (de Male), fils du précédent, dont le premier acte que lui attribue Gilles est l’hommage fait au roi de France209.

           En revanche, les traces de l’hostilité de l’abbé de Saint-Martin aux Flamands parsèment la partie du Tractatus évoquée ici. C’est à l’occasion de la « prière d’action de grâce » qu’il adresse à Dieu pour la victoire de Louis de Male sur les villes rebelles que Gilles résume le mieux ses sentiments à leur égard210. Dans ce passage, il présente d’abord les Flamands comme un peuple (Flandrensis populus, tota patrie communia) qu’il compare volontiers au peuple de Dieu marchant dans l’attente du Salut (tam diu ambulans in tenebris et habitans in regione umbre mortis)211 ; puis, il rappelle les méfaits commis par les Flamands au cours des dernières décennies : destructions d’églises et de monastères, viols multiples, usurpation de biens... ; ce peuple est un peuple rebelle (populus rebellis), sans chef (sine capite), ayant choisi de n’obéir qu’à ceux qui font sa volonté ; un peuple instable, toujours prêt à s’assembler pour les mauvais coups et les guerres ; un peuple ne craignant personne et tenant fort peu compte des sentences fulminées contre lui. Mais le pire crime qu’aient commis les Flamands est d’avoir expulsé leur propre comte et de s’être alliés au roi d’Angleterre contre le roi de France212. Sur ce point, l’auteur n’hésite jamais. Dès l’année 1335, il explique que le projet de croisade fut retardé et empêché « par les guerres entre le roi de France, le roi d’Angleterre, les Flamands et leurs alliés »213 ; introduisant le conflit à l’année 1337, il compose une rubrique dans laquelle il en expose les motifs et présente les forces en présence, rangeant toute la Flandre à l’exception de son comte aux côtés du roi d’Angleterre214. Dans la suite du récit, jamais il ne perd une occasion de rappeler cette alliance, dont il pria l’enlumineur du manuscrit de Courtrai de fixer le souvenir par l’image : au folio 123v, sous la rubrique évoquée ci-dessus, celui-ci représenta Philippe de Valois et Édouard III, bien reconnaissables par leurs sceptres et leurs armes. En arrière, mais bien positionnés au côté du roi anglais, figurent les Flamands et leurs bannières215. Revenons une dernière fois à la « prière d’action de grâce » de Gilles Le Muisit : la « conversion » des Flamands et leur retour dans l’obéissance qu’ils doivent à leur comte marque l’avènement d’un règne de paix (le mot revient à deux reprises à cinq lignes de distance). Une paix que Dieu donne mais dont le comte, fidèle au roi de France, est le gardien216.

           

           On ne peut qu’être frappé par la profusion de la production historiographique de la première moitié du XIVe siècle. Portée par la généralisation de la pratique de l’écriture de l’histoire constatée au XIIIe siècle, elle est aussi, du moins dans la partie septentrionale du royaume, une réponse à l’événement terrible de Courtrai. La défaite brutale de 1302 suscite chez les historiens un véritable souci relire le passé afin de comprendre le présent.

           Les récits mis en œuvre posent la question de la circulation et de la maîtrise de l’information, en un moment où le pouvoir royal développe une politique de communication tout à fait nouvelle : les lettres du roi, qui transmettent une forme officielle du récit, servent à l’historien qui leur reconnaît, en retour, une part d’autorité217. Pourtant, les variantes constatée entre les différents récits, les détails souvent inédits ajoutés par l’un ou l’autre témoignent de ce que les auteurs sont aux aguets de toutes les nouvelles qui se rapportent à la question flamande. Mais la quête de l’information se fait de loin et rarement par contact direct avec les Flamands (Gilles Le Muisit constitue ici une exception). De ce fait, les données assemblées demeurent inévitablement fragmentaires et biaisées. Par ailleurs, le long conflit des années 1297-1328 n’a guère éveillé chez ces historiens l’envie d’en savoir beaucoup plus sur l’histoire de la Flandre et sur les revendications des Flamands. Leur angle de lecture reste presqu’exclusivement celui du lien vassalique entre le comté et le roi.

           Les chroniques composées à Paris et à Saint-Denis témoignent d’une grande cohérence intellectuelle, favorisée par une dense circulation des textes. Bien sûr, celle-ci n’exclut pas les jugements personnels ou partagés avec l’opinion publique : critique de la politique fiscale suscitée par le conflit, incompréhension devant la longueur des négociations ; chez les uns, valorisation de la chevalerie unie au roi, chez les autres, sentiment d’un décalage entre la quête de la gloire chevaleresque et les compromis auxquels consent la diplomatie royale pour obtenir la paix avec les Flamands. Mais le conflit, désormais envisagé sur la longue durée, est doté d’une grille de lecture qui justifie la cause du roi face aux Flamands rebelles. À Cassel, en 1328, le roi « nouveau » tire assurément un surcroît de légitimité de cette lecture largement partagée, qui voit finalement en lui, face aux Flamands, le digne successeur de Philippe Auguste et de Philippe le Bel. Par ailleurs, le récit du conflit qu’élaborent ces chroniques « parisiennes » plus que royales expriment une forte conscience d’une unité du royaume autour de la personne du roi. Signe d’une cohésion des élites autour du souverain dans ces années difficiles, soutien apporté à la légitimité de son combat ? Peut-être. Écho à l’effort de conquête de l’opinion publique entrepris par le pouvoir ? Sans doute. Mais surtout émergence d’une mémoire partagée qui contribue profondément à modeler le regard porté sur les Flamands. Nous y reviendrons à la fin de ce chapitre.

          Le conflit franco-anglais : un nouveau contexte

          De nouveau à Saint-Denis, à la veille de Poitiers

           La Chronique abrégée des rois de France ou Chronique française abrégée, initiée par Guillaume de Nangis, interpolée et continuée à plusieurs reprises après sa mort donna lieu entre 1340 et 1350, toujours dans le scriptorium de Saint-Denis, à une première tentative d’écrire en français une histoire du règne de Philippe VI218. Pour les années 1322-1323, l’auteur dispose à la fois de la seconde continuation latine de la chronique universelle de Guillaume de Nangis, de la continuation anonyme du Fr. 10132 et peut-être de la 2e rédaction du Manuel dit de Philippe de Valois. Mais curieusement, il ne reprend rien de ce que ces sources disaient de la succession flamande de 1322, se contentant de donner à l’année 1325 un très court résumé de la situation flamande à cette date219. À l’année 1328, son bref compte rendu des circonstances et du déroulement de la bataille de Cassel est très proche de celui que l’on pouvait lire dans le Manuel dit de Philippe de Valois220. Des mesures prises par le roi et par le comte dans les mois qui suivirent la bataille, il retient, comme le continuateur latin et comme le Manuel, qu’en 1330 Philippe VI envoya l’évêque d’Avranches pour faire abattre les portes de Bruges, d’Ypres et de Tournai.

           À partir de 1330 et pour la suite de son récit, l’auteur revient à la chronique événementielle du règne, suivant assez fidèlement la seconde continuation latine, dont il résume le plus souvent les notices, omettant certaines d’entre elles et n’ajoutant rien à sa source. Dans ce processus, la matière flamande est encore un peu amoindrie. À partir de 1338, le récit du continuateur de la Chronique française abrégée s’éloigne de sa source pour devenir totalement autonome. Il donne sur l’épisode de Buironfosse un éclairage inédit puis, dans la foulée, évoque l’alliance entre Édouard III et les Flamands à Gand, sans toutefois parler explicitement d’hommage ni évoquer le rôle de Jacques van Artevelde221. Quelques lignes plus loin, il rapporte en la datant avec grande précision l’expédition anglo-flamande contre Lille222. L’année 1340 comporte un récit assez court de l’Écluse qui attribue nettement la défaite subie par la flotte française aux Flamands223.

           Après la mention du siège de Tournai et de la défaite de Robert d’Artois devant Saint-Omer, la fin du récit de l’année 1340 est occupée par la négociation des trêves qui devaient déboucher le 25 septembre 1340 sur l’accord d’Esplechin. Le chroniqueur centre alors son intérêt sur les efforts vains faits par le roi pour obtenir de Benoît XII la levée de l’excommunication touchant les Flamands224. Le chroniqueur dionysien, parfaitement informé des tentatives diplomatiques du roi, en a compris toute l’importance : détacher les Flamands de l’alliance anglaise. En 1342, il note l’accord passé entre le roi de France et les seuls Flamands, grâce à l’entremise des légats pontificaux nommés par le nouveau pape Clément VI225. En 1345, il consacre tout un paragraphe aux circonstances qui conduisent à la reprise des hostilités entre les rois anglais et français et, au détour, signale sans aucun commentaire la mort de Jacques van Artevelde226. En 1346 enfin, le chroniqueur note la mort de Louis de Crécy et la réception de son fils par les Flamands227. Mais l’année suivante, « contre leur feaulté et serement et la couvenance qu’ilz avoient faite », ceux-ci forçaient son fils à prendre pour femme la fille du roi d’Angleterre ; pour échapper à cette pression, le comte de Flandre n’eut d’autre recours que de s’échapper « saigement et par cautelle » pour aller trouver refuge auprès du roi qui le reçut « a grant joye », l’épisode laissant « anglois et flamens moult dolens pour ce qu’ilz se veoient deffraudé de leur mauvaise intencion... »228. Le continuateur ne manque pas de souligner le fait dans le titre rubriqué qui précède cet épisode : « Comment le conte de Flandres sen vint au roy de France malgré les Flamans ».

           Le traitement de la matière flamande par cette version de la Chronique française abrégée allant jusqu’en 1347 offre finalement deux volets ; le premier jusqu’en 1338 où le chroniqueur s’intéresse fort peu à ce qui se passe en Flandre, au point de ne pas chercher à tirer parti de ce que ses sources dionysiennes pouvaient en dire. Dans le second volet, le continuateur livre un récit beaucoup plus personnel et, somme toute, assez bien informé. S’il dit très peu de choses du rôle de Jacques van Artevelde, s’il omet l’hommage de Gand, il a bien compris l’enjeu diplomatique autour de la question de la levée de l’excommunication des Flamands. En 1347, au moment où vraisemblablement il s’interrompt, son opinion sur les Flamands est arrêtée : non contents d’avoir favorisé les Anglais dans l’épisode de l’Écluse, ils trahissent à présent leur comte et leur roi, dont ils sont devenus des ennemis.

           

           L’Écossais Richard Lescot, reçu moine à Saint-Denis en 1329, travailla d’abord à la continuation de la chronique universelle de Géraud de Frachet. Cette première réalisation constitue une sorte d’étape intermédiaire entre la seconde continuation latine de Guillaume de Nangis et les Grandes chroniques de France dans ce que l’on appelle communément la version « Richard Lescot »229. Jusqu’à l’année 1339, la matière flamande qui y est retenue est ni plus ni moins celle offerte dans la seconde continuation latine de Guillaume de Nangis – dont on se souvient qu’elle était elle-même tirée jusqu’à l’année 1322 du Memoriale historiarum de Jean de Saint-Victor – abrégée en quelques endroits et délestée du récit proprement militaire de la bataille de Cassel230.

           Un premier changement est perceptible dans la façon dont Richard Lescot rend compte de l’hommage prêté par les Flamands à Édouard III. Il ajoute alors au texte de sa source le nom de Jacques Van Artevelde, comme étant l’instigateur de l’hommage, et il souligne dans un deuxième temps la rupture que ce geste pose vis-à-vis de la fidélité due au roi de France par les Flamands, qui deviennent de ce fait d’exécrables traîtres231.

           Le récit des opérations militaires de 1340 est un résumé de celui du continuateur latin. Parvenu aux trêves d’Esplechin, Richard Lescot renonce à en donner la teneur, en raison, dit-il de la longueur du texte, plus vraisemblablement parce qu’avec le recul du temps la caducité du traité rendait sa copie exhaustive inutile232.

           À partir de l’année 1341, et jusqu’à son terme en 1344, la chronique de Richard Lescot est originale. L’attention de l’auteur est d’abord tournée vers la guerre de Succession en Bretagne233. Il mentionne au détour de ce récit l’agitation entretenue par la femme de Jean de Montfort, sœur du comte de Flandre, alors même que son époux a été enfermé au Louvre sur ordre du roi234. En 1342, Richard note l’accord passé entre le roi d’une part, les Brabançons, les Hennuyers et les Flamands d’autre part ; il livre aussi la réponse des Flamands aux légats pontificaux de ne consentir à la paix qu’une fois l’excommunication levée235. Les deux dernières années de la chronique n’offrent plus aucune référence aux Flamands. Au total, et par comparaison avec ce qu’en disait la Chronique française abrégée allant jusqu’en 1347, à la fin des années 1350, après que les déconvenues se sont accumulées pour le royaume, le jugement rétrospectif sur le comportement des Flamands est plus sévère.

           Richard Lescot allait encore affiner sa lecture de l’histoire des relations entre la Flandre et le royaume à l’occasion du travail d’actualisation du Roman des rois, auquel il se livra avec son équipe dans les mêmes années 1350. Ce fut une entreprise de longue haleine et la version finale, conservée dans le manuscrit BnF fr. 17270, fut sans doute précédée de plusieurs tentatives que l’on jugea plus ou moins satisfaisantes236.

           Comme l’habitude en avait été prise par certains de ses prédécesseurs qui s’étaient efforcés avant lui de continuer le texte de Primat, Richard Lescot reprit d’abord la traduction de la vie latine de Louis VIII, dans laquelle figuraient deux épisodes flamands : l’histoire des reliques de saint Valéry et saint Riquier, mettant en scène le comte Arnoul Ier, l’affaire du faux Baudouin, soulignant la protection offerte par le roi Louis à la comtesse Jeanne237.

           Pour relater le règne de Louis IX, le parti adopté par Richard Lescot fut de revenir aux Gesta composés par Guillaume de Nangis, dans une version corrigée pour en atténuer la perspective jugée trop dionysienne. On retrouve de ce fait dans la version « Richard Lescot » le compte rendu de la querelle des Avesnes et des Dampierre tel que Guillaume de Nangis l’avait établi. Le récit du règne de Philippe III fut composé à partir de la traduction de la vie de ce roi, dont on devait le texte original au même Guillaume de Nangis. On s’en souvient, la matière flamande en était totalement absente.

           Pour traiter des règnes de Philippe le Bel, Louis X et Philippe V, la version « Richard Lescot » mit au point un schéma compilatoire systématique. Les chapitres s’ouvrent toujours avec la Chronique française abrégée dont on déroule la structure annalistique. La matière de cette source est reprise dans sa quasi-totalité et elle est complétée d’abord à l’aide du Chronicon de Guillaume de Nangis, et, lorsque celui s’achève, par des emprunts à la première puis à la seconde continuation latine de cette œuvre. Ce schéma permettait de recueillir le témoignage de Guillaume de Nangis sur les premières années du conflit franco-flamand dans la mesure où la Chronique française abrégée s’était d’abord structurée à partir de la traduction française du Chronicon. Pour la suite du récit, nous avions noté plus haut que le continuateur de la Chronique française abrégée avait tiré tout ce qu’il pouvait des premières tentatives faites à Saint-Denis pour continuer le texte latin de Guillaume de Nangis (la continuation jusqu’en 1303 et la continuation du manuscrit de Berne) et que son récit montrait comment le roi avait soigneusement préparé la vengeance de Courtrai. Le récit de Mons-en-Pévèle ouvrait, on s’en souvient, la version C de la Chronique française abrégée : on le retrouve dans la version « Richard Lescot », cependant tronqué çà et là, moins semble-t-il volontairement que du fait de l’inadvertance du copiste. Mais il a gardé toute la tonalité victorieuse et toute la portée idéologique du texte original. Si Richard Lescot adhérait à la lecture de l’épisode, il discutait néanmoins le chiffre des pertes flamandes donné par sa source, comme en témoigne un commentaire en marge du manuscrit fr. 17270238. À la suite du récit de Mons-en-Pévèle, la version « Richard Lescot » inséra trois notices, tirées de ses sources, afin de rétablir une chronologie quelque peu malmenée. Elle exposa d’abord comment en décembre la dépouille de Robert d’Artois fut apportée à Pontoise et inhumée à Maubuisson ; puis, elle ajouta qu’après Noël, on commença les pourparlers de paix avec les Flamands ; elle rapporta la mort de Gui de Dampierre à l’année 1305, au mois de février239.

        

      

    

  

      
        
           Le chapitre LIX, dont l’objet principal est le couronnement du pape Clément V, s’ouvre sur la paix de 1305 d’après ce qu’en disait la Chronique française abrégée240. Après la paix d’Athis, cette source ne revenait plus sur la question flamande avant l’année 1314. La version « Richard Lescot » insère dans l’intervalle trois ajouts : le premier concernant le mariage de Jean de Namur, fils de Gui de Dampierre ; le second signalant la rébellion suscitée en Flandre en 1311 par Robert de Béthune et la condamnation de Louis de Nevers ; le troisième exposant comment au lendemain des fêtes de chevalerie de 1313, le roi convoqua son ost et comment finalement un compromis fut passé avec les Flamands. Les trois éléments étaient tirés de la première continuation latine du Chronicon, dont l’information sur la question flamande venait combler les lacunes de la Chronique française abrégée241. Parvenu en 1314, la version « Richard Lescot » revient à cette source et lui emprunte toute la matière du chapitre LXXI où Enguerrand de Marigny expose devant les bourgeois de Paris l’histoire des droits légitimes du roi à intervenir en Flandre242. La même source fournit le récit du chapitre LXXII intitulé « De l’ost de France qui s’en vint sanz rien faire »243.

           Dans le récit du règne de Louis X, aucun titre de chapitre ne signale la question flamande. Elle est cependant présente à deux moments : au travers du long compte rendu de l’expédition malheureuse de septembre 1315 et dans la notice consacrée au règlement de paix passé en septembre 1316 entre le régent Philippe de Poitiers et Robert de Béthune244. Les deux éléments proviennent toujours de la Chronique française abrégée.

           Si ce texte demeure à la base du schéma compilatoire pour le règne de Philippe V, on observe cependant un changement dans les sources secondaires sollicitées. La seconde continuation latine prend le relais de la première dont le récit s’interrompait à l’automne 1316. Mais il semble bien que l’on ait aussi repris directement le Memoriale historiarum de Jean de Saint-Victor, source principale de cette seconde continuation latine et de la Chronique française abrégée. Toujours est-il que pour les années 1317-1322, la matière flamande, qui touche essentiellement aux négociations entre les deux parties et à l’entremise du pape, vient entièrement de la chronique du victorin. Richard Lescot et ses collaborateurs se sont ici contentés de souligner les enjeux par le biais des titres donnés aux chapitres, dont trois renvoient explicitement au traitement de la paix245.

           Jusqu’à la fin du règne de Philippe V, le travail de l’équipe de Richard Lescot a consisté à choisir parmi les sources dionysiennes celles qui offraient l’information la plus complète. En optant pour la Chronique française abrégée comme fil conducteur du récit, on se dotait d’un dossier bien informé sur la question flamande. On chercha à le compléter en puisant à d’autres sources, de manière à établir sur le sujet un compte rendu le plus exhaustif possible. Mais le choix de la source principale influait sur la tonalité du récit que l’on composait : la dévotion dionysienne y était plus discrète, laissant toute la place, en particulier dans les récits de bataille, à l’ardeur et à la gloire des chevaliers, dont le roi était le premier et le chef. En outre, dans cette version « Richard Lescot », l’importance de la question flamande fut soulignée par la mise en place de titres246. Certains venaient tout droit de la Chronique française abrégée dont le texte était déjà doté de telles rubriques destinées à attirer l’attention du lecteur247. D’autres furent ajoutés qui contribuèrent à scander bien davantage les différents épisodes de ce long conflit, à mettre en valeur les batailles (Lille, Furnes, Saint-Omer), à dramatiser surtout le récit, en en soulignant les rebondissements et en en précisant l’origine (ch. XVIII « Du renoncement Robert filz au conte de Flandres à l’hommage le roy de France »).

           Pour traiter des années 1322-1328, la version « Richard Lescot » recourut essentiellement à la seconde continuation latine qu’elle compléta ponctuellement à l’aide de la Continuation anonyme de Jean de Saint-Victor, dont les données sur la succession flamande de 1322 et les troubles qu’elle avait engendrés avaient été ignorées de la version de la Chronique française abrégée allant jusqu’en 1347248. L’importance de cette affaire qui dura jusqu’en 1326 fut encore soulignée par des titres de chapitres : « Comment Loys filz le conte de Nevers fut receu en hommage de la conté de Flandres », « Comment le conte de Flandres pourchaça traïson contre son oncle messire Robert, et comment ledit conte fut pris et mis en prison »249.

           Avec le règne de Philippe VI, la question flamande prit une ampleur certaine dans la version « Richard Lescot » qui lui consacra six titres, tous concentrés sur la première partie du règne (III, V, XV, XVI, XVIII, XX). La bataille de Cassel est la première occasion de constater une amplification et un traitement nouveau de la matière. Le début du récit, depuis les plaintes de Louis de Crécy lors de sa prestation d’hommage jusqu’à la prise de l’oriflamme à Saint-Denis et au départ pour la Flandre, suit à la fois la seconde continuation latine et sa reprise par Richard Lescot dans sa propre chronique latine. Mais, alors que le premier texte offrait de la bataille un récit abondant et confus, dont Richard Lescot n’avait tiré qu’un court résumé, la nouvelle version y consacre deux longs chapitres, dont il est désormais avéré que la matière, organisée de telle manière que le lecteur puisse y trouver « tous les éléments canoniques du modèle de la victoire glorieuse », est tirée de la Chronique de Flandre250.

           À partir de 1328 et jusqu’en 1341, cette source est constamment mise à contribution par la version « Richard Lescot », et ce tout particulièrement pour traiter des affaires flamandes. On le constate par exemple au chapitre XV correspondant à l’année 1337 et intitulé « Comment les Flamens se tournèrent de la partie au roy d’Angleterre par Jaques Hartevelt, et de pluseurs incidences », tiré presque textuellement de la Chronique de Flandre, si l’on fait exception de très légères coupures visant à alléger le texte et de quelques phrases de liaison entre les différents paragraphes251. La Chronique de Flandre offrait incontestablement un récit bien plus exhaustif que le très court résumé de la seconde continuation latine (cinq lignes dans l’édition). Mais la source dionysienne n’est pas pour autant délaissée : le scribe de la version « Richard Lescot » y revient à la fin de l’épisode pour mentionner la sanction demandée par le roi de France à l’encontre des Flamands, sanction qui n’était pas signalée par la Chronique de Flandre et il ajoute « si en furent I pou plus refroidiez ». Le récit des deux années suivantes (1338 et une partie de 1339) est d’ailleurs emprunté à cette même continuation latine. C’est encore à cette source, mais cette fois dans la version quelque peu remaniée qu’il avait composée un peu plus tôt pour faire suite à la chronique de Géraud de Frachet, que Richard Lescot revient pour rendre compte de l’hommage de 1340252. Ce faisant, il confirmait sa lecture de l’hommage flamand comme celle d’une trahison à l’égard du roi de France.

           Le récit des années 1340 et 1341 est presque tout entier consacré aux opérations militaires253. Se met alors en place un schéma compilatoire qui entrelace la seconde continuation latine et la Chronique de Flandre dans un double but de livrer une information complète et de donner une densité maximale au récit, comme on peut le constater dans le compte rendu du siège de Lille, celui de l’expédition conduite par Jean de Normandie dans le Cambrésis254, ou encore celui de la bataille de l’Écluse, où l’on voit la mise en place de l’épisode se faire à l’aide de la seconde continuation latine, avant que n’intervienne le récit de la bataille, emprunté au chroniqueur flamand, bien meilleur conteur que ne l’était le moine dionysien, à qui revient cependant la conclusion morale de l’épisode :

          
            « Et avint ceste desconfiture par l’orgueil des II admiraux, car l’un ne pooit souffrir de l’autre, et tout par envie »255.

          

           À partir du chapitre XX (la bataille de Saint-Omer), la Chronique de Flandre est désormais l’unique source, suivie pas à pas jusqu’au chapitre XXVI inclus256. Cette longue et constante compilation se justifie évidemment par les insuffisances du récit fourni dans la seconde continuation latine, surtout en ce qui concernait les actions militaires. En dépit de ses efforts, Richard Lescot, lorsqu’il composait sa propre chronique latine, n’était pas parvenu à les combler. L’arrivée de la Chronique de Flandre fut sans doute pour lui une aubaine. Le recours à cette source, outre qu’il contribuait à donner au récit une coloration générale différente de celle des sources dionysiennes, livrait aussi des données plus précises sur la situation politique flamande. La Chronique de Flandre accordait bien sûr une certaine importance à l’attitude du comte tout au long de ces années, mais surtout elle s’intéressait à Jacques van Artevelde, pour lequel elle éprouvait des sentiments incontestablement hostiles, donc compatibles avec l’opinion que l’on avait de ce personnage à Saint-Denis dans les années 1350. Grâce à la Chronique de Flandre, Jacques van Artevelde acquit dans la « version Richard Lescot » des Grandes chroniques de France de l’épaisseur, tandis que s’y ébauchait sa réputation de détestable fauteur des malheurs advenus au royaume.

           Avec le récit de l’année 1341 s’achevait la Chronique de Flandre. La seconde continuation latine avait, quant à elle, interrompu son récit quelques mois plus tôt. L’équipe de Richard Lescot revint alors à la Chronique française abrégée des rois de France allant jusqu’en 1347. Elle offrait une information d’assez bonne qualité sur ce qui se passait en Flandre, que l’on s’efforça cependant de compléter. On le voit dès le chapitre XXIX (1342) où il est question de la prolongation des trêves entre le roi de France, le roi d’Angleterre, les Flamands et les alliés de deux partis : les informations venues de la Chronique française y sont combinées avec les notes que Richard Lescot avait consignées à ce sujet dans sa chronique latine et qui relèvent pour cette période de ses propres souvenirs257. Un titre est ajouté : « Comment les trives furent esloigniees entre le roy de France et le roy d’Angleterre et les Flamens »258.

           Pour les années 1343-1344, la Chronique française ne disait rien de la Flandre. Richard Lescot n’avait rien noté de son côté et ne disposait d’aucune autre information. Ce ne fut pas le cas pour rendre compte des événements de l’année 1345, marquée par la mort de Jacques van Artevelde, tué par les Gantois. La Chronique française mentionnait le fait mais sans en expliquer les circonstances. Par chance, un « journal » rédigé par des partisans flamands du roi de France et du comte de Flandre, parvint, semble-t-il, jusqu’à Saint-Denis. Le compilateur de la version « Richard Lescot » s’en empara pour donner une relation détaillée de l’assassinat, hostile aux Anglais et au chef flamand259.

           Dans le récit des cinq dernières années du règne de Philippe VI, la « version Richard Lescot » note encore le mariage du comte de Flandre avec la fille du duc de Brabant, son entrée officielle dans le comté et la réconciliation avec les villes de Bruges, d’Ypres et de Gand260. Pour Richard Lescot et son équipe, quand s’achève le règne de Philippe de Valois, les Flamands sont rentrés dans l’obéissance et à l’heure de dresser le bilan du règne, évoquant les différents surnoms attribués au roi, ils pouvaient écrire : « Secondement, il fu appellé Philippe l’Eureux, car au commencement de son royaume il ot glorieuse victoire des Flamens »261.

           

           Si l’on considère la méconnaissance généralisée des sources flamandes par les historiens du royaume jusqu’à ce point de notre étude, l’arrivée de la Chronique de Flandre dans le scriptorium dionysien, peut-être apportée par Louis de Male venu trouver refuge à la cour de Philippe VI à partir de 1347, constitue un réel événement262. Certes, Guillaume de Nangis avait bien pu disposer de généalogies des comtes de Flandre, mais globalement, l’histoire des Flamands, telle qu’eux-mêmes la racontaient, n’avait connu pratiquement aucune diffusion dans le royaume de France. La présence de la Chronique de Flandre à Saint-Denis aurait pu être l’occasion d’une confrontation entre deux traditions, d’une relecture des épisodes antérieurs, d’une prise en compte plus approfondie d’épisodes jusque-là ignorés de l’histoire du comté263. Ce ne fut pas le cas. Si la version « Richard Lescot » fait bien de la Chronique de Flandre une source essentielle de son récit pour les années 1328-1341, elle lui emprunte essentiellement les beaux récits de bataille absents des sources « maison » et dont on avait bien conscience à Saint-Denis qu’ils étaient propres à plaire aux lecteurs laïcs. Au détour de ces récits, le lecteur régnicole apprenait quelques détails nouveaux, acquérait quelques notions de géographie flamande. Ce n’était pas rien si l’on considère que la Flandre restait encore dans les chroniques un espace géographique bien abstrait264. Dans la Chronique de Flandre, le compilateur de la version « Richard Lescot » trouva en outre des documents diplomatiques qu’il n’avait pas à sa disposition et qu’il jugea bon d’insérer. Ce faisant, il contribua à la constitution du dossier canonique sur les débuts de la Guerre de Cent Ans. Mais l’intérêt pour la spécificité de sa source, pour son identité n’alla guère au-delà. Il n’en compila pratique rien en amont de 1328, et entre cette date et 1341, laissa de côté bien des chapitres qui auraient pu éclairer les lecteurs sur ce qui se passait en Flandre, entre Flamands. Finalement, la version « Richard Lescot » se garda du caractère identitaire de sa source et ne se livra à aucune révision de l’histoire du conflit entre la Flandre et le roi de France.

          Quelques textes isolés composés après Poitiers

           La Petite chronique française fut composée à Paris peu après Poitiers, sans doute dans les derniers mois de l’année 1356265. Il s’agit d’une chronique succincte, écrite sous forme d’annales. Elle comporte deux parties bien distinctes : une première dont la source, au moins à partir de 1296, s’apparente à la Chronique parisienne anonyme ou à la version C de la Chronique abrégée des rois de France266. Le récit subit une interruption entre 1337 et 1343, puis reprend dans une facture bien différente : cette fois, l’auteur raconte en témoin oculaire et de manière circonstanciée des épisodes ayant presque tous Paris pour cadre. La question flamande n’est visiblement pas au cœur de ses préoccupations. Elle appartient clairement au passé. Un passé dont il convient certes de faire mémoire – Courtrai, Mons-en-Pévèle, Cassel figurent dans la trame événementielle – mais qui a totalement déserté l’actualité. Rien n’a été retenu pour les années cruciales de 1337 à 1342 du rôle joué par les Flamands et le personnage de Jacques van Artevelde est totalement ignoré.

           Il en va tout autrement dans la Chronique de Jean de Venette267. Installé au couvent de la place Maubert au moins à partir de 1346, cet auteur, originaire de Compiègne, put bénéficier pour ses recherches de la belle bibliothèque dont les Carmes s’étaient dotés dans la première moitié du siècle. Il put y lire les « classiques » de la culture historique. Très vite pourtant, le chroniqueur nourrit son récit de ses observations et des informations qu’il a pu collecter grâce au réseau des couvents carmes268. Ainsi, les frères du couvent de Valenciennes, le plus ancien de la province, sont-ils ses meilleurs informateurs pour ce qui se passe dans le nord du royaume, tout spécialement lorsqu’en 1340-1341 le théâtre des opérations militaires est tout proche. Il apprend d’eux comment les Flamands ont chassé leur comte et soutenu Édouard à l’Écluse269 ; comme les villes de la région lui ont servi de base arrière après la campagne dans le Cambrésis, en vue d’une nouvelle attaque contre le royaume270. En 1347, les frères de Calais expulsés par le roi Édouard III, vinrent se réfugier place Maubert et ne manquèrent pas de relater le siège qu’ils avaient vécu et comment les Flamands, en particulier ceux d’Ypres, s’étaient chargés de ravitailler le roi anglais enfermé dans Calais271.

           Par ailleurs, si le couvent parisien fut son principal poste d’observation, le chroniqueur se déplaça. Il atteste avoir vu de ses propres yeux les dégâts provoqués par la tempête qui s’abattit dans la nuit du 22 décembre 1367 sur la Flandre, la Picardie et le Brabant et qui eut raison du clocher de la collégiale Notre-Dame de Boulogne272. Après 1350, il résida fréquemment au couvent de Reims où il rencontra la comtesse de Roucy et sa fille Madame d’Enghien. Ainsi s’explique sa bonne connaissance de l’affaire de l’exécution de Siger d’Enghien et de ses arrière-plans politiques.

           La première étape de la rédaction, entre 1345 et la fin des années 1350, consista à résumer les faits survenus depuis l’avènement de Philippe VI jusqu’en 1340-1341. S’il est vraisemblable que l’auteur a pu disposer de sources dionysiennes, il est évident qu’il en remodèle la matière, bouleversant l’ordre des épisodes et mettant l’accent sur le point à ses yeux essentiel, la question de l’excommunication des Flamands. Défenseur zélé de l’autorité pontificale, il s’insurge contre les atteintes portées à l’interdit. C’est dans ce cadre précis qu’il évoque la figure de Jacques van Artevelde, véritable tyran régnant sur la Flandre, qui « avait entrepris de faire tuer les clercs qui observaient l’interdit », ce que « Dieu qui protège ceux qui lui obéissent, ne permit pas »273. Au moment du siège de Tournai, il fait de la levée de la sanction ecclésiastique le cœur des négociations. S’il note la joie des Flamands (« les chants liturgiques et les orgues recommencèrent à résonner joyeusement en Flandre ») et le rétablissement immédiat du culte, il souligne que cela se fit sans l’accord exprès de l’autorité pontificale qui ne ratifia la levée de l’interdit par une absolution légitime que sous le règne d’Innocent VI, après la mort de Jacques van Artevelde274.

           Dans cette première partie du récit, le souvenir du capitaine gantois est bien présent. L’auteur l’évoque une dernière fois au moment de la mort à la bataille de Crécy du comte Louis, « celui que les Flamands conduits par Jacques van Artevelde avaient autrefois chassé »275. Rebelle à l’Église, régnant, à ce que l’on disait, sur les Flamands de façon monstrueuse et tyrannique, Artevelde les a entraînés dans l’alliance avec Édouard276.

           Après cette première partie, dans laquelle le rôle des Flamands a été fortement souligné, l’attention du chroniqueur est retenue par d’autres faits (la Jacquerie, Étienne Marcel). Il raconte quand même comment en 1347 Louis de Male échappa au mariage avec la fille du roi d’Angleterre et comment il épousa finalement la fille du duc de Brabant277. Cette notice assez longue (39 lignes dans l’édition de Colette Beaune) vient clore le compte rendu de l’année 1347, largement consacré au siège de Calais. Nous sommes assurés qu’elle a été composée au moins une dizaine d’années après les événements qu’elle relate278. Sa trame est largement commune à celle que l’on peut repérer dans les récits contemporains, tirée selon toute vraisemblance d’un de ces « journaux » rédigés par des partisans flamands du roi de France et du comte de Flandre, déjà évoqués à propos de la nouvelle de la mort de Jacques van Artevelde279. À partir de récit minimal, chaque auteur ajoute les détails glanés ailleurs. L’auteur de la Chronique dite de Jean de Venette signale ainsi une cantilène composée pour moquer la fille du roi d’Angleterre délaissée par le comte de Flandre, peut-être trace d’une propagande en chanson qui avait cours à Paris au sujet de ce mariage. Mais le ton de la notice vise avant tout à dépasser l’anecdote pour justifier la décision du jeune comte de Flandre « retenu en Flandre contre sa volonté par les Flamands ». Le premier argument donné est celui de la noblesse de cœur du jeune homme qui ne pouvait se résoudre à épouser la fille de l’assassin de son père. Puis, l’auteur rappelle les exigences du droit canon qui ne saurait valider une union engagée sans le consentement des époux. Enfin, la décision de Louis est la seule qui soit juste parce qu’elle est guidée par la fidélité au roi de France. Parent du roi (sa mère dit le chroniqueur est « fille du roi Philippe le Long de pieuse mémoire »), Louis va vers lui « par le droit chemin » qui est – comme le note Colette Beaune – celui de la droiture. Et Philippe VI d’accueillir « son cousin » et fidèle vassal avec la plus grande joie (ce que tous les récits disent assurément), mais aussi en « rendant grâces à Dieu » de ce que Louis avait su résister à la « séduction et à la force » du roi d’Angleterre et de ses partisans flamands. Dieu avait en quelque sorte dit le « bon droit », Il le confirma quelque temps après en permettant au comte de Flandre d’être reçu « dans la paix et l’honneur par ses sujets flamands ». Sur ce point, Jean de Venette rejoignait Gilles Le Muisit.

           La Chronique dite de Jean de Venette fut assurément la source principale de la continuation de la chronique de Richard Lescot, composée à Saint-Denis après 1390280. Sur les affaires flamandes, les deux textes offrent cependant peu de points communs : la continuation de Richard Lescot mentionne la mort de Jacques van Artevelde et les trêves de 1347, ce que ne faisait pas Jean de Venette281. Si le continuateur de Richard Lescot s’appuie effectivement sur le texte du Carme – tout en le résumant – pour relater l’affaire du mariage forcé de Louis de Male, après cet épisode, il ne reprend plus rien touchant à la Flandre dans la suite de sa source. Il n’a pas plus cherché à tirer parti de la Chronique de Jean II et de Charles V  qu’il put sans doute consulter. Moins d’une dizaine d’années après Roosebeke, l’intérêt des moines dionysiens pour la question flamande paraît s’estomper.

          Lecture officielle de l’histoire immédiate : la Chronique des règnes de Jean II et Charles V

           La pièce la plus significative de cette seconde moitié du XIVe siècle est assurément la Chronique des règnes de Jean II et Charles V282. On sait que l’on en doit l’initiative au sage roi lui-même, qui rompit alors avec la tradition historiographique dionysienne et confia la tâche d’écrire l’histoire du règne de son père et du sien propre à son chancelier, Pierre d’Orgemont. Comme le constate Bernard Guenée, « au lieu d’une épopée nationale et chrétienne », la chronique de ces deux règnes

          
            « fut une sorte de froid journal officiel où étaient soigneusement notés les événements de la cour, les combats des armées et les démarches diplomatiques, un long plaidoyer où tous les faits rappelés, tous les documents publiés soulignaient le bon droit du roi, où tout était mis en œuvre pour convaincre le lecteur que le roi était, en son royaume, seigneur souverain »283.

          

           En 1377, le roi fit relier ensemble l’œuvre composée par Pierre d’Orgemont et la copie que Raoulet d’Orléans avait réalisée des Chroniques de France des origines à 1350. Après la mort de Charles V, les libraires parisiens s’emparèrent de ce texte, auxquels on ajouta encore deux chapitres sur les débuts du règne de Charles VI. 

           Sans surprise, les épisodes flamands de cette chronique touchent tous aux relations entre le roi et la Flandre. Trois moments peuvent être relevés. Le premier se joue à l’occasion du traité de Brétigny qui comprenait un paragraphe dans lequel il était stipulé que les rois de France et d’Angleterre renonceraient à leurs alliances, le premier avec les Écossais, le second avec les Flamands284. Quelques pages après avoir reproduit dans son intégralité les termes du traité, Pierre d’Orgemont met en scène la soumission de Louis de Male au roi de France, comme étant la démonstration de l’application du traité :

          
            « Et ainsi, comme ilz disnoient, le conte de Flandres entra à Calays, et ala droit au chastel et fist la reverence en soy agenoillant devant le roy de France, et après salua le roy d’Angleterre sanz agenoiller, et li fist le roy de France tres bonne chiere. »285

          

           Le second moment des relations de Charles V avec le comte de Flandre est l’affaire du mariage entre Philippe, frère du roi et duc de Bourgogne, et Marguerite, fille et héritière de Louis de Male. La chronique composée par Pierre d’Orgemont, par le nombre de pages qu’elle consacre à ce sujet, par les détails donnés mais plus encore par les titres, témoigne de l’enjeu que représentait ce mariage aux yeux du roi de France. Le chancelier ne cache pas l’âpreté des négociations, les efforts du roi qui se rendit en personne à Tournai en 1368, les dérobades de Louis de Male, l’intervention décisive de la comtesse d’Artois286. C’est avec soulagement qu’il titre un peu plus loin « De la confirmacion du mariage de messire Phelippe, duc de Bourgongne, et de la fille au conte de Flandres [...] », non sans souligner à l’intérieur du chapitre que ce mariage « longuement avoit esté traictié » et qu’il « fu passé et accordé par certaines manieres et condicions », sur lesquelles il se réserve de revenir « après ce que la cronique fera mencion de la solempnisacion du dit mariage en Sainte Eglise »287. Après avoir rapporté les détails de la célébration présidée par l’évêque de Tournai le 19 juin 1369 à Saint-Bavon de Gand et du dîner offert le lendemain à Saint-Pierre par le duc de Bourgogne, Pierre d’Orgemont retranscrit en effet le traité de mariage dans sa quasi intégralité. Mais dans le petit chapeau par lequel il introduit sa transcription, il met en évidence la victoire diplomatique que ce traité constitue pour le comte de Flandre qui récupère les châtellenies de Lille, Douai et Orchies288. Ce second moment s’achève sur l’annonce de la naissance du fils de Philippe et de Marguerite, le futur Jean sans Peur289.

           La longue crise, qui s’amorce entre le roi et les Flamands dans les dernières années du règne de Charles V et se poursuit au début du règne de son fils jusqu’à la victoire de Roosebeke et la campagne de 1383, constitue le troisième temps de l’histoire des relations entre la couronne et la Flandre telle qu’elle est envisagée par Pierre d’Orgemont. Il en voit les prémices dès 1378, au moment où le schisme se déclare en Occident, entraînant avec lui la mise en place d’obédiences nationales. Charles V a décidé de reconnaître Clément VII. Mais les Flamands n’entendent pas le suivre dans ce ralliement « jassoit ce qu’il fussent et soient du royaume de France »290.

           Dans un long chapitre intitulé « De la rebellion des Flamens », le chancelier raconte ensuite les événements survenus à Gand entre le mois d’août 1379 et la fin de cette même année. Il termine son chapitre en rapportant le traité passé entre le duc de Bourgogne et les Gantois291. Mais les hostilités reprennent entre le comte et les rebelles dès la fin du mois d’août 1380 et le comte vient mettre le siège devant Gand292. Le continuateur de la Chronique des règnes de Jean II et Charles V, rassemblant les faits survenus en même temps que la mort du roi, précise qu’en ce mois de novembre 1380, le comte dut lever le siège de Gand et se réfugier à Bruges293. Il consacre ensuite toute son attention aux événements de l’année 1382, dans un récit qui couvre une vingtaine de pages dans l’édition294. C’est un véritable journal qui s’ouvre le 3 mai 1382, avec l’attaque de Bruges par les Gantois sous la conduite de Philippe van Artevelde. Puis suivent les négociations de paix à Tournai au cours de l’été. Le chroniqueur nomme les ambassadeurs et recopie les lettres échangées. Devant la gravité de la situation, le roi renonce à son voyage en Guyenne et se prépare à intervenir en Flandre. Après avoir séjourné à Arras du 7 au 11 novembre, il gagne la Flandre par Lens, Seclin, Lille et franchit le pont de Commines défendu par une sorcière dont les Flamands ont fait leur porte-parole, avant de s’emparer d’Ypres dont les habitants se rendent, vite suivis par ceux de la vallée de Cassel. Le vendredi 23 novembre a lieu la cérémonie solennelle de soumission que le chroniqueur raconte avec force détails, avant de donner les conditions de la paix. Le 24, on annonce au roi que Philippe van Artevelde est localisé ; le 25, on suit le mouvement des troupes flamandes ; le 27, l’ost royal affronte les Flamands et 25 000 d’entre eux trouvent la mort au terme de la bataille de Roosebeke. Le vendredi 28, le roi se rend à Thourout et le lendemain il y reçoit la reddition des Brugeois ; le 30 novembre, il adresse une lettre aux Gantois pour les exhorter à se soumettre ; le 1er décembre, il est à Courtrai et y reçoit le 3 la réponse par laquelle les Gantois acceptent les conditions de la paix. Les négociations se poursuivent mais le 18 décembre, le roi quitte Courtrai pour Tournai où il demeure jusqu’à Noël avant d’entamer son voyage de retour par Arras et Compiègne où il parvient le 7 janvier. Ce jour-là, ses oncles lui rendent les sceaux dont ils avaient usé en son absence. Le vendredi 9 janvier, Charles VI remet l’oriflamme à Saint-Denis et le dimanche 11, entrant solennellement à Paris, il vient à Notre-Dame déposer sa bannière devant l’image de la Vierge et chanter le Te Deum. 

           La qualité de l’information dont bénéficie le chroniqueur lui permet d’établir un compte rendu quasi journalier de l’expédition. Mais cela n’exclut pas quelques inexactitudes, telle celle qui voudrait faire croire au lecteur qu’Ypres aurait été prise sans coup férir295. À vrai dire, les batailles n’intéressent guère Pierre d’Orgemont qui ne consacre pas plus d’une quinzaine de lignes à celle de Roosebeke296. Son attention est bien davantage retenue par les épisodes de reddition et les conditions de soumission qui occupent en volume pas loin de la moitié de l’ensemble du récit de l’année 1382. Car, du point de vue du chancelier – et sans doute de celui du roi dont il est le fidèle porte-parole – c’est là, plus que sur le champ de bataille que s’est jouée la victoire. Relisons dans cette perspective ce qu’il raconte de la soumission d’Ypres : la ville à peine prise, « furent mises les armes du Roy et les banieres en l’ostel de la dicte ville et celles du conte de Flandres, emprès, plus bas »297. On ne pouvait mieux manifester visuellement et symboliquement la souveraineté du roi de France sur la Flandre. Puis « vindrent devant le Roy en son logis, les bourgois et habitans de la ville d’Yppre, sanz chapperon, tous à genoulz et mains jointes, et lui crierent mercy touz à une voix... »298. Ce rituel d’humiliation accompli par les habitants, le roi peut dicter ses conditions de paix : que les Flamands le tiennent, lui et ses successeurs, pour leur « seigneur souverain », qu’ils l’aident, lui obéissent et le servent contre tous, mais d’abord contre les Anglais ; que tous ceux qui ont aidé les Anglais ou ont rejoint Philippe van Artevelde soient tenus pour traîtres, qu’ils soient bannis et que leurs maisons soient détruites ; enfin, qu’ils apportent au roi « harnois, ribaudequins et autres abillements de guerre ». Ces conditions acceptées, le roi

          
            « quitta, remist et pardonna toutes les dictes faultes et rebellions, aveques toute paine corporelle et civile, et promist en parolle de Roy, tenir, et garder [les Flamands] à son povoir, de toute force et de tous griefs, envers touz et contre touz qui puent vivre et mourir, tant comme ilz se vouldront gouverner en la maniere dessuz dicte, et de ce furent accordées lettres d’une partie et d’autre »299.

          

           On ne peut qu’être frappé par la forme juridique du propos. Elle renvoie sans doute à la formation et à la culture du chroniqueur, qui doit par ailleurs avoir consulté les lettres qu’il évoque. Mais on retiendra surtout l’insistance avec laquelle les droits du roi, sa souveraineté sont rappelés aux Flamands. L’obéissance au comte, si elle n’est pas absente des conditions de paix, n’en est qu’un élément annexe. Ses droits sont respectés mais amoindris. Lorsque, dans un second temps, les habitants d’Ypres viennent lui crier merci, il renvoie trois des principaux meneurs au roi qui les fait exécuter300. La justice est bien dans la main souveraine.

           Le récit de la reddition d’Ypres est important car il semble qu’un modèle de traité ait été composé en cette occasion qui sera repris par la suite pour chacune des villes venue se soumettre. Telle est en tout cas l’impression qui prévaut à la lecture de la reddition des Brugeois301. Avec les Gantois, les négociations n’aboutirent pas. Elles avaient pourtant pris un bon départ, si l’on en croit la lettre qu’ils adressèrent au roi au début du mois de décembre et par laquelle ils acceptaient de négocier. Le chroniqueur, qui eut incontestablement l’occasion de lire cette lettre, ne manque pas d’y relever toutes les marques de respect et de soumission que les Gantois y donnaient au roi302.

           La version « Charles V » des Grandes chroniques de France allait connaître sous le règne de Charles VI un vrai succès. Dans les années qui suivirent sa mise en forme, elle servit aussi à compléter bien d’autres textes, moins prestigieux mais qui contribuaient à diffuser une culture historique commune dans le royaume. Or, quelle que soit la manière dont ont été composées à partir des sources royales ces chroniques plus ou moins abrégées de la fin du XIVe siècle, il convient de noter qu’elles enregistrent tous les lieux flamands qu’elles pouvaient y lire. La mention systématique du mariage de Philippe et de Marguerite témoigne de ce que la Flandre et la question de ses relations avec le royaume demeurent dans les esprits, dans une perspective désormais à la fois historique (un conflit féodal ancien) et actuelle dans la mesure où le conflit avec l’Angleterre l’avait renouvelée.

          Autres textes de la fin du XIVe siècle : un vif intérêt pour la question flamande

           Jean de Noyal, abbé du monastère bénédictin de Saint-Vincent de Laon entre 1368 et 1396, acheva en 1388 un Miroir historial dont seule la dernière partie, allant de 1223 à 1380, nous est parvenue dans un manuscrit unique, signe d’un succès bien médiocre303. Au sein de cette histoire universelle, le royaume de France et ses rois occupent une place privilégiée. L’essentiel de la matière « française » du livre X (74 %) a été repris de la Chronique française des rois de France, qui fournit donc toute l’information sur le conflit entre le roi et la Flandre, depuis 1297 jusqu’en 1321304.

           Cependant, Jean de Noyal inséra à l’année 1297 un long extrait de la seconde version de la Chronique normande du XIVe siècle – dont nous parlerons plus loin – entièrement consacré au même conflit, cette fois pour les années 1297-1315. Cette redite, déstabilisante pour le lecteur qui doit à l’année 1315 revenir brutalement dix-huit ans en arrière, indique néanmoins le très vif intérêt de l’auteur laonnois pour la question flamande qui constitue dans ce livre X près de 12,5 % du texte305. Les sondages opérés dans les diverses éditions partielles du Miroir historial pour la période postérieure à 1328 montrent que cet intérêt se maintient dans les livres XI et XII306. Il est strictement lié, au moins jusqu’aux années 1350, à la lecture de la version « Richard Lescot » des Grandes chroniques de France et au large usage qu’elle faisait de la Chronique de Flandre. Il y a même tout lieu de penser que Jean de Noyal eut entre les mains la version « Charles V » allant jusqu’en 1380, version dont il tira quelques éléments concernant la Flandre pour la partie contemporaine de son récit307.

           

           L’auteur du corps principal de la Chronique normande du XIVe siècle était, lui, incontestablement un Normand, sans doute un homme de la petite noblesse, ayant guerroyé au service des rois Valois, peut-être sous les ordres de Bertrand Du Guesclin, entre 1346 et sa mort qui dut survenir en 1373 ou 1374. Mais cet auteur, qui entreprit la rédaction de sa chronique aux alentours de 1369 (au moment de la reprise des hostilités avec l’Angleterre), rattacha la partie personnelle et contemporaine de son récit à des éléments conçus antérieurement et hors de la Normandie. En effet, l’œuvre s’ouvre à l’année 1294 par un compte rendu des guerres qui opposèrent jusqu’en 1304 Gui de Dampierre et le roi Philippe IV. Il puise très largement dans la continuation des Chroniques abrégées de Baudouin d’Avesnes. L’auteur, dont on peut légitimement penser qu’il gravita dans l’entourage de Raoul d’Eu, connut sans doute ce texte par l’intermédiaire de son patron, dont l’une de ses possessions – le comté de Guines – était frontalière avec la Flandre. Le texte ainsi composé ne connut qu’une très faible diffusion308.

           Ce ne fut pas le cas de la Chronique normande abrégée, qui se présente comme une version remaniée de la Chronique normande du XIVe siècle, et dont le succès est attesté par de nombreuses copies et par sa fréquente association dans les manuscrits à d’autres chroniques qu’elle venait compléter309. Son aire de diffusion fut essentiellement circonscrite aux pays bourguignons. Il semble qu’elle y avait été conçue, peu avant 1386 par un Flamand dont le travail de remaniement consista d’une part à reprendre la compilation que son prédécesseur avait donnée des Chroniques abrégées de Baudouin d’Avesnes et, d’autre part, à expurger la partie postérieure à 1345 de tout ou presque ce qui touchait à la Normandie.

           Parce qu’elles ont largement puisé à la continuation des Chroniques abrégées de Baudouin d’Avesnes, la Chronique normande du XIVe siècle et son avatar, la Chronique normande abrégée, offrent donc une chaîne très bien informée des épisodes flamands de la première moitié du XIVe siècle. Elles confirment que la circulation des œuvres – et en particulier des textes historiques flamands – entre la Normandie, la Picardie et la Flandre, repérée depuis le XIe siècle, est plus que jamais active dans la seconde moitié du XIVe siècle.

          *** 

           Les guerres flamandes du XIVe siècle, avant le conflit franco-anglais, en raison de leur durée et de leur retentissement, suscitèrent des vocations d’historiens et constituèrent une occasion tout à fait exceptionnelle de manifester un intérêt pour les affaires du roi d’une part, d’opérer une relecture de l’histoire du royaume d’autre part. Certes, ce phénomène fut loin d’être partagé par les historiens et les chroniqueurs de l’ensemble du royaume. Il est d’abord perceptible à Paris et, dans une moindre mesure, dans les régions septentrionales. Mais dans cet espace géographique, dans le laps de temps qui court du désastre de Courtrai à la victoire de Cassel, on ne peut qu’être impressionné par la cohésion des esprits autour du roi et de la légitimité de ses droits souverains sur le comté de Flandre.

           Par contraste, comme en négatif, un sentiment d’hostilité aux Flamands s’est également formé. Pour bien saisir l’ampleur du phénomène, il convient de revenir quelques siècles en arrière. Lorsque s’ouvre notre étude, au Xe siècle, avec Flodoard et les historiens normands, les Flamands forment certes un groupe ethnique, à qui l’on prête, comme à d’autres, des qualificatifs caractéristiques souvent proches du préjugé caricatural : ils sont cruels et barbares (Geoffroi de Breuil) ou, au contraire, taxés de « mollesse languissante » (Hélinand de Froidmont reprenant les propos de Guillaume de Malmesbury). Et quand Jacques de Vitry décrit les étudiants flamands présents à Paris dans son Historia occidentalis écrite entre 1219 et 1226, l’image tourne au poncif : ils sont « excessifs, prodigues, adonnés aux orgies et mous et liquides comme du beurre »310. L’approche n’est pas systématiquement négative : ainsi, la traduction des commentaires de César dans les Faits des Romains offre-t-elle une image plus nuancée et plus élogieuse, bien que gardant toute sa part à l’angle naturaliste311.

           Dans son ouvrage Naissance de la nation France, Colette Beaune note cependant les « violentes réactions négatives » suscitées par le flamand et constate que cet idiome demeurait à l’échelle du royaume « la seule minorité linguistique sur laquelle on portait un regard véritablement défavorable »312. Cette hostilité linguistique n’est pas le résultat du conflit entre le Flandre et le royaume, elle est ancienne puisqu’on la rencontre déjà chez Flodoard313. Mais, à l’incompréhension linguistique qui provoque un rejet spontané, le conflit avec la Flandre n’a-t-il pas ajouté une hostilité plus consciente à l’égard du flamand, langue identitaire revendiquée par les rebelles ? Car les Flamands se servent de leur langue comme d’une arme, Gilles Le Muisit le sait bien qui raconte très précisément l’usage que firent les Brugeois du cri scilt en vrient lors des matines de 1302314. De même, les chroniqueurs, relatant que Philippe van Artevelde voulait faire conduire le jeune Charles VI à Gand pour lui faire apprendre le flamand, ont-ils sans doute perçu l’enjeu identitaire de l’épisode. L’argument linguistique, bien que peu fréquent dans les chroniques, est un signe de la perception, nouvelle au XIVe siècle, des Flamands comme formant une communauté différente, voire hostile.

           En effet, parcourant les textes historiographiques rédigés entre le Xe et la fin du XIIIe siècle, on rencontre finalement rarement les Flandrenses. Car l’angle sous lequel les auteurs appréhendent la question flamande est d’abord celui de la principauté et des relations féodo-vassaliques. Les mots qui traduisent cette réalité sont massivement ceux de Flandria, de comes, comitissa, principes, nobiles, proceres Flandrie, Flandrensis, Flandrensium. Encore plus rarement avant le XIIIe siècle, rencontre-t-on en opposition les termes de Flandrenses et de Franci. La Philippide de Guillaume le Breton marque sans doute un premier tournant, en ce qu’elle transmue la victoire du roi en un triomphe des « Francs » contre les gens de Flandre, menés par un comte sorti du Portugal, parlant pour la plupart tudesque, « ces fils de l’Angleterre que les plaisirs de la débauche et les dons de Bacchus attachent avec plus de charmes que les présents du redoutable Mars »315. Usant des vieilles ficelles de « l’ethnologie sommaire » (L. Moal), Guillaume le Breton rejetait les Flamands vers les frontières du royaume, en faisait presque des étrangers. Mais le cœur de son récit demeurait fondé sur le combat singulier entre les principaux protagonistes (le roi, l’empereur, les comtes de Flandre et de Boulogne) ; les Flamands n’étaient qu’une composante dans la phalange ennemie et non la principale. Enfin, peu d’auteurs au XIIIe siècle parvinrent à ce degré de mise en scène et la victoire de Bouvines demeurent chez la plupart d’entre eux la celle du roi sur un prince vassal.

           Dès le déclenchement du conflit en 1297, la perception se modifie radicalement. Les adversaires du roi sont désormais les Flandrenses, « ceulz de Flandre », « li Flamenc ». Cette fois, ces termes l’emportent largement sur les occurrences de comes Flandrie ou même de bonae villae Flandrie ou de communitates Flandrie316. Il y a là une force de cohésion que souligne parfois l’expression « toute Flandre » ou « tout le pays de Flandres » (Chronique anonyme compilée à Boulogne vers 1308, Yves de Saint-Denis), plus souvent celle de Flandrensium exercitus. Cette impression se renforce encore après la mort de Gui de Dampierre et tout au long de la période qui court depuis le traité d’Athis jusqu’à la paix de 1320. C’est donc un peuple – et non ses seuls chefs naturels – qui affronte le roi. Pour dire le scandale de cette situation, les chroniqueurs cherchent leurs mots. Les uns et les autres évoquent l’orgueil ou la superbia, l’impudence obstinée des Flamands (protervia contumax chez Jean de Saint-Victor). Le choc premier ne fut pas tant le reniement de l’hommage de 1297 que les matines de Bruges : crime énorme, hors normes317. Cependant, le terme qui revient le plus souvent pour qualifier les Flamands est « rebelles ». Il dit d’abord le caractère illégitime de leur action : les Flamands ont usurpé la seigneurie du roi de France. Geoffroi de Paris le dit en quelques vers318.

           Mais la rébellion c’est aussi la répétition – toute aussi choquante – de cette action sur le long terme : « tierce fois..., quarte fois..., quinte fois après le rebellement de ceulx de Flandre... », ainsi la Chronique française abrégée scande-t-elle son récit. La longueur du conflit, la difficulté rencontrée par le roi pour faire appliquer les traités et tout simplement pour instaurer une paix stable ont fait croître le sentiment d’hostilité. Guillaume Guiart qui, sur le champ de bataille a reconnu les Flamands comme « gent fiere et combateresse », en vient quelques années plus tard à les traiter de « gent couarde ou renarde ». Et Geoffroi de Paris d’acquiescer : ils feignent et disent « de bouche ce qui a leur cuer ne lor touche »319. Les négociations sans fin entretiennent l’idée de la fausseté des Flamands et d’un profit qu’ils en tirent au détriment du royaume320.

           Car la trahison à l’égard du roi s’est doublée de dommages portés à la vie économique du royaume, suscitant dans l’opinion publique la xénophobie à l’égard des Flamands. Par leur esprit de rébellion, parce qu’ils empêchent la paix de s’établir, par leur différence linguistique, par l’affirmation de leur identité, ils sont devenus « estranges » (Geoffroi de Paris, Chron. rimée, v. 1732). Rebelles au roi, les Flamands sont devenus les ennemis des régnicoles. Dans le même mouvement, le combat du roi contre les Flamands est devenu celui des Français. À l’exacerbation du sentiment de rejet répond, comme en écho, l’exaltation d’un sentiment d’appartenance au royaume : face aux Flamands, ce n’est plus l’ost du roi qui combat mais les Français, « nostri », « nos gent », « notre gent françoise »...

           La période allant de 1302 à 1328 constitua donc un temps fort dans la construction de l’image mentale que l’on pouvait avoir des Flamands et de celle que ceux-ci, comme dans un jeu de miroir, tendaient aux habitants du royaume. De cette construction, les chroniqueurs furent des acteurs actifs. Le conflit franco-anglais allait contribuer à en cristalliser les éléments.

           Le thème de la seigneurie usurpée réapparut à la fin des années 1320, revivifié par la révolte contre Louis de Crécy et l’intervention du roi de France qu’elle suscita pour y mettre un terme. Présent en filigrane chez les chroniqueurs au début de leur récit du règne de Philippe VI, il s’exprime ouvertement dans le Dit de la Rébellion d’Angleterre et de Flandre, un des premiers textes anglophobes composé sans doute après l’affaire de Saint-Sardos321. La Flandre et l’Angleterre y sont rapprochées par leur attitude hostile à l’égard de leur souverain légitime322. Très vite, nous l’avons vu chez ceux des chroniqueurs qui écrivent dans les années 1350, on souligne l’alliance des Flamands avec les Anglais et ses incidences néfastes pour le royaume au cours des premiers épisodes du conflit franco-anglais. Les chroniqueurs régnicoles se confortent dans l’idée que les Flamands sont des traîtres et des ennemis du royaume. Toutefois, il ne semble pas que la guerre avec l’Angleterre ait été l’occasion d’une flamingophobie que l’on aurait pu rapprocher de l’anglophobie, dont l’affirmation est bien manifeste en France en cette fin du Moyen Âge323. L’hostilité aux Flamands, quoique bien présente, ne fut somme toute qu’un appendice à la propagande anti-anglaise et à l’anglophobie naissante.

           L’impression de cristallisation des images et des sentiments qui prévaut à la lecture des chroniques de la fin du XIVe siècle traduit-elle pour autant la réalité de l’opinion publique ? Voici Eustache Deschamps. Il n’est pas historien, mais un poète qui met sa riche palette au service de la célébration de la gloire naissante de Charles VI324. Si dans son esprit, la « mauvaiseté » des Flamands est un fait acquis, il en affine l’image en puisant dans la symbolique animalière. Ainsi, distingue-t-il le comte de Flandre, traditionnellement associé au lion, des Flamands comparés à des fourmis325. La métaphore n’est pas sans ambiguïté : dans les bestiaires médiévaux, la fourmilière figure une multitude organisée, symbole de travail, de sagesse et de prévoyance. Admiration d’Eustache Deschamps pour le succès économique de la Flandre ? Pourquoi pas. Mais, a contrario, les auteurs anciens ont fait aux fourmis une réputation de rapacité. Toujours est-il que le poète met en scène l’affrontement du lion et des fourmis d’abord, puis de celles-ci et du cerf, image symbolique du roi, qui assure la relève du lion défaillant et remporte finalement la victoire326.

           Pour le poète, comme pour les chroniqueurs contemporains, la révolte flamande de 1382 est l’occasion de vérifier la légitimité de la souveraineté royale sur le comté et la cohésion du royaume autour du roi. La tonalité est d’abord classique : dans la ballade 182, rédigée quelques jours avant le départ en campagne, Eustache Deschamps reprend le thème des troupes qui convergent de tous les points du royaume vers Arras et rend hommage à chacune des nations, Normands, Picards, Bourguignons, Barrois et Bourbonnais, sans oublier les redoutables Bretons d’Olivier de Clisson327. Il redit à sa manière la souveraineté du roi sur la Flandre, affirmant dans la ballade 249 que « la seignourie de Philippe le Hardi est l’une des fleurs et branches des François »328. Mais sa véritable originalité se révèle dans la ballade 94. Le poète, usant alors de l’image encore neuve du Jardin de France, engage Charles VI à essarter celui-ci en le débarrassant de « cet arbre d’orgueil » que constituent les Flamands rebelles329.

           Ce détour par la poésie d’Eustache Deschamps confirme la cristallisation des thèmes hostiles aux Flamands et, par contraste, l’affirmation de la gloire du roi. Si la plume des chroniqueurs peine à en renouveler l’écriture, celle des poètes témoigne de l’écho bien vivant que ces thèmes peuvent avoir dans l’opinion publique au moment de la bataille de Roosebeke.
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          Chapitre 5. Sur les chantiers de la rénovation de l'histoire

        

      

      
        
           Après 1384, l’histoire de la Flandre s’éloigne de celle du royaume mais pas nécessairement de la mémoire des historiens régnicoles. Ceux-ci travaillent au XVe siècle pour un public plus étoffé – plus diversifié aussi – qui s’est emparé de l’écriture de l’histoire et l’a intégrée à son système de communication, en l’instrumentalisant dans sa forme et dans son fond en fonction des goûts et des besoins. La « logique sociale des textes », chère à Gabrielle Spiegel, est donc au cœur de la production historiographique du XVe siècle ; elle a pour notre enquête deux conséquences : son effet démultiplicateur fait qu’il est désormais impossible de prendre en compte la totalité des textes produits et conservés. Les œuvres abordées dans la suite de ce chapitre sont donc choisies à titre d’exemples et regroupées au sein de quatre grandes catégories : les histoires « développées » qui relèvent des genres traditionnels (chroniques universelles ou nationales) ; les abrégés auxquels sera rattachée la littérature historico-polémique ; l’historiographie promue par certaines principautés et enfin, l’entreprise des rénovateurs de l’histoire de France. Sur le plan théorique, la « logique sociale des textes » pourrait impliquer la construction de passés pluriels, interdisant de penser une culture historique commune. Ce serait sans compter avec le long conflit franco-anglais dont la mise en récit constitue tout au long du XVe siècle un formidable creuset où vont se forger, s’aiguiser les arguments historiques d’une démonstration de légitimité et être posés les fondements de cette culture historique commune.

          Histoires « développées », entre histoire universelle, histoire du royaume et histoire du pays natal

           Si le XVe siècle goûte moins les grandes entreprises à caractère universaliste ou encyclopédique, certains auteurs s’inscrivent encore dans la très longue durée, que ce soit à l’échelle de l’histoire du monde, ou plus souvent, de l’histoire du royaume.

          Michel Pintoin, la Chronique de France et la Chronique du règne de Charles VI

           C’est sans doute dans les années 1370 que Michel Pintoin, longtemps désigné comme le « Religieux de Saint-Denis » prit la succesion de Richard Lescot. Dans la « tradition séculaire de l’école dionysienne » (B. Guenée) et y puisant largement ses sources, il entreprit d’abord d’écrire une grande Chronique de France allant des origines jusqu’à l’époque contemporaine1. Cette œuvre subsiste sous forme de fragments. La partie allant du règne de Charlemagne à celui de saint Louis est conservée à la Bibliothèque Mazarine en deux volumes (Maz. 2016 et 2017). De la partie qui précède le règne de Charlemagne, il ne reste qu’un ensemble de « matériaux non dégrossis » (L. Delisle), sans doute réunis par les collaborateurs de l’auteur(BnF, NAL 1798) ; enfin, certains indices permettent d’affirmer que le récit du règne de Philippe VI était terminé ainsi que celui du règne de Charles V, mais ces éléments ne nous sont pas parvenus2.

           Parmi les matériaux rassemblés en vue de composer la partie du récit allant des origines à Charlemagne figure, au milieu d’une série de notes consacrées à l’origine des différents peuples ayant à un moment ou à un autre séjourné sur le territoire qui allait devenir la France, un chapitre intitulé De origine Flandrensium et Brabantinorum3 ; la Flandre est ensuite de nouveau mentionnée au moment du partage du regnum Francorum entre les fils de Clovis, comme revenant avec la Picardie, le Vermandois et la Normandie à Clotaire4 ; dans la partie du récit allant de Charlemagne à 1270, on ne relève pas moins d’une trentaine d’épisodes ayant trait à la Flandre ; enfin, les titres donnés par l’auteur à ces chapitres témoignent assurément d’un intérêt pour ce sujet5.

           Le Religieux de Saint-Denis avait donc une solide connaissance du dossier flamand. Il reprend d’abord la question de la fondation du comté, en s’efforçant de concilier les différentes traditions dans un récit cohérent que l’on peut lire à la fois dans la note De origine Flandrensium et Brabantinorum, et à l’année 862 dans la partie de la chronique allant de Charlemagne à 12706. Il ressort de ces deux textes qu’au temps de Charlemagne, la Flandre, qui appartient au regnum Francorum depuis Clovis, terre féconde et humide (fecunda et aquatica patria) accueille les déportés saxons. L’empereur, se méfiant des rébellions possibles, ne veut nommer chez eux ni ducs ou ni comtes mais établit des « gardiens » (rectores et custodes), nommés « forestiers ». Pourquoi des « forestiers » ? Michel Pintoin ne le dit pas mais lorsqu’il s’efforce de donner l’origine du nom Flamingi, alléguant avec fantaisie l’autorité d’Isidore de Séville, il explique que ce nom fut attribué aux Saxons installés en Flandre parce qu’ils avaient obtenu du roi le droit de brûler des bois afin d’assainir leur territoire7. Tels furent les débuts de l’histoire des Flamands, dont il est clairement affirmé qu’ils doivent tout à Charlemagne. Michel Pintoin évoque ensuite une seconde étape qu’il situe classiquement sous le règne de Charles le Chauve. Il évoque d’abord le rapt de Judith, alors qu’après avoir quitté l’Angleterre, elle rentrait chez son père. Le Religieux insère à ce point du récit le début du fameux passage sur l’état de la Flandre, venu d’André de Marchiennes et transmis par les sources dominicaines avant d’être repris par Guillaume de Nangis : Terra siquidem Flandrie non tante auctoritatis tunc erat sicut nunc est, avant d’en donner un développement dans lequel il résume l’origine du peuplement de la Flandre par le transfert des Saxons et celle des « forestiers ». Il précise bien qu’alors le titre de comté n’existait pas (et comitatus titulo tunc carebat). Il revient ensuite à la tradition historiographique dominicaine qui lui livrait la première généalogie flamande, celle des ancêtres de Baudouin Bras-de-Fer, avant d’exposer assez longuement la sanction encourue par le ravisseur, les débats qu’elle suscita et la solution finalement adoptée qui fondait de manière légitime, mais dans la subordination au roi, l’existence des comtes de Flandre8.

           Le récit que fait le Religieux des débuts de l’histoire flamande a sur ceux composés par ces prédécesseurs l’avantage de la cohérence. Il cadre de toute évidence mieux avec la chronologie proposée par les sources flamandes dont on ne pouvait plus ignorer le contenu, du moins à Saint-Denis où elles étaient parvenues dans la première moitié du siècle. Néanmoins, sur le plan des principes, l’essentiel demeurait et était même réaffirmé de manière assez tranchée : la Flandre n’avait jamais existé en dehors du royaume et la suzeraineté du roi sur le comté était aussi ancienne qu’incontestable. D’une certaine façon Michel Pintoin allait plus loin encore, rappelant d’une part que les Flamands étaient les descendants des Saxons rebelles (ce qui expliquait sans doute en partie à ses yeux les rébellions répétées des Flamands à l’égard du roi) et soulignant d’autre part les conditions peccamineuses qui présidèrent à la naissance de l’institution comtale.

           Le traitement par Michel Pintoin des épisodes suivants est moins original. Notons simplement qu’ils constituent une chaîne ininterrompue depuis la fondation du comté sous le règne de Charles le Chauve jusqu’à l’arbitrage de Saint Louis entre les Avesnes et les Dampierre. Cette continuité est assurée grâce aux sources auxquelles puise l’auteur : le Chronicon de Guillaume de Nangis bien sûr, qui faisait l’interface avec les généalogies flamandes, mais aussi avec la chronique de Sigebert de Gembloux ; les sources normandes qui nourrissent les chapitres des XIe et XIIe siècles, sans oublier le Roman des rois de Primat fort utile pour traiter du XIIIe siècle mais qui transmettait également les récits de Guillaume le Breton et de Suger. Il nous manque malheureusement la partie du récit que Michel Pintoin avait consacré au règne des derniers Capétiens et avec elle ce qu’il savait et disait du grand conflit qui les avait opposé aux Flamands dans la première moitié du XIVe siècle. Si rien ne permet d’affirmer avec certitude que cette partie ait été effectivement rédigée, la matière en avait été largement préparée par les prédécesseurs de Michel Pintoin dans l’atelier dionysien, à commencer par Richard Lescot. S’il ne l’avait pas déjà reprise à son compte, le Religieux pouvait toutefois l’avoir consultée9.

           En parallèle avec cette Chronique de France, sa grande œuvre fut assurément la Chronique de Charles VI dont l’abbé Guy de Monceaux lui confia la rédaction peu après que le roi eut pris en main les affaires du royaume (1388-1392). Chaque année du règne fait l’objet d’un livre, découpé en chapitres. Les années 1381-1383 correspondent respectivement aux livres II, III et IV. Dans le livre II, un chapitre expose la rébellion des Gantois contre leur comte ; dans le livre III, neuf chapitres sur dix-neuf concernent les affaires flamandes qui occupent encore cinq des sept chapitres du livre IV. C’est dire l’intérêt que prend Michel Pintoin aux affaires flamandes de son temps. Grâce au travail mené sur la Chronique de France, l’auteur de la Chronique de Charles VI peut replacer ces événements contemporains dans une perspective historique, comme étant les derniers maillons d’une longue chaîne de faits, à travers laquelle s’est construite l’histoire conflictuelle des relations entre le comté et le royaume. Cette mémoire affleure essentiellement dans des discours, dont Bernard Guenée a depuis longtemps démontré qu’ils sont largement fictifs et qu’ils sont insérés par le Religieux dans son récit comme autant de lieux privilégiés où il exprime ses propres vues. Écoutons Philippe van Artevelde haranguer les Gantois pour les encourager à étendre la rébellion aux autres villes flamandes :

          
            « Cette entreprise peut vous paraître difficile et pleine de hasards ; mais à Dieu ne plaise que vous craigniez de vous y engager ! Marchant sur les traces de vos ancêtres, vous avez les mêmes armes, les mêmes forces, qui les ont fait triompher à plusieurs reprises des prédécesseurs du comte. [...] Mais, comme je ne veux rien vous cacher, sachez, j’en ai l’avis certain, que pour réparer sa fuite honteuse par quelque action d’éclat, il a déjà appelé les Français. Vous me direz peut-être, dans le mépris que vous avez ordinairement pour eux : Leur armée brillera par l’éclat des armes, les aigrettes des casques, l’or et l’argent des tuniques, et leurs couleurs variées ; nous connaissons depuis longtemps le pompeux appareil de ces nobles seigneurs, et ils n’en sont pas plus à craindre. »10

          

           Le souvenir de Courtrai qui affleure ici est repris avec plus de précision encore par un autre protagoniste, un bourgeois anonyme qui s’efforce, lui, de dissuader les Flamands de se lancer dans la bataille contre le roi de France :

          
            « Vous savez tous, et personne ne le sait mieux que vous, quelle lutte périlleuse les Flamands soutinrent contre eux [les Français] il y a plusieurs années. L’expérience vous a appris combien de fois ils ont défait vos ancêtres sur les champs de bataille, combien de fois les fils, voulant venger les injures de leurs pères, ont renouvelé la guerre contre les Français sans pouvoir soutenir leur aspect. Si une fois, à Courtrai, il en a été autrement, ce n’est point à la valeur, mais à la perfidie et à la ruse qu’a été due la victoire. »11

          

           Le roi entre à son tour dans cette démarche mémorielle lorsque, recevant en 1383 les envoyés flamands venus négocier, il leur rappelle comment ses prédécesseurs avaient pâti des tergiversations de leurs ancêtres :

          
            « Depuis longtemps nous savons par expérience que votre nation a toujours été déloyale, inconstante et avide de nouveautés ; et si vous n’aviez pas si souvent préparé la guerre tout en demandant des traités de paix ou d’alliance, il est à croire qu’on aurait pu arriver à un accommodement. Mais vous n’apportez encore ici que des paroles perfides et trompeuses, nous avons résolu de laisser les choses en leur état. »12

          

           De part et d’autre, on met en avant l’expérience que les adversaires peuvent tirer de la mémoire qui s’est constituée au fil du conflit qui les oppose depuis si longtemps. Mais la mémoire est aussi le creuset où s’est forgée, puis figée, l’image que l’on se fait de l’autre13.

           Le premier trait qui caractérise les Flamands sous la plume de Michel Pintoin, c’est d’être un « peuple », une « nation ». Ainsi se présentent-ils eux-mêmes lorsque l’auteur de la Chronique de Charles VI les fait parler : Philippe van Artevelde, à la veille de la bataille, les « engagea à ne former qu’un seul corps »14. Ce peuple est fier : en 1385, le roi fait exécuter vingt-quatre chefs flamands. Au dernier moment, les voilà qui repoussent la grâce royale que leurs amis cherchent à obtenir. L’un d’eux, « qui semblait supérieur aux autres par son âge, sa haute taille et son autorité », s’adresse ainsi au roi :

          
            « Il est au pouvoir du roi de vaincre des hommes de cœur, mais non de changer leurs sentiments. […] Quand même le roi ferait mettre à mort tous les Flamands, leurs ossements desséchés se lèveraient encore pour venir le combattre ».15

          

           La force morale (viri fortes), la fermeté (libere, cette capacité de l’homme libre) font donc partie, pour Michel Pintoin, du caractère propre (condicionem) des Flamands. Mais ces vertus sont associées à un orgueil démesuré, excessif que l’auteur comprend mal : rapportant comment le roi voulait gracier le Flamand qui avait retrouvé et livré le corps de Philippe van Artevelde après la bataille de Roosebeke et comment ce Flamand refusa, expliquant qu’il avait été, qu’il était et qu’il resterait Flamand, le Religieux ajoute que le mourant tint ces propos mira pertinacia16. Lors de l’exécution des vingt-quatre Flamands en 1385, il note l’admiration de ceux qui assistèrent à l’exécution, pour s’en démarquer immédiatement17. Michel Pintoin prend acte de ce que les les Flamands ont conscience de constituer une « nation », un « peuple », mais ce sentiment le heurte : dans le récit, et non plus dans les discours, il parle spontanément du « peuple rebelle et intraitable de Flandre » (cervicosus populus et intractabilis Flammingorum), de cette « nation si fière et si indomptable » (tam superba tamque indomita gente), d’un peuple turbulent chez qui l’esprit de révolte est inné (recicalcitrosi populi innata rebellio)18. 

           Qu’est ce qui fonde la solidarité du peuple flamand, l’émergence de son identité communautaire ? Pour Michel Pintoin, la réponse ne relève pas de l’ethno-histoire : les Flamands ne sont pas un peuple qui se distinguerait depuis toujours des Français. Certes, au sein du royaume, leur langue les met à part, comme il le souligne dans son chapitre « de origine Flandrensium et Brabantinorum ». Mais le véritable socle de leur cohésion est la haine du roi et des Français19. Ce sentiment dépasse largement le ressentiment personnel que l’auteur prête à Philippe van Artevelde à l’encontre du comte et de la noblesse française20 ; il est distinct des reproches adressés au comte de Flandre d’avoir cherché à s’allier aux Anglais contre le royaume21 ; il anime le Flamand anonyme, écartelé entre la fidélité due au roi et « l’amour naturel de sa patrie »22. Même si le terme de patria ne dépasse pas chez Michel Pintoin le sens général de « pays » et plus particulièrement de « pays natal » (les compatrioti étant simplement les gens d’un même pays)23, on n’en observe pas moins, chez ces Flamands qu’il met en scène, que l’amour du pays natal est désormais incompatible avec la loyauté due au roi : le bourgeois d’Audenarde dont nous avons cité plus haut le discours par lequel il exhortait ses compatriotes à ne pas combattre le roi, fut – nous dit le Religieux – immédiatement mis à mort « comme si c’était un crime irrémissible que de vanter le roi et le royaume de France »24. Appartenant au royaume depuis le règne de Charlemagne, les Flamands s’en sont finalement exclus, en refusant le joug salutaire (discipline salutaris jugum)25 et par un amour inapproprié de la liberté26.

          Aymeri de Peyrac et la Chronique des rois de France, des comtes de Toulouse et des abbés de Moissac

           Écrite vers 1399, l’œuvre historique d’Aymeri de Peyrac renoue avec la tradition de la chronique universelle en latin, à partir de la naissance du Christ27. Le récit historique s’organise d’abord autour du catalogue des papes, puis de celui des rois de France, des abbés de Moissac et, enfin, des comtes de Toulouse. Né vers 1340, c’est donc au soir de sa vie que son auteur, retiré à Escatalens, une dépendance de son abbaye, vint à l’histoire, dans un contexte régional où les affrontements du schisme étaient venus s’ajouter à la question de la fidélité au roi de France dans la guerre franco-anglaise. Au moment où il se met au travail, l’heure est à la reconstruction, au rétablissement des alliances avec le royaume, mais cela ne se fait pas sans difficultés28. Pour Aymeri de Peyrac, il s’agit avant tout de réaffirmer que le destin de Moissac et celui de l’Église sont liés à celui des rois de France, depuis toujours leurs défenseurs.

           Dans la chronique des papes, l’histoire de France n’occupe qu’une place secondaire et les notes relativement développées sur Courtrai et l’expédition de Louis X en 1315 doivent tout à la copie des Flores chronicorum de Bernard Gui29. En revanche, lorsque, partir du fol. CI du manuscrit lat. 4991 A, Aymeri de Peyrac recense les gestes des rois de France en remontant à Clovis, considéré depuis le XIe siècle comme le fondateur de Moissac, les épisodes se multiplient : l’auteur tire encore des Flores le paragraphe désormais classique sur les circonstances de la fondation du comté ; dans la notice consacrée à Philippe Auguste, il enregistre, sans nommer Bouvines, une bataille contre l’empereur Othon ; il reprend pour les règnes de Philippe le Bel la matière de la chronique des papes mais en livrant un commentaire qui témoigne d’une part de de son souci des affaires du royaume, même quand elles se tiennent dans des régions éloignées et, d’autre part, de sa capacité à donner de la profondeur historique à son récit en établissant des liens entre le passé et le présent30. L’abbé de Moissac sait la place qu’a occupée le conflit avec la Flandre dans l’histoire du royaume. Il offre un témoignage de la connaissance que l’on pouvait en avoir dans le Midi de la France à l’extrême fin du XIVe siècle, tout comme de l’attachement que l’on pouvait y ressentir à l’égard du roi. Exceptionnel, ce témoignage est précieux. Est-il représentatif ? Difficile à dire, dans la mesure où nous n’en avons guère d’autres à lui opposer.

          La Chronographia regum Francorum 

           Revenons dans le nord du royaume avec la Chronographia regum Francorum, un texte, conservé dans un manuscrit unique, n’ayant jamais été édité dans sa totalité et aujourd’hui encore assez mal connu31. Dans une récente étude, Jean-Marie Moeglin a proposé avec raison d’en remonter la date de rédaction à l’année 1405-1406, soit peu de temps après la fin du récit. Il a aussi remis en question l’assimilation de l’auteur à un moine de Saint-Denis, impression confirmée par l’inventaire des sources qui reflète incontestablement la culture d’un individu originaire du nord du royaume32. Un certain nombre d’indices plaident en faveur d’une appartenance à l’ordre cistercien et plus précisément à l’abbaye de Cercamp (Pas-de-Calais) ou à celle de Bohéries (Thiérache)33.

           La structure générale de l’œuvre est celle de la succession des rois de France et, dans le manuscrit de Berne, un dessin grossier figurant le roi précède chaque notice34. C’est donc dans ce cadre qu’il convient de situer et d’évaluer une matière flamande qui frappe d’emblée par son ampleur35. Sans prétendre en donner un dépouillement total, relevons quelques points-clefs.

           Il y a d’abord le récit de la fondation du comté de Flandre, qui allie deux traditions : celle venue d’André de Marchiennes, relayée par l’historiographie dominicaine et Guillaume de Nangis, qui insistait sur la dévolution du comté par le roi36. Sur ce point essentiel, l’auteur de la Chronographia n’a pas suivi la version offerte par la Chronique de Flandre qui situait l’épisode sous le règne de Charlemagne et n’octroyait au roi qu’un rôle secondaire. En revanche, l’auteur de la Chronographia fait immédiatement suivre son récit de la fondation d’un résumé généalogique, dont les données viennent, elles, de cette Chronique de Flandre. Ce résumé s’achève avec la succession de Philippe d’Alsace lorsque, en raison de l’absence d’héritier direct, le comté est recueilli par Baudouin de Hainaut. L’auteur enchaîne aussitôt avec une autre généalogie, celle des comtes de Hainaut, qu’il conduit jusqu’à la descendance de Baudouin IX, mentionnant ses filles Jeanne et Marguerite. Il clôt l’ensemble par cette phrase : « Voilà la généalogie des Flamands et des Hennuyers, descendants de la race de Baudouin Bras-de-Fer »37. Ce récit de fondation livre donc une premières clef du texte : une lecture « française » de la fondation du comté mais soulignant l’union de la Flandre et du Hainaut. L’histoire entrelacée de ces deux comtés est l’un des objets principaux de la première partie du texte, lue au prisme des généalogies multiples que l’auteur se plaît à décliner38. Elle aboutit sous le règne de Louis IX à la querelle qui oppose les héritiers de Marguerite, les enfants Dampierre et les enfants Avesnes. L’auteur de la Chronographia expose longuement la complexité de la situation39. Le clerc, qu’il est sans doute, déplore l’union avec Bouchard d’Avesnes et se réjouit du mariage contracté avec Guillaume de Dampierre, « chevalier vaillant, frère d’Archambaud de Bourbon et parent du roi Louis ». Aussitôt mariés, Guillaume et Marguerite, dit l’auteur de la Chronographia, vinrent à Paris prêter hommage pour la terre de Flandre, « comme il est de coutume de le faire aux rois de France »40. Il évoque ensuite les enfants nés de ce mariage, puis le tournoi de Trazegnies où fut tué Guillaume, le fils aîné, sous les coups de ses adversaires Avesnes ou de leurs complices. C’est alors pour l’auteur l’occasion de rappeler l’arbitrage royal entre les frères ennemis mais aussi les points de désaccord qui subsistaient41. L’auteur de la Chronographia connaît son dossier. Prend-t-il pour autant parti ? Marguerite lui semble dans son bon droit lorsqu’elle requiert l’intervention du comte d’Anjou contre ses fils, arguant auprès de la reine Blanche que ces derniers se sont emparés du château de Rupelmonde « contre l’accord passé à la cour de France, en présence du roi Louis, que les fils d’Avesnes auraient le Hainaut après son décès [s. e. Marguerite] et que les fils Dampierre auraient la Flandre »42. Il n’approuve pas pour autant l’intervention de Charles d’Anjou et insiste sur les réticences de Valenciennes à lui ouvrir ses portes. C’est avec satisfaction qu’il note enfin que le roi rappelle son frère à Paris et rend le Hainaut à la comtesse. L’auteur de la Chronographia se montre en cette circonstance un partisan convaincu de l’arbitrage royal.

           Des guerres de Flandre sous le règne des derniers Capétiens, l’œuvre livre un récit exhaustif. Les années 1294-1305 occupent 130 pages du premier tome de l’édition de Moranvillé, presqu’exclusivement consacrées à ce sujet depuis le projet du mariage de Philippine jusqu’au traité d’Athis. Le récit, cohérent et bien informé, fait la part belle aux opérations militaires. La description des faits, de leurs acteurs et des lieux où ils se sont déroulés, atteint alors un degré de précision inégalé qui fait de la Chronographia regum Francorum une source de première importance, souvent originale, qui permet de suivre le déroulement des faits pas à pas43.

           L’impression prévaut qu’il s’agit d’abord de raconter ce qui s’est passé dans un cadre visiblement familier à l’auteur et à son public : la Chronographia regum Francorum serait en quelque sorte une histoire régionale inscrite à l’intérieur de l’histoire plus vaste des rois de France. Cette histoire des rois de France n’est pourtant pas un simple cadre chronologique et l’auteur de la Chronographia met en place des liens entre l’histoire régionale et la « grande histoire ». Ainsi replace-t-il les trêves de 1297 dans le contexte de la canonisation de Saint Louis et de l’élévation de ses reliques ; de même, lie-t-il étroitement le lancement du chantier du Palais royal à Paris à la paix obtenue en 1305 par le traité d’Athis44.

           Quoique globalement favorable à la cause royale, il est difficile de déceler dans la Chronographia une hostilité marquée à l’égard des Flamands ou une dénonciation radicale de leur rébellion contre l’autorité du roi. Les réactions des Flamands sont expliquées et non dénoncées. Le meilleur exemple en est peut-être à propos des matines de Bruges45. S’appuyant sur la Chronique de Flandre, l’auteur évoque d’abord les travaux de fortification lancés par Jacques de Châtillon et les levées d’impôts nécessaires à leur financement, avant d’évoquer le mécontentement des Flamands qui voyaient dans ces redevances une remise en cause des promesses faites par le roi lors de sa visite dans le comté de ne pas imposer les vaincus et de garantir aux villes leurs privilèges. Aucune chronique « royale » ne rapportait les faits de cette manière.

           En fait, le regard porté sur les Flamands ne saurait être dissocié de l’autre gros dossier de la Chronographia, la guerre franco-anglaise. D’où sans doute l’importance donnée au début de son récit du conflit franco-flamand à l’affaire du mariage de Philippine. Sans mettre en cause la loyauté de Gui de Dampierre, l’auteur se plaît à souligner la joie avec laquelle (gaudio magno repletus) le comte de Flandre donne son consentement à ce mariage, ce que ne disait pas aussi précisément la Chronique de Flandre46. Puis, les différents épisodes des années 1294-1297 livrés par la source sont réagencés avec soin par la Chronographia, qui évoque successivement l’assignation d’Édouard à comparaître devant son suzerain, son refus suivi par la saisie de la Guyenne. C’est dans ce contexte déjà tendu, qu’est alors inséré l’épisode de l’entrevue entre le comte de Flandre et Philippe le Bel, au cours de laquelle le roi se saisit de Philippine. En représailles, Édouard décide aussitôt une intervention militaire en Aquitaine. Avec un certain art de l’exposition et de la dramatisation, l’auteur de la Chronographia a mis en évidence le lien entre les affaires de Guyenne et celle de Flandre et, dans la suite du récit, les deux fronts d’opération demeurent liés47.

           Après 1305, le conflit entre le roi et la Flandre s’estompe dans la Chronographia. On ne le retrouve qu’aux années 1319-1320, lorsque sont relatées les ultimes tensions qui conduisent à la paix signée par Philippe V et Robert de Béthune48. En revanche, l’intérêt pour les dynasties régionales se maintient49. L’histoire de la dynastie comtale de Flandre est bien connue et enregistrée50. Après la mort de Louis de Nevers et celle de Robert de Béthune, la querelle autour de la succession du comté occupe une large part du récit des années 1322-1328. Le compte rendu en est fait à partir de la compilation de la Chronique de Flandre et des Chroniques abrégées de Baudouin d’Avesnes, l’auteur insérant en plus la chronologie précise qui manquait à ses sources. Le parti pris est celui de Louis de Crécy et le récit s’achève sur sa délivrance sur ordre du roi Charles IV. Le récit de la révolte de 1328 et la relation de la bataille de Cassel (II, p. 2-12) sont conformes à ce qu’en disait de la Chronique de Flandre51.

           Le récit des années 1328-1337 ne dit plus rien de la Flandre mais se concentre sur deux personnages : Robert d’Artois et Jean de Hainaut, seigneur de Beaumont. Dans une atmosphère de plus en plus tendue entre la France et l’Angleterre, l’auteur conduit son récit jusqu’à l’épisode du Vœu du Héron et des lettres de défi portées en 1337 par l’évêque de Lincoln à la cour de France52. Ces événements marquent dans la Chronographia l’ouverture officielle du conflit armé entre le roi d’Angleterre et Philippe VI de Valois. La Chronographia expose alors de façon fort cohérente, bien plus que ne le faisait la Chronique de Flandre, la course aux alliances et la situation flamande. Les épisodes s’enchaînent dans un récit parfaitement reconstitué : tandis que le roi de France réunit son conseil, le roi d’Angleterre demande au comte de Flandre son soutien. Devant le refus de celui-ci, il décrète le blocus. Dans ce contexte, le comte fait arrêter Sohier le Courtraisien, accusé de crime de trahison (crimine proditionis) ; les Gantois exigent sa libération ; Louis de Crécy envoie prendre les ordres auprès du roi et bientôt fait exécuter le chevalier gantois. Les compatriotes de celui-ci, considérant que le comte a enfreint leur loi (dicentes quod comes fregerat legem eorum), font alliance avec les Brugeois contre le comte. Les effets du blocus se font sentir et l’opération de Cadsand échoue. Par des promesses, le roi de France s’efforce de retenir les Flamands dans son alliance ; parallèlement, le roi d’Angleterre envoie dons et cadeaux aux villes flamandes pour les convaincre de le rejoindre. C’est alors qu’à Gand, se lève Jacques van Artevelde, distingué par son talent naturel (clarum ingenio), qui montre à ses concitoyens « qu’ils ne peuvent vivre sans le roi d’Angleterre, parce que la Flandre est toute fondée sur l’industrie du drap et que sans laines on ne peut faire des draps »53.

           Une fois l’assentiment des villes obtenu, et avec lui la sécurité pour les Anglais, Édouard peut lever le blocus, préparer une flotte pour attaquer le royaume de France, et revendiquer ouvertement le titre de roi de France54. Les pages suivantes rapportent l’affrontement public et violent qui oppose Jacques van Artevelde d’abord au bailli de Gand, puis au comte et enfin au roi. Il s’achève avec la fuite du comte55.

           La Chronographia reprend alors le fil de la Chronique de Flandre, dont elle s’était écartée dans les pages précédentes, la complétant avec une autre source, qui lui permet relater longuement les opérations militaires menées en 1338-1339 en Cambrésis et en Thiérache56. Les Flamands réapparaissent dans le récit après Buironfosse, menaçant le roi de France de faire la guerre contre lui s’il ne consentait à leur rendre Lille et Douai. Le roi envoya alors le comte en Flandre, qui s’efforça de toutes ses forces, par les paroles et les discours, de garder les Flamands dans sa fidélité57. Mais à Anvers, le roi d’Angleterre œuvrait pour que les Flamands établissent avec lui un pacte ferme contre le roi de France (stabili juramento sibi jungerentur contra regem Francie). Et les Gantois, menés par Jacques van Artevelde, de presser le comte de rejoindre cette alliance. Ce qu’il consentit bien malgré lui, tout en cherchant un stratagème pour s’échapper et gagner Paris58. Une fois sa fuite connue, les Flamands eurent beau jeu de dénoncer sa défection, de faire venir le roi Édouard à Gand, où Jacques van Artevelde au nom de tous les Flamands l’assura de leur obéissance59. Le récit s’achève sur le baptême de Jean de Gand, porté sur les fonts baptismaux par Jacques van Artevelde, désormais compère du roi d’Angleterre.

           Le long récit de l’année 1340 (il couvre au total soixante-dix pages dans l’édition) se poursuit, marqué par le même souci d’exhaustivité, jusqu’à l’épisode de l’Écluse dont l’auteur dit « que les Français auraient été vainqueurs si les Flamands n’étaient pas venus au secours des Anglais »60. Puis, vient le compte rendu de la bataille de Saint-Omer, établi d’après la Chronique de Flandre et se réjouissant avec elle de la victoire des partisans du roi de France61. Après le siège de Tournai, pour lequel les Flamands encourent les foudres du pape, le récit parvient aux négociations d’une trève, pour laquelle s’entremet la comtesse de Hainaut. C’est avec la Chronique de Flandre que la Chronographia rapporte comment, en cette occasion, Jacques van Artevelde fit pression pour que la levée des sanctions contre les Flamands soit intégrée dans les accords62. Une fois ceux-ci conclus et les gestes de paix échangés, le comte de Flandre, constatant le peu d’obéissance des Flamands à son égard (quoniam sibi minimam obedienciam fecerunt Flamingi), ne tarda guère à revenir auprès du roi63.

           Comme sa source principale qui touche alors à son terme, la Chronographia consacre essentiellement la suite de son récit à la guerre de succession de Bretagne. On retrouve cependant les Flamands en 1345, au moment où Édouard, par l’intermédiaire de Jacques van Artevelde, exige qu’ils reconnaissent son fils pour comte. Le refus de consentir à cette demande conduit finalement à l’assassinat du chef gantois64 . Le récit de l’année 1346 suit globalement la trame de la Chronique de Flandre dans sa version continuée : les Flamands attaquent l’Artois et assiègent Béthune65 ; puis, c’est la bataille de Crécy que la Chronographia se contente de résumer et, un peu plus loin, la succession flamande et la question du mariage de Louis de Male66. Après quoi, dit la Chronographia, les Flamands ne s’interposèrent plus de longtemps dans la guerre entre les royaumes de France et d’Angleterre67.

           À l’année 1368-1369, la Chronographia note assez brièvement le mariage de Philippe de Bourgogne avec Marguerite de Male et le voyage que fit Charles V à Tournai68. On est désormais dans la partie du récit portée par la mémoire personnelle de l’auteur. Ainsi, sa relation originale de l’hommage prêté par Louis de Male à Paris à la Noël 1377 rend-t-elle parfaitement compte du rapport de force entre le roi et le comte à cette date69 :

          
            « Il avait fait cet hommage, à ce qu’il avouait, afin de ne pas provoquer la colère de sa mère : ce dont on peut douter. Mais plutôt, tandis que le comte traversait l’Oise pour venir à Paris, le connétable Bertrand Du Guesclin, accompagné de trois mille hommes et plus, venait à Compiègne pour barrer au comte le chemin du retour, si jamais il ne faisait pas ce qu’il devait au roi. Et ainsi, le comte, grandement honoré par le roi, retourna paisiblement en Flandre et sa mère en Artois. »

          

           À peine de retour dans son comté, Louis de Male dut faire face à la révolte des Gantois. L’auteur exprime les motivations des révoltés qui tuèrent le bailli comtal « parce qu’il voulait collecter des impôts et des subsides et introduire en Flandre de mauvaises coutumes »70. Mais l’année suivante, c’est du schisme dont il est question et de la résistance affichée des partisans flamands du pape Urbain71. En 1382, l’actualité est de nouveau en Flandre. La chronique prend alors le tour d’un journal, visiblement indépendant des sources existantes72. Des mois qui précédèrent l’expédition royale, l’auteur de la Chronographia retient quelques épisodes délaissés par les autres sources, tel l’hommage de Louis de Male à Arras, mais surtout il justifie l’engagement personnel du jeune roi et les convocations envoyées dans tout le royaume73. Le récit de l’expédition est complet, très exact dans sa chronologie. Il ne s’attarde guère sur la bataille de Roosebeke, dont le nom n’est même pas mentionné. En revanche, il se plaît à décrire l’entrée du roi et de son armée dans Paris74. L’année suivante, la victoire est confirmée lorsque les Flamands du parti français repoussent avec succès les Anglais de l’évêque de Norwich, puis par la seconde expédition royale en Flandre. Comme la plupart des autres sources contemporaines, la Chronographia note en janvier 1384 la mort et la sépulture de Louis de Male et le transfert de ses terres à Philippe, duc de Bourgogne.

           Au total, la Chronographia regum Francorum dispose d’une matière flamande abondante qui lui permet de construire une histoire continue du comté de Flandre. Cette matière est largement tirée de sources très proches de la Flandre, qu’il s’agisse de la Chronique de Flandre et de ses continuations ou des Chroniques abrégées de Baudouin d’Avesnes. La Chronographia témoigne que ces deux textes sont tributaires d’une ou de plusieurs autres sources locales, composées vraisemblablement vers le milieu du XIVe siècle pour garder la mémoire des événements du début du conflit franco-anglais qui s’était très largement joué dans leur espace familier. La Chronographia constitue pour cette période une source sans égale, globalement favorable au roi de France, mais sans surenchère. Le but de son auteur est avant tout d’exposer les faits et leurs causes, les motivations des acteurs de l’histoire, dans une relative impartialité.

          L’historiographie normande

           Toujours dans la partie septentrionale du royaume, l’historiographie normande – qui peut se targuer d’une longue existence – connaît un certain renouveau entre 1350 et 1450, dans le contexte d’une crise de l’identité normande, dont les premières traces apparaissent au moment des ligues qui marquèrent le court règne de Louis X. Dans la seconde moitié du XIVe siècle, le phénomène prit de l’ampleur, sous l’impulsion de plusieurs facteurs : la rénovation du titre de duc de Normandie, porté tour à tour par Jean II et Charles V avant leur avènement royal, la revendication de la Normandie par l’Angleterre, la mise en place des États de Normandie… De cette production historiographique normande, marquée par l’hétérogénéité, nous retiendrons deux œuvres, qu’il conviendrait de rapprocher de celle de Robert Blondel, dont il sera question plus loin, à propos des traités polémiques.

           La Chronique des quatre premiers Valois, rédigée par un auteur rouennais dans les deux dernières décennies du XIVe siècle, est conservée dans un manuscrit unique, réalisé en Normandie au XVe siècle, au sein duquel elle apparaît comme une continuation d’une copie de la première version de la Chronique abrégée des rois de France75. Son récit, très largement marqué par le conflit franco-anglais, démarre véritablement avec les fêtes organisées à l’occasion de la chevalerie de Jean, au moment où celui-ci reçoit le duché de Normandie. La question du conflit qui oppose et a opposé par le passé les Flamands à leur comte et au roi de France n’intéresse donc nullement l’auteur qui, en revanche, souligne très vite – pour la condamner – la responsabilité de la dissidence flamande dans la mise en place de la guerre franco-anglaise. Dès le siège de Tournai, il montre le roi Édouard, accompagné de nombreux alliés dont « Jacques d’Ardevelle o les Flamens », dont il dit un peu plus loin qu’il était « ung Flamenc godalier [brasseur], que les Flamens, apres ce qu’ilz eurent debouté et cachié leur droit seigneur, esleurent à seigneur et à conte »76.

           L’alliance anglo-flamande qui se joue contre le roi de France est encore rappelée à l’occasion des négociations menées par Charles V pour marier son frère à l’héritière du comté. Pour la Chronique des quatre premiers Valois, « aucuns des bonnes villes de Flandres » voulaient que la jeune fille soit donnée en mariage à l’un des fils du roi d’Angleterre77.

           Le récit des événements qui se produisent en Flandre à partir de 1379 et jusqu’à la mort de Louis de Male est longuement développé, sans doute à partir de témoignages que l’auteur a pu recueillir en provenance directe des villes flamandes78. La proximité et les échanges entre Rouen et la Flandre favorisent depuis longtemps, nous l’avons déjà constaté, la circulation de nouvelles de toutes sortes79. L’auteur prend soin de souligner la présence des Normands aux côtés du jeune roi et le rôle joué par le comte d’Eu dans l’organisation des opérations militaires. Mais surtout, il ne manque pas de raconter comment les Français allèrent ensuite jusqu’à Courtrai et pillèrent la ville en représailles

          
            « des esperons dorez qu’ilz gardoient en la dicte ville de une victoire qu’ilz avoient despieça eue sur les François affin de memoire. Et pour ce à celle fois leur fut remuneré. »80

          

           C’est encore à Rouen, vraisemblablement dans les années 1430, qu’un certain Pierre Cochon, notaire apostolique chargé par la suite de l’officialité, composa à son tour une chronique, conservée dans un manuscrit unique (Paris, BnF, fr. 5391), à côté d’autres textes « historiographiques » rédigés ou copiés par lui-même81. La chronique à proprement parler présente un récit allant de 1108 à 1430, sorte d’histoire de France et de ses rois, au long de laquelle l’auteur se préoccupe plus particulièrement des destinées de la Normandie. La première partie de ce récit, jusqu’en 1270, suit d’assez près les Récits d’un ménestrel de Reims, dont il reprend en les abrégeant quelque peu les éléments flamands82.

           Après la mort de Louis IX, l’auteur compose un paragraphe très court qui opère la transition avec le règne de Philippe de Valois (et la victoire de Cassel), sans faire la moindre allusion au conflit flamand du règne de Philippe le Bel83. Il faut ensuite attendre le récit des années 1381-1386 (chapitre IX) pour voir réapparaître les Flamands. L’auteur expose d’abord les événements de Gand qu’il replace dans le contexte général des révoltes urbaines qui agitent au même moment Paris et Rouen84. Il explique ensuite que ces mouvements incitent le roi et son conseil à remettre de l’ordre dans le royaume et, dans la foulée, il annonce l’expédition en Flandre,

          
            « veu et consideré que, autres fois au dedevant, avoient euez pluriex contens et porté dommagne as Franchois. Et en cel an propre, avoient pillé Burges et bouté hors leur droit seigneur, comme dit est. »

          

           Pour Pierre Cochon, l’expédition décidée en 1382 est donc la première étape de la mise au pas des rebelles qui s’agitent dans tout le royaume. Mais l’intervention en Flandre est doublement justifiée en raison des antécédents de la rébellion flamande. La dimension historique rejoint ici l’histoire contemporaine, de manière allusive. Elle se précise cependant un peu dans la suite du récit : à la veille de la bataille de Roosebeke, la rumeur court que les Flamands « departoient le royaume à leur volenté. Et devoit estre Tartevelle roy de Paris comme Ferrant… », renvoi plus suggestif au projet de partage entre les adversaires de Philippe Auguste rapporté autrefois par Guillaume le Breton. Enfin, si l’entrée des Français dans Courtrai est reportée par erreur à l’année 1383, en revanche, le souvenir de la bataille de 1302 est parfaitement daté85.

           Dans sa chronique, Pierre Cochon n’a pas jugé nécessaire d’insérer un récit exhaustif du conflit avec la Flandre. Il s’est contenté dans la première partie de son récit d’en reprendre ce qu’en disait sa source principale (les Récits d’un ménestrel de Reims), sans chercher à la compléter ou à la continuer. C’est un aspect de l’histoire du royaume qui appartient au passé et qui, sans doute, sombrerait dans l’oubli si un événement qu’il a personnellement connu (les rébellions de 1382), n’en ravivait la mémoire. C’est alors l’occasion pour lui de repérer dans les textes du dossier, qui dans le manuscrit précèdent sa chronique, quelques faits indispensables (Bouvines, Courtrai, Cassel), sans vraiment prétendre développer une démonstration par l’histoire86.

           Au-delà de la différence des genres, ces auteurs normands présentent bien des points communs dans leur manière de traiter de la question flamande. Notons tout d’abord qu’ils ignorent totalement la tradition historiographique proprement normande qui leur offrait pourtant sur ce sujet une matière cohérente pour la partie du récit allant du Xe au XIIIe siècle. Ce qu’ils savent de la Flandre pour cette période vient essentiellement de la tradition dionysienne et royale à laquelle ils empruntent (nous le verrons avec Robert Blondel) ou à laquelle ils adossent leur propre texte (la Chronique des quatre premiers Valois et la Chronique abrégée ou Pierre Cochon et les Récits d’un ménestrel de Reims). En fait, ces temps éloignés ne les intéressent guère car pour eux la question flamande n’existe pas en dehors du long conflit franco-anglais, cœur de leur texte respectif, parce qu’impliquant directement leur province natale. Dans leur relation comme dans leur interprétation du passé, ils rencontrent des Flamands qu’ils n’ont pas vraiment cherchés : en 1328, lors de l’avènement de Philippe de Valois, tournant du récit ; en 1336-1340, par le soutien que ces Flamands ont apporté au roi anglais ; en 1382-1383, enfin, dans deux épisodes qui retiennent particulièrement leur attention parce que le souvenir n’en est pas si éloigné. Ces « rencontres » inopinées semblent cependant activer une mémoire historique et partisane : le souvenir de Courtrai évoqué à l’occasion de Roosebeke est significatif. Nos Normands se réjouissent de la victoire royale de 1382 mais aussi de toutes les victoires antérieures remportées par les rois de France sur les Flamands, dans la mesure du moins où ils peuvent les connaître. Jusqu’à la fin de la guerre avec l’Angleterre, leur souvenir sera le support bienvenu d’un patriotisme qui s’affirme.

          Froissart et le ‘bestournement’ du monde87

           Jean Froissart est-il un historien du royaume ? Sa naissance en 1337 à Valenciennes dans le comté de Hainaut en fait d’abord un homme de la frontière. À 24 ans, à l’orée de son âge adulte, c’est vers l’Angleterre qu’il dirige ses pas, à la suite de Philippa de Hainaut, épouse d’Édouard III. Il y demeura huit années, se mêlant à la vie de la cour à Londres, voyageant en Écosse ou dans le Gloucestershire. En 1369, à la mort de Philippa, c’est en Hainaut qu’il revint s’installer, dans la cure d’Estinnes-au-Mont. Dès lors, dans le sillage de ses protecteurs successifs, il voyagea à l’échelle de l’Europe de son temps, faisant quelques séjours en France, voire même à Paris. Mais dans cet espace que le roi marquait de plus en plus fermement de son empreinte souveraine – à commencer par la capitale – Froissart fut toujours un homme de passage88.

           La question posée peut s’entendre autrement : Froissart eut-il le projet de réaliser une histoire du royaume ? Sur ce point, il donne lui-même la réponse, clairement négative, dans son prologue89. L’argument essentiel de l’œuvre est la prouesse des hommes d’armes des deux pays, que l’historien se propose de raconter au plus près de la vérité. Quant aux origines du conflit, il les date avec précision dans ce même prologue « puis l’an mil CCC XXVI que li roys d’Engleterre, messires Édouard, fu couronné très le vivant de son père à Westmoustier [...] »90 Livrer une histoire du conflit entre la France et l’Angleterre qui est celui de son temps, tel est à la fois le motif de l’œuvre et son principe organisateur, un peu à la manière de Thucydide traitant des Guerres du Pélopponèse. Froissart n’envisage donc jamais d’écrire une histoire du royaume de France depuis les origines et dans laquelle seraient rapportées la légitimité et la gloire de la dynastie royale.

           Pour s’informer de la vérité et offrir un récit impartial, Froissart n’a pas puisé aux sources historiographiques traditionnelles. Certes, il a largement utilisé pour écrire son livre I, la chronique du Liégeois Jean le Bel, mais il a en revanche toujours – et volontairement – ignoré la tradition royale, dionysienne et parisienne, incarnée de son vivant dans les versions « Richard Lescot » et « Charles V » des Grandes chroniques de France.

           Si Froissart ne fut ni sur le fond ni dans la démarche un historien du royaume, on pourrait conclure qu’il n’a pas sa place dans cette étude. Pourtant, force est de constater que l’immense succès que rencontra son œuvre dès le XVe siècle se joua d’abord et surtout dans le royaume de France. Au XVIe siècle, Froissart prit place aux côtés des historiens royaux dans le paradigme de l’histoire de France « moderne », telle que l’a formula le premier Paul Émile91. Enfin, le XIXe siècle érudit choisit de faire entrer les chroniques de Froissart dans le « corpus des chroniques nationales » : dès 1824-26, Jean-Alexandre Buchon en établissait une première édition pour la Collection des chroniques nationales françaises ; en 1869, Siméon Luce livrait le premier des quinze volumes publiés pour la Société de l’histoire de France. En dépit des doutes et des soupçons qui courraient depuis le XVe siècle sur la loyauté de Froissart à l’égard du royaume, par son succès, il était bel et bien reconnu comme un historien « français ». Cette longue tradition historiographique lui vaut finalement d’être intégré à la présente étude.

           Par ses origines hennuyères, Froissart ne saurait être indifférent aux affaires flamandes. Comme pour le Tournaisien Gilles Le Muisit, en raison de la proximité géographique, des liens politiques anciens mais aussi de ceux du milieu social urbain auquel il appartient, la Flandre constitue un élément de son paysage mental. On ne s’étonnera donc pas que les guerres de Flandre du règne de Philippe le Bel ouvrent, dès le prologue, le récit92. La Flandre et les Flamands apparaissent ensuite en deux temps forts des Chroniques : dans le Livre I qui relate jusqu’en 1369 les débuts et la première phase du conflit franco-anglais ; dans le second Livre dont elles constituent le sujet principal.

           

           « Lieu privilégié d’origines, le premier Livre offre le récit fondateur des quatre Livres des Chroniques et deviendra le site de retours fréquents sinon ‘nécessaires’ de son auteur »93. L’une des clefs en est la réflexion intense menée par Froissart pour donner un récit cohérent des débuts du conflit entre la France et l’Angleterre94. Voyons au fil des quatre étapes successives de l’écriture, la lecture qu’il y propose du rôle joué par les Flamands.

           La version la plus ancienne de ce premier Livre qui nous soit parvenue est celle que l’on appelle depuis l’édition de Siméon Luce la rédaction ordinaire A, élaborée entre 1373 et 1378. Elle est étroitement dépendante du récit de Jean le Bel. Or, ce texte composé entre 1356 et 1358 inaugurait une voie originale dans le paysage historiographique du XIVe siècle. Le chroniqueur liégeois avait en effet choisi d’adopter le genre de l’historia, qui connaissait alors une phase de renouvellement sous l’influence du roman courtois. Il avait donc conçu d’écrire une histoire du roi Édouard III, nouvel Arthur. Dans la forme, Jean le Bel reprenait certaines techniques d’exposition propre au genre romanesque, tel l’entrelacement, que l’on retrouve tout à fait dans les Chroniques de Froissart. Mais il développait surtout une vision originale de la situation politique de son temps, toute favorable au roi d’Angleterre : à l’origine du conflit, envisagé comme une faide chevaleresque, il y avait les droits légitimes d’Édouard à prétendre à la couronne de France, droits bafoués par Philippe VI. Ce postulat posé, Jean le Bel engageait un récit dans lequel il racontait ce qu’il avait vu de lui-même ou ce qui lui avait été rapporté par des témoins oculaires sûrs. Refusant de s’effacer derrière son œuvre, il commentait également ce qu’il racontait, soulignant l’opposition entre les deux rois.

           C’est dans ce récit de Jean le Bel que Froissart puise les épisodes flamands de la « rédaction ordinaire » de son premier Livre, depuis le récit de la bataille de Cassel jusqu’à la mort de Jacques van Artevelde, respectant l’ordre et la matière du chroniqueur liégeois, se contentant seulement d’ajouter l’épisode de la bataille de Cadsand95.

           Depuis longtemps les érudits s’interrogent sur la place qu’il convient de donner à la version du premier Livre des Chroniques Froissart présentée dans le manuscrit conservé à la bibliothèque municipale d’Amiens sous la cote 48696. Jean-Marie Moeglin propose d’y voir une étape intermédiaire entre la version A et la version B de la rédaction ordinaire97. Il y relève des remaniements significatifs apportés par Froissart au schéma des épisodes flamands hérité de Jean le Bel et montre comment le rôle exacerbé des affaires flamandes participe à la dramatisation voulue par le chroniqueur pour donner une cohérence aux débuts du conflit98. En effet, alors que dans la version A, au début de son récit et avant même l’avènement de Philippe de Valois et la bataille de Cassel – premier épisode flamand hérité de Jean le Bel – « pour mieus entrer en le matère et hystore dessus ditte », Froissart, comme le chroniqueur liégeois, se contentait d’évoquer les guerres de Flandre du règne de Philippe le Bel et Courtrai sans autre commentaire, il expose dans la version d’Amiens comment les guerres entre les deux rois trouvent finalement leur origine première dans le refus initial de Philippe le Bel d’accepter le mariage anglais de Philippine99. Puis, rendu à l’avènement de Philippe de Valois, il développe l’épisode du sacre de Reims auquel il lie cette fois fortement l’engagement pris par le roi nouvellement sacré d’aller rétablir le comte de Flandre. Enfin, une fois relatée la bataille de Cassel, dans laquelle il souligne la vaillance des Hennuyers, Froissart met en scène Philippe VI remettant Louis de Crécy en possession du comté.

           Au total, Froissart, dans cette version d’Amiens, a nettement enrichi le schéma initial et a donné une profondeur historique à la place de la Flandre entre la France et l’Angleterre. L’insertion de Courtrai a vraisemblablement été suscitée par la victoire de Roosebeke qui a ravivé le souvenir de cette bataille. La mise en scène des relations entre Philippe VI et Louis de Crécy offre aussi un étonnant parallèle avec ce qui se joue en 1382 entre Charles VI et Louis de Male. Mais l’épisode de 1328 est placé dans le récit avant le paragraphe consacré à l’hommage d’Amiens, autre addition notable de Froissart au texte de Jean le Bel. L’ordre ne doit rien au hasard : comment, à la lecture du récit de Froissart ne pas comprendre combien la victoire du roi à Cassel contraignit le roi d’Angleterre à prêter l’hommage auquel il voulait se soustraire ? Les nouveaux épisodes flamands insérés par Froissart au début de son récit contribuent effectivement à renforcer en amont de l’ouverture du conflit en 1337 la logique d’exposition et de dramatisation. Dans la version d’Amiens, la Flandre apparaît comme une force politique qui peut faire basculer le cours des relations entre la France et l’Angleterre, elle est l’alliée que doit impérativement convaincre chacun des deux souverains. D’où l’importance de l’exploration de la « voie de paix » valorisée par Froissart dans cette version d’Amiens, comme l’a justement remarqué Jean-Marie Moeglin. Or, la mise en œuvre de la voie de paix est rendue plus difficile encore par le conflit interne à la Flandre, opposant le comte aux villes. Ce conflit, qui atteint son paroxysme dans le Livre II des Chroniques dont la rédaction est pratiquement contemporaine de la version d’Amiens, trouve aussi dans celle-ci une origine et une existence propre, quoiqu’imbriquée dans une reconstitution d’ensemble des faits qui doit être inattaquable par sa cohérence logique et sa vraisemblance.

           Au tournant du siècle, Froissart livra une ultime version du premier Livre de ses Chroniques, connue au travers du manuscrit Vatican, Reg. lat. 869. Dans ce manuscrit, le récit ne va pas au-delà de 1350 et ne représente en volume qu’un tiers des autres rédactions. Froissart s’y démarque plus encore de la chronique de Jean le Bel. Il a maintenu les guerres flamandes du règne de Philippe le Bel comme point de départ du récit, l’enrichissant d’une allusion à la responsabilité de Robert d’Artois dans la défaite de Courtrai100. Pour le reste, les épisodes flamands qu’il conserve sont ceux de la rédaction ordinaire, même s’il a retravaillé le portrait de Jacques van Artevelde et remanié la version de la mort du tribun, impliquant cette fois l’intervention indirecte du duc de Brabant. Dans le contexte des années 1400, la lecture insiste sur la prise en charge collective de la guerre par les peuples et non plus par les seuls souverains dans le cadre d’une faide privée101.

           

           Les affaires de Flandre occupent environ 70 % des 129 chapitres qui composent le livre II, à partir du § 18, que d’aucuns considèrent comme le véritable début de ce livre, ouvrant le récit des « haynes et tribulations en Flandre » qui ne s’achèvera qu’avec la paix de Tournai sur laquelle Froissart clôt ce livre102. La matière en provient très largement d’une chronique de Flandre, vraisemblablement écrite par Froissart lui-même en 1386 et qu’il insère l’année suivante dans son livre II après l’avoir abrégée103.

           La richesse et l’exactitude de l’information fournie, servie à la fois par la familiarité que le Hennuyer entretenait naturellement avec l’espace flamand, mais aussi par l’intérêt qu’y portaient ses patrons successifs, Robert de Namur, Wenceslas de Brabant et Gui de Blois, firent dès le XIXe siècle le succès de cette partie des Chroniques104. Froissart intervient pour partie comme témoin oculaire de certains des événements rapportés, telle la campagne militaire de 1382 où il accompagna Gui de Blois, chef de l’arrière-garde de l’ost royal (§ 8), pour partie comme relais de ses informateurs privilégiés les hérauts, tel Renaud de Schoonvort, à qui il est largement redevable du compte rendu de Roosebeke.

           Toutefois, pas plus dans le livre II que dans le livre I, Froissart n’a cherché à donner un compte rendu exhaustif de ces affaires flamandes : l’emprise de Cassel est expédiée en une petite page ; le bloc textuel que Jean le Bel avait consacré à l’histoire interne des Pays-Bas est rejeté et, entre 1345 et 1379, les Chroniques font peu de cas de la Flandre, traitant que très sommairement du mariage de Philippe de Bourgogne avec Marguerite de Male105.

           Avec le récit des années 1379-1385, Froissart prolonge en fait ce portrait de la guerre, entreprise première des Chroniques, dans quelques belles pages (le passage de la Lys, la bataille du pont de Commines, la prise par surprise d’Audenarde…) où prouesse et ruse s’associent pour le plus grand plaisir de l’auteur et de son lecteur. Mais c’est plus encore dans le portrait des villes et celui des luttes urbaines que Froissart excelle et qu’il séduisit au XIXe siècle le public de la bourgeoisie libérale. Mieux qu’aucun autre chroniqueur – si l’on excepte peut-être le Tournaisien Gilles Le Muisit – Froissart, fils d’un marchand de Valenciennes, a une connaissance intime de la ville qui lui permet d’exposer de l’intérieur le conflit qui l’agite, tout en conservant à l’égard de son objet le recul de l’observateur extérieur.

           Comme Gilles Le Muisit, Froissart sait bien sûr les liens économiques que ces villes du Nord du royaume entretiennent avec l’Angleterre autour du marché de la laine et des draps ; mais mieux que le bénédictin de Saint-Martin de Tournai, il sait rendre compte des réseaux, des rivalités, des conflits d’intérêt qui lient ces villes les unes aux autres. Il a compris la mutation vécue par la société urbaine de son temps, composée de couches imbriquées, animée par des rouages complexes que sont les faides privées entre familles, les intérêts des clans, l’influence des divers métiers…

           Comme Gilles Le Muisit quarante ans plus tôt, Froissart dit en ouverture (§18) sa conviction que la paix est le socle de la prospérité des villes et que le comte en est le garant naturel. Or, à partir de 1379, cette paix est troublée par les « haynes et les tribulations », manifestations du « bestournement » du monde orchestré par le diable. Car, dans cette composition de la maturité, Froissart entraîne son lecteur bien au-delà de la simple énonciation des faits, lui livrant dans le dédale de la narration les clefs d’une interprétation des événements. Bien des études ont déjà exploré le grand art avec lequel le chroniqueur avait littéralement « mis en scène » cette réflexion, usant des lieux et monuments de la ville comme d’un décor où le jeu s’organise très vite autour de deux personnages principaux : le comte Louis de Male et le reward Philippe van Artevelde, en deux temps particulièrement denses, la préparation de la bataille de Beverhoutsveld, le 3 mars 1382 (§ 60) et la fuite du comte après sa défaite (§ 62). Elles ont souvent soupesé les sympathies apparentes de Froissart pour les révoltés et sa réserve ou son hostilité à l’égard d’un prince puni par Dieu pour avoir mal exercé son gouvernement106. Face à ce prince se dresse Philippe van Artevelde, dont Froissart trace un portrait élogieux. Le capitaine que les Gantois ont mis à leur tête en 1381, le fils de Jacques van Artevelde qui a tant fasciné l’auteur au livre I, n’a-t-il pas été porté sur les fonts baptismaux par la reine Philippa, sa protectrice révérée ? Sur le fond de l’isolement politique et de la détresse économique de Gand (§ 59), Philippe se présente comme le nourrisseur des pauvres, le protecteur de sa ville et l’ardent promoteur d’une paix pour laquelle il s’offre par deux fois en victime au comte. Le chapitre 60 atteint par étapes successives le summum de la dramaturgie froissartienne, nourrie de références bibliques et historiques savamment entremêlées autour des thèmes de la rédemption et de l’honneur. Philippe, « bien enlangagié » (et pour cause, puisque ses discours doivent tout à la plume éloquente de Froissart !), incite ses compatriotes à combattre jusqu’au bout. Choisir cette voie, justifie-t-il, c’est agir comme Judith face à Holopherne, mais c’est aussi, si la victoire couronne le combat, devenir « le plus honoré peuple qui ait régné puis les Romains ». Les Gantois acceptent de le suivre. Salués par ceux qui restent, ils se mettent en route, sans toucher à leurs provisions, dans une sorte de jeûne préparatoire, comme l’Ancien Testament en livre plusieurs exemples107. Le lendemain, à Bruges, les sermons rapprochent encore le combat à venir de ceux livrés autrefois contre Pharaon et les Égyptiens ou par les Maccabées, et annoncent qu’une fois encore Dieu pourrait bien envoyer la victoire au « petit peuple de bonne voulenté […] qui se confioit en Nostre Seigneur » et déconfire « le grant peuple ».

           Après la messe où, note Froissart, un tiers des combattants gantois communia, Philippe van Artevelde s’adresse de nouveau aux siens, leur rappelant leur bon droit puisqu’ils ont sans cesse quoiqu’en vain requis merci au comte. Il les invite ensuite à partager un dernier repas. La description de ce « repas-miracle » multiple et enchevêtre les références à la multiplication des pains par le Christ, à la Cène, au discours de Paul sur le repas du Seigneur, qui visent toutes à désigner les Gantois et leur chef comme les « bénis de Dieu ». Par contrecoup, elles justifient par avance l’humiliation du comte qui n’a pas su gouverner ses états, ni garder ses sujets dans la situation de paix et de prospérité initiale108.

           Pourtant, le lecteur aurait tort d’en rester à une dichotomie apparente qui exalterait les Gantois et rejetterait les droits du comte. Car la suite du récit retourne à nouveau le cours des choses et les rétablit dans l’ordre originel. D’un côté, une fois vainqueur, le reward de Flandre se conduit comme le comte qu’il singe et commet à son tour des gestes sacrilèges qui signe sa propre hubris. Il n’est donc pas le prince de la paix que les Flamands pouvaient espérer. Dans le même temps, Froissart montre le retour sur lui-même opéré par Louis de Male, au cours d’une fuite éperdue qui s’achève chez une pauvre femme qui accepte de le cacher dans sa modeste maison. Réfugié dans un lit de fortune, le comte, tel le riche de la parabole s’il s’était converti, rentre en lui-même et médite sur l’instabilité de la Fortune109. Cette attitude de contrition le rétablit finalement dans sa dignité de seigneur naturel, recevant de Dieu son pouvoir. Cette étape est nécessaire, elle ne suffit pas à rétablir la paix. L’œuvre de remise en ordre échappe au comte au profit de son seigneur, le roi de France et, dans une moindre mesure, à celui du duc de Bourgogne110.

           Si la victoire du roi à Roosebeke apparaît d’évidence comme le dénouement du conflit, la présence royale est soulignée bien en amont, en ouverture du récit que Froissart consacre aux affaires flamandes dans le livre II, aux chapitres 5 à 9, lorsque Charles V dénonce l’alliance entre le comte de Flandre et le duc de Bretagne et contraint ce dernier à quitter Bruges. Mais c’est véritablement en 1382, après la prise de Bruges par les chaperons blancs, alors qu’Ypres et Courtrai leur ont fait soumission, que le siège d’Audenarde est engagé, mais après surtout que le château de Male a été mis à sac – et le berceau du comte détruit dans un geste sacrilège – que Froissart met en place les premiers indices d’un retour à la mesure. À Arras, le comte rompt avec l’attitude d’intransigeance adoptée jusque-là et gracie les prisonniers. Le duc de Bourgogne peut alors « sagement » se rendre auprès du roi à Senlis pour lui exposer « comment ces orgoilleux Gantois se mettoient en paine de destruire toute gentillesse, et ja avoient ars et pillié ou royaume de France, que [ce que] on ne devoie mie souffrir »111. Il revient alors au duc de Berry de lui répondre et d’énoncer d’abord les conditions d’une intervention légitime : une raison impérative et l’association des barons de France et des prélats, afin de mettre en branle « la générale voulenté du royaume ». Aux ardeurs du jeune roi d’en découdre, il oppose dans un second temps les arguments « par raison » qui justifient son engagement : le comté de Flandre relève du domaine de France et le roi doit à son cousin le comte « l’amour ». Au chapitre suivant (§ 68), le songe du roi d’un cerf ailé qui le conduit en Flandre confirme symboliquement la légitimité de l’expédition et préfigure son succès. Puis, tandis que la maladresse des Gantois leur fait perdre tout espoir de gagner l’alliance des Anglais, et après que Philippe van Artevelde eut repoussé avec hauteur les offres de paix portées par les Tournaisiens (§ 71), « de toutes les circuitez et angles du royaume de France et des appendances », les seigneurs répondent au mandement du roi de le rejoindre à Arras (§ 69). Pour dire leur unanimité, Froissart énumère les provinces d’où proviennent les contingents, ouvrant la liste par les régions méridionales les plus éloignées du théâtre flamand. Ce faisant, il reprend exactement le procédé déjà observé chez les chroniqueurs du début du XIVe siècle, Geoffroi de Paris par exemple, et reprise, plus près de lui, par Eustache Deschamps. La guerre du roi en Flandre est donc, chez lui aussi, l’occasion de dire le rassemblement du royaume, d’en construire mentalement une image totale.

           À Arras, le roi rejoint cette assemblée en armes du royaume, encore confortée par l’hommage du comte d’Artois (§ 72). Le succès de l’entreprise est confié à Dieu et à saint Denis par qui sera abattu l’orgueil des Flamands. Avant même que s’ouvre à proprement parler le récit de l’expédition, rapporté par Froissart presqu’exclusivement du point de vue de l’ost royal, le roi réinitie l’ordre en recevant la soumission d’Ypres contre une amende mesurée, « comme celui qui contendoit [à] acquérir tout le pays par douceur […] » (§ 80)112. Mais rien n’est joué et Froissart, par l’entrelacement dans le cours de son récit du chapitre 81 d’éléments sur la situation à Paris, où les Maillotins attendent de savoir comme tournera l’expédition en Flandre, souligne que l’heure est venue où tout peut basculer : une défaite du roi entraînant assurément la mort de la gentillesse établirait durablement le bestournement du monde. Le diable reste à l’œuvre à Paris comme à Gand et Froissart s’emploie à souligner l’outrecuidance avec laquelle Philippe van Artevelde, qui « esperoit bien à estre sire de tout le monde », promet à ses concitoyens qu’ils seraient « souverains de toutes autres nations », après avoir rappelé aux Brugeois le souvenir de leur victoire à Courtrai « contre toute la puissance du royaume de France »113.

           La dramatisation du récit se renforce encore aux chapitres suivants (84-85), bâtie sur le contraste fort entre les deux adversaires : au désordre flamand flagrant (faux bruits d’attaque joués par « les déables d’enfer », « blason de folie » des livrées bigarrées des communes114, cri démesuré du « Tuez tout ! »), Froissart oppose les batailles de l’ost royal « toutes mises en pas » et le déploiement de l’oriflamme qui suscite aussitôt des miracles, indices de la faveur divine que la victoire vient finalement confirmer le 27 novembre 1382. Le cercle de la démonstration se referme avec les chapitres 90-91. Le souvenir de Courtrai, dont les Flamands s’étaient imprudemment enorgueillis, se retourne contre eux, vengé par les descendants des morts de l’ost de Robert d’Artois. Et le jeune roi, que Philippe van Artevelde voulait emmener à Gand apprendre le flamand (§ 83), reçoit en « la grant eglise Nostre Dame de Courtray », devant leurs cinq cents éperons dorés, une leçon d’histoire. Celle-ci lui impose l’exercice de la justice : le roi ne se laissera pas fléchir par les prières du comte de Flandre voulant préserver Courtrai de la destruction par le feu. La justice est la condition du retour à l’ordre qui se poursuit, scandée par des gestes de miséricorde royale (l’amende des Brugeois est abaissée en échange de leurs promesses d’obéissance), mais aussi de sévérité (exécutions à Paris, Reims, Rouen…).

          Les abrégés et la littérature historico-polémique

           Contemporains de Froissart pour les premiers d’entre eux et quelquefois ses lecteurs, les officiers royaux, notaires et secrétaires du roi d’abord, puis à leur suite quelques membres des autres grands corps de l’État, guidés par la nécessité professionnelle d’avoir un minimum de connaissances sur l’histoire du royaume afin de pouvoir dater et interpréter correctement les documents qui passaient entre leurs mains, entreprirent de composer des abrégés. Ils en puisèrent essentiellement la matière dans les Grandes chroniques de France ou dans la Chronique abrégée des rois de France de Guillaume de Nangis dont les dernières versions, qui menaient le récit jusqu’en 1383 ou 1384, étaient bien diffusées.

           Ces officiers écrivaient le plus souvent de leur propre chef, indépendamment d’une commande ou d’une injonction royale. Mais ils étaient animés du désir d’exprimer des idées sur le pouvoir royal et sur son exercice, dans le but ambitieux d’éduquer à la fois le roi et ses sujets115. Dans le contexte de la guerre de Cent Ans, ce genre connut un véritable épanouissement. Il s’agissait alors pour les auteurs de démontrer en accumulant les arguments historiques, juridiques ou moraux que, dans cette longue guerre, tous les torts étaient du côté des Anglais, « anciens ennemis du royaume »116. Globalement, tous ces abrégés sont donc favorables au pouvoir royal, à son prestige et à sa mystique117.

           De taille le plus souvent modeste, ces abrégés déclinent un plan généralement organisé selon la succession royale. Il s’agit de rassembler dans une notice plus ou moins développée l’essentiel de ce qu’il faut retenir de chaque règne. Dans une telle perspective, la matière flamande est inévitablement restreinte. Elle apparaît avant tout au travers du souvenir que ces abrégés conservent des guerres menées par les rois contre les Flamands118. Il arrive que la mention soit alors intégrée au titre même de la notice : « Comment Phelippe le bel fut couronné et comment il desconfit les Flammans a Mons en Pevre » ; « Cy commance a parler du roy Phelippe de Valois et comment il desconfit les Flammans ». La bataille de Bouvines est systématiquement citée (sauf dans l’Origo Francorum), elle ouvre dans la Chronique rimée parisienne écrite en 1409 le récit des « aventures depuis deux cents ans »119 ; le souvenir de Ferrand emmené prisonnier à Paris y est fréquemment associé ; des campagnes de Philippe le Bel, on cite Courtrai (mais pas toujours120) et Mons-en-Pévèle ; l’expédition menée par Louis X en 1315 a laissé un souvenir suffisamment désastreux pour qu’on le retienne ; pour le règne de Philippe de Valois, on note bien sûr la victoire de Cassel ; enfin, Roosebeke est également enregistrée par la plupart des abrégés. Une date est parfois associée à l’événement, non sans erreur quelques fois : la Chronique rimée parisienne écrite en 1409 situe la bataille de Mons-en-Pévèle en 1314121 ; la version 5 d’A touz noble écrit qu’à l’issue de cette victoire de Mons-en-Pévèle, « pour ce que Phelippe conte de Flandres fut contraires au roy, il lui osta le pays de Vermandois qu’il tenoit en fief et le remist au demainne », se trompant à la fois sur le nom du comte et les clauses du traité d’Athis, confondues avec la situation telle qu’elle se présentait sous le règne de Philippe Auguste122 ! Le même auteur ou copiste fait de Crécy une victoire du roi sur les Flamands123. Quelques-uns insistent sur le poids financier de ces guerres124. Tous se réjouissent des victoires du roi en Flandre qui sont aussi –certains le disent – celles des Français, indice de la conscience d’un antagonisme collectif125.

           En raison de la parenté des genres et des perspectives, on peut rapprocher de ces abrégés une série de traités polémiques, dont la production s’échelonne tout au long du XVe siècle mais dont il convient de contextualiser la rédaction autour de quatre moments : l’œuvre de Jean de Montreuil dans les années qui précèdent et suivent immédiatement Azincourt126 ; le choc du traité de Troyes qui stimule visiblement la réflexion ; l’œuvre de Jean Juvénal des Ursins qui illustre le moment où la paix paraît possible, entre le traité d’Arras et la reprise de la guerre en 1449 ; enfin, au milieu du siècle, Robert Blondel compose son œuvre dans le contexte de la reconquête de la Normandie puis du royaume127. Si cette contextualisation est sans doute aussi celle de la production des abrégés, l’ambition démonstrative de ces traités est plus affirmée, leurs auteurs étant convaincus que la vérité triomphera par l’histoire.

           Et c’est dans le sillage des Anglais, dont ils sont les alliés dès le début de la guerre, que les Flamands apparaissent au tournant des trois points principaux d’une démonstration implacable. Il s’agit en premier lieu, face aux prétentions anglaises, d’affirmer la suprématie du roi de France sur ses grands vassaux et de rattacher fermement l’origine des fiefs au royaume. Jean de Montreuil dit clairement dans son Traité contre les Anglais que la Bretagne, la Normandie et la Flandre sont françaises128 ; les autres auteurs font remonter l’appartenance de la Flandre aux Mérovingiens en la citant dans le lot échu en partage à Clotaire129.

           Le second point de la démonstration, mis en évidence dès les traités de Jean de Montreuil et constamment repris par la suite, souligne le mauvais droit des Anglais, responsables d’une guerre criminelle. Leur étant indissociablement liés, les Flamands sont par conséquent co-responsables des malheurs infligés au royaume. Les Chroniques abrégéez des roys de France rappellent qu’ils incitèrent le roi Édouard à prendre le nom et les armes de roi de France130 ; l’Origo Francorum les associe aux Anglais à propos des sièges de Tournai et de Calais131 ; quant à l’erreur relevée plus haut à propos de de Crécy présentée comme une défaite devant les Flamands, n’est-elle pas révélatrice de cette perception d’un combat commun des Anglais et des Flamands contre le roi et le royaume ?

           Mais celui qui développe le plus la responsabilité des Flamands dans le conflit avec l’Anglais est sans doute l’auteur du traité Fluxo biennali spacio132. Ce texte, composé entre 1422 et 1429, c’est-à-dire après le traité de Troyes, se présente comme la deuxième partie du Dialogus de querelis Francie et Anglie, autrement nommé Dialogus inter Francum et Anglum. Il met en scène un débat entre deux chevaliers, l’un français, l’autre anglais, à propos de leurs devoirs de chrétien, le premier reprochant au second de se conduire en serviteur de l’Antéchrist. Deux ans après (Fluxo biennali spacio), l’Anglais, de retour d’un pèlerinage, retrouve le Français et reprend l’entretien. Pour dénoncer la guerre injuste que les Anglais mènent contre le royaume de France, l’auteur déploie une véritable leçon d’histoire (l. 79-321) dont la matière est, de son propre aveu, tirée de Froissart, mais aussi d’autres chroniques (dont peut-être la Chronographia regum Francorum). Il y rappelle d’abord (l. 196-219) comment en 1336, les faveurs du roi d’Angleterre permirent de détourner les seigneurs flamands et brabançons de l’alliance française et il ajoute à la fin du paragraphe :

          
            « et ils oeuvrèrent tant et si bien qu’ils obtinrent l’accord tacite des Flamands par l’intermédiaire d’un certain Jacques Hartavelle, qui avait par eux autorité. »

          

           Il résume ensuite en quelques lignes (l. 220-25) les nombreux événements qui eurent lieu depuis l’automne 1337 jusqu’à la fin de la campagne de Thiérache, deux ans plus tard. L’Anglais s’étonne alors qu’Édouard III ait commencé la guerre en tant que vicaire impérial alors qu’il se nommait roi de France (l. 259-275). Le Français lui explique que cette usurpation eut lieu plus tard. Édouard s’intitula roi de France à la demande des Flamands qu’il s’efforçait de rallier à sa cause. Ceux-ci, menacés par le pape d’excommunication et d’une lourde amende s’ils se rebellaient contre le roi de France, mirent dans la balance que si Édouard prenait le titre, ils seraient libres de lui obéir. Le conseil donné par Jacques van Artevelde, nouvel Achitofel, fut suivi, bien qu’il semblât déraisonnable aux hommes prudents d’esprit d’opérer une telle usurpation sans autres motifs133.

           Pour l’auteur du Fluxo biennali spacio, les Flamands sont non seulement responsables mais aussi coupables. Opinion partagée à peu près au même moment par le Normand Robert Blondel dans son De complanctu bonorum Gallicorum, poème-pamphlet, vilipendant l’alliance anglo-bourguignonne et appelant les « bons et loyaux Français » à s’unir autour du dauphin Charles134. L’ennemi désigné à la vindicte est ici le duc de Bourgogne, Jean sans Peur, mais présenté sous les traits du comte de Flandre (ce qu’il est effectivement)135. Cette image est reprise et amplifiée par le traducteur Robinet dans La complaincte des bons François. Il voit dans le duc de Bourgogne armant les meurtriers de Louis d’Orléans le digne héritier d’un lion noir flamand, qui depuis si longtemps trahit et meurtrit le royaume136.

           Cette coupable association entre Anglais et Flamands ne date pas d’hier. Car le troisième point de la démonstration inscrit le conflit franco-anglais – et l’alliance anglo-flamande – dans la longue durée et tend à en chercher les orignes dans un lointain XIIe siècle. Ainsi, Jean de Montreuil relatant dans A toute la chevalerie les événements de 1297 jusqu’à la victoire de Furnes, insiste sur l’alliance anglaise de Gui de Dampierre137 ; les Chroniques abrégéez des roys de France rappellent dans la notice de Philippe VI que Philippe Auguste eut déjà à faire face à cette alliance138. Le second texte de Robert Blondel, l’Oratio historialis, qui date de 1449 et dans lequel l’auteur exhorte Charles VII à poursuivre sans relâche la guerre contre les Anglais, parachève la démonstration, en un ample tableau des guerres faites par l’Angleterre à la France depuis le XIIe siècle139. L’auteur s’adresse directement à Charles VII et lui expose le zèle avec lequel ses prédécesseurs ont dès cette époque combattu les Anglais. Le modèle de Philippe Auguste est tout particulièrement mis en valeur140. Et Robert Blondel de consacrer aussitôt un long développement à la lutte que ce roi mena et remporta contre la confédération qui unissait Jean sans Terre, Othon et le comte Ferrand. En revanche, l’Oratio historialis ne dit pas grand-chose du conflit flamand sous le règne de Philippe le Bel, préférant réserver toute son attention à l’autre conflit, celui qui opposa ce même roi au souverain anglais et dont la Normandie était l’enjeu141. Mais il souligne la belle victoire remportée par Philippe de Valois à Cassel, victoire qui légitime sans doute à ses yeux le règlement de la succession, longuement expliqué et justifié au chapitre précédent142. Enfin, il présente au roi Charles VII l’exemple du jeune Charles VI qui triompha des Flamands à l’aube de son règne143. Les Flamands ont donc trouvé leur place dans l’Oratio historialis, non comme les adversaires directs contre lesquels le roi devait armer sa volonté, mais comme des ennemis vaincus par de glorieux prédécesseurs, dont le modèle devait être imité par les souverains contemporains de l’auteur.

           À ces abrégés et traités, il convient d’ajouter une dernière œuvre qui, par plusieurs aspects, peut leur être assimilée, le Rosier des Guerres rédigé par le médecin et astrologien de Louis XI, le normand Pierre Choisnet, mort au plus tard en avril 1477144. La principale originalité du Rosier des Guerres tient à la commande du roi, qui destinait cette œuvre à la formation de son fils, le futur Charles VIII. Le Rosier des Guerres offre en quelque sorte une lecture royale de la matière flamande accumulée au long des siècles dans l’historiographie dionysienne.

           Comme dans les abrégés parisiens, le récit de la fondation du comté est absent du Rosier des Guerres. Une part non négligeable est faite en revanche aux épisodes associant l’histoire de la Flandre et celle de la Normandie (l’assassinat du duc Guillaume en 942, l’épisode de Guillaume Cliton)145. La présence de ces éléments suggère le recours à des sources normandes en sus des Grandes chroniques de France. Elle renvoie aussi à l’identité régionale du Normand Pierre Choisnet. C’est cependant à partir du règne de Philippe Auguste que la matière flamande s’amplifie et qu’elle fait l’objet de commentaires que l’on relève dans les rubriques des chapitres : « Comme le roy Phelippe alla en Flandres, et de la victoire qu’il y eut »146. La lecture du conflit sous le règne de Philippe le Bel est celle d’un conflit féodal opposant un vassal à son suzerain, sans qu’il soit fait mention des alliances que le comte de Flandre a pu passer avec le roi anglais. La rubrique « Jamais prouffit ne vint d’estre rebelle a son seigneur » tire une première leçon de la campagne victorieuse de 1297147. Suit un court résumé de la bataille de Courtrai dans lequel la défaite royale est tout entière attribuée à la « rebellion et tromperie des Flamens »148. Puis, après une brève mention de l’expédition malheureuse de 1315, le texte souligne la paix enfin trouvée : « L’an 1319, paix fut reformee entre ledit roy Phelippe le long et les Flamens »149. Avec la bataille de Cassel, on retrouve la trame épique et guerrière150 ; en 1340, le texte souligne la responsabilité des Flamands dans la décision prise par le roi d’Angleterre de modifier ses armes. Les deux derniers épisodes retenus concernent le mariage de Philippe avec Marguerite et « le voyage de Flandres par ledit roy Charles VI »151.

           La matière flamande du Rosier des Guerres diffère assez peu de celle des abrégés parisiens, en raison des sources communes auxquelles les uns et les autres puisent. La lecture aussi en est proche, marquée par une tonalité guerrière et par la réaffirmation de la suzeraineté du roi de France sur la Flandre, affirmée toutefois par des procédés un peu différents chez les uns et les autres : appartenance précoce de la Flandre au royaume dans les abrégés, répression militaire de la rébellion flamande par le pouvoir royal et accent mis sur la paix dans le Rosier.

          L’histoire promue par les cours princières : les exemples bretons et fuxéens

           L’historiographie curiale est un phénomène ancien, dont nous avons déjà pu voir quelques belles réalisations, en particulier au XIIe siècle dans le cadre de la cour ducale anglo-normande. Jusqu’au XVe siècle, il est cependant resté limité, gêné dans son développement par la croissance du pouvoir capétien. Mais, à partir de la fin du XIVe siècle, dans un contexte de crise et d’affaiblissement du pouvoir royal, les principautés se constituèrent à nouveau en de véritables États et les cours devinrent plus que jamais des lieux privilégiés de mise en scène et de justification du pouvoir princier152. Les exemples bretons et fuxéens en témoignent volontiers.

          Sous la dynastie Montfort, la naissance de l’historiographie bretonne

           Nous avions noté dans les chapitres précédents la relative indigence de l’historiographie bretonne jusqu’au début du XIVe siècle. Ce n’est en fait qu’à la fin de ce siècle, lorsque la victoire permit aux ducs Montfort d’installer durablement leur pouvoir à la tête du duché que l’on vit s’épanouir en Bretagne l’activité d’historiens et de chroniqueurs, dont Jean Kerhervé a tracé un portrait synthétique153 : tous ou presque sont francophones et originaires du pays gallo, profondément marqués par la culture du royaume et sensibles aux modèles diffusés par celui-ci ; issus de la noblesse, formés à la faculté des arts ou de décret des universités ligériennes (Angers ou Orléans), ils mènent des carrières d’officiers ducaux, situation sociale et professionnelle qui leur offre d’entrer dans la familiarité du duc, d’être associés, au quotidien, à la gestion de sa politique ; la compétence du juriste, jointe au zèle de l’officier, les prédispose à l’écriture de l’histoire. Celle-ci relève de leur propre initiative, mais elle sert un projet idéologique commun : la défense et l’illustration d’une histoire « nationale » bretonne, justifiant les aspirations ducales à l’indépendance politique face au roi de France.

           Les cinq historiens et chroniqueurs bretons retenus ici correspondent parfaitement au portrait établi par Jean Kerhervé. Leurs œuvres, dont la rédaction s’étend depuis la fin du XIVe siècle (Guillaume de Saint-André, Le Bon Jehan et le Jeu des Échecs) jusqu’au début du XVIe (Alain Bouchart, Grandes croniques de Bretaigne), reflètent assez bien la « singulière variété de manières et de formes » dans laquelle se déclina en Bretagne l’écriture de l’histoire. Néanmoins, on peut distinguer en leur sein deux générations, la première constituée des chantres du triomphe des Montfort et de leurs ambitions à s’émanciper de la souveraineté royale française, la seconde écrivant après la défaite de Saint-Aubin-de-Cormier (1488) qui sonna le glas de l’indépendance du duché. Dans l’avant-propos donné à l’édition des Grandes chroniques de Bretaigne, Bernard Guenée a évoqué, à propos d’Alain Bouchart, la nouvelle condition de l’historien breton, s’efforçant désormais « de dire aux Français […] la place du duché dans le royaume », « construisant l’unité [de celui-ci] sur ‘l’amour et l’alliance’ que les Bretons entretiennent avec le roi de France »154. Notons dès à présent que cette rupture politique se produit entre la première et la seconde rédaction de l’œuvre de Pierre Le Baud, à laquelle il conviendra de ce fait, de porter une attention toute particulière.

           Avant d’entrer dans l’examen de la matière flamande des historiens bretons, il reste à dire quelques mots des relations entre les deux principautés155. Les Flamands étaient loin d’être pour les Bretons des étrangers156. Les liens économiques existaient de longue date et il suffit de rappeler l’importance du cabotage breton qui assura la logistique des échanges de vin, de draps et autres denrées entre les ports bordelais, bretons et flamands. Les dynasties qui s’étaient succédé à la tête de chacune des principautés avaient aussi depuis le début du XIIe siècle une tradition d’alliance matrimoniale157. Le XIVe fut un temps fort de cette pratique, avec le double mariage flamand des enfants du duc Jean III : en 1323, Jeanne de Bretagne épousait Robert de Cassel, fils de Robert de Béthune et seigneur de Cassel et, vers 1329, Jean de Montfort recevait pour femme Jeanne de Flandre, sœur de Louis de Crécy. Ces alliances matrimoniales allaient se traduire dans le dernier quart du siècle sur le plan diplomatique par un soutien flamand aux Montfort dans leur lutte pour la conquête du duché et l’affirmation de leur souveraineté face au roi de France. Ainsi, lorsque Jean de Montfort fut fait prisonnier, Jeanne, sa femme, s’engagea dans le combat et forma une petite armée composée de Bretons et de Flamands avec laquelle elle reprit Redon et Guérande tombées aux mains du duc de Normandie158. Plus tard, en 1364, lorsque Jean IV, revenu en Bretagne, reprit les armes après l’échec des négociations avec Jeanne de Penthièvre, c’est dans une lettre adressée au comte de Flandre qu’il justifia sa politique159. Enfin, au cours des années 1370-1381, le soutien du comte de Flandre à son cousin breton, s’exprima de deux façons : par l’hospitalité, puisqu’à deux reprises au moins Jean IV trouva refuge à la cour de Louis de Male, mais aussi par la médiation dans les négociations entre le roi de France Charles V et le duc de Bretagne160.

           Dans la seconde moitié du XIVe siècle donc, on assiste à un renforcement des liens économiques et diplomatiques. Ce phénomène est évidemment indissociable des relations que chacune des deux principautés entretient au même moment avec le roi de France, un souverain jugé intrusif, face auquel les princes breton et flamand entendent affirmer leur volonté d’indépendance. Pour ce faire, forts d’une longue tradition d’échanges avec l’Angleterre, ils usent l’un et l’autre de l’arme redoutable de l’alliance avec le roi anglais. Ces deux principautés, dont les chefs cherchent à s’émanciper de la souveraineté française et dont les peuples sont animés d’une véritable francophobie, vont jouer jusqu’au bout la solidarité du « tout sauf les Français ». Ainsi, en 1487 encore, des troupes flamandes débarquent à Saint-Malo pour prêter main-forte aux Bretons contre l’invasion française et contribuent par leur entrée dans Rennes à repousser pour un temps les Français. De même, pour tenter d’éviter une alliance matrimoniale avec le roi de France, qui signifiait la perte d’indépendance du duché, la duchesse Anne épousa-t-elle par procuration Maximilien de Habsbourg en décembre 1490. Mais, moins d’un an après, l’annulation de ce mariage ayant été obtenue du pape Innocent VIII, la duchesse était contrainte d’épouser Charles VIII161.

           

           Ayant pour unique objet le règne de Jean IV, Guillaume de Saint-André, historien de la première génération, n’avait aucune raison de s’intéresser à la matière flamande en dehors des bornes chronologiques de ce règne (1364-1399). Mais dans ce cadre, il souligne les liens de parenté unissant le duc au comte de Flandre et leurs implications politiques. Ainsi, dit-il, enjoint de soutenir Charles de Blois en 1361, le comte de Flandre refusa, arguant qu’il devait protection à son cousin Jean de Montfort qui « estoit de son lignage » et serait son héritier s’il venait à mourir sans enfant162. Mais les alliances sont réversibles et, lorsque le roi s’efforce en 1379-1380 de reconquérir le duché, Guillaume de Saint-André exprime son désarroi de voir les Flamands rejoindre le rang des ennemis innombrables de la minuscule Bretagne. Le récit du règne s’achève sur l’hommage au roi de France auquel est contraint Jean IV, après le second traité de Guérande163.

           Le Chronicon Briocense peut être envisagé, lui, comme une « première esquisse d’une histoire totale de la Bretagne depuis ses origines mythiques »164, s’appuyant à la fois sur les témoignages oraux et les sources écrites. Susceptible par son ampleur de faire une place aux Flamands et à leur histoire, on s’étonne de ne les rencontrer ni dans la partie la plus reculée de la chronique (bien qu’Hervé Le Grant ait, semble-t-il, disposé des Annales de Saint-Bertin auxquelles il emprunte pour les années 872-873), ni dans la suite d’un récit totalement centré sur la Bretagne et ses princes. Parvenu aux règnes de Jean Ier et Jean II (§ 562-563), l’auteur recopie soigneusement les lettres patentes de Philippe le Bel, érigeant la Bretagne en duché-paierie. Ces lettres, datées de Courtrai et de septembre 1297, précisions parfaitement notées par l’auteur, n’appellent de sa part aucune allusion à la campagne remportée par le roi en Flandre cette année-là165. Enfin, l’absence du long règne de Jean III (1312-1341) dans le Chronicon entraîne celle de la question flamande pour la même période166. Finalement, seul est pris en compte l’épisode contemporain de l’auteur, la bataille de Roosebeke, où il note la présente des Bretons aux côtés du roi167.

           Dans la mesure où Jean de Saint-Paul s’est appuyé essentiellement sur le Chronicon Briocense pour construire la partie de sa Chronique de Bretagne qui précédait la guerre de Succession, on ne s’étonnera guère de ne pas y trouver davantage la matière flamande. Comme sa source, il s’intéresse aux événements des années 1382-1383, à ce moment où, après le second traité de Guérande le duc de Bretagne est de nouveau « ami » du roi. L’issue de l’expédition royale en Flandre (1383), à laquelle les Bretons ont participé, est même de la part de Jean de Saint-Paul l’occasion d’une véritable mise en scène de la paix entre le roi et le duc168.

           Leur peu d’intérêt pour l’histoire du royaume ne prédisposait pas les auteurs bretons de la première génération à s’intéresser à la question flamande et ils ignorèrent les Flamands jusqu’à ce que l’histoire du temps présent les incite à tenir compte des liens de parenté entre la dynastie comtale flamande et la nouvelle dynastie ducale et à souligner le soutien que le comte de Flandre apportait à son cousin breton.

           

           La Compillation des croniques et ystoires des Bretons, que livre Pierre Le Baud en 1480, ouvre la production de la seconde génération. Cette œuvre ne porte guère plus d’intérêt aux Flamands avant le XIVe siècle, quoiqu’elle disposât du Speculum historiale de Vincent de Beauvais et des Gesta Normannorum Ducum de Guillaume de Jumièges. Rendu à l’année 1214, après avoir relaté l’avènement de Pierre de Dreux, Pierre Le Baud consacre un chapitre aux deux grandes batailles menées par le roi à La Roche aux Moines et à Bouvines : il développe longuement le récit de la première bataille, où fut présent Pierre de Dreux, et se contente d’expédier la seconde en moins de dix lignes, mentionnant au passage le nom de Ferrand dans la ligue formée par les adversaires du roi de France169. Le conflit qui éclate en 1297 ne l’intéresse pas davantage, du moins pas avant 1315 puisqu’il mentionne l’expédition qui eut lieu cette année-là et à laquelle participa le duc Jean. Les Flamands sont largement absents de la mémoire historique des Bretons telle que Pierre Le Baud la conçoit en 1480.

           En 1505, Pierre Le Baud publie le livre des croniques des roys, ducs et princes de Bretaigne..., version très remaniée des Croniques et ystoires des Bretons. Entre ces deux rédactions vint-cinq ans se sont écoulées, qui ont pesé lourd dans l’histoire du duché puisque la défaite de 1488 a scellé son destin français. Si le récit ne va plus loin que 1458 (ce terminus était déjà celui de la rédaction de 1480), les débuts en ont été profondément révisés, délaissant largement « la préhistoire fantastique bretonne »170. C’est pourtant dans la matière arthurienne conservée que l’on note un curieux passage sur l’origine de la Flandre : Arthur, après avoir mis sous son joug les Belges, auxquels sont rattachés les Flamands, aurait donné la Flandre à un certain Oldon171. Le thème n’est pas davantage développé et le Speculum historiale reste « le véritable fil conducteur du récit », sans que les Flamands gagnent en présence dans cette première partie du récit172.

           Les choses changent avec l’avènement de Pierre de Dreux et le règne de Philippe Auguste. Le récit du conflit qui oppose le roi à ses ennemis anglais, impériaux et flamands a une toute autre ampleur que dans la version composée en 1480 et la bataille de Bouvines est cette fois longuement relatée. À plusieurs reprises, l’auteur avoue qu’il suit le récit donné par « Guillaume d’Armorique », c’est-à-dire Guillaume le Breton. On pourrait s’étonner que Pierre Le Baud ait ignoré dans sa première version ce récit dont le Speculum historiale, qu’il avait à sa disposition, lui donnait de larges extraits. Mais ceux-ci apparaissaient dans le texte de Vincent de Beauvais sous des marqueurs-sources génériques (ex chronicis, historia Francorum...) sans doute peu explicites pour l’historien breton173. Entre 1480 et 1505, devenu plus familier de l’historiographie française, il comprit qui se cachait derrière ces marqueurs. Il put alors compiler les Gesta composés par le chapelain de Philippe Auguste en pleine connaissance. Pourtant, l’insistance avec laquelle il invoque l’autorité de Guillaume « d’Armorique » témoigne que le fondement de sa confiance tient plus à l’origine géographique de l’auteur qu’à un ralliement à l’historiographie royale. Encore que l’on retrouve sous sa plume pour dire la victoire de Philippe Auguste des accents de louange que Guillaume le Breton n’aurait pas désavoués174.

           Avançant dans l’œuvre, le lecteur parvient au chapitre 34 où est évoqué le règne de Jean III (1312-1341). Immédiatement après la présentation du nouveau duc, Pierre Le Baud insère un paragraphe – absent de la première version – sur les affaires flamandes du règne de Philippe le Bel175. Ce court passage livre une double information : les historiens bretons ont désormais à leur disposition les Grandes chroniques de France ou de la Chronique abrégée des rois de France, grâce auxquelles l’histoire du royaume leur devient plus familière, même si la lecture n’est pas exempte de quelques bourdes176. Mais cette histoire demeure toujours rapportée à celle de la principauté bretonne : c’est en tant que beau-père de Blanche, fille du duc Jean II qu’apparaît ici le vaincu de Courtrai, le « bon Robert d’Artois »177.

           À partir du règne de Philippe de Valois, la présence des Flamands se fait plus forte dans le texte de Pierre Le Baud, particulièrement servie par deux sources importantes. Le « livre des faits du roy Philippe de France », peut-être la version allant jusqu’en 1347 de la Chronique abrégée des rois de France, fournit un récit développé de Cassel, où figure Jean III « avecques quinze bannieres de Bretons », et des précisions sur le rôle du duc de Bretagne et du comte de Flandre dans l’affaire Robert d’Artois. Il permet en outre de dérouler les premiers épisodes du conflit franco-anglais jusqu’à Crécy178. À côté de ce « Livre des faits du roy Philippe de France », les Chroniques de Froissart nourrissent le récit du règne de Jean IV. Elles disaient le séjour du duc breton à la cour de Louis de Male « qui toujours lui faisoit grand chere et grand recueil »179. Froissart racontait la bataille de Roosebeke et mentionnait les Bretons que Jean IV y avait envoyés ; il signalait la participation de ce même duc à l’expédition de 1383. Utilisant le récit du chroniqueur hennuyer, Pierre Le Baud en adoptait certains détails, tels celui des fameux éperons et du souvenir de la défaite de Courtrai180. Mais la compilation du texte de Froissart n’empêcha pas l’historien breton de livrer son interprétation des faits quand il le jugea nécessaire. Ainsi pour expliquer l’attitude du duc de Bretagne au moment de la rébellion des Gantois :

          
            « Et le duc de Bretagne, qui n’avait pas mis en oubly les bons et grands supports que luy avoit faits ledit comte de Flandres son cousin, au temps qu’il estoit semblablement dechassé par ses subjects, et qu’il avoit guerre avecques le roy Charles le Quint, auquel ledit comte ama mieux desobeir que le chasser et estranger. »181 

          

           On ne saurait mieux dire que la solidarité entre lignages est pour Pierre Le Baud un lien préférentiel qui l’emporte sur la soumission attendue à la souveraineté royale. De cette amitié, le comte de Flandre avait donné une belle preuve au duc de Bretagne. Un siècle après l’historien breton s’en souvenait182.

           Outre le fait qu’il disposait de la première version du travail de Pierre Le Baud, Alain Bouchart avait finalement un corpus de sources assez proche de celui de son prédécesseur pour composer les Grandes chroniques de Bretaigne183. Pourtant il traita fort différemment la matière flamande. Il fit d’abord une place à la fondation du comté de Flandre, dans un chapitre spécifique qui doit tout, selon ses propos, à la lecture du Speculum historiale de Vincent de Beauvais184. Puis, la lecture du livre III offre de nombreuses occurrences sur les Flamands tirées de sources normandes, particulièrement de l’Historia Ducum Normannorum de l’Anonyme de Béthune qu’Alain Bouchart suit afin de construire une longue parenthèse sur la Normandie (plus de vingt chapitres)185. Mais les Flamands ne disparaissent pas pour autant dans la suite du livre III. Grâce au De origine comitum Andegavensium, Bouchart sait que Thierry d’Alsace avait épousé Sybille d’Anjou186 ; les sources normandes interviennent encore pour lui permettre d’évoquer la figure de Guillaume Cliton, candidat au comté de Flandre, poussé par le roi de France mais rejeté par le roi d’Angleterre187 ; l’information est désormais le plus souvent extraite du Speculum historiale d’où est tiré le souvenir de l’assassinat de Charles le Bon188 ; c’est au texte de Vincent de Beauvais qu’Alain Bouchart emprunte aussi quelques éléments concernant les expéditions flamandes de Philippe Auguste qu’il résume à l’extrême, préférant comme Pierre Le Baud dans sa première version, développer celle menée par Louis en Poitou, à laquelle participait Pierre de Dreux189. Il note et date cependant la victoire du roi sur Othon et les comtes de Boulogne et de Flandre. En revanche, au livre IV, il ne dit mot du conflit franco-flamand du règne de Philippe le Bel.

           Mais à partir du chapitre 35 de ce même livre IV, on retrouve les Flamands dans huit chapitres au moins190. Un examen rapide permet de comprendre les biais par lesquels l’historien breton est conduit à s’y intéresser. Le premier tient aux liens de parenté existant au XIVe siècle entre la dynastie Montfort et la dynastie des comtes de Flandre. Alain Bouchart les aborde au chapitre 35, où il donne copie d’un arrêt du Parlement de Paris, datant de 1339 et portant sur l’héritage des comtés de Nevers et de Rethel, à propos duquel s’opposent le comte de Flandre et Jean de Montfort, ce dernier au nom de sa femme Jeanne, sœur de Louis de Crécy191. Puis il y a la guerre franco-anglaise avec les mutations d’alliance qu’elle entraîne : le duc de Bretagne et le comte de Flandre sont aux côtés du roi au siège de Tournai, où Jean III trouve la mort, et à Crécy où meurt le comte de Flandre192. Mais plus tard, l’un et l’autre se tourne vers l’alliance anglaise : le comte de Flandre se réjouit autant que le roi Édouard de la victoire de son cousin sur Charles de Blois à Auray193 ; lorsque la guerre reprend, Jean de Montfort ne quitte le refuge offert par son cousin de Flandre que pour gagner celui qu’il sait avoir auprès du roi d’Angleterre194 ; le soutien indéfectible de Louis de Male à Jean IV est pour Alain Bouchart la raison qui fait hésiter le roi à intervenir en Flandre en 1382195.

           S’il ne dit rien de la bataille de Roosebeke ou de l’expédition de 1383, à laquelle le duc de Bretagne avait participé et sur laquelle pourtant il était parfaitement informé grâce à Froissart, c’est parce qu’à ses yeux, cette intervention royale était incontestablement une défaite pour le comte de Flandre, un exemple regrettable que le duc de Bretagne devait à tout prix se garder d’imiter, comme il le rappelle à Jean V par la bouche de ses conseillers196. Dans la lutte pour l’indépendance et la souveraineté, les deux princes avaient longtemps été alliés, la chute du comte de Flandre était pour le duc de Bretagne un sérieux avertissement et un mauvais présage.

           La matière flamande d’Alain Bouchart est sans comparaison avec celle très modeste de la première version de l’œuvre de Pierre Le Baud. Peut-on pourtant considérer qu’il y a chez Alain Bouchart une volonté de rendre compte de l’histoire des Flamands avant qu’elle ne croise celle des Montfort ? Sans doute pas et il est manifeste que c’est généralement indirectement, à l’occasion d’une autre enquête (telle celle sur les Normands par exemple), que l’historien rencontre les Flamands. Mais, à la différence de Pierre Le Baud, il ne les évite pas et, au total, son lecteur breton pouvait trouver dans les Grandes Croniques de Bretaignes une information de base sur l’histoire de la principauté flamande. La clef de cet intérêt biaisé pour la matière flamande est peut-être à chercher du côté de certaines sources qu’Alain Bouchart avait à côté de celles qui lui étaient communes avec Pierre Le Baud. En effet, si l’on suit la recherche patiente et combien précieuse que Marie-Louise Auger a menée dans le texte, on constate que bien souvent les passages empruntés à Guillaume de Jumièges, à Vincent de Beauvais, aux Grandes chroniques de France, à Froissart, avaient aussi été retenus par des auteurs comme Nicole Gilles ou Robert Gaguin que le Breton connaissait et pratiquait assidûment. On peut donc se demander dans quelle mesure Alain Bouchart n’a pas été influencé par les choix compilatoires opérés par ces auteurs français, retenant pour son propre récit, à partir des mêmes sources, les épisodes qu’ils y avaient puisés. Influence qui n’alla pas jusqu’à la servilité : Nicoles Gilles et Robert Gaguin mettaient en valeur les victoires du roi en Flandre : à l’exception de Bouvines, Bouchart n’en retient aucune. L’autorité qu’il reconnaît aux auteurs français ne saurait le conduire jusqu’à l’adhésion à une histoire « royale ».

           

           La circulation des hommes et des marchandises entre la Bretagne et la Flandre, intense et ancienne, n’avait jamais incité les historiens bretons à s’intéresser à l’histoire du comté de Flandre. Leur rejet de l’histoire du royaume et de l’historiographie royale les avait détournés de toute prise en compte des relations conflictuelles que le roi entretenait depuis longtemps avec ses vassaux et sujets flamands. Dans la seconde moitié du XIVe siècle, les données du problème furent profondément renouvelées : les alliances matrimoniales et leurs conséquences diplomatiques, une même volonté de s’émanciper de la souveraineté royale, le conflit franco-anglais qui plaçait les deux principautés dans une situation tout aussi délicate, furent autant de facteurs qui conduisirent la « jeune » historiographie bretonne à la rencontre des Flamands. Pour les historiens montfortistes, de la première comme de la seconde génération, les Flamands, ou plutôt la dynastie comtale flamande, appartiennent bien au passé récent de la principauté bretonne. Mais, à la différence de ce qui avait pu être observé dans le cas de l’historiographie normande, l’histoire des relations entre la Bretagne et la Flandre n’a pas constitué pour les Bretons un élément de la construction identitaire, en raison justement de son caractère tardif et le plus souvent indirect.

           Si les historiens bretons de la seconde génération entrent davantage dans le passé flamand, c’est cette fois essentiellement par l’intermédiaire de l’historiographie « royale », à laquelle ils accèdent plus aisément que leurs prédécesseurs. Ce phénomène est la conséquence culturelle de l’intégration de la Bretagne au royaume mais aussi d’une diffusion désormais favorisée par l’imprimerie. Néanmoins, l’utilisation de ces sources françaises ne signifie pas de la part des historiens bretons une adhésion totale à la lecture qu’ils pouvaient y faire des relations entre le roi et les Flamands : le conflit du règne de Philippe le Bel n’est que tardivement pris en compte, la rébellion des Flamands est beaucoup moins soulignée que dans les sources « royales » et surtout, les historiens bretons n’entrent aucunement dans le mouvement de commémoration des victoires du roi en Flandre que l’on constate chez les auteurs français contemporains. Disons qu’au cœur d’une histoire qui demeure très largement « bretono-centrée », Pierre Le Baud et Alain Bouchart s’ouvrent à une histoire du royaume qui est sans doute moins celle du roi que celle des autres principautés, comme composantes de ce royaume.

          Dans la principauté de Foix

           La principauté de Foix-Béarn ne peut prétendre à la richesse de l’historiographie bretonne promue sous la dynastie Montfort. Néanmoins, deux textes peuvent être évoqués, qui furent composés tous les deux dans l’entourage immédiat des comtes de Foix au cours de la seconde moitié du XVe siècle.

           Michel de Bernis, a composé de son propre chef, sans commande comtale, une chronique qu’il a insérée en tête de l’inventaire des archives de la principauté que Gaston IV lui avait commandé pour légitimer sa titulature. L’archiviste eut pour objectif avoué de « far memoria » de tous les comtes qui s’étaient succédé à la tête de la Maison de Foix, afin de transmettre à la postérité l’image la plus glorieuse possible de la dynastie197.

           Entièrement destinée à servir la gloire des comtes fuxéens et s’appuyant sur une source – l’Arbre des batailles d’Honorat Bovet – qui avait déjà opéré une sélection de la matière dans la même perspective, la chronique de Michel de Bernis nomme quelques rois de France, évoque assez peu l’histoire du royaume et pour ainsi dire jamais les relations avec la Flandre. Sur ce point, la lecture des notices des comtes de Foix contemporains de la phase la plus grave du conflit, celle qui précéda la guerre de Cent Ans, est significative : aucun épisode de ce conflit n’est mentionné, alors même que certains comtes y prirent leur part au service du roi capétien, comme ce fut le cas de Gaston Ier198. Pour la période suivante, l’expédition du roi d’Angleterre en 1340 à travers la Flandre jusqu’à Tournai est bien mentionnée, mais non la bataille de Roosebeke.

           La situation est bien différente dans la Chronique romane des comtes de Foix composée par Arnaud Esquerrier, notaire, procureur et trésorier général du comte Gaston IV et son historiographe officiel à partir de 1455. Sa chronique qui mène le récit historique jusqu’à l’année 1461, à la différence de celle de Michel de Bernis, est donc réalisée sur ordre du prince, dont Arnaud Esquerrier dit dans le prologue avoir voulu satisfaire le désir.

           À la première lecture, l’objectif poursuivi par le notaire comtal paraît très proche de celui de l’archiviste. Il s’agit, comme le précise le prologue, de faire connaître les exploits des prédécesseurs de Gaston aussi bien que les hauts faits du comte actuel199. Si le texte d’Arnaud Esquerrier ne présente aucun point de contact avec la chronique de Michel de Bernis, il utilise lui aussi l’Arbre des Batailles d’Honorat Bovet et sacrifie à son tour à la fiction romanesque. Mais Arnaud Esquerrier recourt en plus aux archives, ce que n’avait pas fait Michel de Bernis. Enfin, il se sert des Grandes chroniques de France. De ce fait, la présence des rois de France est bien plus forte dans la Chronique romane des comtes de Foix qu’elle ne l’était dans le texte de Michel de Bernis. Cette fois, l’histoire des comtes de Foix s’inscrit dans une histoire générale du royaume qui remonte aux origines troyennes, fait apparaître les premiers comtes sous le règne de Lothaire, et prend quelques fois en compte la matière flamande, sans pour autant cependant y porter un intérêt spécifique200. La preuve en est que dans la notice de Raimond-Roger, cinquième comte de Foix, « regnan Phelip auguste, que conquestec Normandia », Bouvines n’apparaît nullement201.

        

      

    

  

      
        
           En revanche, les éléments repérés dans les notices des comtes régnant au début du XIVe siècle relèvent d’une stratégie d’écriture différente. Ainsi, rédigeant la notice de Roger-Bernard III, Arnaud Esquerrier se sert d’un acte conservé dans les archives de la principauté pour évoquer le rôle tenu par le comte dans les guerres du roi en Gascogne et en Flandre entre 1294 et 1300202. S’appuyant sans doute de nouveau sur les archives comtales, il mentionne un peu plus loin le mariage entre Gaston, fils de Roger-Bernard III, et Jeanne fille de Philippe, fils de Robert II d’Artois. Enfin, le récit de l’expédition malheureuse de 1315, directement tiré des Grandes chroniques de France, sert avant tout à rappeler que le comte Gaston Ier était aux côtés du roi en cette occasion203. L’auteur cherche alors à souligner l’implication des comtes fuxéens, soit par leur engagement militaire, soit en raison d’alliances prestigieuses nouées avec la famille royale. La démonstration se joue sur une chronologie assez courte qui correspond aux règnes des derniers Capétiens. Elle semble, mais uniquement par ricochet, reconnaître la légitimité de l’intervention royale contre la rébellion flamande.

           Dans le comté de Foix comme dans le duché de Bretagne, l’évolution des relations avec le royaume et la réaffirmation de la souveraineté du roi à la fin de notre période paraissent bien avoir eu quelques incidences sur la lecture d’une histoire qui demeurait cependant centrée sur la dynastie qui présidait aux destinées de la principauté, en dépit de la présence des Grandes chroniques de France dans les sources convoquées. Ce texte, dont il resterait à mesurer de manière plus systématique la diffusion à l’échelle du royaume et la pénétration dans les cultures historico-politiques locales, allait d’ailleurs être l’objet à la fin du siècle d’une relecture ouvrant sur des entreprises de rénovation de l’histoire de France.

          Les rénovateurs de l’histoire de France

           Ainsi appelle-t-on ces auteurs marqués par l’humanisme et par la réflexion menée en Italie pour promouvoir une écriture de l’histoire sachant allier respect de la vérité – au moyen d’une érudition s’appuyant sur les sources les plus directes – et une eloquencia digne des historiens antiques204. Nicole Gilles et Robert Gaguin illustrent bien ce courant. On leur adjoindra Paul Émile de Vérone, représentant ce groupe d’auteurs italiens entré en contact et au service de la cour royale française à la suite des guerres d’Italie. Trois hommes, trois œuvres, trois parcours intellectuels dont il convient d’abord de voir en quoi ils se recoupent et en quoi ils divergent.

           Notaire et secrétaire du roi, clerc extraordinaire à la Chambre des comptes, puis contrôleur du trésor de 1484 jusqu’à sa mort survenue en 1503, Nicole Gilles est un serviteur des institutions royales. Ses Cronicques et annales nous sont parvenues sous deux versions : un brouillon autographe (Paris, BnF, NAF 1417), couvert de ratures et d’additions qui disent tout le travail de maturation de l’œuvre jusqu’à la version définitive, publiée post mortem en 1525 chez Galliot du Pré sous le titre des Très élégantes, très véridiques et copieuses annales des tres preux, tres nobles…moderateurs des belliqueuses Gaules.

           Robert Gaguin est né en 1433 à Calonne, aux confins de la Flandre et de l’Artois, sur ces terres qui relèvaient depuis cinq décennies déjà du domaine du duc de Bourgogne Philippe le Bon205. Envoyé en 1457 à Paris, sans doute grâce à la protection de la duchesse de Bourgogne, Isabelle du Portugal, il s’installa au couvent des Mathurins, siège des Trinitaires parisiens. À partir de là, il mèna jusqu’à sa mort en 1501 une double carrière au service de son ordre, dont il devint le ministre général en 1473, et au service du roi de France pour lequel il remplit diverses missions diplomatiques en Italie et en Allemagne. Militant actif de l’humanisme, grand amateur de poésie, soucieux des arts épistolaire et oratoire, Gaguin fut un auteur prolifique qui employa d’abord son énergie à copier, éditer et traduire de nombreux textes classiques. Cette entreprise préludait en quelque sorte à la rédaction tardive mais rapide de son œuvre majeure, le Compendium de Francorum origine et gestis, qui nous est parvenue sous trois éditions206. En effet, la première édition, celle de 1495 était si médiocre, que dès 1497, Gaguin se livra sur son texte à de nombreuses modifications de fond et de forme : il ajouta des marginalia destinées à attirer l’attention du lecteur sur une sélection de faits ; le texte initial fut actualisé et augmenté par l’introduction de nouvelles sources dont les Chroniques de Froissart. L’édition de 1500 prolongea de nouveau le récit et interpola des sources non encore exploitées, parmi lesquelles une copieuse généalogie des comtes de Flandre introduite au livre X, à la suite de l’annonce de la mort de Charles le Téméraire, sous la forme d’une succession de notices au sein desquelles Gaguin rassemble toutes les données à disposition sur la durée du principat, le(s) mariage(s), la descendance, la gouvernance du comté, le décès et la sépulture du prince.

           Dans ses travaux, Franck Collard a rapproché ces révisions de la version 1500 des origines géographiques de Robert Gaguin qui selon lui, « fait parler ses racines »207. Dans cette version, les passages que l’on peut mettre en relation avec l’appartenance régionale de l’auteur (La Flandre et l’Artois mais la Flandre plus que l’Artois) représentent 9,5 % de la masse narrative totale et ont connu une augmentation de l’ordre de 66 % par rapport à la première édition. Mais la comparaison systématique des « lieux » flamands dans les trois versions du Compendium témoigne surtout d’une grande stabilité dans la rédaction, du moins jusqu’au point du récit où les Chroniques de Froissart sont susceptibles de modifier le schéma compilatoire. Ceci signifie que Robert Gaguin avait, dès l’édition de 1495, une idée très précise de la lecture qu’il voulait faire des « lieux » flamands à l’intérieur de l’histoire englobante du royaume. L’articulation, évoquée par Franck Collard à propos de Gaguin entre les deux échelles de référence, le royaume et la région natale, est donc en place dès la première édition. Sa proximité avec la Flandre et ses attaches artésiano-bourguignonnes font de Robert Gaguin, historien du royaume, écrivant à Paris et désireux d’être reconnu par le pouvoir royal, un cas tout à fait à part dans le corpus.

           Le troisième rénovateur, l’Italien Paul Émile de Vérone, est un peu plus jeune que les deux historiens français. Né vers 1460, il est arrivé en France avant 1483 et a assez rapidement gagné les faveurs royales. Celles-ci se traduisent dans le titre « d’orateur et croniqueurt lombart » qui lui est donné dès les années 1480, assorti d’une pension. Après la mort de Nicole Gilles, le roi François Ier fait remettre à Paul Émile cinq manuscrits possédés par le défunt « pour dresser au vrai l’histoire de France »208. En fait, celui-ci s’employait depuis plusieurs années déjà à cette entreprise de longue haleine. Ce n’est qu’en 1516 ou 1517 que parut une première version du De rebus gestis Francorum qui comportait les quatre premiers livres209. La totalité de la chronique (neuf livres) allant jusqu’en 1488 ne fut publiée qu’en 1539, dix ans après la mort de Paul Émile et sa réussite historiographique fut sanctionnée par plusieurs rééditions, tandis que dès 1581 Jean Regnart en donnait une traduction en français.

           Les trois auteurs partagent donc la même ambition d’offrir une histoire renouvelée dans le fond et dans la forme, une histoire en tout cas qui se démarquerait des Grandes chroniques de France, qui demeurent pourtant une source incontournable de leur entreprise. Partant de cette même base, qu’ils aménagent ou qu’ils complètent à l’aide de sources secondaires, les histoires réalisées par ces rénovateurs connaissent des réussites inégales.

           

           Lorsque ces rénovateurs de l’histoire se mettent au travail, les destinées du comté de Flandre se jouent depuis près d’un siècle déjà dans l’orbite bourguignonne (depuis la mort de Louis de Male en 1384) et les liens avec le royaume se sont de ce fait distendus. Une étape est encore franchie en 1477 avec la mort de Charles le Téméraire et le mariage de sa fille, Marie de Bourgogne, avec Maximilien de Habsbourg. La distanciation politique entraîne-t-elle pour autant, dans ces histoires « rénovées », un effacement mémoriel de la Flandre et de l’histoire qu’elle a longuement entretenue avec le royaume ?

           L’impression contraire prévaut : dans l’ensemble les rénovateurs de l’histoire de France ont intégré à leur récit la quasi-totalité des maillons de cette chaîne de « lieux », relativement continue, que les générations précédentes avaient peu à peu constituée.

           Il s’agit d’abord, à la croisée des traditions, d’établir un récit cohérent des origines Au long XIIIe siècle mais surtout depuis le début du conflit avec la Flandre sous le règne de Philippe le Bel, s’était imposée dans les textes historiographiques la tradition de la fondation du comté par Charles le Chauve au profit de Baudouin Bras-de-Fer, tradition qui avait l’avantage d’insister sur les prérogatives royales à l’égard des comtes de Flandre. Il circulait dans le royaume une autre tradition, volontiers reprise au XVe siècle dans les abrégés, qui donnait comme événement initial le partage entre les fils de Clovis et l’attribution de la Flandre à Clotaire. C’était une façon d’affirmer que depuis les temps les plus anciens la Flandre faisait partie du royaume. Enfin, dans les Grandes chroniques, qui n’avaient fait place à aucune des deux traditions précédentes, on racontait comment Charlemagne, en déplaçant les Saxons, avait contribué à peupler la Flandre et le Brabant.

           Les rénovateurs n’ignorent pas ces traditions préexistantes, mais ils les revisitent. Tous les trois font commencer l’histoire de la Flandre sous le règne de Charlemagne, en rappelant d’après les Grandes chroniques de France, le transfert des Saxons en Flandre210. Si Nicole Gilles s’en tient là, Robert Gaguin dès sa première édition ajoute un commentaire sur la ferocia et les mores des Flamands qui s’expliquent par l’origine saxonne. Il ajoute, presque dans la foulée, comment Charlemagne créa les douze pairs, au nombre desquels figurait le comte de Flandre211. Paul Émile précise, quant à lui, que l’empereur confia la garde de cette population, choisie sur son apparence de noblesse et de dignité, à un certain Lidéric, maris praefectus212. Les trois auteurs insèrent ensuite dans le récit du règne de Charles le Chauve le paragraphe traditionnel sur le rapt de Judith et la donation du comté à Baudouin Bras-de-Fer, systématiquement signalé en marge du texte par une rubrique. Gaguin, dans l’édition de 1497, conclut que l’empereur trouva de cette manière une sortie honorable à une situation peccamineuse et déshonorante sur laquelle il n’était pas parvenu à exercer sa vengeance213. Chez Nicole Gilles, une modification importante est intervenue entre le brouillon autographe et l’édition définitive. Il introduit, visiblement d’après l’une des versions de la Chronique de Flandre, un certain Lidéric, auquel Charlemagne avait donné autrefois le pays de Flandre contre l’hommage et la reconnaissance de la souveraineté royale en la court des Pers214. Ce Lidéric avait épousé une fille du duc de Brabant, Flandrine, en l’honneur de laquelle il avait nommé sa seigneurie Flandre. De ce mariage était issue une succession de Forestiers jusqu’à Baudouin, le ravisseur de Judith pour lequel Charles le Chauve avait finalement érigé le comté de Flandre.

           Cette interpolation constatée dans la version définitive des Tres elegantes et tres veridiques annales de Nicole Gilles doit être à peu près contemporaine de la longue généalogie des comtes de Flandre que Robert Gaguin introduit au livre X de l’édition du Compendium datée de 1500215. Il y ouvre le discours sur les origines par une description dont le but est de replacer la Flandre dans les cadres géographiques hérités du monde gallo-romain (insula Gallie belgice). Gaguin lui assigne des limites très précises (l’océan à l’ouest, l’Escaut à l’Est, la Lys au Sud) et décrit les paysages en distinguant deux régions, la première celle des Morins, adversaires de César, qui furent christianisés de bonne heure et dont Tournai est la capitale ; la seconde laissée en friche et longtemps livrée aux bandits jusqu’à ce que, en 621, elle reçoive pour gardien ou forestier Antoine, l’aîné des quinze enfants nés du mariage de Lidéric et de la fille du roi des Francs Clotaire. Mais dit Gaguin, rares sont ceux qui s’accordent à ce récit, les autres préférant une autre version selon laquelle Lidéric d’Harelbeke, ayant pour épouse Flandra, ex germania, et ayant donné le nom de sa femme à la terre de Flandre, aurait reçu de Charlemagne la garde de la forêt en 792 et dès lors aurait été maître de la Flandre pendant quarante-quatre ans, avant que ne lui succède son fils Ingelranus qui aurait alors étendu son autorité sur le reste de la Flandre.

           Il ressort de cette première partie de la généalogie que Gaguin ne s’est pas contenté des sources que les historiens français convoquaient d’ordinaire sur la question. Le recours au De bello gallico de César est évident mais il ne permettait pas d’aller bien loin. Gaguin emprunte à deux autres traditions. Dans la seconde, celle où figure Lidéric d’Harelbeke, on aura reconnu la version de la Chronique de Flandre, déjà retenue avec quelques variantes par Nicole Gilles. La première renvoie à une tradition élaborée plus récemment, au XVe siècle dans les états bourguignons, tradition que l’on dénomme Chronique des Forestiers216. Ce texte raconte comme le noble bourguignon Salvard, chassé de son pays avec son épouse Emergarde, fut assassiné par le géant Finard dans la forêt de Lille-les-Buch. Son épouse enceinte fut alors recueillie par un ermite du nom de Lidéric qui donna son nom à l’enfant dont elle accoucha. Au terme de diverses aventures, le jeune Lidéric tua le géant et prit possession du pays avec l’accord des habitants soulagés et en facilita l’évangélisation. Lidéric épousait ensuite la fille de Clotaire qu’il avait sauvée des mains de grands seigneurs français sans que son père le sût ; il en avait bientôt quinze fils et trois filles. Plus tard, retrouvant par hasard sa fille, Clotaire donnait sa bénédiction au couple et concédait à Lidéric toute la seigneurie des terres qui s’étendaient depuis la Somme jusqu’à l’Océan.

           Jean-Marie Moeglin propose de voir dans cette histoire du premier Lidéric « un récit autonome composé spécifiquement pour servir de préambule et d’ouverture à l’histoire canonique de la Flandre que l’on trouvait dans la Chronique de Flandre »217. Il constitue une reprise et un perfectionnement par les ducs de Bourgogne de l’héritage historiographique en matière d’histoire « nationale flamande »218. Même si Gaguin ne reprend pas l’intégralité de ce récit, les points de contact (le début de l’histoire remontant à l’année 621, le nom de Lidéric de Lille, le mariage avec la fille de Clotaire, les quinze fils, le nom d’Antoine…) sont suffisamment nombreux pour que l’on puisse affirmer que l’auteur du Compendium a bien eu connaissance de ce texte dans sa version latine219. Doit-on pour autant penser que Gaguin, en recourant à ce récit, a volontairement délaissé une lecture française des origines du comté au profit d’une lecture bourguignonne de l’histoire flamande ? Non sans doute, comme le laissent supposer les réticences avouées par l’auteur (Sed huic narrationi rari assentiunt). On peut imaginer que les éléments empruntés à la littérature romanesque très en vogue à la cour de Bourgogne heurtaient son sens critique. Mais la Chronique des Forestiers présentait en revanche un double intérêt : d’une part, elle venait combler une lacune du récit entre le temps de César et celui du second Lidéric que la Chronique de Flandre situait sous le règne de Charlemagne ; d’autre part, elle offrait une « reprise inversée de l’affaire du rapt de Judith par Baudouin Bras-de-Fer » (Moeglin) qui convenait sans doute mieux aux préoccupations morales de l’auteur du Compendium.

           On assiste donc chez nos trois rénovateurs à une relecture plus ou moins ambitieuse des origines flamandes. Tous prennent conscience que l’histoire flamande n’a pas commencé sous le règne de Charles le Chauve, mais plus tôt, sous le règne de Charlemagne, lorsque celui-ci avait fait déporter une partie des Saxons en Flandre. En revanche, l’histoire des origines de la Flandre perd chez eux l’aspect monolithique qu’elle avait jusqu’alors dans l’historiographie régnicole traditionnelle. Les options sont variées et traduisent avant tout les sources dont disposent les auteurs. Le plus remarquable est évidemment la prise en compte assumée de sources flamandes (Chronique de Flandre, Chronique des Forestiers) avec les sources dionysiennes. Sans doute ces chroniques circulent-elles plus largement dans le royaume, peut-être par l’intermédiaire de la cour de Bourgogne.

           

           Si les rénovateurs ont revisité le récit des origines du comté de Flandre, ils se montrent globalement plus conservateurs dans leur manière d’aborder la suite du récit. Du moins cette impression prévaut-elle à la lecture des œuvres de Nicole Gilles et de Robert Gaguin, Paul Émile faisant preuve d’une plus grande originalité.

           Les deux auteurs français se contentent finalement de reprendre les « lieux » flamands des Grandes chroniques de France, en les résumant plus ou moins, en les réorganisant quelques fois afin de rendre le récit plus cohérent. L’effort pour compléter la source principale reste modeste : ainsi, après l’épisode de la crise de 1127 et l’intervention du roi Louis VI, aucun des deux ne juge nécessaire de combler la lacune finale du texte de Suger passée dans l’œuvre de Primat, en mentionnant l’avènement de Thierry d’Alsace. Robert Gaguin cependant dans la généalogie des comtes de Flandre insérée dans l’édition de 1500 répare cet oubli. Quant à Nicole Gilles, il est capable par ailleurs de donner régulièrement la succession comtale flamande, sans doute grâce à la Chronique de Flandre. Pour l’un comme pour l’autre, c’est moins l’information qui fait défaut que l’intérêt pour la cohérence et le sens d’une histoire flamande à l’intérieur de celle du royaume.

           Il en va autrement dans le De rebus gestis Francorum, dans lequel Paul Émile offre à plusieurs reprises un récit puisé à d’autres sources et/ou réinterprété. Cela apparaît par exemple à la lecture du livre III qui couvre les événements depuis l’avènement impérial de Charlemagne jusqu’à la première croisade. L’un des thèmes semble en être la lutte qui opposa longuement les Robertiens puis les premiers Capétiens aux Carolingiens. C’est au cœur de cette problématique que sont systématique replacés les « lieux » flamands, de l’assassinat de l’archevêque de Reims Foulques, du meurtre du duc Guillaume de Normandie fomenté par le comte Arnoul, ou encore de l’opposition du comte de Flandre à l’avènement de Hugues Capet220. Sous sa plume, ces épisodes, que l’éloignement du temps pouvait rendre à ce point obscurs qu’il semblait à certains auteurs inutile de les retenir désormais, prenaient un sens nouveau et s’intégraient parfaitement à l’optique d’une histoire cohérente du royaume de France.

           Parvenu à la fin du règne d’Henri Ier, Paul Émile disait comme bien d’autres avant lui que le défunt roi avait confié la tutelle de son fils au comte de Flandre, Baudouin [V] et que cette décision avait contenté la plupart des Grands. Mais il ajoutait alors une restriction : « l’esprit des Gascons menaçait » (Vasconum mens lababat), avant de relater comment le Flamand, sous couvert de défense de la foi et en raison de menaces des Sarrasins pesant sur le royaume, avait levé des gens de guerre pour mater la sédition des Gascons et les contraindre à l’obéissance. C’était un épisode ignoré des chroniques antérieures. Son apparition dans le De rebus gestis Francorum doit tout, selon les propos de son auteur, à la lecture d’annales Vasconum221. 

           Par ailleurs, contrairement à Nicole Gilles et à Robert Gaguin, Paul Émile est capable de compléter les informations données par les Grandes chroniques de France. Au livre V, il évoque longuement la crise de 1127, expliquant l’arrière-plan flamand du meurtre de Charles le Bon, et donnant de cet épisode un récit achevé puisqu’il termine par l’avènement de Thierry d’Alsace et le mariage de celui-ci avec la fille du comte d’Anjou222. Le livre VI, consacré au règne de Philippe Auguste, s’ouvre symboliquement sur la guerre avec la Flandre. Le Lombard expose de manière synthétique les origines du conflit avant de reprendre le récit de Guillaume le Breton. Au livre VII, il expose comment la Flandre fut par l’action de Louis IX exempte de grands troubles et d’une guerre civile, rappelant dans un même paragraphe, concis et clair, les faits qui s’étaient déroulé depuis la succession de l’empereur Baudouin jusqu’à l’arbitrage par Louis IX du différend entre les Dampierre et les Avesnes223.

           La présence de la matière flamande paraît à première vue moins importante dans le De rebus gestis Francorum qu’elle ne l’était chez Nicole Gilles ou dans le Compendium de Robert Gaguin. Mais il serait faux d’en rester à cette première impression : chez Paul Émile, cette matière flamande est plutôt « ramassée » autour de quelques épisodes, à partir desquels il assemble les éléments secondaires, antérieurs ou postérieurs qui en éclairent la portée. Au total, la présence de la Flandre au cœur de l’histoire du royaume gagne aux yeux du lecteur en cohérence et en sens.

           

           La troisième partie du récit est chez les trois rénovateurs largement dominée par la guerre franco-anglaise. De cette guerre, ils savent les Flamands partie prenante et insistent volontiers sur leurs affinités et leurs alliances avec le roi d’Angleterre ; ils dénoncent leur part de responsabilité dans le conflit et voient souvent en eux des ennemis du roi de France.

           Si cette position de principe leur est globalement commune, l’habileté à mener le récit et à montrer les enjeux de l’histoire pèse plus fortement que jamais sur la qualité finale des œuvres. Une fois encore, Nicole Gilles se montre le moins « rénovateur » des trois. Pourtant, à en juger par les ratures et les ajouts du manuscrit autographe, il y avait de sa part une véritable ambition de retravailler ce qui était donné par les Grandes chroniques de France. Mais au bout du compte, la comparaison de la version éditée des Tres elegantes et tres veridiques annales avec le texte de sa source principale pour la période allant de Philippe le Bel à la mort de Philippe de Valois montre un simple décalque de la matière flamande, dont quelques éléments ont été estompés (les batailles par exemple), d’autres complétés (les négociations et les termes des traités de paix), mais sans grande recherche de cohérence entre des faits présentés dans une structure résolument annalistique. Mais il a surtout manqué à l’œuvre de Nicole Gilles le souffle du récit de Froissart que l’on perçoit chez Robert Gaguin et chez Paul Émile. Ce n’est pas que le notaire du roi ignorait le chroniqueur de Valenciennes puisqu’il possédait un exemplaire de l’édition princeps des Chroniques de France et d’Angleterre. Il n’est pas impossible qu’il y ait quand même fait quelques emprunts mais, comme le suggère Jean-Marie Moeglin, sans doute était-il à ce point écrasé par l’autorité des Grandes chroniques de France, qu’il a été incapable de leur opposer la « vérité » de Froissart224.

           Il n’en reste pas moins que la lecture de Nicole Gilles du rôle des Flamands dans le conflit franco-anglais ne diffère guère de celle que les deux autres historiens déploient avec l’aide de Froissart et d’une plume plus aiguisée. Pour eux comme pour lui, l’influence néfaste de l’Anglais sur les Flamands est décelable dès l’ouverture du conflit en 1297. Nicole Gilles relève alors la position de Robert de Béthune poussant son père à l’alliance avec l’Angleterre225 ; plus loin, un titre de chapitre rappelle « comment les Flamens s’allierent aux Anglois par le moyen d’Artevelle, capitaine des Flamens »226 ; les premières années du règne de Charles VI voient revenir la menace d’une alliance anglo-flamande et Nicole Gilles titre « De la guerre du comte de Flandres contre les Gantois et les Flamens qui s’allierent avec les Anglois », « D’une descente d’Anglois que les Flamens recueillirent… », « Du voyage que le roy fit contre les Anglois et Flamens, ou il porta l’Oriflambe »227 ; enfin, au moment d’annoncer la mort de Louis de Male et sa sépulture, il ajoute en guise d’éloge funèbre :

          
            « et lors se leverent merveilleux vents et tempestes, dont plusieurs gens disoyent ce que bon leur sembloit car il avoit esté mauvais Francois. »228

          

           L’intérêt de Robert Gaguin pour les affaires flamandes du XIVe siècle – et d’une certaine manière la lecture qu’il en propose à son lecteur – se traduit d’abord dans les manchettes qui fleurissent dans les marges du Compendium à partir de l’édition de 1497229 : « Bellum flandrense », « Causa cedis in Francos apud Curtracum a Flamingis facta », « rebellant Flamingi », « Flandrenses a comite suo deficiunt », « Flamingorum seditio » : Robert Gaguin a clairement choisi une lecture française et royale des événements. Cette attitude n’est en rien la conséquence d’une compilation servile des sources dionysiennes qui sont au contraire considérablement abrégées et retravaillées dans ces livres VII et VIII230. Gaguin a composé ici des paragraphes courts, dans lesquels il n’a retenu que les éléments strictement essentiels à la compréhension et éliminé très largement le détail des opérations militaires enregistrées par les sources dionysiennes. Au cœur de ces pages, le long développement (42 lignes) consacré aux matines de Bruges et au désastre de Courtrai tranche231. Le récit de Cassel est écrit selon le même principe de concision mais avec un souci supplémentaire de précision géographique : Gaguin met ici à profit sa familiarité avec l’espace concerné232 ; Cassel, comme Bouvines ou Roosebeke, est un épisode daté, pratique assez rare chez Gaguin pour qu’on la relève233. Courtrai en revanche ne l’est pas : l’organisation des repères de la mémoire n’est pas la même selon qu’il s’agit de victoires ou de défaites234.

           Avec les années 1330, les Chroniques de Froissart entrent dans le schéma compilatoire des éditions de 1497 et de 1501. Elles apportent des compléments substantiels ou de détail au récit initial. C’est à partir du texte de Froissart que Gaguin expose longuement l’origine et le développement des troubles flamands, avant de relater l’expédition de Charles VI à l’automne 1382. Dans le récit même de l’expédition, on le voit abandonner le texte initial des Grandes chroniques pour lui substituer des passages tirés de celui de Froissart235. Les raisons de ce travail de substitution tiennent sans doute moins à une supériorité d’autorité reconnue au chroniqueur de Valenciennes qu’à la constatation que ce dernier connaît assurément mieux que les chroniqueurs dionysiens la région où se déroulent les événements. Il y a sur ce point, une affinité d’origine entre Gaguin et Froissart (Fr. Collard).

           Si les Chroniques de France et d’Angleterre offraient incontestablement à Robert Gaguin une information précieuse pour les règnes de Philippe VI à Charles VI, leur lecture heurtait quelques fois son « patriotisme culturel » (Fr. Collard). Le Trinitaire conteste ainsi le récit donné par Froissart de la bataille de l’Écluse, accusant le chroniqueur hennuyer de déformer la vérité historique sous la conduite de sentiments anglophiles236. La suspicion d’amitié coupable avec l’Angleterre, prêtée à Froissart, s’étend dans le Compendium aux comtes de Flandre, ou du moins à certains d’entre eux237.

           L’auteur du Compendium porte un jugement globalement sévère sur l’attitude des Flamands qui n’ont pas attendu les Anglais pour se montrer hostiles au roi et au royaume. Depuis l’origine, ils constituent un peuple difficile à gouverner, peu enclin à rentrer, comme d’autres peuples l’ont fait, dans l’obéissance au roi de France238. Marqués par leurs origines païennes, ils sont restés intrinsèquement féroces et séditieux. Ce qu’ils ont fait à Bruges en 1302 relève du crime (scelus), le terme revient deux fois dans le passage où Gaguin raconte les matines de Bruges et le désastre de Courtrai239 ; c’est pour affronter l’obstination des Flamands (Flandrensium pertinacia) que Philippe le Bel se bat en 1304, contre un « ennemi féroce » (ferox hostis). Robert Gaguin présente les Flamands comme animés d’un esprit permanent de rébellion (crebra rebellione), ne mettant leur hargne qu’au service de leur propre cause, ignorant si besoin leur chef naturel (le comte) ou leur souverain. Comme le souligne Franck Collard, les passages de Gaguin sur les Flamands sont souvent très fidèles aux sources dionysiennes. Or, en raison de ses origines régionales, on pouvait attendre de l’auteur du Compendium des propos plus personnels ou plus nuancés. Au contraire, en dépit de quelques menus indices d’admiration à l’égard des réalisations économiques et urbaines des Flamands, et par-delà l’attachement réel qu’il manifeste à la dynastie comtale et à sa memoria – ce dont témoigne la mention systématique des sépultures comtales dans la généalogie, pratique sur laquelle il convient d’attirer l’attention240 – l’historien des Mathurins lit l’histoire de la Flandre à l’intérieur de celle du royaume et, largement, en fonction de l’exaltation de celle-ci.

           Mieux construit que celui de Nicole Gilles, le récit de Robert Gaguin n’en restait pas moins largement tributaire des sources dionysiennes et d’une lecture traditionnelle de l’histoire du royaume. Paul Émile, s’émancipant au maximum de la structure chronologique afin de donner toute sa fluidité au récit, vise également à une plus grande cohérence en rassemblant de manière intelligente les éléments dispersés. Aussi traite-t-il d’un seul tenant les événements allant de 1301 aux lendemains de la paix d’Athis241 ; de même, au moment d’introduire le récit de Cassel, fait-il le point sur les relations entre le roi et la Flandre depuis cette même paix d’Athis, incorporant à ce bloc narratif les différents épisodes survenus entre-temps en Flandre242. Les faits militaires, s’ils sont l’occasion d’exalter la vaillance royale, tiennent une place moins importante que les éléments explicatifs dévoilant les enjeux de l’histoire. Enfin, par le biais de discours fictifs composés sur le modèle livien, Paul Émile livre une relecture originale de la politique royale. Ainsi, le discours de défense d’Enguerrand de Marigny, qu’il prête à Philippe le Bel à propos de l’affaire du transport de Flandre, est-il l’occasion de magnifier la puissance du gouvernement royal et celle d’un roi, maître de la paix et de la guerre, parfaitement obéi en ses serviteurs243.

           Pour le reste, comme chez Nicole Gilles, les différents épisodes mettant en scène les Flamands sont replacés dans le cadre plus large du conflit qui oppose la France et l’Angleterre. Les affaires flamandes du règne de Philippe le Bel en sont déjà partie prenante. Le Véronais mêle étroitement dans sa narration les accrochages entre Philippe et Gui de Dampierre (1297-1300) avec les affaires de Gascogne244. Tout au long du récit du règne, on voit le roi anglais jouer de son influence : après les matines de Bruges, alors que Philippe rassemble une armée pour intervenir en Flandre, Paul Émile affirme que « l’Anglais prend les Flamands dans sa toile »245 ; une fois la guerre commencée, il montre les efforts des deux rois pour faire entrer les Flamands dans leur alliance et explique la difficulté de la situation flamande. Ce thème, développé grâce aux Chroniques de Froissart et organisé comme chez lui autour du personnage de Jacques van Artevelde, occupe largement les dernières pages du livre VIII.

           Au livre IX, le mariage de Marguerite de Male avec Philippe le Hardi est replacé dans le contexte plus large des négociations de paix menées à la suite du traité de Brétigny-Calais. En une vingtaine de lignes, Paul Émile explique les enjeux de cette union, souligne la souveraineté du royaume de France sur le comté de Flandre et rappelle les gages donnés par Charles V au comte Louis de Male246. Avec la même habileté, il montre les implications du schisme sur les relations entre le roi de France et les princes et prend la mesure des risques considérables que la double collusion ainsi opérée entre le comte de Flandre et son cousin le duc de Bretagne faisait encourir à Charles V247.

           Dans cette nouvelle perspective historique, où les relations entre le roi et la Flandre trouvent leur place dans une histoire aux dimensions élargies, le regard sur les Flamands peut-il demeurer le même que par le passé ? À bien y regarder, l’historien lombard ne partage pas tout à fait l’opinion largement hostile des historiens nés du royaume. Certes, on rencontre à l’occasion sous sa plume l’expression de « ferox hostis » que nous avions lue dans le Compendium de Gaguin ; certes lui aussi rappelle que Gui de Dampierre se déclara « ennemi des Français ». Mais l’impression générale est celle d’une grande nuance dans le jugement. Paul Émile cherche avant tout le sens de l’histoire : il évalue les faits donnés par ses sources et vérifie leur vraisemblance248 ; il sait la profondeur historique du conflit qui oppose les Flamands au roi249 ; il insiste sur ce qui a vraiment pesé : si les Flamands ont écouté Jacques van Artevelde et ses propositions d’alliance avec l’Anglais, c’est que les raisons économiques (l’acheminement de la laine anglaise) les y poussaient ; plus tard, Charles V n’était pas intervenu contre les Gantois car leur révolte affaiblissait un comte gagné aux Anglais250. Il montre surtout comment un peuple en armes peut se lever, dépassant ses oppositions internes quand sa survie l’exige251. La révolte des Gantois contre Louis de Male est l’occasion de célébrer, à la manière de Salluste, le courage et la cohésion du peuple flamand :

          
            « Voyant toutefois que le danger était commun à tous, ils commencèrent à se réconcilier et vouloir une même chose, offrant chacun ses biens, sa personne, sa peine, son conseil, sa faveur, son industrie, sa diligence, bref tout ce qu’il pouvait pour la défense de sa patrie, de sa liberté, de sa vie et de celle des siens. Ils s’aimaient les uns les autres ; ils se donnaient courage, ils se remontraient qu’il ne fallait rien épargner pour éviter les injures, les tourments, les indignités qu’on leur préparait, pour les faire tomber sur ceux qui leur voulaient tout ce mal. […] En somme, cette guerre entre le comte défendant sa dignité et le peuple défendant sa vie, commença d’une telle haine et opiniâtreté que durant l’espace de sept ans il y mourut plus de deux cent mille hommes. »252

          

           Sans doute les Flamands sont-ils rebelles à leur comte et au roi. Sans doute Paul Émile déplore-t-il à plusieurs reprises les horreurs d’un conflit dont il décompte les victimes. Mais il ne peut s’empêcher de ressentir pour les adversaires du roi une réelle admiration. Fiers et obstinés, on ne peut les faire fléchir de leurs desseins : les Gantois, harangués par Philippe van Artevelde, marchent sur Bruges, prêts à mourir les armes à la main, soutenus dans leur sacrifice par toute une population prête au même sacrifice s’ils venaient à échouer253. Par la grâce puissante de la plume de Paul Émile, dont il ne faut pas douter qu’elle cherche ici à imiter les historiens romains, les Flamands ont gagné dans le récit de l’histoire de France une identité politique que les historiens du royaume leur avaient jusqu’alors déniée.

           À la fin du XVe siècle, la part prise par les Flamands à l’histoire du royaume demeure bien présente dans une lecture inégalement rénovée par les historiens humanistes de la fin du siècle. Nicole Gilles et Robert Gaguin restent finalement les héritiers plus ou moins habiles de la lecture dionysienne traditionnelle. Il faut cependant faire une place à part à la généalogie des comtes de Flandre établie par Gaguin. Elle relève de la volonté de l’auteur d’offrir une mise en ordre du récit, une sorte de récapitulatif et d’établir sur ce sujet une vérité : Gaguin n’insinue-t-il pas en introduction que cette histoire n’a pas toujours été exempte de fables et d’erreurs ? Toujours est-il que l’histoire du comté de Flandre ainsi conçue fonctionne comme un élément doublement autonome, au sein du Compendium bien sûr, mais plus encore en regard de l’histoire nationale. Certes, les rois de France ne sont pas absents de cette généalogie, mais ils apparaissent essentiellement par le biais des alliances matrimoniales et non prioritairement comme les souverains du comte de Flandre. Sans être l’histoire d’une principauté qui revendiquerait son indépendance ou sa souveraineté, la généalogie flamande de Gaguin se veut une histoire de la Flandre en marge des relations que le comté a pu entretenir avec le royaume. Bref, cette généalogie constitue, sous la plume d’un historien français, un premier exemple – bien tardif – d’une histoire de la Flandre pour elle-même. Il faut en chercher les motivations du côté des origines personnelles de Gaguin, mais sans doute aussi du côté du contexte politique dans lequel il révise en 1500 son Compendium. Charles le Téméraire est mort depuis 1477. Louis XI s’est montré impuissant à empêcher le mariage de l’héritière du comté avec Maximilien de Habsbourg. Philippe le Beau prête encore l’hommage mais l’affirmation de la juridiction royale sur la Flandre tient bientôt plus du vœu pieux que de la réalité politique. En 1491, Charles VIII, qui devait épouser Marguerite, la fille de Marie et de Maximilien, épouse la duchesse Anne afin de rattacher une autre principauté à la couronne. Il doit de ce fait rendre à Maximilien l’Artois et le comté de Bourgogne. La Bretagne contre la Flandre, le royaume a choisi et laissé cette seconde principauté échapper à son orbite. Robert Gaguin a sans doute une certaine conscience de cette nouvelle donne.

           Paul Émile avait sur les deux autres rénovateurs un double avantage : il jouissait d’abord d’un statut de monopole historiographique, dans lequel le roi l’avait installé et que l’on était bien forcé de lui reconnaître. Mais surtout, il était étranger au royaume254. Tout en écrivant l’histoire de ce royaume au service du roi de France et pour sa gloire, il lui demeurait lui-même extérieur, sans en subir le joug intellectuel et moral. Le De rebus gestis Francorum est animé d’un véritable souffle nouveau car son auteur put garder ses distances vis-à-vis du récit quasi-officiel des Grandes chroniques. Cette liberté d’écriture, servie par une plume talentueuse, offre au lecteur une œuvre d’une toute autre intelligibilité, au cœur de laquelle le conflit avec l’Angleterre prend une place cruciale255. Les Flamands paraissent ici largement relaxés des accusations de rébellion et de trahison qui pesaient depuis longtemps sur eux. Pour la première fois, leur portrait – dont les traits présentent plus d’une similitude avec les Romains de Tite-Live ou de Salluste – est celui d’un peuple fier et courageux, doté d’une identité propre, qu’ils sont prêts à défendre jusqu’à la mort face au roi mais aussi face à leur seigneur naturel, dont on peut dire que Paul Émile lui donne peu d’épaisseur en regard de l’admiration qu’il leur porte à eux256. Le succès dont l’œuvre de Paul Émile allait être l’objet au siècle suivant contribua assurément à la transmission de cette image positive des Flamands.

           ***

           On observe au cours du XVe siècle un profond renouvellement de l’écriture de l’histoire, amorcé finalement bien en amont de la génération des « rénovateurs », dès la tentative des premiers traités historico-polémiques d’historiciser le conflit franco-anglais dont ils constataient l’installation dans la longue durée. Au-delà des genres historiographiques, d’ailleurs plus ou moins perméables, dans lesquels ils s’inscrivent, les textes de notre corpus peuvent être classés en deux grandes catégories selon la place qu’ils accordent à la Flandre et aux Flamands dans l’histoire du royaume.

           Les premiers (la Chronique de France de Michel Pintoin, la Chronographia regum Francorum, les œuvres produites par les rénovateurs), s’efforcent de mettre en récit l’histoire désormais ancienne et longue du conflit entre le roi et les Flamands. Plus ou moins animés de préoccupations humanistes et critiques, ils se penchent à nouveaux frais sur les origines du comté, cherchant à harmoniser les différentes traditions qu’ils ont pu recevoir en un récit cohérent qui démontre la soumission initiale du comté à l’autorité royale. Ceci posé, ils déroulent un récit plus ou moins continu qui suit moins la succession comtale (sauf chez Robert Gaguin) que les grandes batailles qui ont scandé les relations entre le roi et le comte et dont le premier est sorti le plus souvent vainqueur. Cette plongée dans le passé est l’occasion d’une prise de conscience d’une identité flamande qui se revendique comme « peuple » ou « nation » dans l’opposition, dans la rébellion à l’égard du roi. Cette haine du royaume et du roi, constitutive de l’identité flamande s’est construite d’étape en étape, pour finalement se figer dans l’alliance pro-anglaise.

           Pour les seconds (abrégés, traités polémiques, chroniques normandes mais aussi princières), la lecture du conflit entre le roi et les Flamands est clairement rapportée au cadre de la guerre franco-anglaise. Dans ces œuvres, le discours sur les origines et les épisodes anciens (y compris ceux du règne de Philippe le Bel quelques fois ravivés à l’occasion de Roosebeke) tendent à s’effacer. Ici, les Flamands sont des ennemis secondaires du royaume en raison de leur alliance avec l’ennemi principal qu’est l’Anglais.

           La guerre entre l’Angleterre et la France est donc un tournant dans la perception que les historiens du royaume ont de la Flandre et des Flamands. Le centre de gravité est déplacé vers l’histoire contemporaine et l’accord passé entre Artevelde et Édouard III, dont les motivations économiques sont de plus en plus mises en évidence, en devient le moment essentiel. L’on pourra juger au chapitre suivant du succès de cette lecture qui restreint l’histoire des relations entre le roi et la Flandre à n’être plus qu’un appendice d’un conflit historique et héréditaire avec l’Angleterre.
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          Chapitre 6. Construction et déconstruction d’une histoire canonique de la France (XVIe-début du XXIe siècle)

        

      

      
        
           L’enquête sur la Flandre et les Flamands au miroir des représentations que s’en faisaient les historiens de la France médiévale est achevée. La tentation pourrait être de dire à présent « ce qui s’est vraiment passé », ce que l’on doit apprendre ou retenir de cette histoire des relations de la Flandre avec le royaume. Le propos de ce dernier chapitre sera plutôt d’examiner, au moyen de quelques sondages, comment les historiens modernes, dans leur projet d’écrire une histoire canonique de la France, ont eux aussi choisi de reprendre, de s’approprier ou de délaisser tel ou tel élément de ce dossier flamand constitué par les historiens médiévaux1.

           Nous partirons de cette seconde moitié du XVIe siècle, lorsque la guerre civile, née du conflit religieux et débouchant sur une crise de la nation, suscita chez les historiens une volonté d’établir une histoire de France qui pût revendiquer une noblesse et une grandeur égales à celle de l’histoire antique. Nous verrons son apogée chez les « artisans de gloire ». Nous passerons par ce long XIXe siècle, s’efforçant de concilier l’héritage de l’Ancien Régime avec les ambitions révolutionnaires pour ouvrir une ère nouvelle, puis cristallisant après 1870 les éléments d’une histoire vraiment « nationale » à laquelle tous les Français puissent communier. Nous aborderons après la seconde guerre mondiale les rivages d’une histoire qu’agitent profondément des courants successifs et contraires, dont certains doutent, voire contestent le concept histoire « nationale », tandis que d’autres continuent à l’instrumentaliser.

          De l'histoire parfaite à la veille de la Révolution

          Dans la seconde moitié du XVIe siècle, les fruits de la nouvelle érudition

           Le XVIe siècle connaît une sorte de révolution dans l’écriture de l’histoire. Elle est désormais souvent le fait de juristes, pour qui faire de l’histoire consiste d’abord à rechercher les documents et les sources les plus fiables, puis à les ordonner au service d’une démonstration historique qui veut convaincre le lecteur et répondre à une problématique souvent née de l’actualité. Les batailles participent certes à la reconstruction des événements, mais il s’agit d’en dépasser le chaos ; bref, il s’agit moins de raconter que de comprendre et faire comprendre2.

           Ceci dit, si l’on considère la question des sources à disposition, force est de constater qu’il n’y eut pas à proprement parler de révolution dans la manière d’écrire l’histoire. La tradition dionysienne survivait bel et bien, d’une part dans les abrégés composés au siècle précédent et qui circulaient à présent sous forme imprimée et, d’autre part, au travers des histoires de France « modernisées » plus que rénovées de Robert Gaguin et Nicole Gilles. On ne s’étonnera donc pas de trouver dans la plupart des œuvres composées au cours de la seconde moitié du XVIe siècle, la plupart de « lieux flamands » qu’elles avaient assemblés3. S’y ajoutait désormais le récit de Froissart, dont l’abondance des informations et la tonalité originale firent le succès. Les lecteurs du Compendium de Robert Gaguin ou du De rebus gestis Francorum de Paul Émile en connaissaient des extraits, et dès la seconde moitié du siècle des éditions en furent disponibles.

           L’imprimerie mit aussi sur le marché les œuvres des chroniqueurs étrangers et tout spécialement celles relevant de l’historiographie flamande. En 1561, Denis Sauvage dédiait son édition imprimée de la Chronique de Flandre à Charles IX ; plus tôt, en 1532, Jacques De Meyer (1491-1552), humaniste et ami d’Érasme, avait publié à Anvers ses Flandricarum rerum tomi X, résultat d’un gros travail de collecte des documents. En 1538, il livra encore un Compendium chronicorum, pour présenter dans son ensemble tout le Moyen Âge flamand. En 1571, Pierre Oudegherst offrait, quant à lui, au public érudit les Annales composées par son père, Jean, un juriste mort en 1559.

           Cette accessibilité élargie des sources permet aux historiens français du second XVIe siècle d’offrir aux lecteurs un récit exhaustif et nourri. La place de la matière flamande est parfois impressionnante : Bernard du Haillan consacre ainsi trois chapitres de son livre VIII aux seules affaires de Flandre sous le règne de Louis VI (l’assassinat et la succession de Charles le Bon)4 ; le récit de Bouvines ou encore l’affaire du faux Baudouin peuvent courir sur plusieurs pages de ces grands in-folio. Non seulement ces historiens peuvent reprendre à leur compte tous les éléments de la trame médiévale de l’histoire des relations entre la Flandre et le royaume de France, telle qu’elle s’était construite dans l’historiographie française, mais ils peuvent, grâce aux sources flamandes l’enrichir de détails ou d’épisodes jusqu’alors ignorés, car relevant de l’histoire interne du comté. Nicolas Vignier évoque ainsi les initiatives économiques de Baudouin III, qui créa les foires de Tournai et de Courtrai et réédifia les villes de Furnes, de Bergues et d’Ypres5.

           L’érudition humaniste qui a marqué depuis leur jeunesse ces historiens du XVIe siècle français incite certains d’entre eux, que l’on rattache ordinairement au courant de « l’histoire parfaite »6, à confronter les sources à leur disposition et à considérer leur degré d’authenticité, en fonction de leur proximité plus ou moins grande avec les faits relatés. Pour dater avec précision la bataille de Courtrai, voici le raisonnement de Nicolas Vignier dans sa Bibliothèque historiale : « Lequel desastre advint, tesmoing la Chronique faite en ce temps, le iour des octaves S. Martin d’été, qui estoit un mercredi unzième iour de Juillet (ce qui refute l’opinion des autres, qui le rapportent à un autre iour) »7. Cette préférence pour les sources contemporaines des faits s’accompagne d’un goût certain pour le document. François de Belleforest insère dans son récit les lettres de défi adressées par Gui de Dampierre à Philippe le Bel (III, 41)8.

           Ces sources anciennes ne sont pas reprises sans être soumises à un travail de critique. Il s’agit d’abord de corriger les erreurs grossières : Jean du Tillet relève la bourde commise par Gaguin à propos de Bouvines (« C’est à tort, à mon avis que Gaguin place la bataille de Bouvines à l’année 1211 »)9. La recherche de la cohérence et de la vraisemblance conduit les auteurs à croiser les informations et à estimer la valeur que l’on peut accorder à chacune d’entre elles. Nicolas Vignier excelle dans ce travail de confrontation. Voici comment il expose la succession d’Arnoul le Vieil en 965 :

          
            « Arnulfe dit le Vieil, comte de Flandre, mourut, laissant (au dire des historiens de Flandre) sa succession à Arnould ou Arnulfe le ieune, fils de Bauldouin son fils, qui estoit decedé devant luy : mais les annales de Rheims tesmoignent qu’il avoit faict cy devant donation de sa terre au roy Lothaire : qui à ceste occasion se transporta ceste annee apres son deces en Flandre, où il se feit rendre les devoirs et soubmissions de fidelité et d’obéissance des seigneurs et barons du pays. Combien que Sigebert nous fait estimer que ce fut par force : pource qu’il dit qu’il affligea et gasta griesvement la Flandre et retira aussi à soy, au rapport de Meier, les villes d’Arras, Therouenne, Douay et Boulogne, qu’il disoit estre de son domaine. Adioutant encore la nouvelle Chronique de Flandre, qu’il reduisit en son obéissance tout le pays de Flandre, iusque à la riviere de Lys, laissant le reste au ieune comte, aux prieres des ambassadeurs de Flandre, qui vindrent vers luy : selon laquelle aussi le ieune comte espousa Rosalle ou Lutgarde, fille de Berenger roy d’Italie »10.

          

           Il adopte une posture similaire à propos du conflit autour du Vermandois sous Philippe Auguste :

           « Dequoy le Flament conçut un tel despit qu’il s’en alla quelque temps apres faire hommage au roy de Germanie fils aisné de l’empereur Frédéric de la comté de Flandre, comme tesmoigne le continuateur de Sigebert, qui vivoit en ce temps, et n’estoit pas amy des François : ce qui me le fait plustost croire que les histoires flamendes, qui racomptent l’issuë de ceste guerre autrement. » (Ibid., p. 262).

           Une certaine méfiance est perceptible chez ces historiens français à l’égard des sources flamandes, frappées au coin de l’affirmation identitaire11. Pour eux, qui entendent illustrer le génie d’une patrie française, dont toute l’histoire dit qu’elle peut rivaliser avec celle des Romains dont les humanistes italiens n’avaient de cesse d’exalter le modèle, comment conjuguer dans un même récit deux traditions historiographiques si ouvertement « nationales » ?

           La solution la plus couramment adoptée fut celle d’une « juxtaposition engagée ». On peut l’observer par exemple chez Du Haillan. Reprenant une pratique de la compilation médiévale, il ouvre son paragraphe par l’expression « Les chroniques de Flandres disent que… » et le ferme par ces mots « Voyla ce que disent les Chroniques de Flandres », avant d’exposer la version française du même épisode. La précaution oratoire lui permet de garder une distance par rapport à la source flamande, souvent présentée par ailleurs en première position, laissant la source française le rôle clore l’épisode sur la version qu’il convient de retenir : après avoir longuement suivi la Chronique de Flandre, Du Haillan, parvenu à l’année 1213, l’abandonne au profit des sources françaises d’où il tire la suite du récit jusqu’à la victoire du roi, son retour triomphal et la fondation de l’abbaye de la Victoire. Dans le même esprit, s’il se sert de la Chronique de Flandre pour relater la bataille de Courtrai, c’est en suivant l’interprétation des sources françaises qu’il referme l’épisode12.

           Les historiographes de la seconde moitié du XVIe siècle usent donc abondamment des sources flamandes mais ils en connaissent les enjeux idéologiques. Leur attitude relève à la fois du souci critique et comparatiste de l’humanisme mais aussi d’une ambition patriotique qui les ramène en dernier lieu au point de vue traditionnel de l’historiographie française. Car il s’agit finalement pour eux de veiller avant tout à l’affirmation de l’autorité royale. Relatant l’épisode de l’intervention de Louis VI après le meurtre de Charles le Bon, Bernard Du Haillan présente les motivations du roi13. Tout est dit en quelques mots : garant de la justice, il ne peut laisser le crime impuni ; le comte de Flandre est non son vassal mais son subjet et la succession du comté relève du pouvoir royal, de qui vient finalement le salut du royaume. En cela, Du Haillan se montre le fidèle disciple de Suger. C’est encore du point de vue du roi que les interventions royales en Flandre au XIVe sont justifiées. En 1297, Gui de Dampierre est « infracteur de paix » affirme Du Haillan14, il a défié le roi de France annonce dès le titre du chapitre 40 du livre IIII des Grandes Annales de François de Belleforest15. Le thème classique de la félonie des Flamands vient sous la plume de Nicolas Vignier à propos de Cassel, et encore une fois à propos de l’expédition de Roosebeke16. Quant à Jean de Serres, l’exposé des affaires flamandes du règne de Philippe le Bel est pour lui l’occasion de dégager les enjeux majeurs qu’elles constituent pour la monarchie française :

          
            « Ce païs-la est l’une des premieres seigneuries de nostre Monarchie et de nouveau l’an 1225, cette legitime suiection avoit esté recongnuë à Melun par le comte de Flandre. Le comte Guy de Flandres au commencement de ce regne, vint pour faire hommage à Philippes : qui voulut que les villes de Flandres ratifiassent cette paix de Melun. Ce qui fut fait : mais à contre-cœur de ce riche peuple, qui à tous coups se plaignoit à Philippes que son Parlement de Paris luy rompoit ses privileges. A quoy il pourvoyoit sagement17. »

          

           La politique menée dans le passé par le roi en Flandre ne souffre donc au XVIe siècle la moindre remise en question, car elle contribue à l’affirmation de l’autorité royale sur l’ensemble du royaume. Mais les historiens du second XVIe siècle se plaisent aussi à montrer dans leur récit que dans ce conflit le roi dut souvent la victoire à la fidélité de ses sujets et que certains d’entre eux gagnèrent à le servir une noblesse que la naissance ne leur avait pas octroyée. Ainsi Bernard Du Haillan interprète-t-il l’attribution d’armes héraldiques aux héritiers de Jacques Gencien mort sur le champ de bataille de Mons-en-Pévèle18.

           L’État incarné par la monarchie, l’histoire des relations entre la noblesse et le pouvoir royal, sont au cœur des ouvrages de ces historiens souvent engagés dans des carrières d’officiers du roi19. Si la tendance générale est de réfuter l’investiture de Lidéric par Charlemagne, arguant qu’au temps de celui-ci, les fiefs n’étaient ni héréditaires ni patrimoniaux, la difficulté, soulignée par exemple par François de Belleforest, est en d’en apporter la preuve20. En envisageant que l’histoire du pouvoir royal ait pu connaître des périodes de difficultés, Nicolas Vignier (1579) et plus encore Étienne Pasquier (1596) inaugurent une approche innovante, parce qu’en rupture avec l’idée établie d’un pouvoir royal immuable depuis sa fondation par Pharamond. Tout en s’en tenant à la tradition historiographique française et à l’investiture de Baudouin par Charles le Chauve, ils voient dans l’épisode du rapt de Judith un précédent fâcheux au démembrement du royaume qui se produisit au Xe siècle21.

           Enfin, ces historiens restent les disciples de Paul Émile. Amateurs de beau style, ils offrent à leurs lecteurs « une série de thèmes de réflexion morale à caractère héroïque » centrés sur l’exercice de la fonction royale22. Dans l’Inventaire général de l’histoire de France, Jean de Serres donne quelques beaux témoignages de cette Historia magistra vitae, soulignant la clémence de Philippe Auguste à l’égard des prisonniers de Bouvines23 ; Bernard Du Haillan met dans la bouche de la comtesse Jeanne intercédant pour son époux un long éloge de cette même vertu qui ne saurait aller sans l’exercice conjoint de la justice24. Pourtant, l’exaltation des qualités royales fait une place nouvelle au sens du compromis, voire à la duplicité dont les princes savent user25, et les échecs apparents livrent des leçons de réalisme politique26.

          Des « artisans de gloire » à la remise en cause pré-révolutionnaire

           À partir du règne de Louis XIII et sous les gouvernements de Richelieu et de Mazarin, dans un contexte marqué par les guerres, la monarchie encourage et supervise un certain nombre de « grandes histoires de France », publications amples, prestigieuses, véritables manifestes à sa gloire27. C’est pourquoi avec Orest Ranum, on appelle leurs auteurs les « artisans de gloire »28. Quel usage font-ils du dossier flamand médiéval à l’heure où la Guerre de Trente Ans (1619-1648), puis la guerre franco-espagnole ramènent la « Flandre » au premier plan de la politique royale ? Car s’ils parlent préférentiellement de la « Flandre », – quitte à prendre la partie pour le tout, le Hainaut et le Brabant étant aussi concernés par ces conquêtes – c’est « parce qu’elle est la partie […] la mieux connue, historiquement, par les Français »29. Aussi choisirent-ils d’en reprendre l’histoire, du moins les épisodes qui leur paraissaient essentiels, à savoir ceux qui mettaient la Flandre en relation avec le roi.

           Montrant peu de goût pour l’histoire-problème, ces grandes Histoires de France laissent de côté la question des origines troyennes, gauloises ou germaniques des Francs (et des Flamands), qui avait animé le débat entre historiens du XVIe siècle30.

           Leur récit flamand s’ouvrait de ce fait sous le règne de Louis VI, premier souverain français à poser une intervention d’importance dans le comté. L’épisode n’était pas sans présenter quelques difficultés d’interprétation, dans la mesure où le roi s’était heurté en cette occasion à l’opposition des Flamands et avait subi le camouflet de devoir finalement investir Thierry d’Alsace. Jacques de Charron traite l’épisode avec brièveté et gêne : le roi accorde le comté à Guillaume puis disparaît du récit, laissant les prétendants régler le conflit entre eux31. Le texte de Mézeray révèle un embarras encore plus net : suivant la tradition dionysienne (Suger), il fait intervenir le roi sur appel pressant de la noblesse flamande. Celui-ci impose Guillaume Cliton contre les autres prétendants ; l’échec politique de ce choix n’incombe en rien au souverain mais à « l’avarice de ce prince » [Guillaume], vexant ses nouveaux sujets « par des imposts sans necessité et par la venalité des charges » ; Mézeray interrompt son récit à la mort de Guillaume, ce qui lui évite d’avoir à expliquer le succès de Thierry d’Alsace32.

           Bouvines constitue évidemment un temps fort de ces grandes histoires de France, la victoire de Philippe Auguste annonçant clairement celle Rocroi ou des Dunes33. Chacun vise à faire un récit le plus exhaustif possible de l’« Heureuse iournée », dont on se plaît à raconter les beaux faits, grâce à la matière historiographique abondante, accumulée par les générations précédentes34. Les récits sont plus que jamais monarcho-centrés. Les historiens y mettent en valeur la puissance temporelle du roi, son intelligence politique et surtout son courage personnel, au détriment de son caractère sacré et de l’aide providentielle que les auteurs médiévaux se plaisaient souligner.

           Dans le second tome de son Histoire de France depuis Faramond jusqu’à maintenant François-Eudes de Mézeray livre un long récit de Bouvines, très largement repris de celui de Scipion Dupleix, qu’il enrichit encore de discours tous plus fictifs les uns que les autres, et qu’il « embellit », selon ses propres termes, de médailles. Pas moins de six médailles (sur un ensemble de trente) sont associées à l’épisode de 1214, glorifiant tour à tour la clémence du vainqueur, son entrée triomphale à Paris, à l’antique, sans oublier l’ex-voto de la construction de l’abbaye de la Victoire35. Ce qui est posé pour Bouvines vaut aussi pour les batailles que menèrent contre les Flamands les successeurs de Philippe Auguste. De la bataille de « Mont en Poule ou Peuré », Charron retient essentiellement « que le roy estoit non seulement present en cette bataille, ains encores qu’il s’y mesla courageusement dans le milieu de ses ennemis et en tua plusieurs de sa propre main »36 ; Scipion Dupleix donne au même épisode un titre éloquent : « Le Roy en personne fait la guerre aux Flamans, les deffait et subjugue »37 ; pour le Père Daniel, « la France fut redevable de cette victoire au courage et à la résolution du roy, qui donna le temps à ses troupes de revenir de la frayeur où elles s’étoient d’abord abandonnées »38. Qu’elle soit militaire ou politique, l’intervention du roi dans les affaires flamandes est donc moins l’occasion d’évoquer la situation du comté ou l’état des relations entretenues avec le royaume que d’insister sur l’exercice de l’autorité royale et d’exalter le monarque.

           Dans son Histoire de France dédiée à Louis XIV, le P. Daniel prête volontiers à ses lointains prédécesseurs les ambitions du maître présent et tend à replacer le vieux conflit entre les Capétiens et la Flandre à l’échelle européenne, celle des « guerres de Flandre » du XVIIe siècle. L’image du Roi-Soleil se surimpose alors aisément à celle de Louis IX venu en Flandre apaiser la querelle entre les Avesnes et les Dampierre :

          
            « Lorsque le roy arriva peu de temps après la trève dont je viens de parler, il trouva l’Europe aussi broüillée que quand il l’avoit quittée. »[…] À peine eut-il pris quelque repos à Paris, qu’il alla visiter ses frontières des Païs-Bas et il le fit encore diverses fois depuis. »39

          

           De même, Dupleix montre-t-il le roi d’Angleterre, jouant en sous-main dans le règlement de la succession de Charles le Bon40 et, plus tard, il rattache le début du conflit entre Philippe le Bel et Gui de Dampierre au chapitre intitulé « Guerre contre l’Anglois »41. À propos de l’expédition de Louis VI en 1127, Stuart revient sur l’arrière-plan « anglais » de l’intervention royale : « Cette mort [celle de Charles] donna occasion à Loüis le Gros de haster le voyage de Flandres, qu’il s’étoit déjà proposé car craignant que l’Anglois qui étoit toûjours au guet, ne donnast sur cette province […] »42. Dans les premières années du XVIIIe siècle, au moment où l’Angleterre s’affirmait comme une puissance de premier plan, le P. Daniel, de nouveau, relit les enjeux diplomatiques de la confiscation du comté en 1300, à la lumière de la situation contemporaine43.

           

           Parallèlement à l’œuvre des « artisans de gloire », on assiste dès le début du XVIIe siècle à l’introduction de l’histoire dans les collèges, accompagnée d’un outil pédagogique, le « manuel », abrégé de ces grandes histoires de France et souvent calqué sur les œuvres que les précepteurs écrivaient pour leurs élèves princiers. Celui que Bossuet rédigea à l’usage du dauphin entre 1670 et 1680 ou celui que François de La Mothe Vayer rédigea pour Monsieur entre 1652 et 1660 furent ainsi des modèles constamment repris. Comme les historiographes, les auteurs de ces manuels adoptent le plus souvent un plan qui suit la succession des règnes, se contentant d’abréger la matière et de la soumettre aux formes mnémotechniques (versification, système de questions et réponses), afin de faciliter l’acquisition du savoir. L’intérêt pour ces manuels ne se dément pas tout au long des XVIIe et XVIIIe siècles, rencontrant de nouveaux publics, plus larges que ceux des seuls collèges et pour lesquels les auteurs s’efforcent d’adapter le genre. Ces ouvrages connaissent pour certains de nombreuses rééditions et continuent à être utilisés par-delà la Révolution française, parfois fort avant dans le XIXe siècle. C’est le cas par exemple du livre de l’abbé Claude-François Millot, Éléments d’histoire de France depuis Clovis dont on constate des rééditions jusque dans les années 1820. Même si de nouveaux manuels ont pris le relais dès la fin de la parenthèse révolutionnaire, destinés aux lycées impériaux récemment créés, par leurs sources et leur organisation générale, ils diffèrent assez peu de ceux composés sous l’Ancien Régime.

           L’exigence de brièveté conduit à une réduction drastique des informations retenues. Cela peut aller jusqu’à la disparition totale de la matière flamande, comme on le constate dans le Journal de la France ou calendrier historique publié par Guillaume Valerot en 1715. Plus généralement, la trame de l’histoire de la Flandre et de ses relations avec le royaume a été amputée en amont et en aval. En amont, la question des origines (celle des Flamands et celle du comté) s’est presque totalement effacée. Corrozet est le dernier à mentionner le transfert des Saxons, auquel on ne retrouvera une allusion qu’en 1811 sous la plume de Charles-Constant Le Tellier44. L’épisode de l’enlèvement de Judith et de l’investiture de Baudouin Bras-de-Fer comme comte de Flandre n’est plus qu’une anecdote dépourvue de tout commentaire politique que l’on relève çà et là. Dans ces manuels, le comte de Flandre fait une entrée sporadique au Xe ou au XIe siècle, sous les allures, selon les cas, d’un grand personnage en lutte avec d’autres princes (Guillaume Longue Épée, le roi Lothaire, Hugues Capet), ou en protecteur d’un pouvoir royal fragile (la tutelle de Baudouin sur le jeune Philippe Ier). Il participe de la démonstration désormais classique d’un pouvoir royal fragilisé par la montée en puissance des principautés au Xe siècle.

           Le premier épisode remarquable est le meurtre de Charles le Bon, immédiatement suivi de celui de l’intervention de Louis VI, marquant le retour du souverain sur la scène politique. C’est alors l’occasion, avec des raccourcis qui font aisément fi de la vérité historique, de magnifier le roi vengeur et d’affirmer l’autorité royale45. Sous le règne de Philippe Auguste, le long conflit avec le comte de Flandre est réduit à la seule évocation de Bouvines, qui n’est plus elle-même systématique : la Méthode nouvelle et très-facile pour apprendre l’histoire de France du sieur de Coursons (1700) n’en fait pas état, pas plus que les Pratiques de la mémoire artificielle pour apprendre et retenir l’histoire de France publiées par Buffier quelques années plus tard, ni le Petit abrégé chronologique et historique des rois de France orné de leurs médaillons de Pierre Fresneau (1784). Plus qu’un récit, la forme adoptée est généralement celle d’une brève notice46, dont tous les éléments sont ordonnés à la personne du roi, comme en témoignent les deux exemples ci-dessous :

          
            « D. Qu’a-t-il fait de remarquable ? R. Il fit la guerre dans la Terre Sainte, et pris la ville d’Acre en Syrie. D. Qu’a-t-il fait encore de grand ? R. Il gagna la bataille de Bouvines en Flandre. D. Contre qui et en quel temps se donna-t-elle ? R. Contre l’empereur Othon et Ferrand comte de Flandre, l’an 1214. D. Qu’arriva-t-il à cette bataille ? R. Othon fut défait, Ferrand pris prisonnier et le roy Philippe courut grand risque de sa vie, il fut foullé aux pieds des chevaux. D. Cette bataille fut-elle considérable ? R. C’est la plus belle que les François ayent jamais gagnée en France après celle de Tours. »47
« … la révolte du comte de Flandres, et une ligue formée par une foule de Princes jaloux, appellèrent en Flandres ses armes qui menaçoient l’Angleterre. D. Quel fut le succès de Philippe contre tant d’ennemis ? R. il remporta sur eux la célèbre victoire de Bouvines, qui rendit les Grands plus dociles, le peuple plus soumis, le trône plus respectable et les ennemis du dehors moins entreprenants. »48

          

           

           Dans l’ensemble, les grands lignes de l’épisode sont bien celles retenues par les « artisans de gloire » : l’inégalité du combat, le courage personnel du roi, les fruits intérieurs et extérieurs tirés de la victoire par l’autorité royale. En outre, dans ces manuels la bataille, dont on aura noté qu’elle se joue d’abord entre le roi et l’empereur, acquiert un titre mémoriel : c’est la « mémorable », la « fameuse » bataille de Bouvines, « la Journée de Bouvines » (Guyot Desfontaines, 1730)49. Dans la seconde moitié du XVIIe siècle, l’idée court que la victoire du roi est aussi celle des Français : « C’est la plus belle que les François ayent jamais gagné en France après celle de Tours » affirme en 1685 Simon Gueullette dans le passage cité plus haut, « Elle fut alors le salut de la France ; elle sera toujours la gloire de la nation française », répond en écho Bertoux en 1767 et, en 1769, Rossel, dans son Histoire du patriotisme français, formalise les intuitions des uns et des autres, déclarant que « le François est invincible quand son roi combat avec lui ». Et, dans un commentaire empreint d’un goût nouveau pour les Antiquités « nationales », il associe les ruines de l’abbaye de la Victoire à celle de Château-Gaillard, comme étant deux « monuments du courage et de la piété de nos ancêtres, [que] l’œil d’un François ne parcourt pas indifféremment. »50

           Au XVIIIe siècle, le temps des grandes histoires de France commanditées par la monarchie est révolu mais on continue à produire des œuvres souvent pourvues du titre d’abrégés, dont l’ampleur interdit de les assimiler aux manuels pédagogiques et autres petites histoires de France. On distingue généralement en leur sein deux courants majeurs, l’un que l’on peut qualifier d’événementiel, de traditionnel, le second relevant davantage du courant philosophique propre aux Lumières. Si le fonds est commun aux deux courants, finalement peu original et empruntant presque toute sa matière aux grandes histoires du siècle précédent, on constate dans la grille de lecture certains déplacements d’accent.

           Appartiennent au premier groupe l’Abrégé chronologique de l’histoire de France publié en 1733 par le comte Henri de Boulainvilliers et le célèbre Nouvel abrégé chronologique de l’histoire de France que fait paraître en 1744 le président Hénault51. Le récit ne recule pas devant l’anecdote et n’est pas exempt d’erreurs grossières : Boulainvilliers attribue ainsi à Bouvines la date farfelue du 15 juillet 1514. Plus intéressante, la présentation faite par le président Hénault du conflit flamand du règne de Philippe le Bel. La guerre, jusqu’alors lieu par excellence de la glorification du roi, prend ici une résonance nouvelle, fiscale et sociale, que l’auteur paraît bien réprouver52. On la retrouvera, par-delà la la parenthèse révolutionnaire, chez Laboulinière, lecteur des œuvres du président Hénault53. Le discours demeure cependant favorable à l’autorité royale et ce conformisme ne doit pas étonner. Au sortir de la tourmente révolutionnaire, ces auteurs écrivent sous le règne d’un empereur béni par le pape, couronné de gloire militaire, parfaitement apte à endosser le rôle de Louis VI vengeant la mort de Charles le Bon, celui de Philippe Auguste vainqueur d’une coalition européenne ou encore celui de Philippe le Bel, de Philippe VI et de Charles VI, tous vainqueurs des Flamands.

           Le courant philosophique, représenté entre autres par Voltaire et Méhegan, poursuit un but sensiblement différent, puisqu’il s’agit pour eux de réfuter le fond et la forme de ce monument qu’était l’Histoire universelle de Bossuet. À une histoire de France, déclinée depuis l’origine au fil des dynasties et visant à montrer un pouvoir royal sacré et absolu, ils prétendent opposer une histoire comparée des différentes civilisations, accordant davantage d’attention aux faits culturels et économiques, ainsi qu’aux mœurs. Pourtant, à y regarder de près, ni l’un ni l’autre ne sortent des chemins battus par leurs prédécesseurs tant décriés. Peu de nouvelles sources sont convoquées même si l’on repère çà et là des traces de la consultation de travaux érudits contemporains54. L’un et l’autre sacrifient aux « lieux » obligés, tel celui de la bataille de Bouvines, et le récit que Méhegan fait de cet épisode retrouve les accents monarchistes des « artisans de gloire »55. L’un et l’autre reprennent à leur compte l’idée du complot anglais et insistent sur l’alliance des Flamands avec le roi d’Angleterre, cause de la Guerre de Cent Ans.

           Néanmoins, en quelques cas, on les voit prendre leurs distances. La plume acerbe de Voltaire n’hésite pas à noircir le succès de Bouvines imputable, selon lui, moins au courage du roi qu’« à l’action équivoque de l’évêque de Beauvais Guérin »56. La grille de lecture qui mettait le roi au cœur du discours s’infléchit vers une critique de l’autorité royale et vers une réflexion sur le contrepoids nécessaire à un pouvoir royal désormais ressenti comme exorbitant.

           Cette lecture critique des hauts faits des rois de France est amplifiée dans les décennies suivantes par tout un courant d’opinion. En 1783, Louis-Sébastien Mercier, introduisant ses Portraits des rois de France, fait la part entre la « multitude de faits oiseux qui surchargent la mémoire sans fruit » que l’histoire doit rejeter, pour ne s’attacher « qu’à ceux qui marquent et rapprochent quelques vérités utiles »57. Bouvines n’est pas un « fait oiseux » mais Mercier hésite, dans son traitement de l’épisode, entre l’hostilité légitime pour des nobles qui s’unissent « moins pour soutenir Jean qu’ils méprisoient tous, que pour traverser Philippe, dont la hauteur les choquoit et dont l’agrandissement leur faisoit ombrage » et le courage du roi qui « ne s’abaisse point à implorer ses ennemis » et dont cette victoire demeure « le beau moment »58. Le propos est plus mordant chez Moithey, dans l’Histoire nationale ou annales de l’empire français, depuis Clovis jusqu’à nos jours, avec figures qu’il dédie en 1791 « aux amis de la Constitution », où il reprend à Voltaire la description satirique de l’évêque de Beauvais qui, pour ne pas souiller ses mains et « sauver es reproches de sa conscience », s’est armé à Bouvines d’une massue de fer dont il fait bon usage59.

           Chez Mercier comme chez Moithey, les épisodes suivants deviennent les lieux d’une critique de l’autorité royale. Pour Moithey, Louis VIII fut imprudent de se mêler de l’affaire du faux Baudouin, tout comme le fut Philippe VI de voler au secours du comte de Flandre en 1328 car le roi « devoit se souvenir des dernières expéditions contre ce peuple ; mais Philippe étoit jeune, et son cœur enflammé du désir de la gloire, desiroit quelques actions d’éclat, sans doute pour montrer aux Français, qu’il connoissoit belliqueux, que leur choix étoit digne d’eux »60. Si vouloir la guerre pour récolter la gloire était un comportement naturel des rois, accepté voire valorisé par les historiens, ceux d’entre eux, qui à la fin du XVIIIe siècle sont les plus proches des Lumières, y voient désormais une faute politique. Ces mêmes historiens disent aussi que le roi, loin de voler de victoire en victoire dans le conflit qui l’opposa aux Flamands, a rencontré une résistance farouche de leur part, et que cette résistance était légitime61. Ainsi passe-t-on progressivement d’une occasion de critiquer le pouvoir royal à la justification voire à l’exaltation de l’ennemi. De furieux rebelles qu’ils avaient toujours été dans l’imagerie traditionnelle, les Flamands deviennent les chantres et les acteurs d’un combat contre l’injustice et l’oppression (Mercier). Ils veulent s’affranchir de la domination française (Mercier), d’un roi qui n’a pas su gagner leur affection et ils luttent pour le maintien de leur liberté. À Courtrai, Moithey les dépeint comme « un peuple qui veut secouer la tyrannie, [qui] sent renaître à chaque instant ses forces »62. Et bientôt, le roi n’a plus aucune légitimité à se faire le complice d’un comte de Flandre « depuis longtemps odieux à ses peuples », ni d’intérêt à « l’asservissement de cette nation valeureuse et sage »63. À la veille de la Révolution française ou dans ses premières heures, dans un brutal et étonnant renversement d’image, les Flamands devinrent les ancêtres admirables des peuples prêts à secouer le joug de l’absolutisme.

           

           Au lendemain de cette Révolution et tout au long du XIXe siècle, l’histoire en France assuma la fonction cathartique de « digérer » le choc de l’événement et de relire pour les générations nouvelles le passé anté-révolutionnaire. Cette approche résolument politique est à l’origine de la classification de la production historiographique de ce siècle en trois courants successifs : « romantique » jusqu’en 1830, puis libéral et enfin démocratique jusqu’au milieu des années 1860, avant l’épanouissementde l’École méthodique et républicaine. Cette classification, pratique quoiqu’un peu caricaturale, semble occulter le maintien d’une historiographie ultra et réactionnaire, qui s’exprima sous le règne de Charles X dans des œuvres telles que le Nouvel abrégé de l’histoire de France de Prévault (1827), les Premières leçons d’histoire de France de Pierre Blanchard (1830) ou encore la Petite histoire de France à l’usage des maisons d’éducation publiée par Masselin en 1835. Dans ces ouvrages, l’héritage de la tradition historiographique d’Ancien Régime est toujours présent, presque figé : les batailles sont les temps forts des règnes (Bouvines, Furnes, Mons-en-Pévèle, Roosebeke) ; elles sont l’occasion pour l’historien de mettre en exergue la personne du roi, seul ou entouré exclusivement de sa noblesse ; les Flamands demeurent des éternels rebelles, commandés par des personnages qui sont des sortes de sans-culottes avant la lettre. Au même moment pourtant, ces derniers deviennent aux yeux des romantiques et des libéraux des héros précurseurs du combat pour les libertés politiques.

           Dans leur compositions narratives, hautes en couleurs et aux accents parfois mystiques, les historiens romantiques et libéraux entendent en effet dévoiler le sens de l’histoire : La bourgeoisie conquérante – dont ils sont eux-mêmes à la fois des représentants et les hérauts – marche inéluctablement vers la victoire, elle porte avec elle depuis le fond des âges (ou du moins depuis son émergence au XIIe siècle) les valeurs de la civilisation qu’elle oppose avec force à la barbarie et à l’autoritarisme. Or, en France, la Flandre a été le berceau de cette bourgeoisie conquérante, le théâtre de son développement économique et politique exceptionnel, celui aussi de son combat pour l’indépendance politique.

           Dans les années 1830, le combat des Flamands, commencé au XIIe siècle, sembla trouver une forme d’accomplissement dans la naissance d’un nouvel État, voisin de la France, la Belgique. L’enfantement s’était fait dans la douleur et la France n’y avait pas peu contribué. En effet, dès 1792, ses armées révolutionnaires, fortes de l’ambition de porter la liberté aux peuples étrangers, avaient envahi les Pays-Bas autrichiens dont l’ancien comté de Flandre était une composante. Après la bataille de Fleurus en 1794, elles avaient « libéré » ces provinces de la tyrannie des Habsbourg. Mais le 1er août 1795, la Convention votait un décret d’annexion et pendant près de vingt ans, la France imposait ses lois, sa langue, son personnel administratif, sa politique de laïcisation forcée, son joug financier, suscitant les haines et les mouvements de résistance envers les anciens libérateurs devenus oppresseurs. La débâcle de l’Empire n’avait pas davantage permis l’émancipation des populations des anciens Pays-Bas. Le congrès de Vienne les avait placées sous la domination de la Hollande et de Guillaume Ier d’Orange. L’absence de libertés politiques et d’expression, les mesures contre le clergé, contre la religion catholique et ses institutions d’enseignement provoquèrent un malaise généralisé. Libéraux et catholiques se retrouvèrent dans un courant unioniste qui obtint du pouvoir quelques concessions. En juillet 1830, l’écho des Trois Glorieuses fit monter la tension. Les journées insurrectionnelles de septembre eurent raison du régime hollandais. En janvier 1831, la conférence de Londres reconnaissait l’indépendance de la Belgique. Du côté français, Louis-Philippe, par crainte de l’Angleterre et parce que son propre régime n’était pas encore bien assuré sur ses bases, choisit de promouvoir l’indépendance de ce nouvel État-nation et refusa prudemment la couronne offerte à son fils, le duc de Nemours. Dès lors, en France, en dépit de quelques résurgences annexionnistes, on prit acte de l’existence de la Belgique64. Ce point de vue fut en tout cas celui des historiens, dont il ne semble pas qu’ils aient le moins du monde soutenu dans leurs textes des ambitions françaises désormais hors-de-propos.

           Cette aspiration à l’indépendance et à la liberté politique, qui se traduisit dans la révolution de 1830 menée par des Libéraux, fut donc regardée très tôt en France avec sympathie par les historiens romantiques et libéraux. Ils ne pouvaient qu’y reconnaître leurs propres rêves. Écoutons dès 1823 Sismondi (1773-1842) introduire au tome 6 de son Histoire des Français le conflit entre Philippe Auguste et la Flandre :

          
            « Le roi, les nobles ressentoient, par instinct, une haine inquiète pour les bourgeois enrichis qui commençoient déjà à changer la face de l’univers. Ils reconnoissoient l’ennemi qui devoit les écraser un jour ; qui opposeroit les richesses crées par l’industrie à celles que le brigandage avoit rassemblées ; qui armeroit la force d’association contre une volonté capricieuse ; qui fonderoit sur le bien de tous l’union de tous, et qui humilieroit les antiques grandeurs par des fortunes rapides, l’antique distinction des classes par un sentiment profond d’égalité. La guerre que les gentilhommes françois se préparoient à porter en Flandre ne devoit pas ressembler aux guerres ordinaires. Il s’agissoit moins de piller, moins encore de vaincre que de détruire ; il s’agissoit de renvoyer à la pauvreté, à la barbarie et à la servitude, ces bourgeois insolens qui osoient se croire hommes à côté des nobles. »65

          

           L’Histoire de France pendant le Moyen Âge, publiée par Charles Cayx en 1834, fournit un autre exemple, opposant aussi bien dans l’épisode de la succession de Charles le Bon que dans celui de Cassel, la tyrannie aux respects des privilèges des villes, à commencer par celui de choisir leurs gouvernants66.

           C’est d’abord dans les histoires de France que cette lecture politique prend toute sa dimension et sa cohérence. Mais on la retrouve pleinement dans des « Histoires générales du Moyen Âge », ouvrages savants, souvent composés de plusieurs volumes, dont le genre naît avec la Monarchie de Juillet et le renouvellement de l’érudition encouragé par l’État. L’histoire de la France y occupe une place spécifique, au cœur d’un panorama plus large des civilisations, dont le XVIIIe siècle a donné le goût. Moins enclines que les histoires de France du Grand Siècle aux transpositions idéologiques entre l’époque contemporaine et l’époque étudiée, elles n’y échappent cependant pas totalement en raison des aspirations et des engagements politiques de leurs auteurs. Le règne de Philippe le Bel en est un lieu privilégié. La résistance des Flamands, dont nous avions déjà constaté qu’elle tendait à être valorisée dans les œuvres produites juste avant la Révolution française, est cette fois confirmée dans son statut de modèle de toute lutte contre une tyrannie étrangère et absolutiste. Elle intègre en outre l’idée d’un conflit de « classe » entre la bourgeoisie des villes « industrieuses » de la Flandre et la noblesse, comme en témoigne l’interprétation des matines de Bruges que donne en 1843 Ruelle67. « Ennemis de la liberté et de l’industrialisme »68, voilà comment sont présentés les rois de la France médiévale dans leur conflit avec la Flandre par les historiens qui soutiennent les revendications de la bourgeoisie libérale à la veille de la Révolution de 1848.

           Au cours de ces mêmes années 1840 puis sous le Second Empire, un courant d’historiens catholiques développe une production non négligeable, qu’il convient de distinguer de celle de l’historiographie royaliste dont les derniers feux s’éteignent après la révolution de 1830. Car, comme l’a montré Christian Amalvi, ces historiens catholiques relèvent le défi d’une histoire érudite et participent au renouveau des études historiques dans un climat intellectuel et politique moins manichéen que celui des décennies précédentes. Ils n’ignorent pas les autres courants et leurs emprunts à l’historiographie romantique ou libérale ne sont pas rares69. Trois traits caractérisent l’analyse que fait cette histoire érudite catholique de la place des affaires flamandes dans l’histoire nationale. On les retrouve dans les ouvrages destinés à l’enseignement et la littérature populaire.

           Le premier de ces traits apparaît à l’occasion de l’épisode de Bouvines. Les uns, pas tous loin de là, restituent d’abord les caractères religieux de l’épisode qui avaient complètement disparu depuis le XVIIe siècle. Ainsi, Pé-de-Arros ne retient-il de la bataille que la prière du roi, la protection divine dont il bénéficia et la fondation de l’abbaye de la Victoire en action de grâce. Les autres – beaucoup plus nombreux – insistent plutôt sur la dimension « nationale » de la bataille, « l’ardeur et le dévouement » des milices communales rejoignant autour de la personne du roi le « brillant courage » de la noblesse70. Ainsi, « jamais victoire ne fut plus nationale et n’excita un plus vif enthousiasme. » (Amédée Gabourd, 1843). Et Georges Ozaneaux de renchérir : « On peut dire que la victoire de Bouvines fut la première de nos grandes victoires nationales »71. Tout comme Alphonse Dantier, en 1852, dans son Histoire du Moyen Âge à l’usage des établissements d’instruction publique et des personnes aspirantes aux diplômes de Bacheliers ou d’Institutrices…, ouvrage approuvé par l’archevêque de Paris72.

           Le second trait se traduit par un mélange d’admiration pour la réussite économique de la Flandre et de reconnaissance des aspirations politiques de ses habitants et, d’autre part, une certaine réticence à l’égard de la bourgeoisie flamande, volontiers vue comme « grossière », « arrogante » et « dont la tyrannie devait compenser un jour celle de la noblesse »73. C’est finalement surtout son aversion du désordre révolutionnaire qu’exprime Georges Gandy dans l’Histoire de France, depuis les Gaulois jusqu’à François Ier, lorsqu’il rapporte à son public la révolte des Gantois à la fin du règne de Charles V :

          
            « L’affaire de Flandre fut plus sérieuse ; ces bourgeois flamands étaient fiers de leurs libertés communales, qui, le plus souvent, dégénéraient en violences et en scènes d’anarchie. Gand, Bruges, Ypres, étaient des villes populeuses, pleines de mouvement et d’industrie, mais tumultueuses et indisciplinées. Leur comte, Louis de Male, les tyrannisait alors pour suffire à ses prodigalités ; une guerre impitoyable éclata ; le comte et ses nobles multiplièrent les supplices ; les bourgeois brûlèrent les châteaux, égorgèrent les chevaliers, et chassèrent leur comte. »74

          

           Ce courant rejoint enfin les historiens libéraux et démocrates dans la critique du pouvoir despotique. Au total, les historiens catholiques, dont il convient de rappeler qu’ils partagent sans doute les aspirations de leurs coreligionnaires belges très actifs dans le mouvement d’émancipation de leur pays, diffèrent peu dans leur traitement des affaires flamandes des rois de France, des historiens romantiques et libéraux.

          Les Histoires de France de Michelet et de Lavisse

           Au cœur de cette riche production historique du XIXe siècle, deux monuments se distinguent : l’Histoire de France publiée par Jules Michelet entre 1833 et 1869 et celle dirigée par Ernest Lavisse, parue en 27 volumes entre 1901 et 192275. Par bien des aspects, les deux ouvrages s’opposent. L’œuvre de Michelet est celle d’un homme seul, inspiré par l’éclair des Trente Glorieuses, cherchant tel un démiurge à « ressusciter » le passé d’une plume – ou plutôt d’un pinceau – volontiers poétique ou dramatique. Ernest Lavisse dirige, lui, une entreprise collective pour laquelle il a recruté les plus éminents spécialistes du Moyen Âge, tous formés par l’Université dans ce courant que l’on appelle l’École méthodique, pour lequel l’attention au document authentique prime sur le récit. Pourtant, l’un et l’autre sont, chacun à sa manière, les chantres d’une histoire de France « totale », réconciliée avec son passé prérévolutionnaire, animée par l’idée d’un destin commun ou national. Par leur succès auprès d’un large public, par leur réutilisation dans les manuels scolaires, ces deux Histoire de France ont grandement contribué à forger la mémoire historique des Français76.

           Chez l’un comme chez l’autre, on rencontre d’abord la Flandre dans un Tableau général de la France77. Dans celui que dresse Michelet au livre III, elle sort tout droit d’une toile de Bruegel ou de Rubens. Ses habitants sont décrits comme « gras » et « grossiers », « ni subtils, ni stériles », aux « mœurs peu édifiantes, sensuelles et grossières »78. L’auteur semble reprendre à l’envie, en les amplifiant, les quelques clichés que nous avions rencontrés chez les chroniqueurs médiévaux, la mollesse des Flamands soulignée par Jacques de Vitry ou l’image de la fourmilière rencontrée dans les ballades d’Eustache Deschamps79.

           Pour Vidal de la Blache, le fondateur de la géographie humaine moderne, à qui Lavisse a confié la mission d’établir le Tableau géographique de la France, le propos est tout autre. Il s’agit de « déchiffrer inlassablement dans le modelé les effets de l’histoire dont la géologie donne les clefs » (J. -Y. Guiomar). Vidal s’applique à expliquer le peuplement, la formation politique mais surtout l’urbanisation précoce, socle de l’identité flamande.

           L’historien comme le géographe s’accordent pour voir dans la situation géographique de la Flandre une zone de contact entre la France, l’Angleterre et l’Allemagne, mais là où le second dessine un espace de la circulation des hommes et des marchandises, le premier peint le « théâtre » qui vit se jouer tant de batailles80.

           Dans le récit chronologique, les deux Histoires de France placent la naissance du comté de Flandre sous le règne de Charles le Chauve81. Ni l’un ni l’autre ne font allusion au rapt de Judith82. Si dans l’Histoire de France de Michelet la Flandre et les Flamands ne réapparaissent pas ensuite avant le XIIe siècle, Achille Luchaire, qui a en charge le volume sur « les Premiers Capétiens (987-1137) » de l’Histoire de France de Lavisse (II, 2), leur fait une vraie place. Dans le premier livre consacré à la France « féodale », il rappelle (p. 6) que le comte de Flandre, comme les ducs de Bourgogne, d’Aquitaine ou de Normandie est un de ces « anciens fonctionnaires carolingiens à qui la Royauté a beaucoup donné et qui ont pris le reste, ou des aventuriers heureux que l’adresse et la force ont rendu maîtres, d’un groupe de comtés », replaçant ainsi la fortune du comte de Flandre dans le cadre de la déliquescence du pouvoir régalien. Au chapitre II de ce même livre, Achille Luchaire déploie un panorama des grandes seigneuries et présente les différentes dynasties, en commençant par celle des comtes de Flandre, vassaux « du roi de France pour la majeure partie de leur domaine » mais aussi de l’Empereur, bien que « leur tendance est de n’obéir à aucun de leurs souverains, et de s’agrandir à leurs dépens ». En homme de son temps, attentif à l’affirmation des nationalismes (É. Bournazel), Luchaire éprouve le besoin d’ajouter que « les comtes n’ignorent pas que leur principal ennemi est en Allemagne : aussi recherchent-ils d’ordinaire l’amitié des suzerains français […] non sans garder, avec un soin jaloux, leur indépendance de princes féodaux »83. Baudouin V est assurément l’une des figures marquantes de ces princes féodaux, vu comme « un ennemi de la Germanie, ayant établi sa capitale en pays français ; le centre de son État n’est pas Gand ou Bruges mais Lille qui […] grâce à la faveur de Baudouin et au tempérament militaire de ses habitants, fait une glorieuse entrée dans l’histoire » ; on y mentionne aussi le mariage de Robert le Pieux avec Rozala, qui permit au roi d’obtenir Montreuil-sur-Mer « seul point qui permît aux Capétiens d’avoir accès sur la Manche. » (p. 154). Puis, ignorant la Flandre dans le paragraphe intitulé « relations de Robert avec les puissances féodales » (p. 157), Luchaire choisit de l’aborder plutôt dans le paragraphe consacré à la « politique étrangère du second Capétien » (p. 159) ; l’expédition de 1071, au cours de laquelle Philippe Ier se porta au secours de Richilde, est à ses yeux le seul épisode positif d’un règne par ailleurs médiocre, en ce qu’il eut pour résultat la restitution de Corbie au Capétien.

           Du XIIe siècle flamand, les deux Histoires retiennent des aspects totalement différents : alors que Michelet consacre deux pages au « mysticisme flamand », occasion pour lui d’exposer un christianisme en marge d’une Église officielle à laquelle il se sent de plus en plus hostile84, Achille Luchaire intègre la Flandre dans son livre II, intitulé « la Renaissance française ». Traitant au ch. IV de la « fondation des gouvernements seigneuriaux » (p. 288-292), dans un paragraphe intitulé « l’État flamand », il montre comment les comtes de Flandre, de Robert II à Charles le Bon furent des promoteurs de la restauration de l’ordre public. Il montre plus encore les liens qui les unissaient au roi de France : Robert II est qualifié « d’ami de la France capétienne », tandis que Baudouin à la Hache « à l’exemple de son suzerain et ami, le roi de France, démolissait les châteaux et luttait contre les ligues féodales… ». L’esprit anticlérical ambiant l’incite à prendre ses distances vis-à-vis d’une lecture hagiographique du règne de Charles le Bon, mais il reconnaît les compétences de ce comte et son bon sens qui le conduisit à refuser la couronne impériale pour se consacrer au gouvernement de la Flandre85.

           Au chapitre V, « Réveil de la royauté », dont le propos est d’évoquer le projet du roi « d’entamer l’indépendance de quelques baronnies », Luchaire justifie le choix de Guillaume Cliton plutôt que d’un des fils de Louis, car « il [le roi] pensa qu’il serait trop difficile de gouverner de loin un peuple aussi turbulent. Il lui suffisait d’avoir pu créer un comte de Flandre, qui, tenant tout de lui, devait lui être aveuglément soumis ». L’historien dit ensuite comment le roi agit en « suzerain, presque en souverain, signant les chartes de privilèges, nommant les châtelains, Cliton n’étant que le docile exécuteur de ses arrêts ». Malheureusement, l’incapacité de Guillaume Cliton allait vite ruiner les efforts du Capétien. Luchaire évoque alors l’intervention trop tardive de Louis VI mais surtout la résistance des Flamands à la volonté royale86. Il présente les ultimes efforts du roi « qui n’était pas homme à souffrir que les manants de la Flandre lui donnassent des leçons de droit et de morale », mais qui doit finalement s’incliner devant le triomphe de Thierry d’Alsace, avant de conclure (p. 321) :

          
            « L’entreprise de Flandre, une des hardiesses du règne, avait échoué. Le temps de la lutte victorieuse contre les hauts barons et de l’assujettissement des grands fiefs n’est pas encore venu. Pour la Féodalité souveraine, le roi de France est l’adversaire qu’on repousse, ou l’étranger qu’on ne connaît pas. »

          

           Puis, venait normalement dans les deux Histoires le règne de Philippe Auguste et la bataille de Bouvines. Chez Michelet, le chapitre VIII du livre IV rassemble la « Ruine de Jean – Défaite de l’empereur – Guerre des Albigeois – Grandeur des rois de France (1204-1222) » (II, p. 329-331). On aura noté qu’il n’est point question dans ce titre de la Flandre mais la part de responsabilité du comte, comme le rôle des liens noués avec l’Angleterre, sont expliqués en prologue à un récit de Bouvines, volontairement assez court, que Michelet conclut par une formule iconoclaste :

          
            « La bataille de Bouvines, si fameuse et si nationale, ne semble pas avoir été une action fort considérable. […] »87

          

           C’est encore à Achille Luchaire que l’on doit la première partie du tome III de l’Histoire de France dirigée par Ernest Lavisse, où sont traités les règnes de Louis VII, Philippe Auguste et Louis VIII. Le récit du règne de Philippe Auguste (livre II) est celui du succès du pouvoir royal sur toutes les forces d’opposition. Dans le chapitre I (« La défaite de la grande féodalité »), Luchaire raconte la soumission de la Champagne et de la Flandre dont il dit toute la puissance ; il explique la succession du Vermandois, le traité de Boves qui laissa « la Flandre vaincue et dépouillée d’une partie de son territoire » (p. 89). Il dit surtout quel enjeu cette principauté représentait pour le roi : « pendant que tous les chrétiens avaient les yeux fixés vers Jérusalem, il [Philippe Auguste] ne songeait qu’à l’héritage du comte de Flandre, mort au siège d’Acre » (p. 109).

           Mais le nouveau comte, Baudouin IX, forme une coalition contre le roi et en 1197 « passe à l’ennemi » (p. 116). Luchaire explique au lecteur les raisons d’une telle attitude : la revendication flamande de l’Artois et du Vermandois et surtout « les intérêts de leur commerce et de leur industrie [qui] exigeaient [une] étroite union avec l’Angleterre » (p. 117). Rapportant les termes du traité de Péronne, il ne cache pas la situation très critique du roi, n’hésitant pas à la dramatiser :

          
            « Sur tous les points, la monarchie capétienne reculait. Ses adversaires ne désarmaient pas. La guerre pouvait recommencer à bref délai. Qu’arriverait-il si les chefs d’États féodaux se coalisaient, en plus grand nombre encore, avec l’ennemi ? » (p. 120)

          

           Le chapitre II (« La conquête ») expose comment Philippe Auguste parvint finalement à écarter le danger, en se rendant maître des possessions continentales du Plantagenêt. Mais à l’assemblée de Soissons (ch III), lorsque Ferrand refuse de s’engager aux côtés du roi, « la Flandre devient l’ennemie, presque autant que l’Angleterre » (p. 163). L’évènement de Bouvines peut alors prendre place. Luchaire lui consacre l’intégralité du chapitre IV, pas loin de quarante pages. Pierre Nora a montré le caractère à la fois décisif et limité de ces pages88. Décisif, parce que Luchaire a répertorié tous les documents et vu tous les travaux, y compris ceux que les historiens allemands venaient de publier ; décisif, parce qu’il « a dépisté les mensonges, confronté les témoignages, trié les hypothèses », cherchant à reconstituer ce qui s’était vraiment passé ce jour-là dans la plaine de Bouvines. Entreprise limitée cependant, voire vaine parce qu’elle n’envisageait que l’affrontement des pouvoirs et qu’à la relecture, le récit de Luchaire reste finalement très tributaire de celui de Guillaume le Breton. Soit, Luchaire ne fut pas Duby. Mais sa lecture n’en est pas moins digne d’intérêt. Mesurons le chemin parcouru depuis les propos iconoclastes de Michelet. Le sérieux de l’enquête de Luchaire sur Bouvines a donné à l’épisode un gage précieux d’authenticité, appuyé sur le socle des sources contemporaines de l’épisode89. À l’ironie de Michelet sur la bataille « si fameuse et si nationale », Luchaire, rejoignant Sismondi, répond en argumentant qu’il s’agit bien du « premier événement national de notre histoire », que le sentiment d’enthousiasme unanime ressenti par les Français d’alors à la victoire du roi prouvait « qu’une nation était née »90.

           

           En 1837, Michelet publie son tome III qui couvre l’histoire de France allant du règne de Philippe le Bel à la mort de Philippe de Valois. Cette période constitue pour lui le tournant de l’âge moderne, l’entrée dans une histoire moins linéaire et plus problématique. Il l’aborde sous l’emprise d’un profond pessimisme, déçu par une Monarchie de Juillet conservatrice et répressive, marquée par l’affairisme et le populisme urbain et industriel91. La création de l’État est au centre de ce tome III organisé en deux livres (V et VI), conçus comme les deux versants opposés du même phénomène : le règne des Derniers Capétiens a marqué l’entrée de la France dans « l’ère nationale », ce moment où elle commença « à s’entrevoir elle-même »92 ; le règne de Philippe de Valois marque son abaissement.

           Le conflit avec la Flandre, rattaché à celui plus ancien et autrement décisif qui oppose les rois de France et d’Angleterre, participe de ce double mouvement. L’évocation des alliances recherchées par les deux souverains suggère à l’auteur une réflexion digressive sur la continuité historique qui lui semble relier la Flandre d’hier à celle de son temps93. Étonnant passage où l’on retrouve les traits caricaturaux du Tableau de la France (« La grasse Flandre »), puis d’une Flandre médiévale préfigurant ce modèle anglais du XIXe siècle dont Michelet craint tant la domination94 ; de là, il glisse doucement vers des considérations peu optimistes sur l’avenir du jeune État belge, l’histoire telle que lui, Michelet, la lit, semblant lui dénier l’identité propre d’un peuple et la capacité d’exister hors de la tutelle de l’étranger.

           La parenthèse refermée, Michelet revient au dossier flamand du règne de Philippe le Bel. Les renvois font connaître au lecteur sa documentation. Les sources narratives françaises sont absentes : le récit de Michelet doit tout aux sources flamandes du XVIe siècle : les Flandricarum rerum tomi X de Jacques De Meyer et les Annales de Jean Oudegherst publiées en 1571 par son fils Pierre, auxquelles on peut ajouter la chronique de Giovanni Villani, seule source contemporaine des faits relatés. L’exposition de ce dossier flamand sous le règne de Philippe le Bel est incluse dans le récit du conflit entre ce roi et Boniface VIII et il est dénué de toute cohérence interne, comme en témoigne le jugement porté sur la bataille de Courtrai (p. 62), dont Michelet écrit qu’elle « affaiblit pour un moment sa puissance militaire sans doute, mais elle ne lui ôta rien de sa vigueur contre le pape. En un sens, la royauté en était plutôt fortifiée ». Des Flamands en cette occasion, il ne dit rien d’élogieux, Empruntant peut-être à Eustache Deschamps, il les dépeint assemblés en « prodigieuses fourmilières », en « ces formidables guêpiers » (III, p. 73), s’élançant tous ensemble, tels des sangliers renversant tout sur leur passage, « chacun voulant faire sa main » sur ce qu’il y avait à prendre dans les tentes des Français ». Les Flamands de Cassel ne trouveront pas davantage grâce à ses yeux qui, « soit brutal orgueil de leur force, soit prudence de marchands, ou ostentation de richesses, s’étaient avisés de porter à pied de lourdes cuirasses de chevaliers ». Moqueur à l’égard des Flamands, Michelet ne voit pas davantage matière à faire l’éloge de la politique royale : du récit lapidaire de Mons-en-Pévèle, il conclut que le roi revint « vainqueur et ruiné. Il se rendit solennellement à Notre-Dame, parmi le peuple affamé et les malédictions à voix basse » ; il raille Louis X, contraint de vendre la liberté aux serfs pour financer une guerre qui épuise les dernières ressources du pays» avant que l’on décide en 1320, d’en finir car « la France avait assez à faire chez elle » (p. 168).

           Dans l’Histoire de France de Lavisse, on doit à Charles-Victor Langlois la deuxième partie du tome III, allant du début du règne de Louis IX à 1328. Dans le premier livre, dédié au règne du saint roi, les Flamands apparaissent en trois occasions : au chapitre I, l’auteur fait le point sur « les chefs des principautés féodales » et explique en une dizaine de lignes les conditions de la libération de Ferrand (p. 5) ; puis, traitant au chapitre III de la « politique intérieure », il évoque le projet de mariage entre Robert d’Artois et la fille de Jeanne de Flandre et le projet de remariage de cette dernière avec Simon de Montfort (p. 52) ; mais c’est au chapitre IV consacré à la « politique extérieure » que figure un long exposé sur l’arbitrage du roi dans la querelle des Dampierre et des Avesnes, exposé nourri des travaux tout récents de Charles Duvivier et d’Henri Pirenne95. Dans une note de bas de page, Langlois souligne les points de vue divergents des historiens français et des historiens belges, ces derniers voyant dans les « dits » de 1246 et 1256 « une occasion d’affaiblir la puissance des comtes au profit de la politique d’expansion de la France et des desseins ambitieux de ses rois. » (Ch. Duvivier).

           Le livre II rassemble « les évènements politiques de 1285 à 1328 ». Le compte rendu du règne de Philippe le Bel est clairement organisé autour des différentes « affaires », la Flandre et les Flamands n’y apparaissent que de manière sporadique et sans recherche de cohérence96. Il faut finalement parvenir au chapitre VII : « La France et les pays voisins de 1285 à 1328 », pour trouver une avant-dernière sous-partie consacrée à la Flandre. En une douzaine de pages (p. 298-311), Charles-Victor Langlois reprend l’ensemble du dossier flamand pour la période considérée. Ici encore, il faut rendre hommage à l’effort d’érudition et d’actualisation : Langlois dispose des travaux les plus récents, ceux de Funck-Brentano (Philippe le Bel en Flandre, 1896), d’Herman Van der Linden (Les relations politiques de la Flandre avec la France au XIVe siècle, article paru dans les Comptes rendus des séances de l’Académie de Belgique en 1895) et de Pirenne. Il insère son exposé dans la continuité de la sous-partie précédente sur l’Angleterre, par une phrase de transition (« Le plus sûr de ses alliés – le seul avec le comte de Bar, son gendre – était Gui de Dampierre, comte de Flandre »), avant d’expliquer minutieusement le processus qui conduisit en 1297 non, sous sa plume, au reniement de l’hommage vassalique, mais à l’alliance offensive avec le roi anglais. Sans s’étendre sur la campagne de 1297, il note cependant que les Français auraient dû pousser leur avantage mais qu’ils ne le purent en raison de l’épuisement de leurs finances. Les négociations qui s’ouvrent à l’issue de cette campagne sont surtout l’occasion d’un commentaire sur les « lenteurs » de la diplomatie médiévale et sur « la désinvolture ordinaire » des Anglais qui firent la paix et laissèrent les Flamands en guerre, avant d’établir un bilan franchement négatif de la politique flamande de Philippe le Bel et de ses fils en 1328, dont le processus devait conduire à la Guerre de Cent Ans :

          
            « En résumé, le roi de France a essayé, à la fin du XIIIe siècle et au commencement du XIVe siècle, de réduire les deux grands fiefs qui, au sud et au nord du royaume, échappaient encore à son autorité directe : Guienne et Flandre. Il a échoué. […] Philippe le Bel a conquis et perdu la Flandre » : à partir de 1305, Philippe le Bel et ses fils se sont épuisés à imposer aux Flamands, qui n’en voulaient pas, une paix qui, cependant ne changeait guère la situation respective de la maison de Flandre et du roi, telle qu’elle était sous Louis IX. La politique des derniers Capétiens directs à l’égard de l’Angleterre et de la Flandre leur a coûté très cher ; mais qu’elle n’ait pas abouti à des résultats sérieux, les désastres que l’Angleterre et la Flandre ont infligés aux Valois, pendant la guerre de Cent Ans, le prouvent surabondamment. »97

          

           Dans l’Histoire de France de Michelet, le règne de Philippe de Valois et les débuts de la Guerre de Cent ans marque le tournant de l’abaissement de la France. La racine du mal est pour l’historien romantique à chercher du côté de l’économie, du « mouvement nouveau du commerce » que l’Angleterre, à la différence de la France avait su prendre. Cette « grande révolution » de l’économie, dit Michelet « explique seule les événements qui vont suivre. Le secret des batailles de Créci, de Poitiers, est au comptoir des marchands de Londres, de Bordeaux et de Bruges. » (III, p. 179-180). Édouard sut le comprendre et « tâcha de plaire aux drapiers et aux tisserands, donna la main à son compère le brasseur Artevelde, harangua le populaire du haut du comptoir d’un boucher. » (p. 186) L’erreur de Philippe de Valois fut de ne voir dans le conflit avec l’Angleterre d’une guerre féodale. Plus grave, « en s’efforçant de séparer la Flandre et l’Angleterre [il] ne fit pas autre chose que provoquer les émigrations flamandes et fonder l’industrie anglaise » (p. 196). Une fois cette réflexion posée, Michelet relate la première partie du conflit en s’appuyant sur les chroniques de Froissart (le « Walter Scott du Moyen Âge » !) et l’historiographie flamande, auxquelles il ajoute peu, livrant de brefs récits de l’Écluse, de la campagne du Cambrésis et du siège de Tournai, au terme duquel il observe : « L’Anglais eut beau faire. Toute cette grande guerre des Pays-Bas, dont il croyait accabler la France, vint à rien entre ses mains. Les Flamands n’étaient pas guerriers de leur nature, sauf quelques moments de colère brutale ; tout ce qu’ils voulaient, c’était ne rien payer. » (p. 205) Les Flamands quittent alors la scène de l’histoire jusqu’à la fin du règne de Charles V.

           C’est en effet dans le tome VI, publié en 1840, et dont Paule Pétitier souligne le caractère foncièrement romantique (la folie du roi en est l’axe directeur), que Michelet revient sur les révoltes flamandes des années 1379-1384, en ouverture du livre VII consacré au règne de Charles VI. Froissart et De Meyer lui fournissent l’essentiel de son récit. Il y met l’accent sur l’hostilité des Flamands à un « comte français » mais aussi la rivalité entre Gand et Bruges, leur tyrannie à l’égard des petites villes et des campagnes. De la bataille de Roosebeke en elle-même, il ne dit rien, réservant la sévérité de son jugement pour « la noblesse, qui menait le roi, [et] revenait bouffie de sa victoire ». Il évoque la répression des villes et conclut :

          
            « Ce qui resta, ce fut l’outrecuidance de cette noblesse qui croyait avoir vaincu la Flandre et la France ; ce fut l’infatuation du jeune roi, désormais tout prêt à toutes sottises, la tête à jamais brouillée par ses triomphes de Paris et de Roosebeke, et lancé à pleine course dans le grand chemin de la folie. […], cette pauvre Flandre était pillée à la fois par les Français, ses ennemis et, par les Anglais, ses amis. » (p. 29).

          

           Soixante-dix années séparent ce jugement sévère de Michelet sur les événements de la seconde moitié du XIVe siècle de l’analyse qu’en publia en 1902 Alfred Coville pour le tome IV de l’Histoire de France dirigée par Lavisse. Le livre I traite de « l’avènement des Valois et les débuts de la Guerre de Cent Ans ». Pour ce qui concerne la Flandre, l’auteur s’appuie essentiellement sur sa lecture de l’Histoire de la Belgique d’Henri Pirenne (dont le premier volume paraît en 1900) et il nourrit son récit de nombreux extraits de sources narratives, tant françaises qu’anglaises.

           Au chapitre III de ce premier livre, Coville expose longuement les causes de la guerre, qui sont, pour lui comme pour Michelet, essentiellement économiques. Elles impliquent donc étroitement la Flandre dans le conflit qui se noue entre Édouard et Philippe de Valois. Au soir de la bataille de l’Écluse, il ne restait plus à ce dernier « qu’à défendre son royaume sur terre. Soixante mille Flamands s’armaient pour se joindre aux Anglais. Le danger paraissait très grand. » (p. 45-47). Pourtant, au chapitre IV, en annexe du traité de Brétigny-Calais, le paragraphe « la paix en Flandre », semble clore le dossier de la présence flamande dans le conflit franco-anglais98.

           Les Flamands sont totalement absents du livre II, tout entier consacré au règne de Jean le Bon, si l’on excepte le rappel du renoncement prévu des souverains à leurs alliances respectives, celle des Écossais pour Philippe, celle des Flamands pour Édouard. Dans le livre III, l’intervention du souverain dans la querelle entre le comte de Flandre, Louis de Namur et le sire d’Enghien est un exemple par lequel Alfred Coville s’attache à montrer le relèvement de la royauté sous le règne de Charles V (p. 202-203). Le mariage flamand de Philippe le Hardi est l’occasion dans un chapitre IV intitulé « la revanche de Calais », d’exposer la question des alliances, cruciale aux lendemains de la réception des appels gascons. Coville explique que soucieux de ne pas favoriser l’alliance entre les Flamands et les Anglais, autrefois si néfaste à son aïeul, Charles V résolut de s’attacher à tout prix un Louis de Male qui inclinait vers l’Angleterre. Le mariage de Marguerite et de Philippe était « un acte de bonne politique, qui facilita singulièrement la reprise des opérations contre les Anglais »99.

           Les événements flamands du début du règne de Charles VI sont abordés au chapitre I (« mouvements populaires ») du livre IV (« Le gouvernement des princes »). Sept pages au total leur sont consacrées. Ici encore, c’est moins le récit des faits qui importe, car il s’appuie finalement sur ce que l’on pouvait en lire chez les historiens belges, que la conclusion qui en est tirée et qui clôt clairement cette longue période où l’histoire de la Flandre et celle du royaume avaient été liées :

          
            « Ici s’achève une période de l’histoire de Flandre. La Flandre n’a pu constituer ni son indépendance ni son unité ; elle obéit à un prince étranger, et elle demeure un pays divisé en cités, dont chacune défend de son mieux ses intérêts et ses privilèges, chacune pour soi. […] Les ducs de Bourgogne vont mettre de l’ordre dans cette région politique confuse : ils y organiseront un gouvernement et en tireront de grandes ressources ; mais leur domination achèvera ce que les troubles du XIVe siècle ont commencé : le déplacement de la vie politique, industrielle et commerciale vers le Brabant et la Hollande. »

          

          La Flandre et les Flamands « enseignés » : les manuels scolaires (1830-1914)

           En 1802, l’enseignement de l’histoire fut confirmé dans les lycées, quoique les opinions restassent partagées sur son utilité. C’est pourquoi, globalement, la production scolaire des années 1780-1814 s’en tint à la lecture des « artisans de gloire » et de leurs avatars de la petite histoire. La Restauration, en revanche, dans l’optique de renouer la chaîne des temps par-delà l’épisode révolutionnaire, multiplia les textes officiels afin de préciser les finalités et les méthodes et suscita par conséquent la rédaction de manuels100. Mais il revint à la monarchie de Juillet de faire de l’histoire une discipline à part entière. François Guizot, ministre de l’Instruction publique de 1832 à 1837, lui confiait dès 1820 une vraie finalité civique, reconnue ensuite par tous ceux qui eurent la responsabilité politique de l’enseignement jusqu’à l’avènement de la IIIe République101.

           Dès la monarchie de Juillet donc, les éditions, et au premier rang celles dirigées par Louis Hachette, animèrent des séries de manuels couvrant, classe par classe, l’ensemble de la scolarité. Les auteurs sont souvent des professeurs ou d’anciens professeurs appelés à de hautes fonctions, mais les ecclésiastiques participent à la mise en place de ce système éditorial.

           Dans le secondaire, le manuel est moins destiné à être utilisé pendant le cours qu’il ne sert à le compléter ce dernier. « Sorte de leçon universitaire en réduction » (P. Garcia et J. Leduc), nourri des apports de l’érudition la plus récente (Augustin Thierry, Henri Martin, François Guizot pour le Moyen Âge), son contenu est substantiel (souvent plus de 400 pages, parfois découpé en plusieurs volumes) et son aspect austère. Le Moyen Âge est la tranche chronologique réservée aux élèves de troisième, volontiers présentée comme un « épouvantail des écoles » (Émile Lefranc) ou comme un « chaos » qu’il convient de « débrouiller » (Ovide-Chrysanthe Desmichels).

           La France y occupe une place croissante à partir de 1860 et les « lieux » flamands n’en sont pas absents : la fondation du comté, située désormais dans le contexte du démembrement de l’empire carolingien et des invasions normandes, accompagnée quelquefois d’une description géographique (Édouard Ansart et Ambroise Rendu, Histoire de France et histoire du Moyen Âge du cinquième au quatorzième siècle (1869, 4e édition) ; la mention systématique de la Flandre dans la liste des grands fiefs vassaux de la couronne ; l’épisode de 1071 dans le récit assez développé du règne de Philippe Ier ; la présence du comte à la première croisade ; l’intervention de Louis VI en 1127 ; Bouvines bien sûr, dans des développements allant du gros paragraphe à deux pages. Si le Dit de Péronne n’est jamais relevé parmi les arbitrages du roi saint Louis, c’est avec Philippe le Bel que l’on retrouve la question flamande. Tous les auteurs s’y arrêtent et livrent une réflexion qui prépare le lecteur aux événements de la guerre de Cent Ans102. Cassel est mentionnée par tous, « sanglante bataille » pour l’un, vengeance de Courtrai pour l’autre, prélude ailleurs à l’alliance de la Flandre avec l’Angleterre qui se noue lorsque Jacques van Artevelde convainc le roi Édouard de revendiquer la couronne de France. Roosebeke, en 1382, clôt cette liste des « lieux » flamands.

           Dans quel esprit est-elle établie et interprétée ? L’exposition se veut généralement assez neutre, veillant, comme dans les histoires érudites, à la recherche des causes, à la compréhension de l’enchaînement des événements. Ces manuels se font l’écho de la tendance qui voit en Bouvines une « victoire nationale », sans que ce soit pour autant un dogme103. L’absence d’hostilité à l’endroit des Flamands est frappante, au profit d’un mouvement de sympathie, voire l’admiration que déployaient déjà les historiens romantiques et les historiens libéraux pour ces gens « libres, industrieux et opulents » (Desmichels), pour ces bourgeois « qui avaient l’audace de vouloir être libres » (A. Vulliet), qui ne « se résignèrent pas à la perte de leur indépendance » (Th. Bachelet)104. Par contraste, la politique flamande de Philippe le Bel n’est pas plus justifiée qu’elle ne l’était dans les histoires érudites. Au mieux explique-t-on que le roi dut se rendre à l’évidence que les Flamands étaient « prêts à mourir plutôt que de vivre en servage » et qu’il dut suivre « les conseils de la prudence » qui le conduisirent à « reconnaître l’indépendance des Flamands » (Bonnechose, éd. de 1842, reprise dans l’édition de 1864). Mais certains vont plus loin qui, renonçant à sacrifier à la déploration de la défaite française à Courtrai, exaltent une victoire flamande digne de celle remportée par Hannibal sur les Romains (É. Lefranc, 1846)105. Au-delà de l’admiration des historiens romantiques pour la bourgeoisie flamande déstabilisant une noblesse imbue d’elle-même, ces manuels saluent à travers cet épisode la formation d’une Belgique indépendante portée par une bourgeoisie industrieuse.

           

           Dans l’enseignement primaire, l’usage du manuel n’est aucunement imposé aux enseignants ; mais on constate dans la seconde moitié du XIXe siècle sa multiplication. Le contenu se limite à la seule histoire de France, choix restrictif justifié par Félix Ansart, auteur d’un des premiers manuels en 1836, avant même qu’il soit rendu officiel par la loi de 1867 : « L’histoire de notre religion et l’histoire de notre patrie sont en effet celles que les enfants doivent apprendre d’abord, parce que ce sont celles qu’il leur importe le plus de retenir toujours »106.

           Tous les ouvrages sont composés sous la forme d’un récit événementiel (le manuel est souvent conçu comme un livre de lecture), encore largement organisé sur le rythme des successions royales. Les « lieux » flamands que l’on peut y rencontrer varient assez peu et sont de l’ordre d’une demi-douzaine : la tutelle, diversement appréciée, de Baudouin V sous le règne de Philippe Ier, la bataille de Bouvines où le nom de Ferrand est systématiquement mentionné, la défaite de Courtrai bien plus souvent que la victoire de Mons-en-Pévèle sous Philippe le Bel, Cassel en ouverture du règne de Philippe VI, l’alliance des Flamands avec les Anglais et leur rôle dans le déclenchement de la Guerre de Cent Ans, enfin la victoire de Roosebeke107. La plupart de ces épisodes n’appellent de la part des auteurs ni commentaire ni interprétation et les développements sont évidemment moins amples que dans les manuels du secondaire. Les uns et les autres notent sans amertume qu’à Courtrai « la chevalerie reculait devant des artisans et des bourgeois » (V. Duruy, Petite histoire de France, 1866) et qu’à Mons-en-Pévèle, le roi fut contraint à la paix par des Flamands « prêts à mourir dans la bataille plutôt que de vivre en servage » (Félix Ansart, Petite histoire à l’usage des écoles primaires).

           Née en 1870 dans la débâcle de Sedan, la Troisième République va mettre une vingtaine d’années à rallier les esprits. Dans la continuité du mouvement amorcé au cours de la période antérieure mais avec une volonté exacerbée par l’humiliation, on réaffirme la finalité patriotique d’une histoire qui dès lors « s’institutionnalise pleinement dans la recherche comme dans l’enseignement »108. Concrètement, l’histoire est désormais présente dès la classe enfantine (5-7 ans)109 ; en 1882, des programmes précis sont définis pour chaque niveau, sans pour autant que soient modifiées les grandes lignes des pratiques antérieures ; à partir de 1890, le manuel est obligatoire pour les élèves des cours moyen et supérieur ; enfin, progressivement, l’idée s’impose, au moins dans le secondaire, de la nécessité de confier l’enseignement de l’histoire à des professeurs spécialisés.

           L’examen des manuels du secondaire peut être envisagée sur la période longue allant des années 1880 jusqu’à l’immédiat après-guerre, tant les traits de permanence l’emportent sur les innovations. C’est le programme de 1890 qui fait référence. Le Moyen Âge continue à être enseigné en classe de 3e jusqu’en 1944, date à partir de laquelle, à la suite d’un redécoupage des périodes, il sera abordé en classe de 5e. Sur l’ensemble de la période, on en reste globalement à un récit événementiel à dominante politique, diplomatique et militaire, même si l’étude des civilisations, notion apparue dès 1852, consolide progressivement sa place. L’obligation du manuel a encouragé éditeurs et auteurs à multiplier les publications et à les adapter aux exigences du public visé : volume sensiblement réduit, ton familier d’un discours qui s’adresse directement à l’esprit et à la sensibilité de l’élève, recherche de la mise en page qui introduit largement l’usage de l’illustration sous la forme de vignettes, souvent commentées, et de cartes.

           Le traitement de la Flandre et de ses relations avec le royaume de France suit globalement le schéma repéré pour la période précédente, avec une tendance à l’allègement. Certains épisodes disparaissent (le règne de Philippe Ier) ou sont moins souvent repris (l’intervention de Louis VI, la bataille de Roosebeke). La description des fiefs à l’occasion du démembrement de l’empire carolingien ou de l’avènement capétien est en revanche systématique, volontiers assortie d’un bref commentaire géographique ou de la figuration du comté de Flandre sur une carte du royaume (Seignobos, 1903 ; Mollat, 1943). Les lignes d’un discours idéologique sont très difficiles à dégager. À la différence de la tendance constatée dans les histoires érudites, la victoire de Bouvines est loin d’être systématiquement associée à l’idée d’une victoire nationale. Les aspects stratégiques prévalent dans certains manuels, tel celui d’Arthur Huby qui accompagne son long récit d’un plan de la bataille110. En revanche, il semble bien que l’enthousiasme pour la cause flamande manifestée à l’occasion des guerres du règne de Philippe le Bel se soit quelque peu estompé. Le regard porté sur ce roi est d’ailleurs moins négatif et plusieurs auteurs lui attribuent, à l’occasion des événements de 1297-1305, l’initiative d’une politique d’élargissement des frontières111.

           L’impression qui prévaut à l’examen des manuels du primaire sur la période 1890-1950 est celle d’une très grande répétitivité112. Cette situation n’est pas tant le fait des auteurs et des éditeurs que la conséquence de la stabilité des programmes. Même la censure des manuels par le régime de Vichy n’impliqua pas de modifications notables dans le contenu de l’enseignement de l’histoire. Pour les pétainistes, l’idée subsistait que cet enseignement devait mettre en valeur la continuité de la construction de la nation française à travers les régimes successifs. À la Libération, en dépit de la volonté affichée par les textes promulgués à l’automne 1945 de rompre avec le passé, on en revint pour l’essentiel à la trame d’une histoire nationale, telle qu’elle avait été élaborée en ses débuts par la IIIe République. Il convenait que l’élève en vit et en révisa les grands épisodes car réaffirmait-on « la leçon d’histoire est aussi une leçon de morale et de patriotisme »113. En dépit de deux nouveautés, qui consistaient à mettre davantage l’accent sur « la vie des Français » et à rompre avec la continuité du récit par l’adoption du principe « d’échantillonnage discontinu », l’Histoire de France dirigée par Ernest Lavisse demeurait la matrice et la référence.

           Le discours sur la Flandre ne diffère guère de celui des manuels du secondaire. Elle est au nombre de ces grands fiefs dont les tenants, vassaux d’un roi dont la faiblesse est soulignée, sont « maîtres chez eux » ; Bouvines constitue une étape décisive du rétablissement de l’autorité royale. Le résumé de la leçon est souvent illustré et parfois accompagné d’une lecture, généralement tirée de la traduction de la chronique de Guillaume le Breton par Guizot ou empruntée à l’Histoire de France d’Henri Martin. Pas plus que dans les manuels du secondaire, la lecture de cet ensemble autour de la « journée de Bouvines » ne permet pas de dégager une ligne idéologique parfaitement unanime. L’épisode n’a pas été retenu par J.-D. Lefrançais dans ses Lectures patriotiques sur l’Histoire de France à l’usage de l’enseignement primaire (3e éd., 1885), ouvrage récompensé par l’Académie des sciences morales et politiques. Mais il peut être l’occasion d’évoquer une « victoire nationale », l’émergence d’un « patriotisme », face à un ennemi qui a désormais les traits de l’Allemand114. Dès 1896, l’élève du cours moyen, comme celui se présente au certificat d’études, ne doit-il pas apprendre par cœur dans les manuels dirigés par Ernest Lavisse que :

          
            Philippe Auguste « battit à Bouvines (1214) une armée allemande qui avait envahi notre pays. »115

          

           Quelque soit la ligne adoptée, notons que Ferrand a pris bonne place, campé sur sa charrette, dans la vignette en regard du texte.

           Au lendemain de la victoire de 1918, à la suite d’un Ernest Lavisse qui précise alors un peu plus sa pensée, la conception de Bouvines comme « victoire nationale » paraît plus largement reprise116.

           Sous l’occupation, Bouvines était le seul de nos « lieux » susceptible d’être incriminé par l’occupant. La censure visait en effet dans les manuels examinés essentiellement la manière dont les auteurs avaient présenté le comportement de l’Allemagne avant et pendant les guerres de 1870 et 1914. Or, on constate que dans le manuel d’Ernest Lavisse que l’on réédite après sa mort en 1922, le texte sur Bouvines n’est aucunement modifié même dans l’édition de 1943. Mais il faut noter que le manuel de Léon Brossolette, qui dans son édition de 1925 citait les Allemands en tête des ennemis de Philippe Auguste et illustrait son propos d’une gravure montrant la fuite d’Othon abandonnant l’aigle impérial, fut lui censuré.

           Il convient, à propos de Bouvines, de noter un dernier élément, sa localisation de plus en plus fréquente. En effet, plusieurs des manuels fournissent aux élèves dans le corps du texte ou en notes de pages quelques éléments qui lui permettront de situer le lieu de la bataille dans l’espace. Ce souci est tout à fait conforme à la mission désormais assignée à la géographie d’accompagner les perspective nationales de l’enseignement de l’histoire. Il reflète aussi la nouvelle vision du territoire national, dont les limites fixes et parfaites ne sauraient plus être défigurées par l’ambition de la conquête117. Dans le Cours complet d’histoire de France, publié en 1884 par Désiré Blanchet et destiné aux élèves des écoles primaires supérieures et des élèves-maîtres des écoles normales primaires, les noms des lieux figurant dans le récit d’Henri Martin font systématiquement l’objet d’un appel de note : « Flandre, ancienne province qui a formé le Nord » ; « Bouvines, village du département du Nord » ; « Lille, préfecture du Nord » ; « Tournai, village de Belgique »118. La nomenclature adoptée pour la localisation suit avec précision les limites des frontières de la France contemporaine et consacre la séparation de la Flandre médiévale entre la France et la Belgique. Cette localisation du lieu de la bataille dans le département du Nord est systématiquement reprise par les auteurs postérieurs et sur les cartes, dont sont dorénavant dotés la plupart des manuels, Bouvines figure bien à l’intérieur des frontières nationales.

           Comme dans les manuels du secondaire, le discours sur le règne de Philippe le Bel est globalement moins hostile au roi qu’il pouvait l’être au cours de la période précédente. Certains auteurs mettent l’accent sur le rôle de la politique fiscale dans le déclenchement de la révolte ; d’autres continuent à opposer les orgueilleux chevaliers aux valeureuses communes pour expliquer la défaite française de Courtrai. Si la notion d’indépendance des Flamands se rencontre encore, elle est moins sensible et un seul ouvrage évoque la tentative « d’usurpation » menée par Philippe le Bel119. Tout en constatant le semi-échec du roi, quelques-uns reconnaissent au Capétien la volonté de repousser les frontières du royaume et d’en étendre le territoire120.

           Les trois « lieux » suivants – Cassel, le début de la guerre de Cent Ans et la bataille de Roosebeke – ont tendance à s’effacer. Du moins, les auteurs finalement s’en tiennent-ils, derrière Ernest Lavisse, à une ligne explicative dénuée de toute interprétation polémique121. Le discours sur Roosebeke est hétérogène. L’épisode est mis en relation chez les uns avec la révolte des Maillotins, chez les autres avec les préoccupations du duc de Bourgogne, sans exalter ni même souligner la victoire du roi de France. Peut-être est-ce là la conséquence d’une lecture froissartienne de la Guerre de Cent Ans. Dans l’entre deux-guerres, pour répondre à la volonté d’alléger les programmes, ces trois derniers « lieux » sont versés dans la catégorie des « détails oiseux » à supprimer de manuels qui adoptent un schéma chronologique simplifié dans lequel on passe désormais directement de Philippe le Bel à la première partie de la Guerre de Cent ans. On évoquait ensuite le relèvement avec Charles V ; puis, soit l’on enchaînait avec Jeanne d’Arc, soit on rappelait le règne de Charles VI en l’ouvrant non plus sur la victoire de Roosebeke mais sur la première crise de folie en 1392. Les manuels catholiques furent, semble-t-il, un peu plus lents à adopter le nouveau schéma et maintinrent un peu plus longtemps les trois épisodes mentionnés.

           

           Si la Troisième République a voulu faire de l’enseignement de l’histoire le vecteur d’un sentiment national unissant tous les futurs citoyens, elle a assez vite accepté que se développe parallèlement un enseignement de l’histoire régionale. Il s’agissait de susciter chez les élèves un amour de la « petite patrie », qui ne devait pas s’opposer mais conduire à celui de la « grande et commune Patrie ».

           Philippe Marchand a examiné trente-huit de ces manuels scolaires d’histoire régionale, publiées dans le département du Nord sous la Troisième République122. Les exemples proposés dans cette étude témoignent d’une mémoire locale de l’histoire flamande et de sa confrontation avec d’une part la réalité politique de la frontière qui a divisé l’ancien comté de Flandre et, d’autre part le sentiment d’appartenance à la nation française. Cette mémoire passe d’abord par la question linguistique. Albert Demangeon évoque dans son un manuel publié en 1939, « l’affrontement de la langue germanique (le flamand) avec la langue française (picard, wallon)123. Mais ajoute-t-il « la langue flamande a inexorablement reculé parce qu’on apprend le français à l’école et parce que le français est le soutien de l’unité nationale ». En même temps, car la République, c’est l’acceptation des différences, un autre manuel affirme : « on parle librement le flamand … » et « il ne faudrait pas conclure à un antagonisme de race : Flamingants et Français rivalisent d’amour pour la patrie commune et se signalent par le même esprit militaire »124. Mais, avant l’amour de la patrie, les auteurs rappellent la passion de l’indépendance comme un lien unissant les populations du Nord125, illustrée dans l’histoire flamande par le souvenir du combat contre César, celui de la reconnaissance contrainte de Baudouin Bras-de-Fer par Charles le Chauve, la lutte contre les empiètements des rois de France, les principaux épisodes du mouvement communal flamand, la résistance à l’oppression espagnole. La conquête par Louis XIV, puis l’annexion ou à la réunion à la France quoique discutée, fut globalement acceptée, cependant plus rarement justifiée par l’argument de l’histoire126.

           

           Entre 1945 et 1975, le système éducatif français connaît une évolution majeure dont la caractéristique principale est la multiplication par cinq du nombre des élèves dans l’enseignement du second degré. Parallèlement, on le sait bien, ces trois décennies furent pour la société française un temps de profondes mutations matérielles et culturelles dont les ressorts apparurent en plein jour dans les événements de mai 1968. Ces deux phénomènes suscitèrent une réflexion et même une remise en cause tant de l’institution scolaire que des contenus et des méthodes d’apprentissage. L’histoire ne fut pas épargnée. Pour ceux qui voulaient avant tout que les élèves puissent avoir une compréhension globale du monde dans lequel ils vivaient, il fallait sortir l’histoire de son cloisonnement disciplinaire et lui faire rejoindre les « sciences sociales ». Ce courant rejoignait le souci d’interdisciplinarité développé depuis les années Trente par l’École des Annales. Pour d’autres, à l’heure de la réconciliation franco-allemande et de la construction européenne, des guerres post-coloniales, un enseignement de l’histoire confiné à la transmission de la mémoire nationale n’avait plus sa place.

           Pendant les trente années qui suivent la guerre, les programmes demeurèrent grosso modo ceux définis à la Libération, dont nous avons dit plus haut qu’ils reprenaient dans les grandes lignes ce qui se faisait avant-guerre. Cette stabilité est évidente dans les manuels du primaire, dans lesquels textes et images assurent un récit continu, peut-être un peu allégé, mais sans rupture notable avec la période précédente. L’élève qui entre à l’école en 1968 découvre l’histoire dans un manuel dont le contenu est à peu près le même que celui remis à l’élève de cours élémentaire ou de cours moyen des années 1930. À la différence près, dont l’impact, difficilement mesurable, est cependant évident sur la mémoire visuelle, qu’images et gravures sont désormais colorisées. Néanmoins, la proximité avec le schéma étudié plus haut épargne de s’attarder davantage sur ces manuels de l’école primaire.

           Cette permanence se retrouve globalement dans les manuels du secondaire127. Cependant un certain nombre d’indices témoignent de la réflexion qui s’exerce chez les historiens avant même qu’elle ne trouve une traduction dans les programmes. Un intérêt pour les aspects sociaux, culturels et même matériels se manifeste128. L’essor des villes et leur industrie fait l’objet d’une ou plusieurs leçons, dont le texte est accompagné d’une iconographie nettement enrichie par rapport à la période précédente. Selon les manuels, les élèves ont sous les yeux les plans d’Arras, de Tournai ou de Bruges mais aussi les photographies (et non plus de simples dessins ou gravures) des halles d’Ypres ou du beffroi de Bruges. Dans un cadre ainsi campé, ils sont mieux à même de comprendre le travail des tisserands mais aussi les tensions sociales au sein d’une société dominée par le patriciat129. L’objet matériel peut servir de support à la présentation de l’événement comme dans le manuel de Claude Gauvard et Jean Mathiex où la photographie d’un coffre en bois du XIVe siècle (dit « coffre d’Oxford »), accompagnée d’un court commentaire, illustre la bataille de Courtrai130. Mais le renouvellement peut atteindre jusqu’à l’interprétation des faits, mettant en jeu des éléments sociaux ou culturels, jusqu’alors peu mobilisés. Ainsi, dans le manuel que Paul Albal publie en 1959, les arguments économiques, sociaux, administratifs et surtout linguistiques ont remplacés les explications essentiellement diplomatiques du XIXe siècle131.

           En 1977-78, paraissent les nouveaux programmes de collège suscités par la réforme Haby. La façon dont l’enseignement de l’histoire y est conçu et mis en œuvre déclenche dans le pays une polémique qui dépassent largement le cercle des historiens professionnels. Les principaux reproches faits à ces programmes portent sur l’absence d’individualisation de l’histoire, le renoncement à la chronologie, l’oubli du passé national. Le débat, porté sur la place publique, est relayé par les médias et le monde politique qui se font l’écho du malaise engendré par les conséquences de la réforme scolaire sur l’enseignement de l’histoire autant que de la forte demande sociale qui se fait jour en France à l’égard de l’histoire132. Ce phénomène, conjoint au tournant historiographique « mémoriel » impulsé par les historiens eux-mêmes et qui vise à relire les grands événements du passé et à examiner comment au fil des générations, dans des sociétés données le souvenir en a été construit et transmis133, conduit les responsables de l’Éducation nationale entre 1984 et 1995 à reprendre les programmes issus de la réforme Haby dans une perspective plus identitaire et patrimoniale.

           À l’école primaire, les programmes « réformateurs » n’ayant pas été composés avant 1980 et faisant l’objet d’une révision dès 1984, les manuels n’ont pas eu le temps d’enregistrer les turbulences du débat autour de l’enseignement de l’histoire. Dans la pratique, il semble d’ailleurs que cet enseignement ait été fortement délaissé par les maîtres dans les années 70-80134. Selon les programmes établis entre 1984 et 1995, l’élève entre dans l’enseignement disciplinaire de l’histoire au cycle 3 (à partir du Ce2). Dans les trois années du cycle, sept séquences de l’histoire de France doivent être abordées, chronologiquement et sommairement situées dans l’environnement mondial et européen135. Dans les quatre manuels examinés pour la période 1981-2000, le nombre de « lieux » flamands est considérablement réduit de un (Biscarrat, 1981) à trois (Benoît, 1985) : victoire de Bouvines, mention des guerres flamandes de Philippe le Bel, présence du comte de Flandre parmi les grands vassaux des premiers Capétiens136.

           Ces manuels témoignent en revanche d’un gros effort cartographique et sont souvent accompagné d’un atlas historique. La Flandre y figure, Bouvines aussi, mais l’un et l’autre ne sont pas systématiquement portés sur les mêmes cartes : il ne va donc plus de soi pour le jeune lecteur que Bouvines est en Flandre. Cette génération d’ouvrages donne très clairement le primat au document, textuel mais plus encore iconographique. Si cette luxuriance documentaire ne peut qu’attirer et charmer au premier regard, on s’aperçoit que la rigueur des connaissances n’est pas toujours au rendez-vous : tel manuel attribue à « Philippe » le Breton un extrait de la Philippide de Guillaume le Breton ; tel autre insérant une enluminure tirée d’un manuscrit des Grandes chroniques de France destinée à illustrer la bataille de Bouvines, l’accompagne d’un commentaire dans lequel il n’est nullement question du conflit avec le comte de Flandre et semble, dans les questions proposées aux élèves confondre le lion rampant flamand qui apparaît sur l’image et le léopard d’Angleterre137 !

           En 2002, les programmes d’histoire du cycle 3 de l’école primaire ont connu une nouvelle inflexion. Le propos est désormais de faire comprendre aux élèves la spécificité de l’histoire, cette « connaissance par traces » selon l’expression célèbre de Marc Bloch. La distance est ouvertement affichée avec « les récits merveilleux et imaginaires » et la notion de « patrimoine » est oubliée138. L’histoire de la Flandre et de ses relations avec le royaume de France, on ne s’en étonnera pas, n’y a plus sa place.

           ***

           La Flandre fait bien partie de l’histoire de la Nation, telle que la composent les historiens du XIXe siècle, mais par la place qu’ils lui assignent, par la sélection des épisodes et par la lecture qu’ils en donnent, ils modifient assez profondément le rôle joué par les Flamands. L’origine du comté est clairement intégrée au tableau de la France féodale, à ce moment où l’autorité centrale héritée de l’empire de Charlemagne perd toute consistance. La puissance du comte de Flandre révèle, en négatif, la faiblesse des derniers Carolingiens et des premiers Capétiens. L’épisode de Bouvines est unanimement repris et la tendance s’affirme, surtout avec l’École méthodique, d’y voir une première victoire « nationale ». Mais celle-ci est remportée sur l’Empereur et les Allemands, non plus sur Ferrand et ses Flamands, même si la présence de ces derniers se maintient dans l’imagerie populaire. Le traitement de la question flamande sous le règne de Philippe le Bel fait apparaître une rupture flagrante avec le travail d’élaboration idéologique auquel nous avions assisté dans la première moitié du XIVe siècle. Pour la première fois, le regard porté sur la politique flamande de Philippe le Bel est globalement négatif et le conflit avec la Flandre qui se joue sous son règne n’est plus considéré comme un temps fort de la construction de la Nation. Les raisons de ce véritable retournement idéologique sont sans doute multiples : il y a d’abord le jugement sévère porté sur Philippe le Bel pendant une bonne partie du XIXe siècle : préfiguration d’un pouvoir absolu et aveugle, le roi engage des guerres dont le coût accable ses sujets et ruine l’économie du royaume ; il déploie des ambitions territoriales discutables et discutées ; le poids historiographique du conflit avec le pape tend à estomper les autres affaires du règne ; il y a peut-être aussi l’influence des sources flamandes omniprésentes dans les lectures des historiens du XIXe siècle et, en parallèle, une certaine réticence à l’égard des sources narratives françaises, celle-là mêmes qui avaient fait de la question flamande sous les derniers Capétiens le lieu de l’affirmation de l’autorité royale. Dans le traitement de la première partie de la Guerre de Cent ans, les Flamands maintiennent leur présence et tous les historiens soulignent leur part de responsabilité dans le déclenchement du conflit et dans les premières défaites subies par le roi de France. Mais l’importance accordée à l’argument économique dans les causes de la guerre plaide en faveur de leur non-culpabilité : pris à la gorge par une situation économique implacable, ils n’avaient pas d’autres solutions pour survivre que de rejoindre le camp anglais139. Enfin, lorsque la mise en page révèle le plan adopté, il semble bien que les affaires flamandes soient considérées par ces historiens comme relevant de la politique extérieure du royaume et non de sa politique intérieure. Sans doute ce choix peut-il partiellement s’expliquer par le fait que les conflits avec la Flandre impliquèrent souvent ou l’Empire ou le royaume d’Angleterre. Mais peut-être peut-on aussi suggérer que pèsent sur la lecture des historiens du XIXe siècle les nouveaux rapports qui se sont instaurés entre la France et la Belgique, état indépendant, qui contient en ses frontières une partie des territoires de l’ancien comté de Flandre. Si les régimes politiques ont pu connaître quelques tentations de renouer avec une ambition territoriale visant à recouvrer les anciennes régions flamandes, les historiens, et surtout ceux de l’École méthodique, n’y adhérèrent aucunement, préférant se faire les chantres des frontières « parfaites » de l’hexagone qui avaient définitivement divisé l’ancien comté entre les départements du Nord et du Pas-de-Calais, donnés à la France, et le reste des territoires flamands dont la destinée était désormais liée au nouvel État140.
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           À partir du XIIIe siècle, quel que soit finalement le genre dans lequel s’inscrit le projet historiographique (chronique universelle, histoire, chronique dynastique…), se pose la question de la place de l’histoire du royaume. Pour comprendre comment elle fut appréhendée, l’étude de la « question flamande », qui l’accompagne pendant plus de cinq siècles (862-1384), a semblé un fil conducteur pertinent.

           Les premiers chapitres ont montré que cette question flamande se manifeste d’abord, disons jusqu’au XIIe siècle, assez largement en dehors des rapports au roi et au royaume, dans le cadre d’autres relations institutionnelles ou politiques : la province ecclésiastique de Reims ou l’espace du duché de Normandie (où elle contribue à forger la conscience identitaire de la principauté), mais aussi le comté lui-même où se développe une historiographie peu diffusée à l’intérieur du royaume. Il faut attendre le règne de Philippe Auguste pour que cette question flamande touche directement le pouvoir royal : les progrès politiques et économiques concurrentiels des deux principautés ont mis en évidence l’incompatibilité entre la volonté du roi de dominer les grands fiefs relevant de sa couronne et la revendication de puissance et d’autonomie d’un comte qui ne peut se penser autrement qu’en tant que princeps. L’enchevêtrement des relations vassaliques entre le roi de France, le roi d’Angleterre et le comte de Flandre, triangle infernal de confrontation et d’affirmation des dominations, aboutit finalement à l’affrontement de Bouvines et à la victoire du roi capétien.

           Cette victoire n’aurait eu qu’un écho restreint à l’échelle du royaume, si elle n’avait pas bénéficié des progrès que l’écriture de l’histoire venait d’accomplir dans les abbayes de Saint-Germain-des-Prés et de Saint-Denis, au sein du domaine royal et à l’ombre du pouvoir capétien. Ce mouvement naissant d’instrumentalisation de l’histoire, la cristallisation du récit autour de la personne et des gesta du roi (Rigord et Guillaume le Breton) ont fait de Bouvines un épisode capital, central, du règne. Dans les décennies qui suivirent la victoire, il semble bien qu’il y ait eu volonté de diffuser ces récits de gloire élaborés dans l’entourage royal. Les frères dominicains, grâce à leur réseau, mais aussi dans une moindre mesure les chanoines de Prémontré, Alphonse de Poitiers dans son apanage, furent les instruments efficaces de cette diffusion, dont on note des traces à Tours, à Limoges, à Clermont et sans doute à Toulouse. L’enquête mériterait ici d’être complétée par l’examen approfondi des traditions manuscrites des œuvres en question ; elle permet déjà de réviser quelque peu les observations de Georges Duby : à l’échelle du royaume, l’écho de la victoire de Bouvines fut sans doute mieux répercuté qu’il ne le pensait. Car l’histoire accompagna les progrès de l’emprise territoriale du roi.

           Au XIIIe siècle, Bouvines fut donc la grande victoire du roi sur ses ennemis. De ceux-ci, Ferrand devint assez vite la figure principale, au détriment de Jean-sans-Terre et de l’empereur Othon. Le rôle attribué à Ferrand et aux Flamands dans cet événement fut conforté – de même que la lecture de Bouvines comme conclusion d’un conflit entre le roi et la Flandre – dans les textes de la seconde moitié du XIIIe siècle par la mise en valeur de deux autres « lieux flamands » : en amont, un intérêt croissant pour les origines du comté de Flandre ; en aval, par la fréquente prise en compte de l’affaire du faux Baudouin. Ces deux « lieux » sont l’occasion pour les chroniqueurs d’amorcer une réflexion sur l’histoire et la nature des rapports entre le comte de Flandre et le roi de France.

           Une nouvelle étape est franchie au tournant du XIVe siècle, sous le règne de Philippe le Bel. La brutalité du conflit qui éclate en 1297 et qui ne quitte plus la scène politique jusqu’en 1320, le choc du désastre de Courtrai, la répétition des expéditions flamandes de l’ost royal – avec ses conséquences fiscales –, la nécessité pour le roi d’obtenir le soutien de ses sujets, tout cela a suscité dans le royaume, du moins dans sa partie septentrionale, une réflexion sur la question flamande dont se sont emparés les historiens. Il devenait impératif de connaître et d’assembler de manière cohérente les éléments connus du passé afin de comprendre le conflit présent, mais plus encore de prouver la légitimité du droit qu’avait le roi d’intervenir dans le comté. Cet effort intellectuel s’est traduit par la mise en chantier, essentiellement à Paris et à Saint-Denis, de nombreux textes pour lesquels la chronologie et la problématique sont bien celles du conflit flamand.

           Dans ces textes, le dossier est abordé sous trois angles : ces chroniques répondent d’abord à leur vocation naturelle qui est de faire le récit de ce qui s’est passé, des gesta, de leurs acteurs et des circonstances. Les comptes rendus des opérations militaires et diplomatiques que ces chroniqueurs établissent témoignent à la foi du vrai souci de s’informer qui est le leur, de l’existence de différents canaux relayant l’information, parmi lesquels on repère les instruments d’une politique naissante de communication de la part du pouvoir. Les auteurs de ces textes se livrent ensuite à une relecture du passé autour de deux épisodes bien précis : la naissance du comté et Bouvines. Sur les origines du comté, deux traditions circulent, l’une peu diffusée qui place la Flandre dans le lot échu à Clotaire dans le partage du regnum Francorum après la mort de Clovis ; la seconde, mieux repérée, qui résulte d’une tradition préexistante née aux confins de la Flandre à propos du rapt du Judith et de la donation du comté à Baudouin Bras-de-Fer par Charles le Chauve. Empruntée à l’œuvre d’André de Marchiennes, diffusée par Géraud de Frachet, Vincent de Beauvais et le réseau dominicain, elle est retravaillée par Guillaume de Nangis à l’occasion de la traduction de sa Chronique abrégée des rois de France, afin de mettre en valeur l’ancienneté de la soumission au roi de forestiers devenus comtes.

           C’est dans le même atelier de Saint-Denis que l’on revient sur le second épisode fondateur des relations entre le roi et le comté de Flandre, celui de Bouvines. À un moment que l’on peut situer entre Courtrai et Mons-en-Pévèle, ou plus vraisemblablement dans les années qui suivirent cette nouvelle victoire du roi sur les Flamands, reprenant le récit de cette bataille dans la versions amplifiée de la Chronique abrégée des rois de France, le chroniqueur dionysien montre qu’il s’agit d’une victoire du roi sur Ferrand et les Flamands, en excluant ou en minorant le rôle des autres protagonistes ; dans sa réécriture de l’épisode, il souligne le courage du roi à la tête d’une armée qui fait corps avec lui, véritable communauté désignée à plusieurs reprises par l’expression « nos François ».

           Toujours à Saint-Denis, dans le discours prêté à Enguerrand de Marigny par la continuation C de la Chronique abrégée à l’année 1314, l’allusion à chacun de ces deux épisodes témoigne que l’on est désormais capable de penser l’histoire des relations entre le roi de France et le comté de Flandre dans une continuité qui va des origines à l’actualité présente.

           Cette lecture rencontre une véritable adhésion puisque l’on en trouve trace dans des œuvres composées ailleurs qu’à Saint-Denis (cf. le Memoriale historiarum de Jean de Saint-Victor, mais surtout la Chronique parisienne anonyme et son chronogramme final si éloquent). Au début du règne de Philippe de Valois, la victoire de Cassel apparaît comme une justification supplémentaire de ce schéma historique.

           Conséquence indirecte de cette lecture : on assiste à l’émergence d’un sentiment d’hostilité aux Flamands, inconnu avant le XIVe siècle, qui se nourrit sans doute de cette dimension historique donnée au conflit et qui va se renforcer sous l’effet des premiers épisodes du conflit franco-anglais et du rôle qui jouèrent ces mêmes Flamands. D’ennemis du roi, les Flamands sont considérés désormais comme ceux du royaume. Cette idée ne quittera plus les esprits jusqu’à la fin du siècle (cf. les ballades d’Eustache Deschamps).

           Il y eut donc bien dans l’histoire de la représentation que l’on se faisait de la Flandre et des Flamands en France au Moyen Âge un « moment Philippe le Bel », qui fut suffisamment consensuel pour dépasser les cercles stricts du pouvoir, pour rejoindre l’opinion publique et marquer durablement les mémoires. À la fin du XVe siècle, des traces significatives en subsistent dans les abrégés – ces nouveaux vecteurs de la culture historique – mais aussi dans les histoires de France composées par les rénovateurs (Nicole Gilles et Robert Gaguin du moins).

           Paul Émile et à sa suite les historiens du premier XVIe siècle maintinrent dans leurs récits la chaîne des lieux flamands mais ils en confrontèrent la matière, héritée de la tradition historiographique royale et dionysienne, avec ce qu’en disaient les sources flamandes auxquelles les éditions imprimées leur facilitaient l’accès. S’ils s’efforcèrent généralement de conserver une lecture « patriotique », la compilation de l’historiographie flamande (comme sans doute aussi la place donnée au récit de Froissart) introduisit dans leurs récits de nouveaux épisodes, tel celui des Éperons d’or, et une prise en compte plus grande du courage, de la fierté des Flamands et de leur sentiment d’appartenir à une même communauté qu’ils aspiraient à défendre jusqu’à la mort.

           Dans le contexte de la Guerre de Trente Ans et des victoires de Louis XIV en Flandre, les historiographes du Grand Siècle et leurs avatars pédagogiques (abrégés et manuels) revinrent à une lecture plus traditionnelle, qui consistait à lire dans les épisodes flamands la manifestation de la gloire du roi et l’affirmation de la monarchie. Si le courant philosophique tendit à prendre quelques distances avec cette interprétation « royaliste », en soulignant avec sévérité les incidences fiscales des guerres flamandes médiévales et en exaltant la lutte des Flamands contre la tyrannie du roi de France, il resta cependant très minoritaire et ne rencontrait guère d’écho à la veille de la Révolution française. La victoire de Jemmapes en 1794 et l’annexion des Pays-Bas autrichiens l’année suivante, si elles ne semblent pas avoir été l’occasion d’une nouvelle instrumentalisation du passé, n’incitaient pas à sa révision.

           Il faut finalement attendre les années 1830-1880 pour que s’opère un véritable tournant sur la question flamande dans la mémoire nationale française. Non tant sous l’effet d’un renouvellement de la documentation, encore qu’il ne faille pas négliger le débat historiographique sur la bataille de Courtrai et les contacts des historiens français de l’École méthodique avec l’énorme travail produit alors par leurs collègues belges, favorisant en particulier une lecture plus « sociale » que « nationale ». L’origine du changement de perception est plutôt à chercher dans l’approche évolutive et progressiste de l’histoire que les historiens libéraux, représentants d’une bourgeoisie conquérante, développent alors : dans la longue et inexorable marche des peuples vers la liberté et la représentation politique, les Flamands furent non pas des rebelles mais des prophètes. Au même moment, un événement imprévu (la naissance de la Belgique dans « l’onde des Trois Glorieuses » pour reprendre l’expression d’Y. Manhès) sembla à la fois conforter leur lecture téléologique de l’histoire et rompit de fait les liens historiques que l’on avait encore à l’esprit entre ces régions et la France. Loin de légitimer au nom du passé les dernières utopies d’annexion ou de rattachement qui purent alors s’exprimer en France et en Belgique, les historiens semblèrent prendre acte du fait qu’une frontière divisait maintenant l’ancien comté de Flandre, dont une partie subsistait dans le département du Nord mais dont l’autre avait été intégrée dans le nouvel état belge. Si les manuels composés dans la région Nord-Pas-de-Calais reprirent dans le cadre de la valorisation de la « petite Patrie » quelques éléments de l’histoire flamande et de la lutte des Flamands contre le roi de France, en revanche, dans les histoires de France élaborées par les historiens de la Troisième République (Lavisse), la lecture de la question flamande perd beaucoup de sa connotation « nationale ».

           Sur trois points, la rupture paraît consommée avec l’interprétation construite au tournant du XIVe siècle par les chroniqueurs médiévaux : l’érudition méthodique a démontré ce que la naissance et la croissance politique du comté de Flandre devaient au délitement du pouvoir central, dans des circonstances favorables à un mouvement généralisé d’affirmation des principautés ; la lecture du règne de Philippe le Bel, qui fait la part belle au conflit avec le pape et aux autres « affaires » (les Templiers, les brus…), minore sérieusement la place de la question flamande ; enfin, le recours exclusif à l’historiographie flamande pour en rendre compte, la méfiance à l’égard des sources narratives de l’historiographie « royale » ont contribué à la remise en cause des fondements mêmes de la lecture médiévale de ce dossier : la guerre n’est plus légitime mais coûteuse ; les ambitions territoriales d’un roi tyrannique sont pour le moins discutables et l’on concède volontiers au « peuple » flamand quelques raisons de revendiquer sa liberté contre un « monarque étranger ». Les historiens et chroniqueurs du XIVe siècle avaient fait de la victoire remportée par Philippe Auguste sur Ferrand et ses Flamands à Bouvines en 1214 un élément-clef de leur construction d’une histoire des relations entre le comté et le roi. Dans le contexte de la défaite de Sedan, de la préparation de la Nation à la revanche, et même dans les années qui suivirent la première guerre mondiale, les historiens républicains virent de plus en plus dans Bouvines une victoire « nationale », mais en ce qu’elle avait été une occasion de défense du territoire français contre Othon et ses Impériaux, c’est-à-dire une victoire contre l’Allemagne.

           Après la seconde guerre mondiale, le renouvellement des écoles historiques et des pratiques pédagogiques ont mené à son terme un processus déjà bien amorcé, réduisant considérablement les « lieux flamands » de la mémoire commune, leur déniant toute signification nationale. Voilà sans doute pourquoi en 2004 le sept centième anniversaire de la victoire de Mons-en-Pévèle est passé en France presque inaperçu. Le huit centième anniversaire de Bouvines en 2014 ne fit guère plus de bruit, en dépit des efforts des historiens pour redire que l’histoire n’est jamais un donné révélé, dont ils seraient simplement chargé de rendre compte « le plus objectivement possible », la complexité de leur métier consistant justement à faire toucher du doigt comment au gré des circonstances, des sources à disposition, des projets visés, un individu, un milieu, une communauté, une nation construisent inlassablement leurs représentations du passé, comment ces représentations finalement multiples, se confrontent, se confortent, sont abandonnées ou perdues. Rendre compte du passé ou le représenter, dans la tension constante entre le souci de livrer « un récit simple et vrai » et la construction de « l’objet » historique, voilà une réalité – une exigence – que l’historien d’aujourd’hui partage avec son collègue médiéval.
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